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Preface 

La presente etude de documentation fait partie d'une serie d'etudes realisees 
par les cadres scientifiques du Conseil des sciences pour les besoins de son 
Comite de la recherche et de l'innovation industrielles, et pour documenter 
le Rapport nO 15 du Conseil, L'innovation en difficulte. 

Elle porte principalement sur les roles et les responsabilites des trois 
paliers de gouvernement du Canada a l'egard des activites d'innovation 
technique de l'industrie manufacturiere canadienne. Elle analyse les diver
ses actions entreprises par les autorites publiques afin d'encourager directe
ment et indirectement ces activites, ainsi que les mesures concues pour en 
regulariser le deroulement, Certaines de ces dernieres agissent correctement, 
mais d'autres genent l'innovation, souvent sans qu'on s'en apercoive. 

Comme pour toutes les autres etudes de documentation publiees par 
le Conseil des sciences, les opinions exprimees par l'auteur du present rap
port ne sont pas necessairement celles du Conseil, ni, dans le cas present, 
celles du Comite du Conseil, pour qui le rapport a ete elabore, Neanmoins 
Ie Conseil publie celui-ci, car il estime qu'il fait une contribution valable a 
nos connaissances en un secteur important, qui cause des preoccupations. 

L'auteur du rapport est un ingenieur et un economiste, qui a travaille 
pour le Conseil econornique du Canada avant d'entrer au service du Con
seil des sciences, il y a quatre ans. Son principal domaine d'etudes, depuis 
plusieurs annees, est celui de la recherche et de l'innovation dans le secteur 
manufacturier. 

P.D. McTaggart-Cowan,
 
Directeur general,
 
Conseil des sciences du Canada.
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Introduction 

En octobre 1971, le Conseil des sciences du Canada publia un rapport 
intitule L'Innovation en difficulte), attirant l'attention sur un ensemble de 
conditions et de facteurs genant actuellement l'efficacite de l'industrie 
manufacturiere canadienne. Le present rapport de documentation fait 
partie d'une seric d'etudes preparees ala demande du Comite de la recher
che et de l'innovation industrielles aupres du Conseil des sciences du 
Canada; sa publication rend disponible la documentation utilisee par le 
Conseillors de la preparation de son propre rapports. 

Ce rapport decoule d'une etude entreprise pour decrire et analyser les 
principaux roles et responsabilites des trois paliers du gouvernement au 
Canada, a l'egard du soutien (et de la gene) apportes a l'innovation 
technique dans l'industrie manufacturiere, Par des politiques, des lois, des 
reglements et des programmes de toutes sortes, ces gouvernements ont 
effectivement fixe les «regles du jeu» de l'entreprise commerciale et de 
l'innovation technique au Canada. Bien entendu, ils sont aides ou genes 
dans leur action, selon le cas, par les autres paliers d'autorite et par les 
gouvernements etrangers, aussi bien que par d'autres facteurs, tels les 
conditions qui prevalent sur les differents marches mondiaux, les caracteris
tiques des differentes industries, l'histoire, les us et coutumes, la situation 
geographique et le climat, les perspectives presentes et futures, et la reparti
tion des clients individuels et groupes, Ce rapport visait principalement a 
cerner les obstacles et les moyens d'encouragement les plus apparents, 
d'ordre juridique, administratif et reglementaire, a l'innovation technique 
et a etudier les moyens propres a ameliorer les stimulants existants, a en 
creer d'autres et a eliminer les obstacles, completement ou en partie. 

Les donnees recueillies pour l'etude l'ont ete conforrnement aux ob
jectifs et aux intentions de depart. Toutefois, a la suite de discussions au 
sein du personnel de cadres du Conseil des sciences et du Comite de la 
recherche et de l'innovation industrielles, on a groupe les resultats en un 
seul volume, afin qu'on puisse les comparer plus aisement au rapport du 
Conseil. Neanmoins, on a tente de decrire lc milieu dans lequell'industrie 
manufacturiere du Canada a du fonctionner ces dernieres annees, 

Le present rapport est incomplet du point de vue des donnees disponi
bies. On doit done le considerer comme une serie de dix etudes de base 
Iiees entre elies et accompagnees d'une serie de conclusions qui s'appuient 

1Rapport nO 15 du Conseil des sciences du Canada, L'Tnnovation en difficulte, Information 
Canada, Ottawa, 1971. 

2Cette serie comprend aussi les etudes suivantes du Conseil des sciences du Canada: 
Andrew H. Wilson, L'Invention dans le contexte actuel, Etude speciale nO 11, Information 
Canada, 1970; Andrew H. Wilson, Les conseils de recherche dans les provinces, au service du 
Canada, Etude speciale nO 9, Information Canada, 1971; Frank J. Kelly, Perspectives d'emploi 
pour les scientifiques et les ingenieurs au Canada, Etude speciale nO 20, Information Canada, 
Ottawa, 1971; Arthur J. Cordell, Societes multinationales, investissement direct de Petranger 
et politique des sciences du Canada, Etude speciale nO 22, Information Canada, Ottawa, 1971; 
Pierre L. Bourgault, L'Innovation et la structure de l'industrie canadienne, Etude speciale nO 23, 
Information Canada, Ottawa, 1972. Les rapports de deux autres etudes faites par A.D. Boyd 
et A.C. Gross et par Jean-Claude Richer sont en cours de preparation. 
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sur toutes ces etudes ou sur la plupart d'entre elles'', Les chapitres qui cons
tituent ces etudes ont ete concus pour are etudies par les cadres et les spe
cialistes de l'industrie, des universites, des offices et ministeres federaux, et 
par les personnes qui s'interessent au processus de l'innovation au Canada et 
a l' etranger. On a redige les conclusions en incluant un sommaire des etudes 
et ceci al'intention des cadres dirigeants des secteurs public et prive. Etant 
donne l'envergure et la complexite des donnees contenues dans les etudes, 
on n'a pas tente de tirer, des Conclusions, une serie de recommandations 
d'action positive, et meme l'analyse n'est pas assez poussee pour refleter la 
plupart des opinions de l'auteur. On a ajoute une postface separee qui 
offre un certain nombre d'observations, placant les etudes et les conclusions 
dans la perspective de la strategie industrielle recommandee par le rapport 
du Conseil des sciences. La matiere du present rapport n'a jamais ete 
traitee dans un ouvrage unique public au Canada. 

Les deux sources majeures de renseignements qui ont alimente ce rap
port sont les documents publics, et des entretiens avec les fonctionnaires 
des ministeres et offices de l'Etat et les responsables des societes industriel
les et des organismes publics qui semblaient les mieux places pour fournir 
l'information demandee. On n'a pas essaye de rencontrer des representants 
de chaque organisme des ministeres federaux ayant un role ajouer dans le 
processus de l'innovation, quoique les ministeres mis en evidence aient fait 
l'objet d'une attention particuliere. On a effectue un choix plus restreint 
dans le cas des organismes provinciaux, bien qu'on ait trouve plusieurs 
points de contact communs. Les rencontres avec les administrations muni
cipales ont ete assez limitees, mais suffisantes neanmoins pour mettre en 
parallele leurs responsabilites avec celles de deux autres paliers de gouver
nement. Des circonstances independantes de la volonte de l'auteur ont 
malheureusement entraine une repartition irreguliere des entretiens entre 
mai 1970 et juin 1971. Au cours de cette periode, et pendant le temps con
sacre a I'etude des donnees et a la redaction du rapport, de nombreux 
changements se sont produits au sein des gouvernements federal et provin
ciaux. Certaines provinces ont tenu des elections et plusieurs partis nou
veaux ont accede au pouvoir. En outre, on a incIus des donnees publiees 
postericurement al'approbation du texte final du propre rapport du Conseil 
des sciences, en aoflt 1971. On a fait un effort pour tenir compte des change
ments importants. Certains ont ete directement incorpores au texte, d'au
tres ont ete mentionnes dans les renvois en bas de page". 

Le Comite de la recherche et de l'innovation industrielles a egalement 
demande que les details traites dans les diverses etudes le soient de facon a 
refleter l'importance relative qu'il leur accorde en fonction des questions 
traitees dans le rapport du Conseil des sciences. Aussi le chapitre II 
(Attitude des autorites gouvernementales a l'egard de l'industrie) a-t-il 

3Certaines des donnees descriptives manquantes apparaissent dans l'Annuaire du Canada 
1970-1971, Information Canada, Ottawa, fevrier 1971, dans les plus recents rapports annuels 
des ministeres, offices de I' Etat et institutions cites dans les differents chapitres et dans les 
statuts, les reglements, les decrets du conseil, etc. Les autres renseignements sont mentionnes 
aussi souvent que possible dans les renvois en bas de page. 

4Le texte de ce rapport a ete arrete a la fin de decembre 1971, mais un certain nombre 
d'evenements de la premiere moitie de 1972 ne pouvaient etre omis. Nous avons termine le 
manuscrit en aout 1972. 
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fait l'objet d'une attention particuliere de meme que Ie chapitre III (Les 
programmes d'aide a l'industrie manufacturiere), Ie chapitre IV (Pro
grammes d'approvisionnement de l'Etat et d'impartition de l'effort de 
recherche et Ie chapitre V (Le regime fiscal). Les chapitres VI (Les pro
grammes d'expansion regionale) et VII (Le financement des industries, et 
en particulier des petites entreprises) sont moins detailles, Ce sont les 
chapitres I (Structure des administrations publiques), VIII (Barrieres 
commerciales, douanieres et autres), IX (Les modifications au Code 
canadien du travail, et Ie projet de loi sur la concurrence) et X (La loi sur 
les dessins industriels et la Loi sur les brevets d'invention) qui sont les plus 
avares de details. 

Ces dernieres annees, Ie public s'est interesse de plus en plus a l'inno
vation basee sur les techniques de pointe et aux repercussions de certaines 
applications sur la qualite de la vie, Ie milieu environnant les collectivites 
humaines, et l'Homme lui-mente. Tout en reconnaissant les cofits sociaux, 
economiques et autres des innovations, Ie rapport ne porte aucun juge
ment sur les problemes sociaux ou moraux poses par les innovations du 
passe, du present ou de l'avenir. Le rapport repose sur deux postulats: pre
mierement, que l'industrie manufacturiere canadienne aura besoin en per
manence d'un programme efficace d'innovation technique, et, deuxieme
ment, que les paliers d'autorite au Canada doivent encourager l'efficacite 
des programmes. C'est pourquoi les problemes de gestion industrielle sont 
d'un interet primordial. 

Un certain nombre de regles fondamentales ont joue dans l'elaboration 
du present rapport: 
- On a ecarte les sujets deja traites, ou sur Ie point de l'etre, dans les 
autres rapports du Conseil des sciences ou dans des etudes speciales. 
- On n'a indus aucune analyse ou discussion des rapports publies par Ie 
Comite senatorial de la politique scientifique-. 
- Al'exception d'une partie du chapitre VII, Ie rapport traite de l'influence 
du secteur public sur l'innovation technique dans l'industrie canadienne. 
Les autres rapports de la serie traitent en detail des incitations et obstacles 
trouvant leur origine dans Ie secteur prive. 
- Le present rapport porte essentiellement sur les conditions de l'innovation 
au Canada, et les references bibliographiques sont en majorite canadiennes. 
Seulle chapitre VIII traite des conditions et d'un certain nombre de ces pro
blemes dans Ie contexte international. A titre d'exemple, on donne cepen
dant de temps a autre la description des organismes officielsetrangers. 
- Le present rapport ne plaide la cause d'aucun secteur particulier de 
l'industrie manufacturiere, 

Avant d'aborder Ie fond du rapport, definissons quelques-uns des 
termes employes. Par exemple, l'expression «industrie manufacturiere» em
brasse des firmes de transformation et de fabrication. En d'autres termes, 
les firmes effectuant Ie traitement des matieres premieres et leur transforma
tion, et celles fabriquant les produits finaux sont englobees dans l'industrie 
manufacturiere, mais les exploitations agricoles, forestieres et minieres ne 

liL'opinion du Conseil des sciences du Canada sur le volume II du rapport du Cornite 
senatorial est exprimee dans son Rapport annuel 1971-1972, Information Canada, Ottawa, 
1972, pages 27 a40. 
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Ie sont pas. La repartition des groupes d'industries que donne Ie Recense
ment des industries (Statistique Canada) est done utile, et on s'en est servi 
aussi souvent que possible dans Ie rapport. 

On considere que Ie processus d'innovation englobe deux etapes. La 
premiere etape, Yinveniion, comprend la recherche, Ie developpement tech
nique, la composition industrielle et les essais qui, de maniere generale, 
peuvent intervenir dans l'innovation technique. La deuxieme etape, l'in
novation proprement dite, est celIe de la fabrication, de la vente et de la mise 
en vogue d'un nouveau produit ou d'un produit ameliore, ou de l'introduc
tion d'une nouvelle methode, d'un nouveau precede ou d'une methode ame
lioree dans Ie processus industriel normal. Cette seconde etape peut donc 
englober des activites techniques comme Ieperfectionnement,laconception, 
les essais, les etudes de faisabilite et d'autres evaluations, la mise au point 
de la chaine de production et Ie controle de la qualite, aussi bien que des 
activites non techniques telles que la mobilisation des capitaux, l'acquisition 
des licences et des brevets, l'achat d'equipement et de materiaux, la mise en 
marc he et la vente. 

Tout comme dans Ie cas de la R&D, on ne peut delimiter avec preci
sion la jonction entre la premiere et la seconde etape du processus d'inno
vation technique. De meme, l'innovation proprement dite ne suit pas neces
sairement l'invention. A un moment donne, on decide de mettre Ie produit 
sur le marche, ou d'utiliser la nouvelle technique industrielle. En pratique, 
c'est rarement l'inventeur qui prend cette decision. Et, si les etapes se sue
cedent regulierement, ce peut etre apres un laps de temps considerable ou 
une dispersion geographique des travaux, ou meme les deux. 

Malheureusement, les etudes publiees jusqu'ici au sujet des processus 
d'innovation technique ont accorde la primaute aux innovations qui sont 
nettement originales, c'est-a-dire concernant des techniques ou des produits 
entierement nouveaux. Ces etudes n'ont pas tenu compte, ou a peine, des 
innovations fortement imitatives, n'incluant qu'un apport technique rela
tivement faible de la part de l'innovateur. Cette lacune s'explique par l'ai
sance d'identification de l'innovation originale et d'obtention de donnees 
precises ason sujet. II est encore plus commode d'identifier les innovations 
originales qui sont revolutionnaires, c'est-a-dire qui comprennent des pro
gres techniques considerables, et de recueillir des donnees aleur sujet, que 
dans Ie cas des innovations evolutionnaires qui decoulent du perfectionne
ment progressif du savoir-faire technique concernant un precede industriel 
ou un produit. Les innovations imitatives, habituellement evolutionnaires, 
sont assez courantes, et plusieurs d'entre elles peuvent largement contribuer 
aameliorer l'efficacite along terme de la firme innovatrice", 

Enfin, comme Ie mentionne un rapport paru anterieurement: 

«Dans son ensemble, Ie processus d'innovation exige la mise en com
mun des talents et des ressources d'au moins cinq categories de personnes: 
Ie groupe des scientifiques, ingenieurs et autres techniciens qui font la re
cherche et l'application (developpement technique), et qui s'occupent de la 

GOn peut evidemment classer les innovations autrement. Par exemple, certaines econo
misent Ietravail, alors que d'autres economisent le capital. 
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conception et de la technogenie (ingenierie) du projet; Ie directeur du projet, 
qui s'identifie au projet et qui Ie mene abien par les divers stades que sont 
l'etude en laboratoire, l'etude des possibilites de realisation et l'etude du 
marche, et, par d'autres etapes encore, jusqu'a la chaine de montage; les 
specialistes de la commercialisation et de la vente, qui trouvent les debou
ches; Ie chef d'entreprise, qui reconnait la necessite ou Ie besoin de proceder 
aune innovation, qui decide de rassembler les ressources necessaires et qui 
accepte Ie risque d'echec; Ie bailleur de fonds qui risque ses capitaux (ce 
peut etre un particulier, un organisme ou un gouvernement), lequel accepte, 
apres evaluation des risques et des ressources, de fournir les fonds neces
saires a la realisation du projet et, au besoin, l'assistance administrative. II 
arrive quelquefois que les fonctions d'ingenieur, de directeur de projet, de 
vendeur et de chef d'entreprise soient remplies par une seule et meme per
sonne. II est toutefois rare que cette personne soit en meme temps Ie bailleur 
de fonds-", 

Comme no us l'expliquerons dans les chapitres suivants, Ie succes de 
l'innovation fortement technique realisee par une industrie manufacturiere 
necessite egalement l'attention, la comprehension et l'action des gouverne
ments. Les decisions «non scientifiques» et «non techniques» des autorites 
publiques peuvent encourager ou freiner les activites innovatrices du sec
teur prive autant, si ce n'est davantage, que les decisions prises sur des 
sujets purement scientifiques ou techniques. 

7Andrew H. Wilson, Science, Technologie et Innovation, Conseil economique du Canada, 
Etude speciale nO 8, Imprimeur de la Reine, Ottawa 1968, page 98. II faut noter que l'expres
sion «bailleur de fonds» est utilisee dans un sens tres large dans cette citation, et non dans le 
sens restreint qu'on lui donne au chapitre VII. 
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I. Structure des
 
administrations publ iques 
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«Tout comme celui d'un individu, le caractere d'une administration publi
que est faconne par les deux forces primaires de l'acquis historique et du 
milieu; une etude sur l'administration, comme celIe concernant un individu, 
doit obligatoirement s'attacher un peu aux liens de parente de chaque insti
tution particuliere et aux divers groupes qui entrent en contact direct avec 
elle ... On doit toutefois considerer d'autres influences de nature similaire, 
mais plus generales, et qui remontent plus loin que l'acquis historique im
mediat, jusqu'aux temps les plus eloignes, ou qui proviennent du milieu 
global ou l'institution s'est developpee. Bien que le gouvernement du Ca
nada soit ne le 1er juillet 1867, et que ses caracteristiques aient ete deterrni
nees dans une certaine mesure par l'Acte de l'Amerique du Nord britanni
que, le nouveau gouvernement s'appuyait, pour une tres grande part, sur 
les pratiques de chaque province composante, lesquelles, aleur tour, decou
laient de I'experience politique d'autres regions d'Amerique du Nord. La 
plupart des institutions de l'Etat ont ete aussi influencees profondement par 
la loi, les traditions et la mentalite britanniques, ainsi que par les preceptes 
et les exemples des Etats-Unis: ces influences n'ont jamais cesse de se faire 
sentir pendant les annees qui ont suivi ...»1. 

Le premier chapitre de la presente etude vise deux objectifs principaux: 
analyser brievement les facteurs d'acquis historique et d'environnement qui 
influent sur la structure actuelle des trois paliers d'administration au Can
ada, et cerner les elements de cette structure qui sont particulierement 
favorables aux activites d'innovation technique de l'industrie canadienne. 
Ces objectifs peuvent paraitre presomptueux; cependant les renseignements 
donnes dans ce chapitre sont necessaires ala comprehension des problemes 
actuels complexes qui se posent aux gouvernements du Canada. 

La documentation reunie dans ce chapitre n'a joue aucun role special 
dans l'argumentation du rapport du Conseil des sciences, L'innovation en 
difficulte-, On a examine la structure de l'administration et les mecanismes 
de gouvernement. On est revenu aplusieurs reprises sur la necessite d'une 
collaboration efficace entre les gouvernements federal et provinciaux, et 
d'une coordination mieux assuree de leurs activites respectives. 

A. ce stade de l'expose, il faut donner deux avertissements au lecteur. 
En premier lieu, la necessite de presenter la plupart de la documentation 
sous la forme de descriptions d'institutions ne doit pas faire oublier qu'elles 
sont animees par des personnes humaines. Deuxiemement, l'exemple des 
erreurs de structure et autres du passe ne previent pas totalement leur repe
tition. C'est pourquoi on n'a pas fait allusion aune bonne partie des evene
ments du passe. Toutefois, quelles que soient les lacunes de ce chapitre, il 
n'en commence pas moins par ... 

lR. MacGregor Dawson, The Governments of Canada, troisieme edition, University of 
Toronto Press, 1963; p. 3. 

2 Rapport nO 15 du Conseil des sciences du Canada, L'innovation en difficulte, Information 
Canada, Ottawa, 1971. 
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I'Acte de I'Amerique du Nord britannique 
Les articles les plus importants de l'A.A.N.B. a l'egard du present rapport 
sont ceux qui traitent de la repartition des pouvoirs legislatifs entre les 
gouvernements federal et provinciaux", 

En vertu de l'article 91 de l'Acte, les pouvoirs du Parlement du Canada 
s'appliquent aux questions suivantes: 
- la reglementation du commerce; 
-la perception de deniers publics «par tout mode ou systeme d'imposition»; 
-l'emprunt d'argent pour le compte du public; 
- l'administration des postes; 
-la defense; 
- la navigation et le transport par eau; 
- les questions bancaires, la constitution des banques en societes commer
ciales et l'emission de papier-monnaie; 
- les poids et les mesures; 
-Ie taux d'interet de l'argent emprunte ; 
-les brevets d'invention; 
-les droits d'auteur, et 
- le droit penal, sauf la constitution des tribunaux competents en matiere 
penale, mais y compris la procedure en droit penal. 

En vertu de l'article 92 de l'Acte, les pouvoirs exclusifs des legislatures 
provinciales s'appliquent, par exemple, aux questions suivantes: 
-la perception d'impots directs dans la province, en vue d'assurer des 
revenus «aux fins provinciales»; 
-l'emprunt d'argent pour le compte exclusif de la province; 
-l'administration et la vente des terres domaniales appartenant a la pro
vince, ainsi que des arbres qui y poussent; 
- la responsabilite des institutions municipales; 
- «les travaux et les ouvrages d'une nature locale» autres que, par exemple, 
«les lignes de vapeurs ou autres navires, les chemins de fer, les canaux, les 
lignes de telegraphe et autres travaux et ouvrages, reliant la province aune 
autre ou ad'autres, ou s'etendant au-dela des frontieres de la province»; 
- la constitution de societes ayant des objectifs provinciaux; et 
-l'administration de lajustice dans les provinces, y compris la constitution, 
le fonctionnement et l'organisation des tribunaux provinciaux ayant com
petence en matieres tant civiles que penales, ainsi que la procedure en ma
tieres civiles devant des tribunaux. 

En vertu de l'article 93 de l'Acte, les gouvernements provinciaux sont 
habilites aadopter des lois relatives al'enseignement. 

En vertu de l'article 95, les deux paliers de gouvernement ont compe
tence commune sur l'agriculture et l'immigration. 

En vertu de l'article 121, «tout objet qui aura cru, aura ete produit ou 
aura ete fabrique dans une des provinces sera, apartir de l'Union, admis en 
franchise dans chacune des autres provinces». 

Contrairement a la Constitution des Etats-Unis, qui laisse aux Etats 

3La codification de l'Acte de l'Amerique du Nord britannique utilisee dans cette etude a 
ete etablie par M. Elmer A. Driedger, ancien sous-ministre federal de la Justice, et publiee en 
janvier 1967 par son ministere, 
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tous les pouvoirs non cites, I'Acte de I'Amerique du Nord britannique 
attribue ces pouvoirs au Parlement du Canada. 

Bien que la responsabilite en matiere de «brevets d'invention» ait ete 
attribuee au Parlement du Canada, I'Acte original de I'Amerique du Nord 
britannique ne fait pas mention nommement de la delegation des pouvoirs 
relatifs a la science, a la recherche ou au developpement technique. Toute
fois, a mesure que les besoins se sont fait pressants dans ces domaines 
d'interet et dans des secteurs voisins, les gouvernements federal et provin
ciaux ont cree des institutions, adopte des lois et des reglements et etabli des 
programmes, sans modifier I'A.A.N.B. ou invoquer les pouvoirs non cites. 
II resulte que la responsabilite a l'egard de certains domaines d'activite as
socies au processus d'innovation a ete officiellement attribuee a l'un ou a 
I'autre des paliers de gouvernement, alors que la responsabilite d'autres 
domaines a ete acquise par l'un ou l'autre ou par les deux. La question de 
competence dans ces derniers domaines peut faire I'objet de negociations 
entre le gouvernement federal et les provinces, individuellement ou collec
tivement. 

En vertu des dispositions actuelles de I'Acte de l' Amerique du Nord 
britannique, le Cabinet federal avait le pouvoir de ne pas reconnaitre ou de 
rendre nul et non avenu tout projet de loi adopte par une assemblee legis
lative provinciale. II se pouvait aussi que le Cabinet federal eut a accorder 
ou a refuser son approbation a tout projet de loi provincial que le lieute
nant-gouverneur de la province lui aurait soumis. Depuis la Confederation, 
quelque cent projets de loi seulement n'ont pas ete reconnus, le dernier 
ayant ete presente en Alberta en 1943. Soixante-dix projets de loi seulement 
ont ete soumis au Cabinet, cette possibilite ayant ete utilisee la derniere fois 
en 1961, en Saskatchewan. En juin 1971, le gouvernement federal accepta 
de renoncer aces pouvoirs-. 

Tel qu'il est actuellement, l' Acte de l'Amerique du Nord britannique 
peut sembler un instrument de gouvernement desuet et peu realiste, en rai
son de l'evolution actuelle et future dans les domaines economiques, 
sociaux et techniques au Canada. Bien entendu, il faut noter que, depuis 
quelque temps, des entretiens federaux-provinciaux se deroulent au sujet de 
divers aspects de la reforme de la Constitution. Le Canada ne possede pas 
une Constitution du meme modele que celIe des Etats-Unis. Tant qu'on 
n'aura pas redige et approuve un autre texte, il faudra se contenter de ce 
qui existe. 

L'administration federale 

Depuis les quelque cent ans qui ont passe depuis l'entree en vigueur de 
l'Acte de l'Amerique du Nord britannique, l'administration federale a pris 
une telle expansion qu'elle compte environ 150 ministeres, societes de la 
Couronne, commissions, conseils et comites, qui ont leur indentite propre 
en vertu de la loi federale et qui, normalement, rendent compte au Parle
ment par I'intermediaire d'un ministre du Cabinet. Ilexiste quelques comites 
mixtes federaux-provinciaux et meme certains touchant directement au sec
teur prive, 

4L'A.A.N.B. n'a pas encore ete modifie acette fin. 
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L'influence administrative et politi que de chaque ministere ou office 
sur l'innovation technique dans l'industrie manufacturiere varie conside
rablement. Nous avons classe les organismes federaux en trois grands 
groupes selon leur influence sur l'activite d'innovation, en nous fondant sur 
l'analyse de leurs diverses taches. Pour mener a bien cette analyse, nous 
avons pris en consideration les responsabilites et les roles suivants, fonda
mentalement lies a l'innovation: 

1) L'execution de programmes internes de R&D ayant des retombees 
interessantes pour l'industrie manufacturiere. 

2) L'impartition des travaux de R&D de l'Etat aI'industrie". 
3) Le financement des programmes a frais partages de R&D dans 

l'industrie. 
4) Le financement et l'encouragement des activites de creation indus

trielle, de production, de mise en marche, d'exportation et d'autres activites 
hors laboratoire associees au processus d'innovation dans l'industrie. 

5) L'encouragement des programmes d'amelioration de la producti
vite, des methodes de gestion et de la direction technique au moyen de sub
ventions, de services d'information et de services consultatifs. 

6) L'octroi d'aide pour la creation d'emplois productifs dans l'indus
trie, y compris les subventions. 

7) La negociation d'ententes ou d'accords techniques commerciaux, 
fiscaux ou autres, importants pour l'industrie. 

8) La liaison et la collaboration avec les provinces ou les gouverne
ments etrangers, au sujet des questions d'innovation interessant l'industrie. 

9) La gestion de programmes internes de R&D de l'Etat et l'affecta
tion des ressources acette fin. 

10) Les initiatives d'achat a des societes canadiennes ou etrangeres de 
quantites importantes de produits de pointe, ou la charge d'agir en inter
mediaire pour de tels achats. 

11) Les taches de prevision, de planification et de consultation asso
ciees a la realisation des programmes internes de R&D de l'Etat et au 
soutien de l'industrie manufacturiere en general. 

12) Le pouvoir de reglementation dans le secteur de l'industrie manu
facturiere; exploitation, techniques de fabrication, produits, importations, 
exportations, normes de securite ou de rendement. 

13) La regularisation des conditions economiques et financieres de 
l'activite de l'industrie canadienne. 

14) Le titre de ministere ou d'office autonome de l'Etat et non d'or
ganisme subordonne ou subsidiaire. 

La composition des trois groupes se lit comme suit: 
Groupe A6 
Influence sur l'innovation: Faible 
Environ 60 pour cent des ministeres et offices de l'Etat appartiennent ace 
groupe. 

liLa nouvelle politique d'impartition des travaux de R&D de l'Etat, annoncee au prin
temps de 1972,etendra ce role. Pour de plus amples explications, voir le chapitre IV. 

6Pour les descriptions des fonctions de chacun des ministeres et officesde l'Etat, voir les 
lois pertinentes ou les Annuaires du Canada publies par Statistique Canada, Ottawa. 
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1Exemples: 
Commission canadienne du lait Bibliotheque du Parlement 
Conseil des Arts du Canada Commission d'appel de I'impot 
Office canadien du poisson sale Corporation de disposition des biens 

de la Couronne 
Ministere des Affaires des anciens Ministere du Solliciteur general 
combattants 
Societe de credit agricole Commission de la fonction publique 
Groupe B 
Influence sur l'innovation: Importante 
Environ 30 pour cent de tous les ministeres et offices de I'Etat se retrouvent 
dans ce groupe. 
Exemples: 
Commission de controle de l'energie Ministere du Travail 
atomique 
Tribunal antidumping Societe pour l'expansion des 

exportations 
Ministere de l'Agriculture Commission du tarif douanier 
Societe canadienne des brevets et Ministere de la Sante nationale et du 
d'exploitation, ltee Bien-etre social 
Societe de developpement du Cap Banque d'expansion industrielle 
Breton 
Groupe C 
Influence sur l'innovation: Tres importante 
Ce groupe comprend les 10 pour cent de ministeres et offices de I'Etat qui 
restent. Le lecteur trouvera la liste des 15 organismes concernes au tableau 
nO 1.1, qui precise egalement les responsabilites et roles principaux de cha
cun d'eux aregard de l'innovation, selon les categories numerotees figurant 
en tete de colonne. 

Un examen plus approfondi des responsabilites et des roles de minis
teres et offices de I'Etat du groupe C montre que trois d'entre eux con
stituent le «groupe de choc» dont I'Etat se sert pour encourager directement 
les activites d'innovation technique dans l'industrie. Ce sont le ministere de 
I'Industrie et du Commerce, la Corporation de developpement du Canada 
(organisme nouveau qui n'a pas encore fourni ses preuves dans ce role"), et 
le Conseil national de recherches. Le nouveau ministere d'Etat aux Sciences 
et a la Technologie se bornera a elaborer les politiques, a conseiller et a 
coordonner. Par consequent, son role a regard de l'innovation industrielle 
sera indirect ou passif. 

II faut mentionner que les ministeres et offices de l'Etat compris dans 
le groupe C, et crees depuis longtemps, ont subi des modifications de struc
ture ou de destination au cours des cinq dernieres annees, En 1966, par 
exemple, le secretariat du Conseil du Tresor est devenu un office autonome. 
Le ministere des Transports et celui de l'Energie, des Mines et des Res
sources ont fait l'objet de modifications au cours des exercices 1966-1967 et 
1970-1971. On a cree, en 1967, le ministere de la Consommation et des 

7Le 29 novembre 1971, on a precede a la nomination des membres du Conseil de fonda
tion de la C.D.C. Son premier investissement important a concerne les Laboratoires medicaux 
Connaught, au printemps de 1972. Voir egalement le chapitre VII. 

d 
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Tableau nO Lt-Ministeres et offices de l'Etat ayant one influence marquee sur les activites 
d'innovation technique dans l'industrie canadienne de fabrication. Liste pour 1972. 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Energie atomique du Canada, 
limitee * * * * * * * * * * 
Corporation de developpement 
du Canada * * * 
Ministere des Communications * * * * * * * * * * * 
Ministere de la Consommation 
et des Corporations * * * * * 
Ministere de l'Energie, des 
Mines et des Ressources * * * * * * * * * 
Environnement Canada * * * * * * * * * * * 
Ministere des Finances * * * * * * * 
Ministere de l'Industrie et du 
Commerce * * * * * * * * * * 
Ministere de la Defense 
nationale * * * * * * * * * * * * 
Ministere de l'Expansion 
economique regionale * * * * * 
Ministere des Approvisionne
ments et Services * * * * * * * * * 
Ministered'Et-a-t-a-u-x--:cS-c,---ie-n-ce-s-----------------------

et ala Technologie * * * * 
Ministere des Transports * * * * * * * * * * * 
Conseil national de recherches * * * * * * * * * * * 
Conseil du Tresor * * * 
Note: Pour les explications relatives aux categories numerotees, voir page 21. 
Sources: Annuaire du Canada 1970-1971 et Rapports annuels des ministeres. 

Corporations; en 1969, les ministeres de l'Industrie, de la Production de 
defense et du Commerce ont ete remodeles pour devenir le ministere des 
Approvisionnements et Services et celui de l'Industrie et du Commerce. 
En 1971, on a forme Environnement Canada a partir du ministere des 
Peches et des Forets, et de plusieurs autres petits organismes". 

Les administrations provinciales 
Les administrations provinciales sont organisees de facons tres similaires. 
Par exemple, les dix provinces ont des ministeres de l'Agriculture, des 
Mines, des Terres et forets, de l'Education, des Affaires municipales, de la 
Voirie, des Travaux publics, de la Sante, de la Justice et des Finances. Tous 
ces ministeres accomplissent fondamentalement les memes fonctions, mais 
celles-ci peuvent etre associees dans differcnts portefeuilles ministeriels. Les 
provinces comptent aussi des societes de la Couronne, des commissions et 
des conseils, et la plupart possedent un conseil de recherche ou son equiva
lent. Les fonctions et le nombre des institutions de chacune de ces catego
ries peuvent toutefois varier considerablemcnt d'une province aI'autre". 

Au cours de ces dernieres annees, on a realise quelques changements 

8Le present rapport n'accorde pas la meme attention aux roles, responsabilites et activites 
de tous les ministeres et offices de l'Etat du groupe C. 11 mentionne frequemment le ministere 
de l'Industrie et du Commerce et celui de I'Expansion econornique regionale, alors que ceux 
des Communications, de la Defense nationale et des Transports ne le sont guere, 

90 n peut trouver des details sur les roles et les responsabilites de ces minis teres dans le 
corps des lois provinciales correspondantes et dans les rapports annuels des ministeres, de 
meme que dans les plaquettes publiees par les administrations provinciales. 
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importants a la structure et a l' organisation des administrations provin
ciales. Par exemple, la plupart des provinces ont maintenant des ministeres 
charges de la protection de l'environnement et des affaires intergouverne
mentales. ActueIlement, en Ontario, un groupe de quatre ministres est 
charge des questions de politique generale, alors que le reste des ministres 
ont des charges administratives, comme auparavant-", Les changements de 
parti au pouvoir, ou de chef de parti, ont suscite dans la plupart des provin
ces d'autres modifications des techniques de gestion des organismes pro
vinciaux et de l'attitude des gouvernements a l'egard de la reforme de la 
Constitution. Le mouvement pour l'union des Provinces Maritimes a fait 
des progres sensibles. 

L'interet porte a la R&D par chaque province varie considerable
ment, de meme que les capacites et les penchants de leurs ministeres et 
offices pour en accomplir, ou pour encourager celIe qui est faite dans l'in
dustrie ou les universites, En pratique, les activites techniques des organis
mes provinciaux relevent plutot de l'ingenierie que de la R&D. Les domai
nes techniques en question comprennent la construction des voies publi
ques, la regularisation de la circulation, les reseaux de transport, l'adduc
tion d'eau, I'epuration des eaux d'egout, les mesures d'antipoIlution et de 
depollution, le genie rural, l'exploitation forestiere, la securite industrieIle 
et la production d'energie, En ce qui concerne les activites de recherche dont 
l'industrie manufacturiere peut beneficier a long terme, les huit conseils de 
recherche'! et les laboratoires de I'Hydro-Quebec et de l'Hydro-Ontario 
jouent des roles de pionniers dans les provinces. 

Chaque province offre un ensemble de services consultatifs pour en
courager l'industrie de pointe eeuvrant dans son territoire. EIle exerce un 
controle surles operations commerciales. EIle elabore ou adoptedes normes 
de comportement et de fabrication des produits comme les appareils mena
gers ou electriques, Toutes les provinces desirent encourager l'ouverture de 
debouches, de meme que la croissance des activites manufacturieres, mais 
elles n'essaient pas toutes d'attirer de nouveIles societes grace adesavantages 
financiers concus dans ce but. 

Jusqu'a present, neuf gouvernements provinciaux n'ont guere accorde 
d'attention aux problemes de la politique des sciences, bien que les dix pro
vinces reconnaissent le caractere crucial des politiques industrieIles et eco
nomiques. Le Quebec a ete la seule province a se doter d'institutions char
gees d'etudier les questions de politique scientifique. EIles comprennent un 
comite interministeriel, un secretariat et un conseil consultatif. 

Nous n'avons pas evalue l'influence des divers ministeres et offices 
provinciaux a l'egard de l'activite d'innovation, en raison de la difficulte 
d'etablir des comparaisons valables entre les organismes des differentes 
provinces et entre ceux-ci et les organismes federaux. Neanmoins, il a ete 
possible d'identifier des groupes de choc d' organismes provinciaux corres
pondant ala «troika federale» .Ces groupes figurent au tableau nO 1.2. 

1°11 est bon de noter que, contrairement au cas de l'Ontario, les deux ministres d'Etat 
charges jusqu'apresent des questions de politique generale dans le Cabinet federal n' ont pas le 
rang de ministres principaux, Les conceptions federales ontariennes different en cette matiere. 

llAndrew H. Wilson, Les conseils de recherche dans les provinces, au service du Canada. 
Etude speciale nO 19, realisee pour le Conseil des sciences du Canada, Information 
Canada, Ottawa, 1971. 
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Tableau nO I.2-Principaux mintsteres et offices provinciaux accordant un soutien particulier l 
l'industrie 

Ministeres 
industriels 

Organismes de 
financement 

Conseils de 
recherche 

Alberta Ministere de l'Indus
trie et du Tourisme 

Alberta Commercial 
Corporation 

Conseil de recherche de 
l'Alberta 

Colombie
Britannique 

Ministere du 
Developpernent 
industriel, de 
l'Industrie et du 
Commerce 

B.C. Research 

Manitoba Ministere de 
l'Industrie et du 
Commerce 

Manitoba Develop
ment Corporation 

Conseil de recherche du 
Manitoba 

Nouveau
Brunswick 

Ministere de 
l'Expansion 
economique 

New Brunswick 
Development 
Corporation 

Conseil de recherche et 
de productivite 

Terre-Neuve Ministere de 
l'Expansion 
economique 

Newfoundland and 
Labrador Develop
ment Corporation" 

(La loi de creation d 'un 
conseil de recherche a 
ete adoptee en 1961, 
mais n'a jamais ete 
promulguee), 

Nouvelle-Ecosse Ministere de 
I'Expansion 

Industrial Estates 
Limited 

Fondation de recherche 
de la Nouvelle-Ecosse 

Ontario Ministere de Ontario Development Fondation de recherche 
l'Industrie et du Corporation, et de I'Ontario 
Tourisme Northern Ontario 

Development 
Corporation 

Ile du Ministere de Industrial Enter (Aide du Conseil de 
Prince-Edouard l'Industrie et du prises Incorporated recherche et de pro

Commerce ductivite du Nouveau
Brunswick) 

Quebec Ministere de Societe generale de Le Centre de recherche 
l'Industrie et du financement du industrielle du Quebec 
Commerce Quebec, Caisse de 

depot et de placement 
du Quebec et Societe 
de developpement 
industriel 

Saskatchewan Ministere de Saskatchewan Conseil de recherche 
l'Industrie et du Economic Develop- de la Saskatchewan 
Commerce ment Corporation 

asous la Direction du Premier ministre provincial Bennett, Ie gouvernement de la Colom
bie-Britannique a propose de creer une societe pour l'expansion industrielle de la Colombie
Britannique, qui s'occuperait du financement de cette expansion. 

bCette societe n'est pas a proprement parler un organisme de financement, mais elle 
facilite les emprunts et les emissions d 'actions. Le gouvernement de Terre-Neuve negocie 
depuis quelque temps avec le ministere federal de I'Expansion econornique regionale afin de 
creer une societe d 'expansion industrielle qui aurait des ressources financieres propres. 
Sources: Rapports annuels des ministeres, plaquettes des administrations provinciales et 
communications personnelles. 

Administrations locales 

Un ouvrage recernment paru et contenant des etudes sur les problemes des 
administrations locales debute par ces mots: 

«Lorsque nous songeons aux paliers de gouvernement, nous pensons 
rarement aux municipalites, L'administration municipale apparait en
nuyeuse et terne en comparaison des problemes fascinants des paliers 
superieurs; il s'agit en effet de problemes prosaiques poses par l'enlevement 
des ordures et les egouts, au lieu de problemes saisissants comme le 
separatisme et Ie role du Canada dans le desarmement nucleaire .... Pour
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tant, l'administration municipale, parce qu'eIle est locale, est d'une im
portance cruciale pour la sante de la democratie-P. 

Au Canada, il y a autant de modes d'administration locale qu'il y a de 
provinces. Ce sont les provinces qui, au moyen de lois d' organisation 
municipale et d'actes constitutifs de collectivites, deleguent des pouvoirs et 
des responsabilites aux administrations locales. En regle generale, ces 
autorites s'occupent de la protection des personnes et de la propriete, des 
travaux publics, de l'hygiene et de I'enlevement des ordures, de certains 
aspects de la sante, du bien-etre et de l'education, du zonage et de nom
breux services sociaux et recreatifs, EIles coIlaborent aussi a l'etablissement 
et a l'exploitation des reseaux de transports en commun, a la fourniture 
d'electricite et de gaz, et au fonctionnement des services telephoniques. 
EIles peuvent lever des impots et reglementer le commerce et l'industrie. 

Les administrations municipales s'occupent presque exc1usivement de 
travaux de genie, d'achat d'equipement et de services. EIles peuvent 
financer ces activites elles-memes ou, dans le cas des routes par exemple, 
e1les peuvent coIlaborer avec le gouvernement provincial, qui leur accorde 
une aide financiere et celIe des services techniques. Toutefois, ces problemes 
de genie ne sont pas toujours d'interet mineur. Les plus grandes villes du 
Canada font face a des problemes financiers et techniques au moins aussi 
complexes que les provinces peu peuplees. II y a plus de gens qui vivent dans 
la Communaute urbaine de Montreal qu'en Colombie-Britannique (la 
troisieme province en importance demographique) et il y a plus de gens 
dans le grand Vancouver que dans chacune des provinces atlantiques. 

Les administrations locales doivent egalement s'occuper de la creation, 
de la croissance et de la rentabilite de l'industrie manufacturiere qui releve 
de leur competence, et e1les peuvent faire des demarches, seules ou avec 
l'aide des autorites provinciales, pour conserver les industries deja etablies 
et attirer de nouvelles entreprises et de nouvelles usines. Par exemple, la 
Commercial and Industrial Development Corporation of Ottawa-Carleton, 
organisme sans but lucratif, possede une charte de l'Ontario pour pro
mouvoir l'expansion industrielle de cette municipalite regionale. Les 
membres de cette societe sont les municipalites constituantes et les firmes 
et organismes commerciaux et industriels. Le financement des activites de 
la societe est assure en commun par les membres. 

Au cours des dernieres annees, le fardeau administratif et financier qui 
pesait sur les municipalites a augmente enormement, Comme le faisait 
remarquer Donald C. Rowat: 

«Les municipalites canadiennes, sauf a Terre-Neuve, ont etedelimitees 
avant l'apparition des moyens rapides de transport et de telecommunica
tions: automobile, avion, telephone, radio et television. Aussi formait-on 
des unites rurales assez petites pour etre parcourues sans peine en voiture 
hippomobile. Les circonscriptions municipales ont ete creees avant 
l'epoque de I'Etat-providence. Aussi un grand nombre de municipalites 
sont-e1les trop petites pour payer le personnel specialise et disposer des 

12Donald C. Rowat, The Canadian Municipal System, The Carleton Library nO 48, 
McClelland and Stewart, Toronto et Montreal, 1969, p. vii. 

26 



ressources financieres indispensables al'administration municipale actuelle 
.... Pour resumer, il y a plus de 4500 municipalites autonomes au Canada, 
dont un grand nombre ont moins de 1 000 habitants et un budget 
minuscule-P. 

Malgre les aleas politiques, certaines provinces ont essaye de renforcer 
les pouvoirs et d'ameliorer l'efficacite des administrations locales. Toute
fois, comme il existe une grande diversite de nombre, de genre, et de 
clientele des pouvoirs locaux dans les dix provinces, l'urgence de ce ren
forcement ne concerne pas egalement toutes les provinces. Ainsi, au 
Quebec, il y a environ 1 600 administrations pour environ 6 millions 
d'habitants. L'Ontario pour sa part ne possede qu'un peu plus de 800 
administrations pour 7.8 millions d'habitants. Toutefois, la Saskatchewan a 
jusqu'a 700 administrations pour encadrer 1 million d'habitants. La nou
velle legislation presentee par le gouvernement du Quebec vise areduire de 
moitie Ie nombre de ses administrations au cours des dix prochaines annees. 
Le tableau nO 1.3 montre la situation au 1er janvier 1970, avant la pre
sentation du projet de loi. 

Les trois paliers de gouvemement 

On a dit en plaisantant, mais non sans quelque verite, que les administra
tions locales ont les problemes, que les gouvernements provinciaux ont les 
pouvoirs et que les autorites federales ont l'argent. On pourrait egalement 
dire, plus serieusement cette fois, que les administrations locales sont les 
plus proches des problemes quotidiens et que Ie gouvernement federal en 
est tres loin, mais que les provinces se situent quelque part entre ces deux 
extremes. Le «Report of the Ontario Committee on Taxation» a fait etat de 
quelques opinions sur les differences entre les trois paliers de gouvernement. 
Ainsi, il y est dit: 

«Nous pouvons noter trois types de differences entre l'autorite federale 
et Ie tandem provincial-municipal. Premierement, au point de vue juridi
que, les relations federales-provinciales reposent sur le droit constitution
nel ; les relations provinciales-municipales, sur les lois votees par la legisla
ture. Deuxiemement, au point de vue politi que, les relations federales-pro
vinciales se deroulent d'egal a egal; les relations provinciales-municipales 
sont celles de superieur a subordonne. Troisiemement, au point de vue de 
leur nature, les relations entre l'autorite federale et les gouvernements pro
vinciaux sont relativement simples, alors que celles entre les autorites pro
vinciales et les municipalites sont tres complexes-t-. 

En depit de la predominance provinciale, les effets directs et indirects 
des activites des ministeres et offices federaux, et des lois, reglements et pro
grammes federaux peuvent se faire sentir au niveau local. Le ministere de 
l'Expansion economique regionale, par exemple, administre un ensemble 

IS/bid, p. xi. 
14Report 0/ the Ontario Committee on Taxation (The Smith Report), Government 

Printing Office,Queen's Park, Toronto, 1967.Vol. I, p. 42. 
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Tableau n? I.3-Les administrations locales des diverses provinces canadiennes, en janvier 1970
 

Canada T. du N.-O. C.-B. Alb. Sask. Man. Ont. Que. N.-B. N.-E. I. du T.-N.
 
et Yukon P.-E.
 

Collectivites regionales 141
 

Administrations de corntes et de
 

Municipalites metropolitaines 1 1
 
Municipalites regionales 2
 

districts regionaux 28 35 74
 
Municipalites proprement dites 4276
 
Grandes villes 3 31 9 11 9 38 64 6 3 1 2
 
Villes 3 13 101 131 36 151 195 21 39 7 72
 
Villages 54 168 360 41 150 292 93 24
 
Municipalites rurales 40 48 292 109 551 1084 24
 
Quasi-municipalites 216 6 50 9 18 17 116
 
Totaux 4633 12 166 376 803 214 945 1709 120 66 32 190
 
Tranches de taille de la population des 
municipalites proprement dites 
(recensement de 1966)
 
Plus de 100000 habitants 20 2 2 2 1 9 3 1
 

Source: Statistique Canada, Annuaire du Canada, 1970-1971, Information Canada, Ottawa, 1971. p. 136.
 

de 50 000 a 99 999 32 4 1 16 7 1 2 1
 
de 10 000 a 49 999 202 25 9 5 10 55 72 6 16 2 2
 
Moins de 10000 4022 6 107 315 787 183 810 1 553 113 47 30 71
 
Totaux 4276 6 138 326 794 195 890 1635 120 66 32 74
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de programmes visant a l'amelioration des possibilites economiques dans 
certaines regions du pays. Le ministre d'Etat federal aux Affaires urbaines 
assume des responsabilites qui concernent les administrations municipales. 
Dans le domaine technique, le Conseil national de recherches, responsable 
du Code national du batiment, soutient le fonctionnement des services de 
renseignements techniques et d'organisation industrielle. La legislation 
federale de lutte contre la pollution est incluse dans la Loi sur la marine 
marchande, dans la Loi sur les ressources en eau du Canada, dans la Loi 
des pechcrics et dans d'autres lois. 

Les rencontres federales-provincialcs sont, bien entendu, beaucoup 
plus apparentes. Ainsi, au cours des sept dernieres annees, il y a eu une serie 
ininterrompue de conferences des premiers ministres sur des problemes 
constitutionnels, sociaux et economiques, Les consultations aces sujets 
entre les hauts fonctionnaires des ministeres ont ete moins remarquees, 
mais n'ont pas ete moins frequentcs. Bien que I'on ait prone l'idee de con
sultations entre les trois paliers de gouvernements, il n'existe aucun me
canisme de consultation reguliere en haut lieu entre les gouvernements 
federal et provinciaux et les representants des municipalites interessees, au 
sujet des problemes qui se posent a 1'industrie manufacturiere canadienne. 
Comme le recommande le Rapport du Conseil des sciences->, il faut tenir de 
telles consultations pour l'elaboration d'une strategie industrielle valable. 
Ce mecanisme permettra d'eliminer deux obstacles majeurs et sans cesse 
croissants a l'activite de 1'industrie manufacturiere canadienne. Le premier 
d'entre eux est 1'absence de coordination et de simplification des structures 
au sein des trois paliers de gouvernement et entre eux, quand il s'agit de 
mettre en ceuvre des activites et des programmes encourageant 1'accroisse
ment des fabrications rentables et de 1'emploi dans 1'industrie canadienne. 
Le deuxieme est constitue par les complications juridiques, administratives 
et reglementaires que les trois paliers de gouvernement, ensemble ou 
separement, causent a chaque entreprise, et en particulier aux petites entre
prises aux mains de residents du Canada. 

Bien entendu, aucune regle d'or n'impose 1'entente complete entre 
administrations federale et provinciales, ni l'obligation pour chaque pro
vince d'agir de meme, II n'est pas raisonnable, non plus, de s'attendre que 
toutes les politiques et les initiatives de chaque municipalite, dans chaque 
province, soient harmonisees avec celles des autres. Au cours des dix der
nieres annees, les tendances politiques ont favorise le renforcement des 
gouvernements provinciaux, une nouvelle repartition des pouvoirs entre les 
activites federales et provinciales, et une plus grande liberte d'action et de 
choix politique pour chaque province. Par exemple, le gouvernement fede
ral et celui du Quebec ont eu des entretiens au sujet de la competence en 
matiere de telecommunications. L'Ontario, le Quebec et la Colombie
Britannique different profondement d'opinions au sujet de la mainmise 
etrangere sur les societes financieres, A un certain moment, les gouverne
ments de l' Alberta et de la Colombie-Britannique etudiaient, parait-il, la 
creation d'une societe en participation pour negocier la vente de produits 
miniers avec les clients etrangers. Toutes les provinces sont d'accord pour 

15Rapport nO 15, op, cit. p. 39. 
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demander une participation plus grande a la planification economique 
federale, comme les municipalites le font pour la planification provinciale. 
Les plus grandes municipalites veulent participer aux discussions federales
provinciales. 

Les trois paliers de gouvernement comportent d'importants elements 
comme les divers comites, les conseils consultatifs, les groupes de travail, 
etc. Ces organismes peuvent repondre aux besoins des hommes politiques, 
tels les «caucus» de partis et les comites parlementaires. Sauf lorsqu'ils ont 
ete expressement exc1us, des representants de l'industrie, des professeurs et 
des representants du public en general peuvent participer aux activites de 
ces organismes des trois paliers de gouvernement. Les comites, les conseils 
et les groupes de travail ont des mandats de natures differentes, tout comme 
different leur composition, leur efficacite et leur capacite a influencer les 
politiques, programmes et evenements ; toutefois, le Cabinet et les hommes 
politiques ont la predominance dans leurs spheres d'influence et y mono
polisent l'activite decisionnelle, 

Le ministere federal de l'Industrie et du Commerce dispose d'un con
seil consultatif largement representatif qui, sur sa demande, etudie les 
politiques, programmes et services du ministere, et en fait un compte rendu. 
Les reunions du Conseil offrent au ministre l'occasion de consulter regu
lierement et directement les industriels et d'ameliorer le mecanisme de 
communication dans les deux sens. Mais cette organisation a deux defauts 
importants. Premierement, les membres du Conseil ne participent pas a la 
planification des programmes et des services du ministere, Deuxiemement, 
le ministre de l'Industrie et du Commerce n'est pas le seul membre du 
Cabinet federal a avoir des pouvoirs sur les activites de l'industrie manu
facturiere. Son Conseil peut alors n'avoir que peu ou pas d'influence sur 
les divergences existantes ou possibles entre le ministere de l'Industrie et les 
autres ministeres au sujet des lignes de conduite, a moins que le ministre ou 
ses fonctionnaires ne decident d'intcrvenir-", 

II n'a pas ete possible, dans le present rapport, de decrire la structure 
des administrations etrangeres dont l'activite nous interesse, ni d'offrir des 
observations sur le role et les responsabilites des ministeres et offices de 
l'Etat etranger offrant un interet particulier, a la lumiere de l'experience 
canadienne. Nous ferons done, dans ce chapitre, quelques breves observa
tions pour combler cette lacune. 

Le Secretariat au Commerce des Etats-Unis, tout comme le ministere 
de l'Industrie et du Commerce du Canada, joue un role preponderant dans 
l'encouragement al'industrie manufacturiere, al'innovation de pointe et a 
la R&D industrielle. Le Secretariat n'administre pas encore un ensemble 
de programmes d'aide et d'encouragement, comme le fait le ministere 
canadien, mais il semble que les problemes economiques actuels des Etats
Unis pourraient apporter des changements a cet egard. Cependant, le 

16Lesrencontres qui se sont deroulees aOttawa ala fin de 1971 entre Ie Premier Ministre, 
les representants de l'industrie et ceux des syndicats ouvriers pourraient conduire a la resolu
tion de certains de ces derniers problemes. Mais cornme ces entretiens n'ont pas encore produit 
de resultat evident, on ne peut juger de leur efficacite, Cependant, il faut se rappeler que les 
representants de l'industrie canadienne ont participe ala planification federale dans le domaine 
des telecommunications, par l'entremise du Conseil canadien de planification technique de 
la radio, cree en 1944. 
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Secretariat au Commerce est directement responsable du Bureau des bre
vets et du Bureau national de normalisation. Le Secretariat, et d'autres 
officesde l'Etat, sont charges de surveiller l'investissement direct de l'etran
ger et l'expansion along terme des regions acroissance lente. 

Au Japon, le ministere du Commerce avec l'etranger et de l'Industrie 
joue egalement un role predominant al'egard de l'industrie manufacturiere, 
mais ses responsabilites sont peut-etre plus proches de celles du Secretariat 
au Commerce des Etats-Unis que de celles de notre ministere de l'Industrie 
et du Commerce. 11 est ainsi charge d'administrer le Bureau des brevets du 
Japon, l'Office de la science et de la technologie industrielles et son reseau 
de laboratoires, de normalisation et autres, l'Office des petites et moyennes 
entreprises, et il s'occupe du commerce avec l'etranger, de la strategie in
dustrielle, de la protection de l'environnement, de l'industrie lourde et des 
services interesses. De meme, les organismes financiers de l'Etat japonais 
ont des relations plus etroites avec les banques privees et l'industrie que les 
organismes de l'Etat canadien. Le Conseil supreme du commerce, parraine 
par le gouvernement et sous la presidence du Premier Ministre, comprend 
30 membres, qui sont des dirigeants de l'industrie et des fonctionnaires. 
L'elaboration de strategies d'exportation et I'etablissement d'objectifs de 
production font partie de ses fonctions. Dans ces deux domaines, l'adminis
trationjaponaise et l'industrie ont des relations plus etroites qu'au Canada. 

Au Royaume-Uni, la National Research Development Corporation 
(NRDC) s'efforce, depuis plus de vingt ans, d'exploiter les inventions decou
lant des recherches subventionnees par l'Etat et les inventions des cher
cheurs isoles, et e1le a connu un certain succes, Au Canada, les roles et 
fonctions de la Societe canadienne des brevets et d'exploitation, Iimitee, qui 
est une societe de la Couronne, sont tres differents. Par exemple, la NRDC 

encourage les particuliers aprendre des brevets et peut, par la suite, aider 
ales exploiter; la SCBEL ne s'occupe que des brevets resultant de recherches 
faites par les scientifiques de l'Etat et des universites, et ne fournit aucune 
aide et aucun encouragement au chercheur de talent qui travaille seul, 
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Le Grand Robert definit Ie terme «attitude» comme «une disposition, un 
etat d'esprit a l'egard de quelqu'un, ou de quelque chose», en sous-enten
dant une certaine permanence. Malheureusement, l'attitude des autorites 
al'egard de l'industrie est loin d'etre constante, et e1le peut changer rapide
ment, au gre des fluctuations politiques, economiques et sociales. 

Dans Ie present chapitre, nous analyserons une serie de problemes 
poses par les relations entre Ie secteur public et l'industrie. Dans l'ensemble, 
l'existence de trois paliers de gouvernement au Canada complique l'eta
blissement de relations. Chacun des paliers s'appuie sur deux mecanismes 
ayant chacun roles et responsabilites propres. Le premier est Ie mecanisme 
legislatif, qui est essentiellement politique, et le second est l'administration 
publique, qui s'occupe fondamentalement de gestion. Ces deux mecanismes 
doivent avoir des rapports ensemble, aussi bien qu'avec l'industrie. La 
structure de l'industrie manufacturiere est encore plus complexe, car elle 
englobe differentes branches de production, des grandes societes et des 
petites, des filiales etrangeres et des firmes appartenant ades Canadiens, et 
des entreprises de differentes provinces et regions. La plupart de ces societes 
comprennent aussi deux elements: les cadres dirigeants et les ouvriers 
syndiques, qui ont tous deux des taches et des problemes differents. 

Notre etude ne fait qu'effleurer les problemes de relations entre admi
nistration, industrie manufacturiere et public, mais e1le tient compte de ces 
relations. Les hommes politiques sont elus par leurs mandants, et ces 
electeurs sont les clients des industries. L'augmentation du nombre des 
Canadiens instruits necessite actuellement une intensification du dialogue 
entre les gouvernes, individuellement et collectivement, et les chefs politi
ques et capitaines d'industrie. 

La plupart des observations qui suivent concernent les attitudes du 
secteur public federal, mais les conclusions peuvent etre modifiees en 
fonction des differents roles, taches et conditions de fonctionnement des 
deux autres paliers de gouvernement, et s'y appliquer. Ces observations 
ne touchent que les relations des cadres dirigeants de l'industrie manu
facturiere avec le secteur public. Comme le mentionne la postface, la 
question de l'attitude des ouvriers syndiques merite aelle seule une etude 
tres poussee. Notre etude decrira I'evolution des problemes poses par les 
relations entre l'industrie et Ie secteur public et cernera les domaines oil 
les problemes persisteront. De facon generale, les conclusions tirees du 
present chapitre etayent les recommandations du rapport du Conseil des 
sciences. Le point de depart est Ie probleme de l'intervention des autorites 
publiques dans les affaires de l'industrie manufacturiere. 

Perspective historique de l'intervention des autorites publiques 
dans les affaires de l'industrie 

Depuis des siecles, les gouvernements ont promulgue des lois pour encoura
ger Ie developpement parallele du commerce et des techniques, habituelle
ment au detriment des pays concurrents. Au Canada, une partie de la 
legislation federale du debut concernait Ie commerce et les techniques im
portantes pour la colonisation du pays. Par exemple, Ie Service geologique 
du Canada a ete cree par une loi adoptee avant la Confederation. Les 
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debuts de la legislation ferroviaire precedent egalement la Confederation, 
et la premiere loi federale sur les chemins de fer recut la sanction royale en 
mai 1868. La loi sur les stations agronomiques a ete adoptee en 1886, a la 
suite d'une enquete faite par un Comite special de la Chambre des Com
munes au sujet de la situation precaire de l'agriculture canadienne. La 
premiere loi sur le ministere du Commerce recut la sanction royale en juin 
1887. Toutefois, on ne nomma pas de ministre avant decembre 1892 et le 
ministere ne commenca afonctionner que l'annee suivante. 

Depuis la fin de la Deuxieme guerre mondiale, les interventions des 
autorites publiques dans les circuits commerciaux et dans l'activite in
dustrielle se sont multipliees. Les trois paliers de gouvernement du Canada 
ont regulierement alourdi le fardeau de lois, reglements, permissions et 
interdictions auxquels les fabricants doivent obeir. Ces interventions sont 
generalement faites avec de bonnes intentions. Comme l'a fait remarquer 
Donald Thain, les recentes mesures et les nouvelles lois federales, quoi
qu'elles manquent de suite et qu'elles traduisent ala fois un conflit interne 
et des priorites sans cesse changeantes, ont ete introduites pour les raisons 
suivantes-: 
- pour resoudre les problemes politiques et repondre aux pressions du 
meme ordre; 
- pour diminuer la virulence des critiques concernant les politiques de 
I'Etat; 
- pour favoriser la croissance economique et la stabilite ; 
- pour resoudre les problemes de commerce avec l'etranger ; 
- pour proteger les consommateurs contre la fraude, la tromperie et les 
activites facheuses comme la pollution de l'environnement et la publicite 
oiseuse; 
- pour discipliner les hommes d'affaires qui, apparemment, n'ont pas un 
sens aigu de leurs responsabilites envers la societe; 
- pour proteger les ressources naturelles et pour conserver la souverainete 
du Canada et la mainmise canadienne sur les nombreuses activites et 
ressources creatrices de richesses; 
- pour s'assurer une position solide en vue de futures negociations com
merciales avec l'etranger; 
- pour ameliorer l'analyse des problemes, la planification et la prise des 
decisions; 
- pour reduire les repercussions fachcuscs de l'organisation et de la con
currence des firmes industrielles etatsuniennes; 
- et pour reglementer les activites des filiales de societes etrangeres. 

Actuellement, l'industrie se preoccupe surtout de savoir jusqu'a quel 
point les interventions des trois paliers de gouvernement s'etendront dans 
l'avenir. 

Dans Ie passe recent ... 
Depuis 1968, les dirigeants de l'industrie canadienne sont passes d'un 

lDonald H. Thain, The Key Issues in Canadian Government - Business Relations, The 
Business Quarterly, Ecole d'administration des affaires, Universite Western Ontario, London, 
hiver 1970. p, 32. 
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optimisme prudent, base sur les possibilites de croissance, a un sentiment 
d'incertitude au sujet des debouches, des possibilites d'emploi, de la renta
bilite de leur entreprise, et meme de sa viabilite. On craint que les difficultes 
actuelles de l'industrie ne nuisent gravement a sa stabilite future et a la 
confiance dans l'avenir. 

Les raisons de ce revirement d' opinion sont, par exemple, la place sans 
cesse croissante prise par le Japon dans le commerce mondial des produits 
manufactures, l'expansion prochaine de la Communaute economique euro
peenne, l'inflation persistante, la recession economique, les difficultes des 
Etats-Unis avec leur balance commerciale externe, et le fosse qui se creuse 
entre pays pauvres et pays riches du monde. Les administrations cana
diennes et l'industrie canadienne n'ont que peu ou pas d'influence sur ces 
evenements, Mais l'absence d'economie planifiee au Canada et surtout 
l'adoption recente, par les Etats-Unis, de mesures economiques tres pro
tectionnistes, ont montre clairement la vulnerabilite des divers secteurs 
manufacturiers du Canada-, L'industrie des produits chimiques et celIe 
des pates et papiers, par exemple, ont ete fortement touchees. 

Parmi les difficultes d'ordre interne qui se sont produites depuis 1968, 
on note l'interaction entre inflation et emploi et le manque d'emplois con
venables pour les diplomes universitaires des domaines techniques. Lors 
des dernieres elections generales dans les provinces, la plupart des partis au 
pouvoir ont ete remplaces, Le gouvernement federal a fait adopter un 
projet de loi volumineux et tres complique sur la reforme fiscale", II a 
presente egalement et fait adopter un projet de loi modifiant le Code 
canadien du travail, et contenant des dispositions relatives a la discussion 
des consequences de l'introduction des progres techniques au cours des 
negociations collectives. 11 a presente, et retire en vue d'etude ulterieure, 
un projet de loi tres complexe visant a remplacer la loi relative aux enquetes 
sur les coalitions-, De plus, un modeste projet de loi visant a mettre sur 
pied une nouvelle politique federale au sujet des droits de propriete et de 
la mainmise etrangere sur les entreprises canadiennes a ete presente. Toutes 
ces mesures ont des repercussions sur les legislations provinciales, et cer
taines provinces ont deja reagi. En outre, le Conseil economique du Canada 
a public, au debut de 1971, un rapport favorisant la reforme de la legislation 
sur les brevets, marques de commerce, droits d'auteur et dessins (modeles) 
industriels. Onprevoit une intervention federale en ce domaine. Les recom
mandations du Conseil economique, si elles etaient appliquees, affaibli
raient globalement la protection existante-, 

Toutefois, au cours de l'annee derniere, le gouvernement federal a 
pris un certain nombre de mesures pour aider les industries manufactu
rieres. Ainsi, l'aide fournie en vertu du Programme pour l'avancement de la 
technologie industrielle (PAIT) a ete prolongee. On a reorganise les ressources 
financieres du ministere de l'Expansion economique regionale, et on a an
nonce des reductions de l'impot des societes. Certaines demarches ont ete 

20 n a dit en plaisantant que, lorsque les E.-D. eternuent, le Canada attrape un rhume! 
3Le chapitre V traite plus en detail des questions d'imposition. 
4Ces mesures sont analysees en partie au Chapitre IX. 
5La loi sur les dessins industriels et la loi sur les brevets sont etudiees au Chapitre X, ainsi 

que certaines des recommandations du Conseil economique, 
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entreprises afin de reduire les repercussions des recentes mesures economi
ques prises par les Etats-Unis. Le Premier Ministre et les membres du 
Cabinet ont eu d'importants entretiens avec les chefs de l'industrie et les 
dirigeants des syndicats ouvriers. Les membres du Cabinet ont fait de leur 
mieux pour desavouer toute attitude hostile a l'industrie, que I' on aurait 
attribuee au gouvernement federal actuel, et pour dissiper les sentiments 
d'incertitude et d'hostilite devenus courants chez les chefs d'industrie et 
dirigeants d'associations et de syndicats ouvriers. 

Neanmoins, Ie poids croissant des desappointements supportes par les 
industriels et des interventions des trois paliers de gouvernement qu'ils 
subissent, etaye l'impression que certains hommes politiques et fonction
naires federaux considerent que les dirigeants de l'industrie sont malhon
netes par nature, et que Ie profit est immoral. Les chefs d'industrie croient 
que l'administration s'estime plus apte que tout autre secteur de la societe 
canadienne a decider de ce qui est bon pour l'industrie et pour la societe 
en general. Ils trouvent que la capitale federale, Ottawa, est tres loin, 
materiellement et mentalement, des realites de la vie economique cana
dienne, et ils prevoient que l'economie sera globalement desorganisee par 
les technocrates, lesquels n'ont jamais connu les pressions quotidiennes du 
monde des affaires, un volume de production aatteindre, un delai de livrai
son a respecter, ou une feuille de paye. Ils observent les debats des pre
miers ministres federal et provinciaux au sujet de la repartition des pou
voirs politiques et des domaines fiscaux; ils s'etonnent lorsqu'un ministere 
encourage les firmes a fabriquer de nouveaux produits commerciaux et 
qu'un autre ministere, du meme gouvernement ou d'un autre, gene ou 
bloque la vente de ces memes produits. Les chefs d'industrie ne compren
nent pas pourquoi on penaliserait, grace aux impots ou a toute autre 
methode, la firme ou Ie particulier qui a reussi, et ils deplorent l'absence 
d 'une politique concertee des trois paliers de gouvernement pour l'achat 
de produits canadiens. 

Les hommes politiques et les fonctionnaires font quelques reserves au 
sujet de l'industrie. Ils sont preoccupes par Ie peu de connaissances des in
dustriels al'egard du fonctionnement de l'Etat et de la repartition des roles 
et fonctions, des modes d'elaboration et d'application des politiques, et de 
la necessite de prevoir des sanctions reglementaires pour prevenir les abus. 
Ces hommes politiques et fonctionnaires ne sont pas certains de la repre
sentativite des porte-parole de l'industrie et du commerce. Ils veulent 
freiner la pollution du milieu et la congestion urbaine, favoriser la justice 
sociale et ameliorer la qualite de la vie, considerations auxquelles ni Ie 
commerce ni l'industrie ne semblent porter attention. Ils ont essaye, par 
des moyens tres divers, d'interesser les firmes canadiennes ala recherche et 
a l'innovation, et de leur donner un esprit de competition; ils ont tente de 
rapprocher les emplois et les chercheurs d'emploi. 

Ces opinions peuvent paraitre extremes mais, dans leur forme at
tenuee, elles sont largement repandues. On ne peut juger de leur extension 
en fonction du mal fait a l'industrie au cours des annees, ou des avantages 
qui suivront leur disparition. Toutes les branches de l'industrie sont 
touchees, mais ades degres differents. Ce sont les industries dont l'avenir 
repose entierement ou presque entierement entre les mains des dirigeants 
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politiques qui sont les plus preoccupees par leurs actions. 
Toutefois, depuis 1960 les relations entre l'administration et l'indus

trie se sont developpees lentement et leurs communications se sont arne
liorees. Cette observation est surtout valable pour les relations au niveau 
des realisateurs, si ce n'est pas toujours le cas au niveau des planificateurs. 
Neanmoins, certains hommes d'affaires continuent a croire que, meme si 
on les ecoute comme jamais auparavant, ils sont mal compris par les legis
lateurs, les fonctionnaires et les conseillers politiques. 

Les attitudes des administrations et des secteurs industriels au Canada 
ont ete largement influencees par les succes des E.-V. Leurs responsables 
ont ete obnubiles par le surcroit de 30 pour cent de la production de l'ou
vrier des Etats-Vnis, de meme que par les superiorites industrielle, techni
que et autres de ce pays, et n' ont pas tenu compte du ternissement graduel 
de son image, au point de vue social et humanitaire. Mais, comme le dit 
Ronald Anderson dans un article recent: 

«11 est difficile pour les Canadiens, dont les realisations sont eclipsees 
par celles des E.-V., pays d'une masse qui les hypnotise, de ressentir un 
sentiment naturel et realiste de confiance en eux-memes. Trop souvent, ils 
oscillent entre un chauvinisme exacerbe et un complexe debilitant d'in
feriorite collective, lequel peut, jusqu'a un certain point, entrainer sa 
propre confirmation. 

Le Canada n'utilisera pas toutes ses potentialites tant que les Cana
diens ne seront pas convaincus qu'ils peuvent atteindre les objectifs ambi
tieux, mais raisonnables, qu'ils ont choisis-", 

Le mecanisme politlco-leglslatlf 

En pratique, l'activite gouvernementale, au Canada ou ailleurs, connait de 
rapides fluctuations. Par exemple, de fortes pressions politiques peuvent 
entrainer tres rapidement d'importants changements des lignes de conduite, 
des programmes, de la legislation et de la reglementation. Au cours de 
chacune de ses sessions, le corps legislatif etudie plusieurs lois nouvelles, 
d'importance majeure ou mineure. Normalement, le changement du parti 
au pouvoir entraine une modification des politiques et des programmes de 
l'Etat. L'experience conduit amodifier la legislation et la reglementation. 
Un nouveau parti au pouvoir aOttawa obtiendra des reactions differentes 
de la part des provinces, lors des conferences et dans les rapports quoti
diens. L'economie non protegee du Canada, et ses exportations de matieres 
premieres, le rendent particulierement vulnerable a l'evolution des politi
ques, lois et reglements des gouvernements etrangers. 

En pratique, la principale preoccupation du parti au pouvoir est d'y 
etre reporte lors des elections generales suivantes, et le principal but de 
l'Opposition est de l'en deloger". C'est pourquoi les objectifs legislatifs du 
parti au pouvoir sont fortement influences par le temps qui reste acourir 

6The Globe and Mail, Toronto, 8 decembre 1971. 
7Lespartis de l'Opposition peuvent egalement tirer quelque espoir du fait que les electeurs 

rejetteront un jour le parti au pouvoir. Cependant, I'experience montre qu'au Canada l'attente 
peut durer jusqu'a 36 ans! 
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avant l'expiration de son mandat. En regle generale, plus la date des elec
tions est proche, plus les nouvelles legislations, politiques et programmes 
evitent la controverse. De plus, ce sont les budgets annuels, extensibles ou 
non, qui determinent les programmes du gouvernement, ou les programmes 
quinquennaux de rationalisation des choix budgetaires. D'autre part, les 
gouvernements trouvent, semble-t-il, bien difficile de supprimer leurs 
propres programmes bien etablis et ce en depit, une fois de plus, de la 
rationalisation. 

Les decisionnaires de l'Etat invoquent souvent l'action de forces ir
repressibles, ou la «volonte du peuple», pour intervenir plus largement dans 
les activites commerciales, pour lancer de nouveaux programmes couteux, 
pour percevoir des impots plus lourds. Parfois, ces raisons peuvent etre 
valables, mais en d'autres cas, elles ne le sont pas du tout. L'exemple sui
vant, tire de la presentation du budget par le ministre federal des Finances, 
l'honorable E.J. Benson, enjuin 1971, le montre bien: 

«Dans une grande mesure, l'accroissement des depenses publiques, 
qui pour tous les paliers de gouvernement sont passees de 10.8 milliards de 
dollars pour l'exercice 1960 - 1961 a 29.8 milliards en 1970 - 1971, pro
vient de la volonte des Canadiens d'obtenir des services meilleurs et plus 
etendus, particulierement dans les domaines de la securite sociale, de la 
la sante et de l'education. On a done vu pendant cette decennie l'instaura
tion et l'amelioration du Regime de pensions du Canada et du Regime des 
rentes du Quebec, du regime de securite de la vieillesse, de l'assurance
hospitalisation, de l'assurance-maladie et des programmes d'assurance
chomage, En outre, on constate une intensification des besoins en matiere 
d'enseignement superieur, de formation technique et professionnelle, 
d'expansion economique regionale, d'amenagement urbain, et d'autres 
programmes .... 

La hausse rapide des depenses de l'Etat illustre l'evolution des ser
vices publics, en volume et en qualite. Toutefois, elle traduit aussi la sensi
bilite du secteur public aux forces inflationnistes. La forte densite de 
main-d'reuvre du secteur public, la hausse du cofit des facteurs de produc
tion, l'augmentation tres rapide des salaires et des traitements, ont contri
bue ala forte expansion des depenses publiques, exprimees en dollars cou
rants. Dans ce contexte, l'introduction de la negociation collective dans le 
secteur public et, surtout, son application a de nombreux travailleurs a 
revenu au-des sous de la moyenne, recemment indus dans ce secteur, a joue 
un role considerable ... »8. 

II est peu vraisemblable que les chefs politiques et les autres represen
tants elus du peuple canadien negligent (a cause de leurs connaissances in
suffisantes, collectivement ou individuellement, sur la technologie, l'in
novation ou l'industrie) de prendre les decisions politiques ou d'entre
prendre l'action legislative necessaire sans delai dans ces domaines. C'est 
particulierement vrai si l'homme de la rue s'alarme devant les repercus
sions des innovations et des methodes industrielles, et qu'il en resulte une 

8Chambre des Communes. Proces verbaux nO 154. Imprimeur de la Reine, Ottawa, 
16 juin 1971. 
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pression efficace des electeurs. Mais la pression peut provenir d'autres 
sources, y compris le «caucus» du parti, le Cabinet, l'Opposition, la fonction 
publique, les autres paliers de gouvernement, l'etranger ou les groupes sans 
mandat les plus bruyants et les plus organises qui essaient actuellement 
de changer l'orientation des politiques de l'Etat. Selon les circonstances, les 
representants elus doivent choisir entre obeir aux pressions, ou essayer 
de les esquiver grace ades compromis negligeant les causes techniques ou 
autres qui necessitaient l'action. 

Un certain nombre d'autres caracteristiques du mecanisme legislatif 
canadien modelent l'attitude des hommes politiques al'egard des pressions 
concernant l'industrie manufacturiere. Par exemple: 
- Independamment de leur affiliation politique, de leur profession ou de 
leur experience pre-electorale, ces hommes sont avant tout des politiciens 
et se comportent en consequence. 
- Quoiqu'on deplore leur mutisme, les hommes politiques au pouvoir ne 
peuvent toujours defendre sans restriction leurs politiques et leurs actions 
en public. 
- L'adoption d'une loi par le Parlement, ou par un corps legislatif, n'ap
porte pas necessairement la solution a un probleme politique particulier, 
car il est generalement necessaire de promulguer les decrets d'application. 
De meme, la conception et l'application rigides de cette reglementation par 
les fonctionnaires peuvent contrarier le but originel de la loi. 
- L'industrie n'ira pas au dela de certaines limites dans l'utilisation des 
techniques al'avantage du pays. 
- L'administration federale n'est pas seule a soutenir les interets du pays 
dans le domaine industriel; les autres paliers de gouvernement y participent. 

Le comportement des hommes politiques federaux et provinciaux au 
pouvoir est determine par des facteurs tres divers, notamment leur educa
tion, leur experience du travail et le parti qu'ils ont choisi. On peut faire la 
meme observation au sujet des membres des Conseils et des Commissions 
non partisanes de surveillance et d'education au plan municipal. II est done 
interessant de connaitre les antecedents professionnels des membres actuels 
de la Chambre des Communes et de les comparer aceux des membres qui 
ont siege, il y a trente ans, a la Chambre. Le tableau nO ILl effectue cette 
comparaison assez globalement. 

Tableau n? Il.L-Antecedents professionnels des membres de la Chambre des Communes en 1940 
et en 1970 

1940 1970 

Droit 73 68
 
Agriculture 37 18
 
Affaires 64 80 
Professions de la sante 17 6
 
Arts de Pingenieur, sciences et architecture 6 5
 
Enseignement 11 21 
Organes d'information 11 10
 
Autres antecedents 17 31
 
Antecedents inconnus ou absents 9 25 
Totaux 245 264 
Source: Le guide parlementaire du Canada, pour 1940 et 1970. (L'edition de 1940 a ete 
preparee par Ie major A.C. Normandin, B.P. 513, Ottawa; celie de 1970 a ete preparee par 
P.G. Normandin, B.P. 3453, Station C, Ottawa). 
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Pour ces deux annees, les avocats et les hommes d'affaires constituent 
les deux groupes les plus nombreux. La representation du monde du droit, 
soit environ 30 pour cent, n'est peut-etre pas aussi elevee que les idees 
toutes faites l'auraient suggere. Le groupe des hommes affaires est naturel
lement assez heterogene sur le plan de I'experience. Quelques-uns sont des 
cadres de l'industrie; la plupart viennent de petites entreprises dans des 
domaines tels que l'assurance, le courtage immobilier et Ie commerce de 
gros ou de detail. 

Les changements les plus notables ont touche les groupes de l'agricul
ture et des professions de la sante, qui ont tous deux diminue entre 1940et 
1970, et ceux de l'enseignement et des affaires, qui se sont accrus. Dans le 
groupe «d'autres antecedents» le nombre d'economistes diplomes est passe 
de zero en 1940 a quatre en 1970, et celui des comptables de un a cinq. 
L'age median des membres de la Chambre des Communes est tombe de 55 
ans en 1940, a 48 en 1970, suivant une evolution similaire a celIe de la 
population canadienne. 11 n'y avait aucun titulaire de Ph.D. parmi les 
membres de la Chambre en 1940. Parmi les sept parlementaires detenant 
ce diplome en 1970, la majorite l'a obtenu en economie ou en politicologie. 
Le nombre de diplomes en physique et arts de l'ingenieur est apeu pres le 
meme en 1940 qu'en 1970, soit pres d'une douzaine''. 

11 est aussi interessant de connaitre les antecedents professionnels des 
membres des assemblees legislativesprovinciales. Comme on peut s'y atten
dre, ces antecedents refletent les divers aspects de l'expansion industrielIe, 
de l'exploitation des matieres premieres et de l'histoire politique de chacune 
des provinces. En prenant le Quebec comme un exemple representatif, le 
tableau nO 11.2 etablit une comparaison des antecedents des membres de 
l'assemblee legislative en 1940 et en 1970, en formant les memes groupes 
que pour la Chambre des Communes. Une fois encore, les deux groupes 
dominants pour les deux annees en question sont les hommes de loi et les 

Tableau nO II.2-Antecooents professionnels des membres de I'Assemblee legislative du Quebec 
en 1940 et 1970 

1940 1970 

Droit 19 21 
Agriculture 5 4 
Affaires 26 35 
Professions de la sante 7 14 
Arts de I'ingenieur, sciences et architecture 1 4 
Enseignement 2 7 
Organes d'information 1 4 
Autres antecedents 6 19 
Antecedents inconnus et postes vacants 19 
Totaux 86 108 
Sources: Le guide parlementaire du Canada pour 1940, op. cit., et l'Annuaire du Quebec, 
Ministere de l'Industrie et du Commerce, Quebec, 1971. 

9La revue americaine Science, du 30juillet 1971, disait ce qui suit au sujet des membres du 
92e Congres des E.-V. (p. 408): «Les elections de 1970 ont amene a la Chambre des repre
sentants l'un des rares scientifiques praticiens a avoir rem porte une election au Congres, II 
s.'agit du demo crate Mike McCormack du 4e district de l'Etat de Washington, seul membre du 
92e Congres que Ie Congressional Quarterly classe comme scientifique. Le Congres se compose 
traditionnellement d'hommes de loi (60 pour cent pour cette session) et d'hommes d'affaires 
(32 pour cent). On compte sept medecins et deux ministres du culte», 

41 



hommes d'affaires, et ceux-ci travaillent principalement dans les domaines 
de l'assurance, du courtage immobilier et du commerce de detail; seul un 
petit groupe possede apparemment de l'experience industrielle. Le nombre 
d'enseignants et d'hommes d'affaires s'est eleve entre 1940 et 1970, de meme 
que celui des membres des professions de la sante. 

Nous n'avons pas analyse les antecedents des autorites municipales. 
Neanmoins, il est bon de signaler que l'activite au palier municipal a 
constitue souvent la premiere etape de la carriere de nombreux deputes 
federaux ou provinciaux. Environ le tiers des membres de la Chambre des 
Communes en 1970 ont deja ete maires, echevins ou conseillers municipaux. 
Les deux cinquiemes des deputes a l'Assemblee legislative ontarienne de 
1970 avaient occupe l'un de ces postes. En Alberta, toutefois, cette pro
portion n'a atteint qu'un cinquieme pour la meme annee. De nombreux 
deputes a la Chambre des Communes et aux assemblees legislatives ont ete 
membres de commissions scolaires, de comite de planification et d'autres 
corps municipaux. 

L'analyse ci-dessus tend a confirmer la these du professeur John 
Porter selon laquelle «l'elite economique» du Canada participe rarement au 
mecanisme politique'P. Le professeur Porter a ecrit ce qui suit: 

«II n'y a pas d'attache evidente entre l'elite economique et les deux 
principaux partis politiques. L'appartenance politique est, le plus souvent, 
passee sous silence dans les biographies; mais cette discretion n'est pas 
synonyme d'une dissimulation inquietante. Le monde des grandes affaires 
considere que les deux partis principaux sont favorables a ses interets»l1. 

Aux fins de son etude, le professeur Porter a defini comme suit 
l'«elite politique», elle comprend: les ministres du Cabinet federal pendant 
la periode de 1940-1960; tous les premiers ministres provinciaux au pouvoir 
pendant cette periode; tous les juges de la Cour supreme; le president de 
la Cour de l'Echiquier, et les presidents des cours provinciales en fonction 
pendant cette periode, En raison des doubles charges, 157 personnes seule
ment occupent les 170 postes disponibles. En ce qui concerne leur educa
tion, le professeur Porter affirme que l'elite politique compte une proportion 
plus elevee de diplomes universitaires que la population en general, et meme 
que tout autre groupe de l'elite. L'une des raisons est que les juristes sont 
bien entendu des diplomes universitaires. Signalons que 86 pour cent des 
ministres du Cabinet federal ayant accompli leur mandat entre 1940 et 1960 
etaient des diplomes, de meme que 71 pour cent des premiers ministres 
provinciaux. 

lOOn compte deux exceptions recentes au niveau federal, oil Ie defunt senateur Wallace 
McCutcheon et Ie defunt Robert H. Winters avaient ete ministres de l'Industrie et du Com
merce. 

ll]ohn Porter, The Vertical Mosaic, University of Toronto Press, 1965,p, 296. Le professeur 
Porter inclut au sein de «I'elite economique» les 985 residents du Canada detenant des postes 
d'administrateurs dans 170 des 183 societes dominantes, 9 banques a charte, 10 compagnies 
d'assurance, et de nombreuses autres societes de moindre importance. (Les directeurs des 13 
autres societes de premier plan n'ont pu etre identifies.) Sur les 183 societes dominantes, 148 
sont actives dans le secteur manufacturier, 14 dans l'industrie miniere, 14 dans les services 
publics et 7 dans Ie commerce de detail. L'auteur a identifie les societes dominantes pour la 
periode allant de 1948a1950(p, 274et tableau nO 11). 
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M. Porter note ensuite que la predominance des hommes de loi au 
sein du Cabinet federal existe depuis la Confederation. Quarante-huit pour 
cent des 242 ministres federaux ayant accompli leur mandat entre 1867 et 
1940 etaient des hommes loi. Toutefois, la comparaison entre Ies cabinets 
de M. King, en 1940, et de M. Trudeau, en 1970, effectuee dans Ie tableau 
nO 11.3, montre Ie changement survenu a la Chambre des Communes et 
celui des circonstances. Deux des quatre ministres classes comme ensei
gnants en 1970 etaient en fait des professeurs de droit, portant ainsi la 
representation de la profession juridique a 43 pour cent des membres du 
Cabinet, comparativement a63 pour cent pour 1940. 

L'age median des ministres du Cabinet de M. King etait de 60 ans, 
plus eleve que l'age median des membres de la Chambre de I'epoque, alors 
qu'il n'atteint que 48 ans dans Ie Cabinet Trudeau, soit Ie meme chiffre que 
la Chambre. Les hommes d'affaires au service de M. Trudeau sont d'anciens 
cadres administratifs de grandes societes. II est toutefois evident que ce 
genre de comparaison statistique ne reflete en rien l'influence de M. Howe, 
ingenieur-conseil, au sein du Cabinet King ou celIede M. Davis, ingenieur 
economiste, au sein du Cabinet Trudeau. 

Tableau nO ll.3-Antecedents professionnels des membres du Cabinet federal en 1940 et 1970 

1940 1970 

Droit 10 11 
Agriculture 1 1 
Affaires 1 6 
Professions de la sante 
Arts de Pingenieur, sciences et architecture 1 
Enseignement 4 
Organes d'information 3 
Autres antecedents 4 
Totaux 16 30 
Sources: Les guides parlementaires du Canada pour 1940 et 1970. 

II faut preciser que les trois tableaux precedentsn'ontpaseteincluspour 
etayer une critique de l'experience pratique des legislateurs canadiens en 
1940ou 1970,ou afin de presenter des suggestions pour modifier, al'avenir, 
l'experience globale aleur disposition. En depit des efforts et de la meilleure 
volonte du monde, il est probable que cette experience prealable ne sera 
jamais suffisante pour resoudre les problemes fort divers qui se presentent. 
Les tableaux montrent cependant que les legislateurs (de 1970 en particu
lier) sont en general assez peu informes au debut des problemes de l'in
dustrie manufacturiere ou des diverses activites d'innovation. II leur fau
drait du temps et de l'application pour acquerir les connaissances neces
saires et etudier les differents aspects des questions pertinentes. A moins 
qu' on ne les previenne, ils ne pourraient guere prevoir toutes les conse
quences de leurs suggestions et actions politiques. C'est pour cela qu'il est 
necessaire de tenir compte egalement des antecedents et attitudes des 
technocrates qui les informent. 

C'est Ie Cabinet federal, et le Premier Ministre en particulier, qui ont 
charge de prendre les decisions politiques, quelles qu'aient ete les vicissi
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tudes de leur elaboration. R. MacGregor Dawson dit ce qui suit, apropos 
du Cabinet federal: 

«Le pouvoir legislatif fondamental du Cabinet decoule de l'autorite 
globale qu'il a sur la Chambre des Communes, en tout temps. Le Premier 
Ministre, assiste des ministres de son Cabinet, dirige la Chambre dans 
presque toutes ses activites»12. 

Par decret en conseil, le Cabinet peut promulguer une legislation 
auxiliaire, y compris des reglements, dans des domaines tres divers ou il a 
des pouvoirs reglementaires, Ces decrets habilitent les ministeres et leurs 
sous-ministres aagir sans se referer au Parlementls. Le Premier Ministre et 
les membres du Cabinet doivent abattre une somme de travail sans cesse 
croissante, et s'efforcer d'animer la machine gouvernementale. Le Cabinet 
doit egalement approuver officiellement les proces-verbaux du Conseil du 
Tresor qui traitent, par exemple, de paiements pour services rendus. Meme 
si, en theorie, tous les ministres participent al'approbation d'une legislation 
par le Cabinet, les donnees mentionnees plus haut montrent qu'ils s'ap
puient sur une experience anterieure plus ou moins etendue, et que leur 
connaissance des faits n'est pas uniforme. Le Cabinet pourrait endosser un 
projet de loi prejudiciable pour l'industrie parce qu'un certain nombre de 
ministres, sans experience dans ce secteur, l'appuient, et non parce qu'il 
s'agit d'un bon projet de loi, ou parce que ses auteurs etaient competents. 

Le Bureau du Conseil prive est l'organe du secteur public qui travaille 
le plus etroitement avec le Cabinet et le Premier Ministre. Les fonctions 
principales du Bureau sont les suivantes: II accomplit un travail de secre
tariat pour le Cabinet et les comites du Cabinet; il est au service des comites 
interministeriels; il precede ades etudes speciales et il maintient Ie contact 
avec les ministeres au sujet des questions interessant le Cabinet-s, Comme 
il est Ie chef du parti au pouvoir, le Premier Ministre possede aussi son 
propre personnel politique. Le Bureau du Premier Ministre (BPM) etait un 
organisme tres restreint avant que M. Trudeau ne prenne le pouvoir en 
1968. En gros, il est responsable des activites quotidiennes du Premier 
Ministre, de la liaison avec les divers organes de son parti, des etudes 
speciales, de la collecte d'informations provenant de sources de tout le 
pays, et de la planification des programmes legislatifs. M. Gordon Robert
son, directeur du BPM, a decrit la difference qui existe entre BCP et BPM de 
la facon suivante: 

«Le Bureau du Premier Ministre est un organisme de parti oriente 
politiquement, mais reagissant aux questions d'ordre pratique. Le Bureau 
du Conseil prive n'est pas un organisme de parti, il est axe sur les questions 
d'ordre pratique, mais il reagit aux questions politiques». 

12R. MacGregor Dawson, The Governments of Canada, 3e edition, sous la direction de 
Norman Ward, University of Toronto Press, Toronto, 1963, p. 247. 

1SLes Cabinets provinciaux ont les memes pouvoirs. 
14Avant la creation du ministere d'Etat aux Sciences et ala Technologie, Ie BCP englobait 

Ie Secretariat des sciences. 
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Puis il ajouta: 

«Les changements apportes en 1968 ont entraine une forte augmenta
tion du nombre des reunions des comites du Cabinet et ont reduit aussi 
largement le nombre des reunions du Cabinet ... [Autre] difference: la 
discussion plus approfondie, plus fouillee et plus instructive que permettent 
les comites, avec la participation des ministres et des fonctionnaires ... 
Actuellement, les ministres ont plus d'influence sur l'elaboration globale 
d'une politique et sur sa mise en ceuvre, les fonctionnaires en ayant pro
portionnellement moins--". 

Les technocrates au sein de la Fonction publique 
Voici ce qu'on peut lire dans un article paru recemment: 

«11 faut des annees de dur labeur et d'experience pour former des 
fonctionnaires de premier ordre, et le Canada en possede un nombre 
exceptionnel ...» 

«La tache des hauts fonctionnaires consiste afournir aleurs ministres 
des donnees pour l'elaboration des politiques et le choix des options--", 

Le role du fonctionnaire, sur les plans administratif et consultatif, a 
considerablement change depuis la Seconde guerre mondiale. Dans un 
recent article, M. Fraser Robertson compare ces changements aceux sur
venus dans le monde des affaires durant le meme periode, 11 dit: 

«Au cours des vingt dernieres annees, la Fonction publique du Canada 
a beaucoup evolue, que ce soit au niveau federal, provincial ou municipal. 
Elle a pris de l'expansion, et elle doit resoudre un nombre accru de pro
blemes d'une grande complexite, A cet egard, e1le s'est developpee selon 
le modele d'une grande entreprise. L'administrateur professionnel, tant de 
I'Etat que de l'industrie, s'est vu confier ou a pris lui-meme, selon le cas, des 
responsabilites beaucoup plus grandes pour l'elaboration et la mise en 
ceuvre des decisions ... »17. 

Les attitudes et les actions des fonctionnaires sont influences par les 
lignes de conduite des gouvernements qu'ils servent, par les pressions qui 
existent entre les gouvernements ou dans leur sein, par l' opinion publique, 
par les ministres et autres representants elus, et par le mode actuel d'avance
ment au sein de l'administration. Les fonctionnaires doivent s'adapter aux 
changements de ministres et aux limitations budgetaires, mais, contraire
ment aux hommes politiques, ils beneficient d'un emploi plus stable. Les 
fonctionnaires se caracterisent par des optiques a long terme et plus spe
cialisees que celles de la plupart des hommes politiques. Leurs opinions 
peuvent toutefois etre ajour ou dernodees. A l'instar de celles des hommes 

15Assemblee annuelle de l'Institut d'administration publique du Canada, Regina, 1971.
 
16John Bird, The Financial Post, Toronto, 24 avril 1971.
 
17Praser Robertson, The Globe and Mail, Toronto, 21 aout 1969.
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politiques, les attitudes des fonctionnaires se fondent sur un ensemble de 
facteurs comme la formation et l'experience. 

Comment mesurer le rendement et l'efficacite de l'Administration? 
Voila l'un des problemes non resolus qu'elle pose et qui influe fortement sur 
l'attitude des fonctionnaires. D'une part, on se dit que si l'Administration 
etait aussi efficace que l'industrie, il ne serait pas necessaire de percevoir des 
impots aussi eleves et d'avoir autant de ministeres et de fonctionnaires; 
le Verificateur general aurait moins a faire, et ainsi de suite. Le gaspillage 
et l'incompetence seraient reduits dans une forte proportion. Cependant, 
ceux-ci existent aussi dans l'industrie. Les comparaisons directes entre les 
deux secteurs sont trop simplistes, en raison des differentes echelles de va
leurs en cause. Merrie les techniques d'evaluation du rapport cofit-avanta
ges, qui s'adaptent fort bien aux activites industrielles, peuvent donner une 
fausse image de l'efficacite du secteur public. Dans une etude publiee re
cemment, M.R.H. Dowdell nous dit ceci, au sujet de la gestion: 

«Dans une entreprise commerciale, on doit fabriquer un produit ou 
fournir un service profitablement. II faut qu'on ait des perspectives a 
long terme de dividendes raisonnables quand on cree une entreprise et 
qu'on maintient son activite, Le profit est donc un objectif important a 
prendre en consideration pour l'elaboration des programmes, des lignes de 
conduite et des decisions, et ce critere permet d'evaluer leur efficacite ... 

Le caractere essentiel de la Fonction publique est politique plutot que 
commercial. Dans la Fonction publique, l'administrateur met en ceuvre des 
politiques generales et des programmes qui ont subi l'influence des forces 
politiques. Ses superieurs sont des hommes politiques ... Les fonction
naires doivent leur obeir et leur rendre des comptes. A leur tour, les hom
mes politiques doivent rendre compte au Parlement du comportement de la 
Fonction publique; l'un des soucis des hauts fonctionnaires, et non Ie 
moindre, consiste a eviter de mettre leurs ministres dans de mauvais draps. 
En consequence, Ie critere de la politique est a la Fonction publique ce que 
Ie critere du profit est a l'industrie ...»18. 

Neanmoins, les chefs d'industrie s'inquietent de l'accroissement de 
l'influence des fonctionnaires sur leurs ministres, a mesure que les affaires 
de l'Etat s'etendent et deviennent plus complexes. Le ministre n'a que tres 
peu de temps pour etudier le domaine auquel Ie fonctionnaire aura peut
etre consacre toute sa vie. Les chefs d'industrie s'inquietent de l'autorite 
que les ministres deleguent individuellement, ou negligent de deleguer a 
leurs fonctionnaires. Les hauts fonctionnaires federaux semblent avoir des 
relations plus actives avec l'industrie et ses representants que leurs homo
logues provinciaux, moins nombreux. Par contre, les hommes politiques 
provinciaux, en particulier les ministres, se pretent, plus que ceux du palier 
federal, a des contacts quotidiens directs avec l'industrie. Les industriels 
se preoccupent egalcment des etudes constamment entreprises par les 
fonctionnaires ou faites a leur demande, car les resultats ne sont pas tou
jours publies, et leurs suites sont souvent peu discernables. Par contre, 

18R.H. Dowdell, Bureaucracy in Canadian Government, textes choisis par W.D.K. Ker
naghan, Methuen Publications, Toronto, 1969, p. 52. 
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les fonctionnaires se demandent, par exemple, si leurs efforts de communi
cation des donnees a l'industrie sont efficaces, et ils se preoccupent des 
idees erronees de celle-ci au sujet des subventions inepuisables et sans 
condition d'attribution. Comme les hommes politiques, ils veulent savoir 
qui est Ie porte-parole representatif d'une industrie ou d'une firme. 

Actuellement, Ie haut fonctionnaire Ie plus precieux, aux trois paliers 
de gouvernement, est celui qui est capable d'harmoniser ses charges politi
ques et ministerielles avec l'experience et les connaissances pluridiscipli
naires de ses subordonnes et, en meme temps, d'utiliser les nouvelles 
methodes de gestion et les nombreuses sources d'aide qui lui sont ac
cessibles. 

Les ministeres et offices de l'Etat dont les roles et responsabilites sont 
scientifiques et techniques n'ont pas toujours Ie sous-ministre ou Ie presi
dent ayant la formation et l'experience appropriees; il en est de meme pour 
les ministeres et offices de l'Etat jouant des roles economiques, juridiques et 
autres. Neanmoins, comme nous l'avons souligne dans Ie premier chapitre, 
il existe quinze ministeres et officesfederaux qui ont une forte influence sur 
l'innovation; c'est done a eux qu'incombe la responsabilite de creer les 
conditions favorables a l'activite de fabrication, d'innovation et de recher
che. Le tableau nO 11.4 expose les antecedents, la formation et I'experience 
des ministres, des sous-ministres et des presidents des organismes du groupe 
C, a la mi-mars 1970 et dix-huit mois plus tard-", 

Nous soulignons encore que ce tableau n'a nullement pour but d'etayer 
des critiques au sujet de la competence des ministres et de leurs sous
ministres, mais qu'il vise a montrer Ie peu de familiarite de la plupart 
d'entre eux, du moins au depart, avec les problemes de l'industrie manu
facturiere et de l'innovation technique. 

Du cote des ministres, ou il est rare qu'un expert occupe Ie poste con
venant asa specialite, on note que deux nouveaux postes ont ete pourvus en 
decembre 1971: celui du ministre d'Etat aux sciences et a la technologie et 
celui du president de la Corporation de developpement du Canada; deux 
portefeuilles ont change de titulaire acompter de mars 1970, et deux hom
mes de loi ont remplace un economiste et un ancien journaliste. Du cote 
des sous-ministres, les postes vacants en mars 1970 ont ete, a l'exception 
d'un seul, combles par des fonctionnaires de carriere. Entre ce moment et 
decembre 1971, toutefois, trois des six nouveaux venus venaient directe
ment du secteur prive et un quatrieme y avait servi pendant longtemps. 
Dans Ie cas des sous-ministres, ou remarque que dix des seize fonction
naires de carriere occupant ces postes ont acquis leur experience dans Ie 
domaine des finances et de I'economie, 

II y a toujours eu des transferts de cadres superieurs de la fonction 
publique vers Ie secteur prive, et vice versa. La Commission des prix et du 
commerce en temps de guerre a fortement favorise cette mobilite, Les 

19C'est le Premier Ministre qui nomme les sous-ministres et les presidents des societes de 
la Couronne; la nomination des sous-ministres adjoints depend normalement de la Commis
sion de la fonction publique. Les nominations des vice-presidents des societes de la Couronne 
sont des questions d 'ordre interne. D'habitude, les sous-ministres adjoints et les vice-presidents 
possedent des connaissances specialisees necessaires dans les postes qu'ils occupent. Pour cette 
raison, et a cause de leur nombre au sein des ministeres et offices de l'Etat du groupe C, Ie 
present chapitre n'en a pas tenu compte. 
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t Tableau nOII.4-Antecedents de la plupart des hauts fonetionnaires des 15 mlnisteres et offices federaux s'occupant activement de l'innovation technique dans l'industrie manufacturiere, 
Releve pour mars 1970 et deeembre 1971. 
Ministere ou office de l'Etat Antecedents du ministre ou du president Antecedents du sous-ministre ou du directeur general 

Mars 1970 Decembre 1971 Mars 1970 Decembre 1971 
Energie atomique du Canada 
Corporation de developpement 
du Canada 

Droit" 
pas de titulaire 

Aucun changement 
Economie, placements 

F.o.f.a: Genie, gestion 
pas ae titulaire 

Ministere des Communications Economie, placements Droit F.p.f.: Droit, affaires exterieures pas de changement 
Ministere de la Consommation et des Droit pas de changement F.p.f.: Affaires exterieures, finances, poste vacant 
Corporations economie 
Ministere de l'Energie, des Mines et Droit· pas de changement F.p.f.: Commerce, economie Secteur prive: Droit, 
des Ressources placements, politi que 
Ministere des Peches et Forets Genie, economie pas de changement F.p.f.: Recherche scientifique, gestion Secteur prive: Genie, 
(mars 1970) gestion 
Environnement Canada (decembre 1971) 
Ministere des Finances Comptabilite pas de changement F.p.f.: Finances, economie pas de changement 
Ministere de l'Industrie et du Enseignement (Universite, pas de changement F.p.f.: Affaires exterieures pas de changement 
Commerce politicologie) 
Ministere de la Defense nationale Journalisme Droit F.p.f.: Comptabilite, finances F.p.f.: Finances 

economie 
Ministere de l'Expansion economique Chef syndical pas de changement Secteur prive: journalisme, commerce, F.p.f.: Travail, 
regionale politique economie 
Ministere de l'Approvisionnement Placements pas de changement 1) F.p.f.: Gestion pas de changement 
et des Services 2) F.p.f.: Comptabilite finances pas de changement 
Ministere d'Etat aux Sciences et a la pas de titulaire Affaires pas de titulaire Secteur prive: 
Technologie Recherche medicale 
Ministere des Transports Radiodiffusion pas de changement F.p.f.: Affaires exterieures, Bureau pas de changement 

du Conseil prive 
Conseil national de recherches Affaires, F.p.f. t pas de changement F.p.f.: Recherche scientifique, pas de changement 

gestion 
Conseil du Tresor Affaires, F.p.f. t pas de changement F.p.p., F.p.f.: Finances, economic pas de changement 
aF.p.f.: Fonction publique federale (Rp.p.: provinciale) 
•t - Meme personne
 
Sources: Le guide par/ementaire du Canada pour 1970 et 1971, op. cit.; Presses du ministere; et Ie Who's Who du Canada 1971-1972, International Press Limited, Toronto, 1971.
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commissions royales et les groupes de travail ont largement employe des 
personnes venant du secteur prive. Lors de sa creation, en 1963, Ie ministere 
de l'Industrie et du Commerce engagea un nombre important de specialistes 
du secteur prive et certains y sont retournes depuis. Peu apres son accession 
au poste de Premier Ministre, en 1968, M. Trudeau demanda it l'industrie 
de lui ceder certains de ses cadres. Lors d'une entrevue, il aurait declare: 

«Alors que dans certains pays, il est monnaie courante de voir des 
hommes d'affaires entrer au service de l'Etat et en sortir, j'ai l'impression 
qu'au Canada, cela se produit assez rarement. J'espere pouvoir compter 
sur la collaboration des hommes d'affaires pour nous aider it engager des 
cadres experimentes qui occuperont des postes de decision pendant une, 
deux ou trois annees»20. 

Depuis lors, on a pris un certain nombre de mesures pour faciliter Ie 
sejour des cadres du secteur prive au sein du secteur public. Par exemple, 
en vertu du Programme de cours et affectations de perfectionnement, les 
cadres moyens du secteur prive accomplissent des stages dans la fonction 
publique. Un nouveau mecanisme, Ie Programme «permutation de cadres», 
a ete cree pour favoriser la mobilite des cadres superieurs. De plus, en vertu 
de la nouvelle loi d'ensemble de 1971 sur l'organisation de l'Etat, on a pris 
des dispositions non repressives pour la retraite anticipee des fonctionnaires 
federaux ayant de longs etats de service. Les principales entraves it la 
mobilite sont Ie montant relativement faible de la compensation accordee 
aux fonctionnaires superieurs et Ie probleme du transfert des droits it la 
retraite. Toutefois, au cours des dernieres annees, on a pris des mesures 
pour supprimer ces obstacles. Une autre sene de problemes, assez differents 
cette fois, provient de la duree du sejour des cadres de l'industrie dans la 
fonction publique. Au debut, Ie cadre a besoin d'un certain temps pour 
s'adapter it son nouveau milieu, mais s'il y demeure plus longtemps que 
trois ans, disons, il perd cette communication aisee avec le milieu industriel, 
qui Ie rend si precieux pour l'Etat. 

L'echange de personnel entre les administrations federale et provin
ciales a ete plus courant par Ie passe qu'entre l'industrie et l'Etat. Au cours 
des annees 1960, par exemple, de nombreux hauts fonctionnaires federaux 
ont quitte Ottawa it destination de Quebec et de Toronto. L'Agence cana
dienne de developpement international rend possible Ie depart du fonction
naire federal vers un poste temporaire it l'etranger, hors du secteur federal. 

Remarque sur les questions federales-provinciales 
Les conferences federales-provinciales reunissant les premiers ministres, 
des ministres et des hauts fonctionnaires ont ete beaucoup plus frequentes 
ces dernieres annees, II est souvent difficile aux hommes politiques d'attein
dre un accord general au sujet des problemes fondamentaux, et il faut tenir 
compte de ce fait lors des etudes sur les possibilites d'aboutir it un accord 
sur une strategic industrielle nationale, comme le propose Ie Conseil des 
sciences dans son rapport recent. 

20The Globe and Mail, Toronto, 3 octobre 1968. 
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La complexite et la gravite sans cesse croissantes des problemes inter
gouvernementaux a conduit un certain nombre de provinces a creer des 
ministeres des affaires intergouvernementales, ou a charger les organes 
existants des responsabilites pertinentes. Ces mesures ont fait evoluer sub
repticement Ie mecanisme des relations intergouvernementales. En Alberta, 
par exemple, un nouveau ministere «a pour tache de faire comprendre a 
Ottawa et aux autres provinces que certaines questions de niveau politique 
ne peuvent etre traitees en exclusivite avec l'un des ministeres albertains, 
mais qu'il leur faut prendre contact avec Ie ministere des Affaires inter
gouvernementales-st. Ce ministere aura egalement pour tache d'acquerir 
les competences necessaires pour devenir un interlocuteur valable dans des 
domaines specialises, soit grace a ses propres ressources ou, Ie cas echeant, 
grace a celles des autres ministeres. Le gouvernement albertain actuel croit 
que les provinces perdent du terrain dans leurs negociations avec l'adminis
tration federale, tout simplement parce que les organismes federaux pos
sedent plus de specialistes et plus de donnees que les autres. Deja, les ad
ministrations ontarienne et quebecoise ont acquis des competences techni
ques proches de celles de leur homologue federale; cependant, illeur est 
impossible d'acquerir cette competence dans tous les domaines; ce1a n'est 
faisable que dans les domaines ou e1les ont des besoins particulierss-. 

En fait, les paliers de gouvernement de tout Ie Canada se sont rendu 
compte qu'ils avaient des interets communs, que les reunions officielles 
entre autorites federales-provincialcs qui ont lieu de temps a autre ne sont 
que des rouages du mecanisme de coordination et de collaboration, et que 
l'economie canadienne elle-merne serait plus dynamique si l'on accroissait 
la concertation au sujet des domaines d'interet commun. 

Remarques sur la facette industrielle des relations industrie
Etat 
Certains risques courus par l'industrie canadienne n'ont pas change: mau
vaise gestion, jugement peu judicieux, malchance et concurrence imbattable. 
Mais, maintenant, Ie chef d'entreprise et Ie directeur doivent faire face a 
des risques nouveaux comme l'action collective des consommateurs, celIe 
des ecologistes, la grande influence des syndicats et l'hostilite des etudiants, 
outre l'intervention, la reglementation et l'encouragement d'une adminis
tration plus active. Beaucoup de ces facteurs ont sans doute peu d'influence 
directe sur l'innovation de pointe, mais ils peuvent neanmoins avoir de pro
fondes repercussions sur la capacite d'une entreprise a survivre. Pour Ie 
chef d'entreprise et Ie directeur, les combats les plus durs pour la survie de 
leur entreprise ont lieu a ses debuts, alors qu'ils sont inexperimentes et, a 
d'autres moments, quand e1le s'etend rapidement ou quand les facteurs 
econorniques externes deviennent tres defavorables. Selon l'epoque et Ie 
genre d'affaires, les menaces a la survie de l'entreprise peuvent apparaitre 
soudainement. 

21Joseph Clark, The Globe and Mail, Toronto, 10 decembre 1971. 
22De meme, on s'est rendu compte que les partis d'opposition au Parlement et dans les 

assemblees legislatives devraient accroitre leur competence, ainsi que la qualite et la quantite 
des recherches. 
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Au cours de ces dernieres annees, la survie de l'industrie canadienne 
a ete de plus en plus menacee. La suppression de la surtaxe de 10 pour cent 
sur les importations de produits canadiens par les Etats-Unis et la revalo
risation des monnaies etrangeres a la mi-decembre 1971 n'ont pas resolu le 
probleme de la survie a long terme de l'industrie. L'avenir de l'industrie 
canadienne, en tant qu'exportatrice, est probablement plus en danger que 
son avenir en tant que fournisseuse partielle du marche interieur. 

11 n'en semble pas moins que beaucoup d'hommes politiques canadiens 
et la plupart des consommateurs actifs sur le plan politique ont l'impression 
predominante que l'industriel canadien cherche toujours une protection ou 
une «aumone» de l'Etat. Aux yeux du consommateur, cette impression est 
aggravee par la qualite souvent meilleure de l'article etranger, et son prix 
interessant. Aux yeux des hommes politiques, le dossier de l'industrie1 cana
dien est affaibli parce que les mesures de protection prises par le passe ne 
lui ont pas donne d'energie competitive. Le consommateur reagit en ache
tant des articles importes, Les hommes politiques abaissent les barrieres 
genant la concurrence pour encourager l'efficacite economique, et utilisent 
diverses methodes pour encourager les filiales etrangeres etablies au Canada 
a rationaliser leur production sur le plan international ou du moins nord
americain. Pendant ce temps, l'industriel contemple avec envie l'activite de 
son homologue japonais qui a, entre autres, l'avantage d'un marche interne 
cinq fois plus vaste et d'une politique economique gouvernementale eloi
gnant les concurrents etrangers jusqu'a ce que l'industrie nationale soit 
prete ales concurrencer-s, 11 se peut que notre analyse de cette impression 
repandue soit trop simplifiee, Neanmoins, cette derniere est reelle, 

Les critiques incessantes a l'endroit de la competence et du savoir-faire 
des cadres de gestion de l'industrie canadienne ont sape les bases du dossier 
de l'aide qu'ils reclament, Le Conseil des sciences et le Conseil economique 
du Canada, entre autres, ont contribue a cette critique. Merne les indus
triels y ont collabore en certaines occasions. On n'a pas manque d'explica
tions pour ces lacunes de competence et de savoir-faire. Par exemple, les 
cadres canadiens de gestion n'auraient aucun sens des necessites urgentes; 
ils n'auraient recu qu'une faible formation en gestion ; les meilleurs cadres 
ernigreraient toujours aux Etats-Unis. les filiales seraient toujours(ou pres
que) dirigees par des citoyens des E.-U., mais qui ne restent que peu de 
temps; les firmes se seraient trop longtemps abritees derriere les barrieres 
douanieres: les cadres canadiens de gestion ne prendraient pas de risques. 
Implicitement, on les accuse de manquer meme de sens politique et de con
naissance des mecanismes politiques leur permettant de se defendre. Les 
cadres de gestion, par leur presumee ineptie, auraient contribue a creer au 
Canada un climat de mefiance des hommes politiques et du public a l'egard 
de toute l'industrie. 11 n'y a jamais eu au Canada de groupe de pression 
industriel agissant aupres des hommes politiques, des fonctionnaires et du 
public, tout comme ceux des consommateurs, des ecologistes et d'autres. 
De fait, des qu'un cadre superieur ou une association professionnelle emet 
des objections a une nouvelle politique de l'Etat ou aun projet de loi, on les 
accuse de chercher a proteger des privileges. Certes, cette analyse est egale

2311 faut se rappeler que I'envergure du marche interieur est fixe, mais que Ie gouverne
ment peut changer rapidement sa politique economique, 
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ment trop simpliriee, mais il est clair qu'on manque de confiance al'egard 
des cadres de gestion de l'industrie canadienne, lesquels n'ont pu, jusqu'a 
present, renverser cette tendance. 

Les directeurs des firmes industrielles ont, bien entendu, agi collec
tivement par le truchement des chambres de commerce, et d'autres asso
ciations professionnelles ou industrielles, pour faire connaitre leur point de 
vue. Ils forment parfois des groupes d'action pour contrer certaines mesures 
prises ou prevues par le gouvernement-s. Mais I'elaboration et la presenta
tion des points de vue de ces associations et de ces groupes ne se sont pas 
effectuees sans problemes; ainsi: 
- Ces points de vue sont habituellement adoptes s'ils obtiennent l'unani
mite; tres souvent ils proposent une seule solution ingenue au plan politi
que, et non des options politiquement viables. 
- Les associations peuvent representer tant de groupes que l'unanimite 
obtenue et meme les diverses opinions subsidiaires ont une valeur douteuse. 
- Comme les administrations provinciales s'en sont rendu compte par e1les
memes, les associations devront s'appuyer sur des ressources equivalentes, 
techniques et financieres, a celles dont disposent les ministres et hauts 
fonctionnaires federaux, pour que leurs memoires soient pris en considera
tion. L'aide a temps partiel, fournie par les firmes participantes, ne serait 
pas suffisante a cet egard. 
- Les associations industrielles n'ont pas un soutien solide de la part du 
public. En outre, e1les lui sont souvent peu connues. 
- Les associations industrielles englobent souvent un fort pourcentage de 
filiales et d'entreprises appartenant a I'etranger-s, 
- Parfois la presentation d'un certain nombre de memoires par des particu
liers fournit plus de points de vue et d'options, et est politiquement plus 
acceptable, qu'un unique memoire presente par une association; et certains 
reagissent plus favorablement aux avis de particuliers qu'a ceux de groupes 
importants. 

Un recent editorial critiquait comme suit l'attitude des cadres supe
rieurs de l'industrie a l'egard des efforts de l'Association des industries 
electroniques du Canada (EIAC): 

«La plupart des membres actifs de l'Association sont des cadres 
moyens. Les cadres superieurs des grandes entreprises assistent rarement, 
ou jamais, aux reunions de l'EIAC. 

Les hauts fonctionnaires jouent un role important dans l'elaboration 
des lignes de conduite de leur ministere. Les membres du Cabinet comptent 
sur eux pour l'explication des faits qui se deroulent dans leur sphere de 
responsabilites, de la meme facon que les cadres superieurs d'une entreprise 

24Par exemple, apres la publication du Livre blanc sur la reforme fiscale federale en 
novembre 1969, ils ont forme un groupe d 'action, le Conseil canadien pour une juste imposi
tion, afin de faire valoir Ie point de vue des petits hommes d'affaires independants, De ce 
conseil est issu un autre organisme similaire, la Federation canadienne des hommes d'affaires 
independants, dont le but est de faire connaitre ses vues au sujet de la proposition de loi sur la 
concurrence et des modifications au Code canadien du travail. 

25Par exemple, le memoire presente au gouvemement par une association ne sera guere 
pris en consideration s'il demande au gouvemement, apparemment ou effectivement, d'inter
venir dans les affaires des societes meres etrangeres, au nom de leurs filiales. 
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sont conseilles par le personnel qu'ils dirigent. Cependant, lorsqu'il s'agit 
de parler des problemes importants ou d'exposer des lignes de conduite, 
c'est le ministre qui a le microphone ... 

Aussi, lorsqu'un fonctionnaire assiste a une reunion annuelle ou 
trimestrielle de I'EIAC, il voit tres peu de cadres superieurs, et met en doute 
la sincerite et la validite des positions adoptees par l'Association-s". 

D'autre part, les cadres superieurs des entreprises et les petits in
dustriels ne savent oil donner de la tete. On choisit pour eux les questions 
prioritaires dont ils doivent s'occuper. Le temps qu'ils consacrent a l'asso
ciation, au mecanisme legislatif ou aux fonctionnaires augmente les frais, 
mais les avantages obtenus sont plus imaginaires que reels. Dans un article 
recent, W.L. Dack a dit que la collaboration des societes avec l'adminis
tration federale est deja une realite qui coute fort cher aux hommes d'af
faires canadiens, et qui prend beaucoup de leur tempss". 11 a ajoute que 
l'interet manifeste presentement par les societes resulte d'une maree de lois 
nouvelles et compliquees qui pourraient transformer radicalement les 
conditions d'activite du monde des affaires. 11 ne suffit pas d'evaluer la 
charge pecuniaire imposee aux firmes concernees, ou l'aide supplemen
taire, juridique et comptable, qui leur est indispensable pour analyser les 
propositions du gouvernement; il faut aussi tenir compte du temps qu'y 
consacrent les cadres superieurs, loin de leurs taches normales. 

Le regime de la libre entreprise, au Canada et dans les autres pays 
industrialises, n'est plus libre au sens absolu, s'ill'a jamais ete, La tache 
principale des dirigeants d'industrie dans le cadre du regime d'entreprise 
limitee du Canada serait alors de contrer l'action de I'Etat, qui reduit les 
possibilites de fabrication rentables, et parfois tres rentables, jusqu'au point 
oil firmes et particuliers ne veulent plus les entreprendre. C'est l'industriel 
qui a charge de la vente de son produit et du service apres-vente, mais il ne 
peut y parvenir si une de ses mains est prisonniere, Ses efforts peu satis
faisants produiront des revenus fiscaux insuffisants, paralysant ainsi l'ex
pansion des programmes sociaux de I'Etat. 11 faut done ameliorer les rap
ports entre hauts fonctionnaires et cadres de gestion de l'industrie, les faire 
collaborer, et meme les associer a la sauvegarde des interets communs aux 
deux secteurs, et de ceux des consommateurs, de la main-d'eeuvre de l'in
dustrie et des autres. Mais aussi longtemps que le profit restera la recom
pense du chefd'entreprise canadienne qui accepte des risques, et une source 
de revenus pour les gouvernements, i1 est bon de rappeler que tres peu 
prendront des risques reels et que beaucoup en tireront avantage. 

26Cliff Hand, Canadian Electronics Engineering, Maclean-Hunter, Toronto, mai 1971. 
27The Financial Post, Toronto, 18 decembre 1971. 
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III. Les programmes d'aide
 
a I'industrie rnanufacturiere
 

ss 



Le present chapitre traite des differents genres de programmes d'aide fede
raux et provinciaux aux diverses phases de l'innovation de pointe dans 
l'industrie canadienne. Nous n'avons pas etudie les programmes munici
paux d'aide a l'industrie: il y en a trope Les programmes federaux et 
provinciaux sont deja tellement nombreux et changeants que nous n'avons 
pu en dresser une liste complete'. Certains de ces programmes seront 
toutefois etudies en detail dans le present chapitre, ainsi que dans d'autres. 

Certains programmes, analyses ci-dessus, ont vu le jour en tant que 
programmes «d'incitation», Le programme d'encouragement fiscal de la 
R&D industrielle, en vigueur de 1962 a 1966, se range dans cette categoric, 
de meme que le programme IRDIA2, qui fut mis en ceuvre peu apres. Les 
programmes federaux a frais partages d'encouragement de la R&D 
industrielle, tel le PAIT3, sont consideres par certains comme des program
mes d'incitation, et par d'autres comme des programmes d'aide. La 
seconde appellation s'est repandue au cours des annees, 11 est courant 
d'appeler programmes d'eincitation» les programmes de financement de 
l'expansion regionale, mais de nombreux programmes de moindre impor
tance dans ce domaine n' offrent aucun avantage financier et sont plus 
justement qualifies de programmes ou services d'aide. Les divers paliers de 
gouvernement au Canada fournissent toute une gamme de services pour 
aider l'industrie a augmenter sa production, sa productivite, ses exporta
tions, son potentiel technique, et ainsi de suite; on ne peut exc1ure ces pro
grammes de l'analyse generale. Ces services completent habituellement les 
autres programmes, et peuvent etre consideres comme des incitations, car 
ils permettent aux societes de profiter des occasions qui leur sont offertes 
d'augmenter leur potentiel technique et leurs profits. 

Bien que le c1assement des programmes et des services d'aide et 
d'incitation dans une seule et meme categorie «d'aide» paraisse une sim
plification d'ordre linguistique, il convient aux fins du present chapitre et 
de l'ensemble du rapport. 

Certaines parties de ce chapitre sont consacrees a l'etude de pro
grammes d'aide mis sur pied a l'etranger et a une recapitulation des etudes 
et des realisations ayant precede le message special prononce le 16 mars 
1972 par le President au Congres des E.-V. au sujet des sciences et des 
techniques. On ne trouvera toutefois pas ici d'analyse particuliere de l'ap
plication des programmes canadiens d'aide aux filiales des societes etran
geres, Les questions de mainmise etrangere ont ete traitees dans deux 
rapports de la meme series. 

IOn trouvera une description des programmes federaux et provinciaux dans plusieurs 
guides publies de temps a autre par CCH Canadian Limited, Don Mills (Ont.) et dans des 
brochures et publications du ministere de l'Industrie et du Commerce et des autres ministeres 
et offices del'Etat. On trouvera une liste complete des programmes en vigueur en Ontario dans 
le Catalogue of Ontario Government Services 1970, publie chez l'Imprimeur de la Reine, I 
Queen's Park, Toronto (Ont.). 

2IRDlA: Loi stimulant la recherche et le developpement «scientifiques», Nous examinons 
Ie programme d'encouragement fiscal dans le chapitre V. 

3pIAT: Programme pour l'avancement de la technologie industrielle. I 
4Arthur J. Cordell, Societes multinationales, investissement direct de l'etranzer et politique 

des sciences du Canada, Etude speciale nO 22 realisee pour Ie Conseil des sciences du Canada, 
Information Canada, Ottawa. Pierre L. Bourgault, L'innovation et /a structure de l'industrie 
canadienne, Etude speciale nO 23 realisee pour le Conseil des sciences du Canada, Information 
Canada, Ottawa 1972. 
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Le chapitre commence par une analyse generale des programmes 
federaux et provinciaux d'aide a l'industrie. Viennent ensuite une analyse 
des statistiques recentes sur la R&D dans l'industrie canadienne, une 
etude des cinq principaux programmes federaux d'aide financiere a la 
R&D industrielle, une etude des programmes d'aide a l'industrie en 
vigueur dans quelques pays etrangers et un examen de l'evolution recente 
de l'aide federale a la recherche et a l'innovation dans l'industrie etat
sunienne. Une autre section, enfin, traite des problemes poses par les 
programmes d'aide. 

Le present chapitre constitue une contribution assez limitee al'examen 
des obstacles a l'innovation, contenu dans le rapport pertinent du Conseil 
des sciences. Toutefois, le Conseil a largement tenu compte des program
mes d'aide a l'industrie au moment de faire des recommandations visant 
la suppression de ces obstacles et al'elaboration d'une strategic industrielle 
pan-canadienne", 

Analyse generale des programmes d'aide al'industrie 
Jusqu'a recemment, la plupart des etudes sur les programmes canadiens 
favorisant l'innovation commencaient et finissaient par les programmes 
d'aide a la recherche et au developpement technique: IRAP, PAIT, DIR, DIP, 
IRDIA et l'ancien programme general d'incitation fiscale", II y a un peu plus 
de deux ans, les observateurs de l'O.C.D.E. disaient de la politique 
scientifique canadienne: 

«... le Canada dispose desormais d'un ensemble de programmes d'aide 
qui paraissent se completer et s'imbriquer de maniere coherente en une 
veritable politique de soutien a la recherche industrielle. Cela peut paraitre 
etonnant lorsqu'on songe qu'au depart, il n'y avait aucune conception 
theorique ou institutionnelle globale, et que tout s'est fait par une serie 
d'approches successives et essentiellement pragmatiques-". 

Les observateurs avaient raison au sujet de l'absence de conception 
theorique ou institutionnelle, et aucune n'existe, meme aujourd'hui. La 
situation est en fait devenue plus complexe. Comme l'ont decouvert, en 
1967, le Dr Charpie et ses collegues, la R&D absorbe de 5 a 10 pour cent 
des credits que l'industrie consacre aI'innovation", C'est pourquoi il faut 
egalement considerer l'aide offerte ou refusee ad'autres etapes du processus 
d'innovation, et les obstacles qui s'y presentent. II s'agit non seulement 
d'ameliorer les programmes d'aide a la R&D, mais aussi d'assurer qu'on 
travaille ad'autres phases du processus. 

Un observateur canadien, Robert Schnay, a conclu que les efforts du 
gouvernement federal pour encourager l'innovation dans l'industrie, par 

5Rapport nO 15 du Conseil des sciences du Canada, L'innovation en difficulte, Informa
tionCanada, Ottawa, 1971. 

6Ces cinq programmes a sigle sontetudies plus loin dans Ie present chapitre. L'ancienne 
«incitation fiscale», comme onl'a deja dit,estexaminee auchapitre V. 

"Politiques nationales de la science: Canada, O.C.D.E., Paris, 1969, p. 307. 
BTechnological Innovation: Its Environment and Management, Secretariat au Commerce, 

Washington (D.C.), 1967, p.9. 
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I'attribution de sommes de plus en plus elevees a la R&D, outre les pro
grammes d'aide a cette meme R&D, avaient autant d'effet que la con
struction de chateaux de sable. II a ajoute: 

«Le gouvernement federal a decide d'injecter plus d'argent dans la 
R&D industrielle. II estime que s'il offre de nombreuses possibilites d'ac
tion aux firmes, celles-ci saisiront l'occasion. Cette action peut etre com
paree a l'exploitation d'un entrepot; il est evident qu'on ne peut pas aug
menter sans cesse les sorties de marchandises de I'entrepot en entassant plus 
de marchandises sur l'embarcadere. II doit y avoir coordination avec la 
manutention, Ie transport et la livraison. Ainsi, Ie programme de recherche 
doit etre harmonise avec les activites de fabrication et du commerce de gros 
et de details". 

Quatre des grandes branches industrielles qui effectuaient de la R&D 
dans les annees 1960 au Canada ont paradoxalement connu recemment de 
graves difficultes de commercialisation, d'emploi et de rentabilite, II s'agit 
des industries chimique, electrotechnique, papetiere et de la branche aero
nautique de I'industrie du materiel de transport. Ces industries avaient 
beneficie, dans une large mesure, des programmes d'aide federaux a frais 
partages, Mais Ie genre d'aide dont ces secteurs en difficulte ont besoin 
outrepasse, semble-t-il, I'action des programmes d'encouragement de la 
recherche ou de l'exportation. II leur faut une aide plus specialisee, que les 
usines textiles et les chantiers navals ont deja recue sans garantie de succes. 
Les programmes s'appliquant a des branches industrielles peuvent avoir 
autant d'action qu'un cataplasme sur une jambe de bois s'ils sont appliques 
maladroitement et aveuglement, si plusieurs organismes de I'Etat s'en par
tagent la responsabilite, et si les provinces interessees ont des priorites 
economiques et sociales differentes, 

La preference accordee aux programmes d'aide a l'ensemble du pro
cessus d'innovation, plutot qu'a la seule R&D, a relegue les programmes 
concernant cette derniere et l'information technique dans la meme catego
rie que les programmes d'expansion regionale et d'expansion de I'emploi. 
On y trouve egalement les programmes d'aide a la productivite et a l'adap
tation, ceux de prets pour usines et equipement, les services administratifs 
et autres services consultatifs, les programmes et services d'aide a l'expor
tation et a la mise en marche, et un grand nombre de petits programmes et 
services concernant, par exemple, la reduction de la taxe de vente, la 
mobilite de la main-d'eeuvre et la representation officielle a I'etranger. II 
en a resulte que Ie gouvernement federal et les gouvernements provinciaux 
doivent agir dans des domaines ou les competences sont partagees ou mal 
delimitees, et sujettes a revendications. 

Une situation similaire pourrait fort bien se produire dans Ie cas des 
programmes visant a ameliorer la competence des gestionnaires des petites 
entreprises. II existe, dans la plupart des provinces, au moins un organisme 
qui dispense aide et conseils de gestion. Toutefois, Ie ministere federal de 
l'Industrie et du Commerce a annonce recemment la mise sur pied de deux 

9Robert Schnay, Canadian Research and Development, Maclean-Hunter, mars-avril 1970. 
p.48. 
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programmes destines a aider les gestionnaires des petites entreprises. Le 
premier, un programme d'aide consultative aux petites entreprises (CASE), 
concerne les petits etablissements industriels ou touristiques employant 
moins de 50 personnes, et ayant un chiffre d'affaires inferieur a 5 millions 
de dollars. Les firmes admissibles pourront obtenir des conseils profes
sionne1s de gestionnaires canadiens a la retraite, en leur versant un salaire 
quotidien minime; Ie reste de leurs honoraires et leurs frais de deplacement 
seront payes par Ie Ministere. Le programme est mis en ceuvre en collabo
ration avec Ie Service administratif canadien outre-mer, dont Ie siege est a 
Montreal, et dont les services consultatifs aux pays en voie de developpe
ment ont eu grand succes. Le Ministere versera egalement la moitie des 
honoraires des consultants dans les cas qui depassent la competence des 
experts du Service administratif canadien outre-mer. Pour Ie moment, 
seules les societes etablies dans un rayon de 70 milles autour de Montreal 
peuvent beneficier de ce programme et les entreprises en mains canadiennes 
ont la preference. Le second programme vise a la mise sur pied de cours de 
recyclage et de perfectionnement des gestionnaires. Les corporations pro
fessionnelles, associations industrielles et professionnelles et celles de ges
tionnaires, a but non lucratif, pourront obtenir des subventions atteignant 
50000 $ pour payer jusqu'a la totalite des frais d'elaboration de nouveaux 
cours ou de revision des cours existants. 

Diverses controverses peuvent resulter d'un autre programme du 
Ministere de l'Industrie et du Commerce. Pendant plusieurs annees, Ie 
Ministere a parraine et finance la creation et Ie dernarrage des Instituts de 
recherche industrielle. Ce programme vise a aider les universites a entre
prendre les recherches contractuelles pour l'industrie. Les quatre premiers 
Instituts ont ete a l'Universite de Windsor, a l'Universite de Waterloo, a 
l'Universite McMaster et au College d'enseignement technique de la 
Nouvelle-Ecosse. Deux nouveaux instituts ont ete crees, en 1971, a l'Uni
versite McGill et a l'Ecole Poly technique de Montreal. Ces instituts sou
levent deux problemes de repartition des competences. Le premier decoule 
du role des universites, qui relevent des autorites provinciales, et l'autre 
provient des firmes de consultation et autres qui fournissent Ie merne genre 
de services que les Instituts!", 

L'un des resultats les plus importants du changement d'optique du 
gouvernement federal a l'egard des programmes d'aide a ete l'allongement 
de la liste des ministeres et officesde l'Etat interesses, II y a quelques annees, 
Ie Conseil national de recherches, Ie Conseil des recherches pour la defense, 
Ie ministere de l'Industrie et Ie ministere du Revenu national etaient les 
seuls interesses, La responsabilite du succes des programmes d'aide repose 
maintenant sur tous les ministeres et organismes classes dans la categorie 
dont l'influence sur l'innovation est tres forte, mais ceux classes dans la 
categoric «influence importante» y participent egalement, 

Les principaux programmes provinciaux d'aide de nature financiere 
fournissent des prets ou des subventions pour encourager la creation de 

lOLeministere de l'Industrie et du Commerce a participe egalement a la creation de trois 
centres de specialisation a l'Universite de Guelph (technologie alimentaire), a l'Universite 
McMaster (travail des metaux) et a la Fondation de recherches de l'Ontario (metallurgic des 
poudres), qui s'interessent tous aI'innovation industrielle. 
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nouvelles entreprises et l'agrandissement des installations existantes. Le 
gouvernement provincial peut offrir des incitations fiscales dans le cadre 
d'un programme d'expansion regionale, Le Manitoba, par exemple, dispose 
de toute une gamme de programmes permettant d'aider la R&D, d'ame
liorer la creation industrielle et d'accroitre les exportations de I'industrie 
manufacturiere. L'Ontario a son propre programme experimental de finan
cement en capital-risque. Les provinces administrent egalement un certain 
nombre de programmes de services consultatifs dans divers domaines in
teressant I'industrie. L'un des objectifs primordiaux de ces services con
sultatifs est la diffusion de l'information aux petits entreprises. Certains 
organismes provinciaux ou societes de la Couronne offrent une aide a la 
fois financiere et non financiere, tels SIDBEC, SOQUIP et REXFOR au Quebec, 
et la Multiplex Corporation, entreprise federale-provinciale, au Nouveau
Brunswick. Les conseils de recherche de chaque province offrent aussi des 
services. Comme ces derniers ont ete longuement etudies dans un autre 
rapport, nous ne nous attarderons pas aanalyser leurs taches respectives-l. 
Ces societes font de la recherche contractuelle, fournissent des services 
techniques et pratiques, et donnent des conseils de gestion. 

Certains programmes d'aide, tels le programme federal IRDIA, ont ete 
crees par des lois particulieres, mais d'autres contiennent des dispositions 
relatives a l'aide a l'industrie. Par exemple, un cinquantaine de lois fede
rales en vigueur precisent les roles et responsabilites des ministeres et offices 
federaux. Leur mise en ceuvre influence l'activite de I'industrie et le pro
cessus d'innovation. Elles vont de la Loi sur les brevets a la Loi sur les 
poids et mesures. Voici une liste alphabetique de certaines de ces lois, re
parties en deux classes d' importance: 
Tres forte action Action import ante 
Loi antidumping Loi sur l'aeronautique 
Loi sur les banques Loi sur le controle de 
Loi relative aux enquetes l'energie atomique 

sur les coalitions Loi sur le droit d'auteur 
Tarif des douanes et Loi sur les corporations 
Loi sur la taxe d'accise Loi sur les aliments et drogues 
Loi de l'impot sur le revenu Loi nationale sur les transports 
Loi sur les dessins industriels Loi sur les prets aux petites 
Loi stimulant la recherche et entreprises 

le developpement scientifiques Loi sur les marques de commerce 
Loi sur les brevets Loi sur les poids et mesures 
Loi sur les subventions au 

developpement regional 
II en est de meme des lois et reglements provinciaux et des reglements 

municipaux. II faut egalement noter que certaines des lois et reglements des 
pays etrangers et certains accords multilateraux et bilateraux conclus entre 
ces pays, et que le Canada n'a pas necessairement signes, peuvent prendre 
effet par extension au Canada, comme l' Accord general sur les tarifs 
douaniers et le commerce. Quelles que soient leurs origines, les lois et 

llAndrew H. Wilson, Les conseils de recherche dans les provinces, Etude speciale nO 19 
realisee pour le Conseil des sciences du Canada, Information Canada, Ottawa, 1971. 
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reglements peuvent encourager ou decourager l'innovation de pointe dans 
l'industrie. La meme loi peut meme avoir deux cffets contraires. 

Les programmes federaux et provinciaux d'aide al'industrie se rangent 
dans deux categories generales: les programmes d'aide financiere directe et 
les autresw. Les programmes d'aide financiere directe figurent au tableau 
nO 111.1. 

Bien entendu, l'administration federale participe a l'activite dans tous 
les domaines ou il existe des programmes d'aide. Les programmes provin
ciaux concernent surtout l' expansion regionale et l'implantation d'usines. 
Fait significatif, les domaines ou il n'y a pas de programmes sont ceux ou 
les frais d'exploitation constituent la majeure partie des couts, 

La plupart de «tous les autres» programmes d'aide sont des services 
officiels dont l'activite n'entraine guere de transferts de fonds. Le secteur 
federal et la plupart des administrations provinciales administrent de te1s 
programmes, dans les domaines suivants: 
Recherche et developpement Exportations: 
technique: (par exemple, missions commercia
(par exemple, R&D interne effec- les et foires, lancements et repre
tuee a l'avantage de l'industrie, ou sentation al'etranger) 
services d'essai et d'evaluation) 
Information technique: Accroissement de la productivite: 
(par exemple, services de renseigne (par exemple, information et con
ments techniques, d'ingenierie in seils) 
dustrielle et autres) 
Implantation d'usines: Aide aux inventeurs: 
(par exemple, information et con (par exemple, information et con
seils) seils) 
Commercialisation: 
(par exemple, information et con- Aide et conseils de gestion: 
seils, lancement des produits) Main-d'teuvre, emploi et formation 

Depenses de l'industrie canadienne pour la R&D 

On a parfois dit, en blaguant, que les entreprises consideraient trois mon
tants differents pour leurs depenses annuelles en R&D. Ce sont, par 
ordre decroissant: le montant declare au ministere du Revenu national aux 
fins de deduction d'impot ; le montant indique pour l'enquete semestrielle 
de Statistique Canada sur la R&D dans l'industrie; enfin, la somme effec
tivement depensee. L'existence de trois montants differents ne signifie pas 
necessairement que les entreprises cherchent atricher; en effet, il existe trois 
definitions differentes de la R&D. Ce qui importe toutefois le plus, c'est 
la faiblesse du montant des depenses pour ce que les firmes considerent 
comme de la R&D reelle. 

Le tableau nO 111.2 indique les tendances de la R&D entre 1957 et 
1969; il a ete etabli apartir des donnees moyennes recueillies par Statistique 

12Aux fins du present chapitre, nous n'incluerons pas dans «tous les autres» les pro
grammes d'achats de I'Etat, les programmes d'impartition des travaux de R&D de l'Etat 
(recours al'entreprise privee) et les stipulations juridiques et reglementaires des lois comme la 
Loi antidumping, qu'on ne considere generalement pas comme des «programmes». 
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Tableau n? m.l-Programmes d'aide flnanclere directe a I'innovation de pointe dans I'industrie, en mars 1972
 

Principales activites Canada Provinces
 
C.-B. Alb. Sask. Man. Ont. Que. N.-B. N.-E. 1.P.-E. T.-N.
 

Achats de matieres premieres et approvisionnements Aucun programme
 
Ingenierie, conception du produit, mise au point de
 
la chaine de production Aucun programme
 

Expansion regionale et creation d'indust~ies x x x x x x x x x x
 

Autres subventions, prets et garanties financieres
 
(y compris les prets, etc., pour l'achat de machines
 

Societes de la Couronne s'occupant de fabrication,
 

Source: Rapports annuels et brochures des ministeres et offices federaux et provinciaux interesses.
 

Recherche et developpement technique x x
 
Creation industrielle x x x
 

Accroissement de la productivite x x x
 
Exportation x x x
 

Fourniture directe et indirecte de capital-risque x x
 

et de materiel) x x x x x x x x x x
 
Industries particulieres x x x x x x x
 
Entreprises particulieres ou grands programmes x x x x x x x
 

de transformation ou d'activites particulieres x x x x x x
 
Entreprises communes federales-provinciales x x x x x x
 
Infrastructure de l'expansion regionale x x x x x x x x x x x
 
Creation de zones industrielles x x x x x
 



Canada sur les depenses de R&D de l'industrie, hormis les immobilisa
tions. Le tableau cite les depenses de l'ensemble de l'industrie et celles du 
secteur manufacturier. On voit que ce secteur acquitte 91 pour cent des 
depenses de R&D de l'ensemble de l'industrie pour chaque annee citee, 
Ces depenses ont diminue entre 1957 et 1960, acause surtout du retrait de 
l'aide de l'Etat au programme de l'avion CF-I05 ARROW, et elles mon
trent ensuite une augmentation continue jusqu'en 1969. Si l'on calcule les 
depenses en dollars constants, l'augmentation qui a eu lieu entre 1960 et 
1969 parait moins spectaculaire. Si on utilise ensuite un coefficient de com
plexification du materiel de recherche de 6 pour cent, l'augmentation 
effective diminue encore. 

Tableau nO III.2-Depenses internes de R&D de l'industrie canadienne en 1957, 1960 et 1969 
(hormis les immobilisations) 

millions de $ (approximativement) 
1957 1960 1969 

Ensemble de I'industrie 
en dollars courants 125 90 340 
en dollars constants, a partir de 1957 125 75 250 
en dollars constants, ponderes grace au 
coefficient de complexification de 
6 pour cent 125 70 165 
Secteur manufacturier 
en dollars courants 115 82 310 
en dollars constants, a partir de 1957 115 67 228 
en dollars constants, ponderes grace au 
coefficient de complexification de 
6 pour cent 115 64 150 
Source: Statistique Canada, Depenses au titre de la recherche et du developpement tndustriels 
au Canada, septembre 1971, nvde cat. 13-203. 

Les statistiques disponibles indiquent egalement que c'est le groupe des 
industries electrotechniques qui a le plus accru ses depenses de R&D entre 
le creux de 1960 et 1969; les industries chimiques et petrolieres, les con
structeurs de machines et les firmes de metallurgic extractive ont moins 
augmente leurs depenses de R&D. La branche dont les depenses n'ont 
guere progresse a ete celIe du materiel de transport, et surtout les avion
neries et les fabricants de pieces detachees. De 400 a 450 entreprises ont 
declare des depenses de R&D en 1957. II y a eu peu ou pas de baisse de 
ce nombre de 1957 a 1960. Apres 1960, il a augmente de facon continue 
et atteignait 900 environ en 1969. Cette annee-la, toutefois: 

- Les cinq entreprises les plus importantes ont acquitte un peu plus du 
quart des depenses internes de R&D (hormis les immobilisations) de 
l'ensemble de l'industrie; les 25 premieres entreprises ont acquitte 54 pour 
cent environ du total. 

- Les 200 premieres entreprises ont depense plus de 88 pour cent du 
total. 

- Les groupes industriels qui ont depense des sommes relativement 
elevees sont les firmes d'electrotechnique (27 pour cent du total de l'en
semble de l'industrie), celles de materiel de transport (16 pour cent) et celles 
de produits chimiques (13 pour cent). 

- Sur les 900 entreprises qui ont communique des donnees, 600 envi
ron appartiennent a des residents canadiens; cependant, les 25 premieres 
entreprises d'appartenance canadienne n'ont acquitte que 27 pour cent des 
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depenses de l'ensemble de l'industrie, tandis que les 25 premieres entre
prises d'appartenance etrangere en acquittaient 38 pour centl". 

Au moment de la redaction du rapport, les resultats de l'enquete de 
Statistique Canada pour 1971 n'avaient pas ete publies. II semble toutefois 
que les montants globaux en dollars courants n'aient pas augmente entre 
1969 et 1971; il y a done eu flechissement en dollars constants et le flechis
sement est plus important encore si on leur applique le coefficient de com
plexification. 

En ce qui concerne les repercussions sur les depenses de R&D (hormis 
les immobilisations) de l'ensemble de l'industrie et du secteur de fabrica
tion, il n'a pas ete possible de distinguer celles des programmes d'aide 
financiere appliques entre 1957 et 1969, de celles d'autres facteurs (tels que 
les fluctuations du chiffre d'affaires, de la rentabilite, des exportations, 
etc.). Au dire des representants de l'industrie et des fonctionnaires, il est 
clair que les programmes ont eu un effet certain, compte tenu des depenses 
faites pour chaque programme et des conditions dans lesquelles elles ont 
ete faites. En pratique, les facteurs determinant l'effort de R&D sont 
l'experience acquise par la firme et les circonstances particulieres qui con
ditionnent son activite. 

Les fluctuations ont ete plus prononcees en ce qui concerne les im
mobilisations consenties par l'industrie pour les locaux et le materiel de 
R&D. Leur montant, en dollars courants, n'a atteint que 12.6 millions de 
$ en 1957; leur creux de 1960 a ete moins marque que pour les autres 
depenses de R&D interne. Mais ces immobilisations se sont accrues 
rapidement apres 1960, atteignant 50 millions en 1965 et 1966. Elles sont 
retombees a 36 millions en 1968, mais sont revenues presque au niveau de 
1966 un an plus tard--. Le programme general d'encouragement fiscal a 
fortement influe sur les depenses d'immobilisations pour la R&D des 
societes entre les exercices 1962 et 1966, car l'incitation elle-meme etait 
fondee sur de nouvelles depenses, ou sur l'accroissement de celles de l'annee 
de base. La baisse relativement modeste qui a suivi 1966 n'est guere 
attribuable au remplacement du programme d'exemption fiscale par le 
programme de subventions IRDIA, car celui-ci pouvait eire plus favorable 
aux immobilisations. Elle est due plutot a l'intervention de deux facteurs, a 
savoir les perspectives economiques moins attrayantes des annees suivantes 
et la fin de la premiere phase de construction de nouvelles installations de 
R&D. Le programme IRDIA avait sans aucun doute deja commence a 
jouer son role en 1969. 

13Statistique Canada, Depenses au titre de la recherche et du developpement industriels au 
Canada, septembre 1971, nO de cat. 13-203. 

14Statistique Canada, Depenses au titre de la recherche et du developpement industriels au 
Canada, op. cit. 
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Le programme IRDIA et les programmes federaux de partage 
des frais de R & D15. 

La Loi stimulant la recherche et Ie developpement scientifiques (IRDIA) a 
recu la sanction royale en mars 1967. Le decret d'application a ete pro
mulgue deux mois plus tard. Depuis, on a legerement modifie la Loi et le 
decret d'application dans le but de corriger certaines anomalies, et de 
preciser certaines dispositions. Programme d'aide generale par le biais de 
subventions, IRDIA remplace le programme d'encouragement fiscal etabli 
par l'article 72A de la Loi de l'impot sur le revenu pour les exercices 1962 
a 1966. Les subventions accordees dans le cadre du programme IRDIA 

equivalent toutefois a des degrevements fiscaux. Le programme est 
applique par le ministere federal de l'Industrie et du Commerce. 

Les subventions IRDIA sont d'un montant egal a: 
- 25 pour cent des depenses en immobilisations faites par une societe 

au cours d'un exercice, pour la creation d'installations de R&D au 
Canada; et a 

- 25 pour cent du surplus de depenses courantes admissibles faites par 
une societe au Canada, par rapport a la moyenne annuelle des depenses 
faites au cours des cinq exercices financiers precedents. 

Les demandes de subventions dans le cadre du programme IRDIA sont 
presentees retroactivement, mais, en vue de reduire le delai entre la date de 
la demande et celIe du versement de la subvention, on a adopte, le 1er 

janvier 1971, une mesure administrative autorisant le plus souvent le verse
ment d'un acompte d'environ 75 pour cent du montant demande, en atten
dant l'achevement de I'evaluation de la demande par le ministere. En vertu 
des reglements, la demande doit porter sur des travaux de R&D veritable 
qui, s'ils sont couronnes de succes, profiteront vraisemblablement au 
Canada. Toute societe doit presenter sa demande de subvention dans les six 
mois suivant la fin de son exercice financier. Elle peut tenir compte, dans 
sa demande, de toute contribution et remboursement effectues dans le 
cadre d'un programme a frais partages. Les versements effectues dans le 
cadre du programme IRDIA en 1970-1971 se sont eleves aenviron 30 millions 
de dollars. De la creation du programme jusqu'a la fin de mars 1971, soit 
pendant quatre ans, l'Etat a verse 1937 subventions (pour environ 70 
millions de $) a plus de 1 400 societes. La repartition de ce montant par 
branches industrielles figure au Tableau nO 111.3. Les branches de pointe, 
les industries electrotechniques et chimiques, par exemple, sont relative
ment avantagees dans cette repartition. Les industries qui n'ont que peu 
ou point participe au programme IRDIA appartiennent, de facon generale, 
aux branches moins avancees sur le plan technique, ou les entreprises 
moyennes sont aussi relativement peu nombreuses. 

15Nous ne donnerons pas ici Ie detail des conditions et regles d'attribution des subventions 
dans Ie cadre de ces programmes. Us sont maintenant bien connus. Sinon, on peut s'adresser 
aux organismes responsables pour les obtenir. On peut egalement trouver d'autres exposes et 
analyses concernant ces programmes, dans les ouvrages suivants: 
Andrew H. Wilson, L'invention dans le contexte actuel, Etude speciale nO II realisee pour Ie 
Conseil des sciences, Information Canada, Ottawa 1970, et Pierre L. Bourgault, L'innovation 
et la structure de l'industrie canadienne, Etude speciale nO 23 realisee pour Ie Conseil des 
sciences du Canada, Information Canada, Ottawa, 1972. 

65 



Tableau nO ill.3-SubventioDS autorisees en vertu de la Loi stimulant la recbercbe et Ie developpe
ment scientifiques, de mars 1967 amars 1971. 
Branche industrielle Nombre de subventions Total des subventions 

autorisees en millions de $ 

Aliments de boissons 164 ~O 

Tabac 
Caoutchouc 4 0.4 
Cuir 
Textiles 39 0.8 
Bonneterie 
Vetements 
Bois 50 0.5 
Meubles et accessoires 8 < 0.1 
Papier et produits assimiles 135 4.4 
Imprimerie, edition 
Metallurgic extractive 56 4.2 
Usinage des metaux 139 3.9 
Machines 210 3.5 
Materiel de transport 79 8.9 
Appareils electriques 249 14.7 
Produits mineraux industriels 45 0.8 
Derives du petrole et du charbon 23 6.2 
Produits chimiques et derives 295 7.6 
Industries de fabrication diverses 223 3.2 
Total partiel 1 719 62.2 
Industries non manufacturieres 218 5.9 
Total 1 937 68.1 
Source: IRDIA, Rapport annueI1970-1971, ministere de l'Industrie et du Commerce, Ottawa, 
1971. 

Le Programme de productivite de l'industrie du materiel de defense 
(DIP) a ete etabli en 1968 par la fusion de l'ancien Programme a frais 
partages pour l'expansion de la defense (DDS) et du Programme de moderni
sation de l'industrie pour l'exportation du materiel de defense (IMDE)16. 

Le programme DIP est applique par Ie ministere de l'Industrie et du 
Commerce. Son but immediat est de developper, d'encourager et de 
soutenir Ie potentiel technique de l'industrie canadienne du materiel de 
defense, afin d'accroitre l'exportation de ce materiel ou, Ie cas echeant, 
l'exportation d'equipement civil. L'aide prend la forme de subventions et 
d'avances remboursables, selon une formule de partage des frais. Meme 
si la part de chacun peut varier, l'Etat acquitte generalement 50 pour cent 
des frais approuves de toutes les actions entreprises dans Ie cadre du DIP. 

Depuis l'entree en vigueur du programme DDS, en 1959, et jusqu'a la fin de 
l'annee financiere 1970-1971, Ie gouvernement federal a cons acre 270 
millions de dollars a480 actions. La repartition globale de l'aide financiere, 
s'etablit comme suit: industrie aerospatiale: 50 pour cent; industrie 
electroniquc: 40 pour cent; industrie des vehicules-moteurs et autres: 
10 pour cent. Sur ces 480 actions, 261 etaient terminees a la fin de mars 
1971, au cout de 213 millions de $ pour l'Etat. Le chiffre d'affaires genere 
par ces actions achevees atteignait alors 2.6 milliards, dont 40 pour cent 
concernait l'equipement civil. Au cours de la seule annee financiere 1970

16Le programme DDS, lance en 1959, devait completer le Programme canado-americain de 
partage de la production de defense. Le programme IMDE a ete inaugure durant l'exercice 
financier 1964-1965. 
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1971, Ie programme DIP a subventionne 198 actions, au cout de 45 millions 
de dollars-? 

Le Programme de recherche industrielle pour la defense (DIR), mis en 
ceuvre par Ie Conseil des recherches pour la defense, a ete etabli en 1961 
pour soutenir les travaux de recherche precedant les actions appelees a 
beneficier de l'aide financiere du DDS, puis du DIP. L'aide accordee au titre 
du DIR prend la forme de subventions sous condition de partage des fraise 
La part de l'Etat est habituellement d'environ la moitie des frais de l'action, 
mais elle peut etre plus grande dans certaines circonstances, par exemple 
lorsque l'action offre de meilleures perspectives de reussite technique qu'a 
l'ordinaire, lorsqu'elle necessite des recherches along terme et entraine des 
risques considerables sur Ie plan commercial, ou lorsqu'une petite entre
prise s'engage pour la premiere fois dans la recherche pour la defense. 
Entre les exercices 1962-1963 et 1970-1971, Ie programme DIR a subven
tionne les quelque 250 actions d'environ 80 firmes, au cout de 35 millions 
de $. Les branches d'industrie electronique et aerospatiale ont recu la 
majeure partie de I'aide-''. Les credits budgetaires de ce programme sont 
presentement maintenus a4.5 millions de $. Le total des versements varie 
d'une annee al'autre. 

Au debut de 1962, le Conseil national de recherches (CNRC) inaugura 
un programme de recherche, homologue civil du programme DIR. L' objectif 
general du Programme d'aide a la recherche industrielle (IRAP) est de 
stimuler l'interet de l'industrie canadienne a l'egard de la recherche 
scientifique, en encourageant la creation d'unites de recherche et l'expan
sion des unites existantes. Les travaux approuves dans le cadre de l'IRAP 
concernent surtout la recherche appliquee et la mise au point, en labora
toire, de prototypes et de techniques industrielles. En sont exclus les 
travaux concernant Ie controle de la qualite, l'essai des produits et l'etude 
du marche, Aux termes de l'IRAP, l'Etat acquitte une partie des frais de 
l'action, en ce sens que le CNRC paie les traitements et salaires, tandis que la 
firme acquitte les frais generaux et Ie prix du materiel. Au debut, Ie delai 
pour se prevaloir de l'aide offerte etait limite a5 ans pour chaque action. 
Cette limitation a ete supprimee en fevrier 1970. C'est aussi acette epoque 
qu'on a liberalise la regle stipulant qu'on devait engager de nouveaux 
travailleurs pour realiser les actions beneficiant de l'aide, sans eliminer 
entierement cette condition. L'IRAP s'est revele particulierernent utile, 
entre autres, en aidant les firmes a delaisser des domaines de fabrication 
non remunerateurs pour se consacrer ade nouvelles fabrications offrant de 
meilleures chances de rentabilite. Le programme a d'autres caracteristiques, 
tels la simplicite de sa gestion et son coflt minime, et les facilites qu'il offre 
a la collaboration et a l'echange d'idees entre scientifiques de l'Industrie, 
de l'Etat et des universites. 11 a aussi encourage la participation des as
sociations industrielles ades entreprises communes, mais, jusqu'a ce jour, 
la participation des Conseils de recherche des provinces a ete restreinte. 

Le montant effectif des versements du CNRC dans le cadre d'IRAP n'a 
pas cesse d'augmenter depuis l'inauguration du programme. Pour l'annee 

17Rapport annuel de 1970-1971, ministere de l'Industrie et du Commerce, Information 
Canada, Ottawa 1971, et communication personnelle provenant du ministere, 

18Communication personnelle provenant du Conseil des recherches pour la defense. 
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financiere 1970-1971,i1 atteignait 6.9 millions de $ pour 219 actions. Depuis 
sa mise en vigueur jusqu'a octobre 1971, IRAP a permis de subventionner 
400 actions distinctes de 200 firmes, au cout de 30 millions de $ pour 
l'Etat19 . La repartition de l'aide accordee aux divers secteurs industrie1s au 
cours de ces annees a ete beaucoup plus etendue que celle accordee dans le 
cadre des programmes DIP et DIR. La repartition des subventions en trois 
categories (montant eleve, moyen, et minime) s'etablit comme suit: 
Montant eleve: industrie chimique; industrie electrotechnique, 
Montant moyen: papeteries et firmes assimilees, firmes d'a1iments et de 
boissons, traitement du caoutchouc; metallurgie extractive; construction 
de machines; mineraux industrie1s. 
Montant minime: industrie textile; industries des derives du bois, d'usinage 
des metaux, des derives du petrole et du charbon et du materiel de transport. 

Le Programme pour l'avancement de la technologie (PAIT) est la contre
partie civile du programme DIP, et 1a contrepartie de developpement du 
programme IRAP. 11 releve du ministere federal de l'Industrie et du Com
merce. Etab1i en 1965, le programme PAIT a pour but d'aider financierement 
et directement les industries pour qu'elles ameliorent leurs techniques, et 
accroissent leur potentie1 technique et innovateur. Les conditions d'admis
sibilite a l'aide accordee dans le cadre de PAIT ont ete modifiees au fur et a 
mesure que 1esfaib1esses du programme apparaissaient. Au tout debut, la 
subvention accordee au titre du PAIT representait la moitie du cout prevu 
de l'action, mais la contribution federale etait remboursable si l'action 
etait couronnee de succes. Dans ce cas, la subvention devenait, en pratique, 
un pret, En fevrier 1970, on supprima le remboursement de 1a part versee 
par l'Etat. Cependant, dans des circonstances speciales, l'aide pouvait 
representer plus que 1a moitie du coflt d'une action, et l'on considerait le 
montant depassant cette moitie comme un pret sans interet remboursable 
en cas de succes, On pouvait aussi inc1ure dans les frais admissib1esce que 
coutaient les activites ne relevant pas, au sens strict du terme, du develop
pement technique, notamment la conception industrielle, les dessins d'exe
cution, la collecte des donnees techniques, la redaction des rapports et 
autres activites extraordinaires precedant la production. Tout recemment, 
on a etendu le programme PAIT pour couvrir l'aide a la conception des 
produits et prescriptions techniques et a l'evaluation de leur rentabilite et 
de leurs debouches. 

Au cours de l'annee financiere 1970-1971,le programme PAIT a permis 
de subventionner pres de 140 actions aun cout total, pour l'Etat, d'un peu 
plus de 50 millions de dollars, ce qui represente une majoration de 400 pour 
cent par rapport a l'annee financiere precedente, et montre I'efficacite 
croissante des modifications introduites en fevricr 1970. Cependant, cette 
aide financiere sera repartie sur toute la duree des actions en question, 
c'est-a-dire sur plusieurs annees, dans la plupart des cas. Les versements 
efl'ectifs du ministere de l'Industrie et du Commerce au titre du PAIT, depuis 
son inauguration jusqu'a la fin de l'exercice financier 1970-1971, se sont 
eleves aenviron 34 millions de $, y compris 13 millions pour l'annee finan
ciere 1970-19712 °.Le programme est maintenant bien connu dans le secteur 

19Communication personnelle ernanant du Conseil national de recherches du Canada. 
2oCommunication personnelle emanant du ministere de l'Industrie et du Commerce. 
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des industries de pointe. 
Dans Ie cadre des cinq programmes examines dans la presente section, 

l'Etat a paye environ 100 millions de dollars pendant l'annee financiere 
1970-1971, et environ 440 millions depuis la creation de ces programmess-. 
Ils interessent surtout les entreprises dont l'activite depend etroitement des 
connaissances et du potentiel technique dont elles disposent. 

Les programmes d'aide it l'industrie dans certains pays 
etrangers 

La presente section et la suivante ont ete redigees pour deux raisons. La 
premiere est que nous voulons montrer que les paliers de gouvernement du 
Canada ne sont pas les seuls aprendre des mesures efficaces pour encoura
ger la R&D et l'innovation dans l'industrie. La seconde est que nous 
voulons decrire quelques-uns des programmes et methodes utilises par les 
gouvernements etrangers, et dont Ie Canada pourrait s'inspirer pour di
versifier ses programmes. L'experience montre qu'aucun pays n'a encore 
concu de programme ou de methode surpassant tous les autres. Leur 
analyse se deroule en permanence. 

Nous avons cite certains pays acause des points communs qu'ils ont 
collectivement avec Ie Canada, sous les aspects d'organisation de l'Etat, 
des problemes de l'industrie et des programmes de R&D et d'innovation. 
Les renseignements se rapportant aux trois pays cites sont tires d'un rap
port recent de l'ocDE22• Toutefois, les donnees utilisees ne sont pas comple
tes et peuvent ne pas donner une image fideIe des politiques et programmes 
actuellement appliques dans ces pays. 

La Norvege, comme Ie Canada, possede une industrie manufacturiere 
tres localisee, et elle a besoin d'accroitre ses exportations de produits 
manufactures. C'est Ie secteur prive qui fait la plus grande contribution a 
la valeur ajoutee par la fabrication, et c'est pourquoi les dernieres retouches 
a la politique industrielle du gouvernement norvegien visent afavoriser la 
croissance de ce secteur. Au palier du gouvernement central, c'est Ie 
ministere de l'Industrie et de l'Artisanat qui est responsable de l'industrie 
manufacturiere, De plus, Ie ministere est particulierernent charge de la 
recherche industrielle, mais il n'est pas responsable directement des 
politiques econorniques et sociales influant sur l'industrie. II existe une 
collaboration tres etroite entre l'administration publique et les institutions 
et organismes prives comme la Federation des industries norvegiennes, les 
syndicats ouvriers et les etablissements financiers. 

L'industrie norvegienne a elargi considerablement l'eventail de ses 
produits au cours des annees 1960. Elle a accorde une attention particu
liere aux produits finis, a l'adaptation de son organisation et a la promo
tion de la R&D industrielle. Les principales caracteristiques de son 

21Voici une recapitulation de ces depenses: 
Exercice 1970-1971: IRDIA - 30 millions de $; PAIT -13 millions; DIP-45 millions; IRAP-6.9 
millions. et DIR - 4.5 millions (soit 99.4 millions de $ au total). 
Depuis leur creation: IRDIA - 70 millions; PAIT - 34 millions; DIP- 270 millions; IRAP - 30 
millions, et DIR - 35 millions (soit 439 millions de $ au total). 

22Lespolitiques industrielles de quatorze pays membres; OCDE, Paris, 1971. 
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expansion au cours de cette decennie ont ete les forts investissements 
consacres a la modernisation des installations et a la fabrication de nou
veaux produits, I'intensification des exportations, la specialisation des 
produits manufactures, la multiplication des fusions de societes, et l'inten
sification des efforts de creation de nouveaux produits. 

En Norvege, c'est la creation du Conseil royal norvegien pour la 
recherche scientifique et industrielle, en 1946, et de l'Institut central de la 
recherche industrielle, en 1950, qui ont marque les debuts d'une politique 
concertee de la R&D industrielle. Le Conseil royal est l' organe coordon
nateur et executif en matiere de politique industrielle, et c'est lui qui octroie 
les subventions pour la recherche industrielle et les domaines voisins. Les 
modifications recentes que Ie Conseil royal a apporte a la politique de la 
R&D industrielle comprennent: 
- La creation, en 1965, d'un Institut special de financement par I'Etat, afin 
d'accorder des prets a moyen terme pour 50 pour cent des depenses des 
entreprises industrielles realisant des programmes d'expansion; il arrive 
que Ie remboursement de ces prets ne soit pas exige lorsque les programmes 
connaissent l'echec. 
- La creation, en 1967, d'une Caisse distincte pour encourager la recherche 
dans des secteurs industriels particuliers; il s'agit d'etayer les programmes 
communs de recherche dans ces secteurs, la recherche se faisant generale
ment dans des instituts prives adjoints aux divers secteurs. 
- La prise, en 1969, de dispositions speciales concernant les programmes 
contractuels d'expansion, et permettant aux offices de I'Etat d'obtenir, sous 
certaines conditions, des credits puises ameme des fonds para-budgetaires, 
- L'etablissernent, en 1969, d'un service consultatif pour les inventeurs 
individuels. 

La Banque industrielle de Norvege offre a I'industrie des prets hypo
thecaires a long terme pour l'achat de locaux, d'equipernent, etc. La Caisse 
de garantie industrielle de I'Etat garantit les prets de la Banque pour les 
sommes depassant son plafond de securite. Les activites de la Caisse sont 
etroitement liees a celles d'un nouvel institut, Ie Strukturfinans, cree en 
1970 sous forme de societe d'econornie mixte par Ie secteur prive et I'Etat, 
afin d'accorder des prets pour la fusion et la reorganisation interne des 
entreprises, par exemple. On a reorganise la Caisse de financement de la 
petite entreprise et de I'artisanat fondee en 1914, et on a elargi son champ 
d'action en 1967. La fonction principale de l'Institut d'Etat pour la garantie 
des prets a l'exportation est evidente, mais cet institut peut aussi garantir 
Ie pret initial necessaire pour etablir des points de vente sur de nouveaux 
marches. La Caisse d'expansion regionale, creee en 1961, peut preter et 
garantir des emprunts pour investissements a moyen et long termes et fonds 
de roulement, soit seule, soit en collaboration avec la Banque industrielle. 
Sous des conditions particulieres, la Caisse peut acquerir des actions des 
entreprises. Elle offre aussi des services consultatifs. 

Deux autres institutions chargees d'aider l'industrie sont Ie Centre 
norvegien d'etude de la productivite, qui compte deja 20 annees d'existence, 
et l'Institut national de technologie qui a ete cree en 1917. L'Institut a un 
role particulierement important a jouer aupres des petites et moyennes 
entreprises; il leur fournit des services de consultation, de formation et 
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d'information en gestion, et de recherche et d'essai des materiaux. 11 est 
finance par les droits percus pour les services rendus et par des credits de 
l'Etat. 

L'Irlande, pays historiquement agricole, se tourne vers l'industriali
sation pour ralentir l'emigration et hausser le train de vie de ses citoyens. 
Pour mettre en ceuvre sa nouvelle politique de creation et d'expansion des 
usines manufacturieres, le gouvernement de l'Irlande a mis sur pied une 
panoplie de programmes d'encouragement et d'aide qui ressemble beau
coup a I'eventail de programmes federaux et provinciaux du Canada. Le 
fer de lance de la mise en ceuvre est l'Office de l'expansion industrielle. La 
panoplie de programmes s'appuie sur quatre elements principaux: 
- Des subventions non remboursables sont allouees pour l'achat du terrain 
d'implantation et son amenagement, la construction des locaux et l'achat 
du materiel, jusqu'a concurrence des deux tiers du cout des immobilisations 
corporelles pour les usines qui sont implantees dans les regions attardees 
du pays, et jusqu'a concurrence de la moitie dans le reste du pays-". 
- La Societe de credit industriel, parrainee par l'Etat, accorde un soutien 
completant celui qui est offert par les banques commerciales et les societes 
privees de financement, notamment des prets a long et moyen termes, la 
garantie de souscription des emprunts, l'achat d'actions et les services de 
consultation. 
- L'exoneration complete de l'impot sur les benefices de l'exportation de 
biens fabriques en Irlande est accordee aux nouvelles industries pour une 
periode de 15 ans, et l'exoneration partielle pour une periode supplemen
taire de 5 ans; les entreprises existantes peuvent se prevaloir de cette 
exemption pour le surplus d'exportations qu'elles reussissent agenerer, 
- Le 1er janvier 1968, le gouvernement a rescinde certaines restrictions sur 
les investissements etrangers en Irlande. 

Une etude a montre que la plupart des nouvelles entreprises creees 
en Irlande par des societes etrangeres s'interessaient a l'exportation. Le 
potentiel de fabrication de l'Irlande a augmente considerablement, L'ex
perience montre aussi que les programmes d'encouragement et d'aide 
doivent etre suffisamment adaptables pour repondre aux besoins particu
liers de chaque nouvelle entreprise. 

L'Irlande a lln ministere de l'Industrie et du Commerce, une Com
mission d'encouragement des exportations et un Comite pour le progres 
industriel, recemment forme. L'Etat accorde des subventions pour la 
modernisation des usines existantes, et il a autorise plus de 1 000 entre
prises a demander une aide financiere pour changer leur equipement et 
moderniser leurs installations; les entreprises des regions attardees re
coivent une attention particuliere, Le gouvernement a finance l'etablisse
ment d'un certain nombre de pares industriels dans les regions les moins 
developpees, et il mettra des usines a la disposition des entreprises interes
sees. 

Un Programme d'aide aux petites industries a ete mis sur pied pour 
identifier leurs problemes et leurs besoins, et pour assurer la fourniture de 
services consultatifs en gestion, financement, commercialisation et autres, 

23Des subventions sont aussi accordees pour la formation d'ouvriers qualifies. 
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par d'autres organismes prives et publics. La Societe de credit industriel 
(ICC) ales moyens d'aider les petites et moyennes entreprises it court de 
capital, par l'entremise de programme de prets, de favoriser et de faciliter 
les fusions de societes, ainsi que de donner conseils financiers et autres. 
Le gouvernement de l'Irlande a aussi cree une societe speciale chargee de 
venir en aide aux entreprises viables qui sont menacees de fermer leurs 
portes parce qu'elles ne peuvent obtenir les capitaux voulus des sources 
habituelles. Cette societe prend en consideration les aptitudes de l'entre
prise it l'exportation. L'Institut de la recherche industrielle et de la normali
sation agit comme centre national de la recherche industrielle. II est finance 
en grande partie par l'Etat et ses activites, au cours des dernieres annees, se 
sont beaucoup etendues. II vise principalement it encourager la recherche, 
it faciliter l'utilisation les richesses naturelles du pays, it ameliorer l'effi
cacite technique de l'industrie et it creer de nouveaux produits. 

L'Allemagne occidentale, comme le Canada, est un Etat federal mais, 
par contre, elle n'a pas de ministere federal de l'Industrie ni de politique 
industrielle speciale, distincte de la politique economique, En Allemagne 
occidentale, c'est Ie gouvernement federal qui a competence exclusive en 
matiere de politique economique, monetaire et financiere, de poids et 
mesures, d'accords de commerce et de navigation, de commerce avec 
I'etranger et de devises etrangeres, de chemins de fer et de lignes aeriennes, 
de droits de propriete industrielle, de droits de douane et de monopoles 
fiscaux. Le gouvernement federal et ceux des Etats jouissent d'une com
petence commune it I 'egard de la banque, des professions, du commerce de 
gros, de l'encouragement de la recherche et de la «prevention de l'abus de 
pouvoir econornique». L'expansion regionale se trouve sous la respon
sabilite commune des gouvernements de la federation, des Etats et des 
municipalites. Les Etats participent it l'activite legislative et it l'administra
tion federale par I 'entremise de la Chambre Haute du Parlement. 

Le gouvernement federal de l'Allemagne occidentale estime que les 
entreprises doivent d'elles-memes s'adapter aux nouvelles conditions 
economiques, en acquerant la taille optimale. Toutefois, le gouvernement 
fournit quelque aide pour les modifications organiques et l'amelioration de 
la productivite, particulierement dans le cas des petites et moyennes entre
prises. L'aide est fournie par les moyens suivants: information et conseils; 
programmes de formation; etude de problemes particuliers comme ceux 
des petites et moyennes entreprises; credit it des conditions avantageuses 
par l'entremise d'une Caisse speciale; garantie des prets aux petites et 
moyennes entreprises et aux initiatives individuelles, et assurance des 
societes de garantie d'emprunts; lois fiscales et encouragement de la colla
boration entre les entreprises. 

Le point de vue du gouvernement it l'egard des programmes d'en
couragement it la recherche industrielle a ete decrit de la facon suivante: 

«La recherche et le developpement industriels necessaires pour effec
tuer le passage aux techniques et produits nouveaux sont en premier lieu 
sous la responsabilite des entreprises elles-memes, L'Etat, toutefois, offre 
des programmes d'encouragement, tout en cherchant it creer un climat 
favorable it l'innovation. La majeure partie de l'aide est de nature generale, 
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et, en principe, l'entreprise recevant de l'aide continue a assumer tous les 
risques. Lorsque, dans certains secteurs-cles de la technologie, les cofrts 
de la recherche et l'incertitude de la reussite depassent la capacite de l'en
treprise, l'aide peut revetir une forme par laquelle l'Etat prend en charge 
une partie des risques. II reste a examiner si certaines innovations sou
haitees pour d'autres secteurs industriels, jouant un role important dans 
l'ensemble de l'economie, ne meriteraient pas de recevoir de l'aide, s'il 
leur est impossible d'etre efficaces, ou s'ils ne peuvent le devenir assez 
rapidement, sans l'aide du gouvemement-w, 

Contrairement a la situation qui prevaut au Canada, en Irlande et en 
Norvege, ce sont les lois fiscales qui constituent le principal outil du gou
vernement de l'Allemagne occidentale pour favoriser la recherche et l'in
novation industrielles. 

Le Gouvernement des Etats-Unis et l'encouragement it la 
recherche et it l'innovation industrielles 

II ne fait aucun doute que le stimulant principal fourni par le gouverne
ment des E.-V. a la recherche et a l'innovation industrielles au cours de 
l'apres-guerre a ete constitue par les contrats de l'Etat pour la R&D 
exterieure et l'achat des fournitures. Ces contrats ont contribue al'accrois
sement de la part de l'industrie dans l'activite globale de R&D aux E.-V. 
Toutefois, ils favorisaient certains groupes d'industries et de firmes et en 
negligeaient d'autres qui, autrement, auraient beneficie d'une aide. La 
situation s'est aggravee au fur et amesure que s'accroissaient les difficultes 
economiques des Etats-Unis, au cours des annees 1970 et 1971. 

Il est bon de rappeler que lc rapport, que M. Robert H. Charpie et son 
comite ont presente en 1967 au Secretaire americain au commerce, renfer
mait des recommandations touchant l'imposition, l'innovation, le finance
ment, l'encouragement de l'esprit d'entreprise, l'apport de capitaux-risques, 
la legislation anti-trust et la reglementation de l'activite industrielle's. 
Aucune d'entre e1les ne preconisait toutefois nommement la mise sur pied 
de programmes de stimulation. Elles portaient surtout sur l'allegement des 
charges financieres, administratives et reglementaires de I'homme d'affaire 
independant et de la petite firme. Se10n le rapport, c'est evidemment au 
ministere du Commerce qu'incombe la responsibilite d'encourager l'esprit 
d'entreprise et d'innovation. 

Lors de sa parution, le Rapport Charpie fut amplement discute, Son 
analyse et ses recommandations ont ete maintes fois citees dans les publi
cations traitant de politique scientifique. Cependant, le gouvernement des 
E.-V. n'a fait, semble-t-il, aucun cas de ces recommandatoins. Recemment, 
on a remis sur le tapis les questions soulevees dans le rapport: encourage
ment de l'esprit d'entreprise en general, degrevements fiscaux, legislation 
anti-trust, politique des brevets, apport de capitaux-risques et credits a 
la R&D industrielle. Par exemple, dans un expose qu'il a fait, en juillet 
1971, devant un sous-comite de la Chambre des Representants, le Sous

24Les politiques industrielles de 14 pays membres: op, cit. p. 19.
 
25Technological Innovation: Its Environment and Management, ouvr, cite.
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secretaire au Tresor, Murray L. Weidenbaum a declare qu'a son avis, il 
existe des indices certains que l'administration federale est trop parci
monieuse it l'egard du soutien general de la science, de la technologie 
et des activites intellectuelles indispensables it la croissance et au progres 
du pays. II est done urgent d'augmenter Ie montant global d'aide it la 
R & D26. Plus loin dans son expose, M. Weidenbaum a declare: 

«Si nous considerons les divers pays industriels, nous decouvrons que 
chacun d'entre eux met en ceuvredes programmes serieux d'encouragement 
de la R&D dans Ie secteur prive ... 

Les principales methodes utilisees actuellement pour encourager l'acti
vite de R&D comprennent les avantages fiscaux, Ie financement par l'Etat 
des associations et les instituts, l'octroi de brevets et l'aide technique. La 
derniere fois que j'ai etudie ce domaine, j'ai pu constater que les avantages 
fiscaux constituaient la forme la plus courante d'aide de l'Etat it la R&D. 
Au nombre des dispositions prevues en ce domaine, citons les deductions et 
exonerations fiscales, un taux genereux de deductions pour amortissement 
et les degrevements», 

En juillet 1971, l'Administration etatsunienne se mit resolument it la 
recherche de moyens pour stimuler la R&D dans des domaines de pointe 
particuliers et l'innovation de pointe en general. Cet effort prit Ie nom de 
New Technological Opportunities Program (N.T.O.P.). II devait etre ac
compagne d'autres mesures, budgetaires entre autres, indispensables pour 
assurer Ie dynamisme de l'economie interieure des Etats-Vnis, la competi
tivite des firmes etatsuniennes dans Ie commerce international et l'emploi 
de chercheurs, d'ingenieurs et d'autres travailleurs recemment licencies par 
les industries de l'aeronautique et de la defense. L'Office de la science et de 
la technologie (O.S.T.), sous la direction du conseiller presidentiel Edward 
E. David, s'occupa du N.T.O.P. des Ie debut. Une des premieres mesures 
prises dans Ie cadre du programme fut de demander it une douzaine d'or
ganismes federaux de soumettre des propositions d'actions technologiques. 

Le 15 aout, Ie president Nixon annonca ses mesures economiques 
destinees it renforcer la position des E.-V. dans Ie commerce international, 
ainsi que l'economie interieure du pays. Dans son discours, Ie President 
declara: 

«J'ai charge Ie Secretaire au Tresor de recommander au Congres, en 
janvier, de nouvelles mesures fiscales visant it stimuler la recherche, Ie 
lancement de nouvelles activites industrielles et l'elaboration de nouvelles 
techniques qui contribueront it creer les 20 millions d'emplois supplemen
taires dont les Etats-Unis auront besoin pour lesjeunes qui arriveront sur Ie 
marche de l'emploi au cours de la prochaine decennie». 

L'activite du N.T.O.P. a pris un grand essor avec la nomination, Ie 13 
septembre 1971, de William M. Magruder au poste de coordonnateur du 

26L'honorable Murray L. Weidenbaum, Sous-secretaire au Tresor pour la politique 
economique, allocution au Sous-cornite de la science, de la recherche et du developpement du 
Comite de la Chambre pour la science et l'astronautique, Washington, D.C., 29 juillet 1971. 
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programme. La fin des travaux etait prevue pour janvier 1972, et le mes
sage annuel du president sur la situation des E.-V. devait etre suivi par la 
presentation des previsions budgetaires pour 1973. Une des premieres 
mesures prises par M. Magruder fut d'ecrire a des centaines d'associations, 
d'organismes et de particuliers du secteur industrie1pour leur demander de 
soumettre des propositions de recherche de pointe, avec leur point de vue 
sur la maniere dont le gouvernement federal pourrait stimuler l'activite en 
ce domaine. Illeur demanda egalement leur avis sur les mesures gouverne
mentales qui favoriseraient l'innovation dans l'industrie. Les responsables 
du programme recurent et etudierent les nombreuses reponses aces 
questions. 

De septembre a decembre 1971, l'a.S.T., les equipes de travail et les 
fonctionnaires dependant directement de M. Magruder effectuerent le 
travail de recherche sous la direction de ce dernier. A un moment donne, 
on estima que 300 personnes et 14 organismes federaux collaboraient a ce 
programmes", sans compter les consultants de l'exterieur. Durant les der
nieres semaines du N.T.a.p., les principales activites se deroulaient autour 
des hauts fonctionnaires et des cadres de la Presidence charges de prendre 
les decisions finales concernant les politiques et les programmes futurs 28• 

Le 20 janvier 1972, le president annonca dans son allocution sur la 
situation des E.-V. que l'administration americaine n'accorderait pas d'aide 
financiere, dans un proche avenir, a de nouveaux grands programmes 
techniques a des fins civiles. Pour justifier cette decision, le president 
declara qu'il y avait encore beaucoup a apprendre sur la facon de stimuler 
la R&D et d'en appliquer les resultats, ainsi que sur les obstacles a l'in
novation technique, avant qu'on puisse mettre sur pied de tels programmes. 
M. Nixon souligna, toutefois, qu'on accelererait le transfert de l'aide des 
programmes militaires aux programmes civils. 

Quelques jours plus tard, dans la presentation des previsions budge
taires de 1973, le president reclama un accroissement des credits federaux 
alloues a la science et a la technologie au cours de la prochaine annee 
financiere, Il proposa d'augmenter les credits ala R&D d'environ 8.4 pour 
cent par rapport a 1972(ce qui les ferait passer a 17.8 milliards de dollars), 
mais une partie de cet argent ne serait pas effectivement depensee durant 
l'annee. La plus grande partie de l'augmentation de l'aide a la R&D civile 
serait consacree aux travaux sur les centrales electriques propres et sur le 
transport non polluant; le N.T.a.p. n'etait sans doute pas etranger a cette 
decision. L'Administration ne proposa pas d'encouragements fiscaux 
speciaux pour stimuler l'effort de R&D industrielle. Le N.T.a.p. avait de
couvert, en effet, que de tels encouragements etaient discutables si l'on 
tenait compte d'un contexte socio-economique plus vaste. Toutefois, 
l'Administration proposa de reserver 40 millions de dollars du budget de 

27Science, 22 octobre 1971, p. 386.
 
28L'objet du present rapport n'est pas de donner un compte rendu comp1et du programme
 

N.T.O.P. ou de ses resultats, On a indique les seulsfaits saillants. On trouvera de plus arnples 
renseignements dans: Science Report/White House views intense technology hunt as useful 
exercise, though few projects emerge, par Claude E. Barfield, National Journal, 6 mai 1972, 
p. 756 et suivantes et dans Science Report/Nixon Administration gradually unveils new 
policies for technology development, par Claude E. Barfield, National Journal, 13 mai 1972. 
p. 819 et suivantes, 
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R&D a des etudes et des experiences qu'entreprendraient la National 
Science Foundation (N.S.F.) et Ie National Bureau of Standards (N.B.S.) 
afin d'obtenir des donnees concernant la gestion de la R&D et de I'in
novation; ces donnees serviraient a etayer les decisions concernant les 
futurs programmes d'aide. De cette somme, la N.S.F. recevrait 22 millions 
et Ie N.B.S., 15.5 millions, pour la mise en eeuvred'un nouveau programme 
experimental de stimulation, afin de trouver et de mettre a l'essai des 
moyens de resoudre les problemes d'accroissement de la participation 
financiere non federale a I'effort de R&D et d'acceleration de I'utilisation 
des resultats obtenus pour la creation de produits, l'elaboration de precedes 
et la mise en eeuvre de services nouveaux ou ameliores, La N.S.F. recevrait 
en outre 2.5 millions de dollars pour faire une etude generaIedes obstacles a 
l'innovation technique aux Etats-Unis. 

Le 16 mars 1972, Ie president des Etats-Unis envoya son premier 
message special au Congres sur I'Importance des investissements en sciences 
et en technologie, message qui, a l'origine, etait destine a conclure les 
travaux du N.T.O.P.29. Au debut de sa communication, Ie president sou
ligne que l'importance de l'innovation technique est devenue manifeste au 
cours des dernieres annees, que l'Administration se rend compte que I'in
novation est indispensable a l'amelioration de la productivite economique 
et que celle-ci est a son tour necessaire pour atteindre une prosperite 
complete et durable, pour etayer les anciennes industries, pour en creer de 
nouvelles, de meme que des millions de nouveaux emplois. 

Le president considere normal que Ie gouvernement federal encourage 
la R&D dans Ie secteur prive, car les mecanismes du marche n' ont pas 
reussi, a eux seuls, a susciter les innovations necessaires. Selon lui, Ie sou
tien federal pourrait consister en accords pour Ie partage de frais, en 
politiques d'approvisionnement et autres. A son avis, l'effort federal en 
faveur de la R&D a fourni un grand nombre de donnees nouvelles et 
utiles dont Ie secteur prive devrait faire un plus grand usage. Le Service 
national d'information technique du secretariat au Commerce, cree en 
1970, et les nouveaux programmes de la National Science Foundation et du 
National Bureau of Standards visent aussi a trouver des moyens efficaces 
pour ameliorer et accelerer la communication des resultats des programmes 
federaux de R&D au secteur prive. Le president fait remarquer Ie gou
vernement americain exerce une influence directe sur la quantite et la 
qualite de l'effort de R&D du secteur prive, mais que d'autres mesures, 
telles que les politiques en matiere d'impot, de brevets, d'approvisionne
ment, de reglementation et anti-trust, peuvent egalement contribuer a 
creer un climat favorable a l'innovation. Outre l'attribution de 40 millions 
de dollars de credits a la N.S.F. et au N.B.S., le president se propose de 
soumettre au Congres un projet de loi visant aencourager les petites firmes 
de pointe ayant fait leurs preuves, grace a une aide additionnelle aux 
societes d'investissement dans les petites entreprisesw, 

290n peut obtenir Ie texte complet de ce message aupres du Service d'information, 
Ambassade des Etats-Unis, 100 rue Wellington, Ottawa, Canada. 

30Uneetude plus approfondie de ces societes est effectuee au chapitre VII. 
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Le president parla ensuite du besoin de cooperation intergouverne
mentale. II declara : 

«Afin de favoriser une meilleure collaboration entre les trois paliers 
d'autorite de l'Etat federal, je charge mon conseiller scientifique, de concert 
avec le Bureau des relations intergouvernementales, de faciliter les discus
sions entre les divers organismes federaux et les representants des Etats et 
des municipalites. Ces discussions devraient permettre de mettre sur pied 
de meilleurs mecanismes de collaboration et de consultation au sujet des 
questions scientifiques et techniques de l'avenir». 

Perspective sur les programmes d'aide 

Au Canada, les programmes d'aide a l'industrie sont tres nombreux. Le 
gouvernement federal et les gouvernements provinciaux ont des program
mes d'expansion regionale qui sont parmi les meilleurs au monde, et le 
gouvernement federal a fraye la voie aux programmes d'aide bases sur le 
partage des frais et les encouragements fiscaux. Les gouvernements que
becois et ontarien offrent des programmes et des services de financement 
remarquablement varies pour des gouvernements provinciaux. Les pro
vinces canadiennes ont aussi ete les premieres a etablir des conseils de 
recherches polyvalents. On sait que la position du Canada parmi les pays 
a la pointe du progres technique n'est pas des meilleures, et c'est ce qui 
explique l'existence de ces programmes. II est impossible de dire, cependant, 
dans quelle mesure ces programmes ont accru le potentiel innovateur des 
usiniers canadiens et leurs debouches a l'etranger, surtout quand on songe 
a la situation exposee de l'economie canadienne et a sa vulnerabilite aux 
mesures protectionnistes des Etats-Unis et des autres pays industrialises 
plus prosperes. 

Les programmes federaux et provinciaux d'aide ont ete elabores sans 
esprit de suite. L'apparition d'un besoin ou d'une situation particuliere, la 
creation d'un ministere ou la charge d'une nouvelle mission, ou une 
douzaine d'autres raisons, peuvent amener la mise sur pied de nouveaux 
programmes. Les provinces decouvrent une fissure dans les programmes 
federaux et la colmatent. Le gouvernement federal voit une faille dans les 
programmes de certaines provinces et y remedie au palier national, plutot 
que d'une facon selective. Les municipalites, tout comme leurs gouverne
ments provinciaux respectifs, ont leurs propres idees sur ce qui doit etre 
fait. De plus, les nouveaux programmes specifiques d'aide se justifient 
habituellement, tant du point de vue economique que politique. 

Les objectifs generaux des programmes gouvernementaux d'aide a 
l'industrie sont, premierement, d'influencer le comportement des particu
Hers, societes, associations ou industries beneficiaires et, en second lieu, de 
fournir l'aide financiere et autre que ceux-ci ne peuvent pas ou guere 
obtenir. La plupart des programmes visent les deux objectifs, mais a des 
degres divers. Lorsque le premier objectif predomine, les programmes sont 
souvent limites dans le temps ou sujets a une etude et a une revision pe
riodiques. Lorsque c'est le second qui predomine, les durees et les periodes 
de revision ne sont habituellement pas determinees. La firme privee 
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utilisera ou non les programmes qui sont mis a sa disposition, selon ses 
besoins, les conditions du marche, son potentiel technique, et ainsi de suite. 
En general, Ie premier objectif concerne les grandes societes, et le second 
touche les petites firmes. 

Les programmes visant a influencer Ie comportement doivent rester en 
vigueur et inchanges durant une periode suffisamment longue pour qu'ils 
puissent atteindre leur objectif. D'un autre cote, ces programmes doivent 
s'adapter aisement aux situations changeantes, mais ils ne peuvent regler 
les crises de la meme facon que les problemes a longue echeance. Les crises 
exigent des mesures speciales a court terme. 

Les programmes a long terme, visant a influencer Ie comportement, 
peuvent aussi entrainer un certain nombre d'effets secondaires regrettables. 
Par exemple, une societe ou une industrie peut devenir si dependante d'un 
programme genereux d'aide que ce dernier lui deviendra indispensable. 
Elle resistera violemment a toute tentative d'y mettre fin. C'est pourquoi il 
est bon que les programmes, autres que ceux offrant des services, soient 
munis d'un mecanisme de cessation ou de transformation des activites, 
Un autre probleme tres different decoulant de la cessation d'un programme 
est pose par la reduction de l'influence du gouvernement qui accorde l'aide 
sur les societes et industries beneficiaires. 

II a ete impossible d'evaluer, d'une facon concise et objective, les 
avantages economiques que les contribuables et les societes canadiennes 
ont retire pendant une periode donnee des programmes d'aide de l'Etat a 
l'industrie canadienne. II n'a meme pas ete possible de determiner exacte
ment Ie montant consacre a ces programmes, a cause de leur grand nombre 
et de la variete des programmes disponibles, de la multiplicite de leurs 
objectifs respectifs et collectifs, de l'existence de facteurs causatifs dont les 
programmes ne tiennent pas compte, et de la necessite d'evaluer subjective
ment les statistiques disponibles dans la plupart des cas. Des difficultes 
semblables genent l'evaluation des effets de programmes et d'actions parti
culieres et, dans Ie cas de societes multinationales, il est en outre necessaire 
de tenir compte des programmes similaires mis en ceuvre dans les autres 
pays. En l'absence d'etudes detaillees, l'evaluation do it done demeurer 
essentiellement descriptive, et non statistique. 

Au Canada, il existe deja des indices d'une certaine «division du 
travail» entre les gouvernements federal et provinciaux en ce qui concerne 
les programmes d'aide a l'industrie. Par exemple, Ie gouvernement federal 
et les conseils de recherche des provinces fournissent Ie gros de l'aide a 
la R&D industrielle. Mais Ie gouvernement federal se place du point de 
vue national, alors que les gouvernements provinciaux adoptent les points 
de vue regional et municipal en fournissant le terrain et l'aide a l'expansion 
regionale. Quoique les deux paliers de gouvernement offrent des services 
de consultation et de renseignements, les services provinciaux sont les plus 
actifs. L' Administration federale aidera tout un secteur industrie1, alors 
que les provinces se preoccupent du manque de diversification de leurs 
industries. Le gouvernement federal aide surtout les grandes societes, les 
provinces soutiennent les petites. 

En ce qui concerne les divers elements du processus d'innovation, 
c'est surtout au stade de la fabrication que Ie manque d'aide officielle se 
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fait sentir. Les couts de fabrication, a eux seuls, peuvent representer entre 
40 et 80 pour cent de tous les couts de developpement technique, de con
ception, de fabrication et de vente des produits. II semble exister des pos
sibilites d'etendre l'aide de I'Etat a I'innovation technique dans l'industrie, 
en particulier par des programmes de financement direct, pour couvrir les 
frais de conception du produit, d'equipement en materiel, de matieres pre
mieres, de production et de main-d'oeuvre. On doit se rappeler, cependant, 
qu'il existe deux voies d'approche. La premiere consiste a rendre les pro
grammes existants plus efficaces qu'ils ne le sont actuellement. La seconde 
consiste a supprimer les obstacles a l'innovation poses par la legislation, la 
reglementation et les conditions economiques en general, diminuant ainsi 
la necessite des stimulants. Nous avons opte, dans le present rapport, pour 
la derniere methode. 

Au palier federal, c'est le ministere de l'Industrie et du Commerce qui 
a la plupart des responsabilites de mise en ceuvre des programmes d'aide 
it l'industrie. Dans Ie passe, Ie Ministere et son personnel ont ete taxes 
d'insuffisance et d'imprevoyance, ainsi que d'une resistance apparente a 
tout changement'". Le Ministere s'est egalement montre peu dispose a 
assumer une partie de la charge de I'expansion regionale, relevant du 
ministere de I'Expansion economique regionale; mais ce dernier n'ajamais 
montre d'enthousisasme pour collaborer avec le ministere de l'Industrie 
pour la mise en ceuvre des programmes d'aide. II est bon de savoir, toute
fois, ce que le ministere de I'Industrie pourrait faire pour atteindre ses 
objectifs, et aussi satisfaire ses critiques, et dans quelle mesure ces derniers 
pourraient recevoir l'aide d'un autre organisme de I'Etat ou s'aider eux
memes. 

Par exemple, le Ministere n'accorde pas d'aide financiere aventuree a 
de nouvelles entreprises de pointe, et il a l'habitude de soutenir les firmes 
bien etablies, dont les forces et les faiblesses sont bien connues, plutot que 
celles dont les possibilites paraissent impressionnantes, mais dont le passe 
n'a pas ete exceptionnel. Trois facteurs devraient toutefois etre pris en consi
deration par l'organisme d'Etat sollicite de financer une entreprise com
portant des risques. Le premier est I'accroissement futur, mais politique
ment acceptable, de son intervention dans des entreprises commerciales 
aleatoires, Le deuxieme, de portee tant politique que constitutionnelle, 
decoule des possibilites de coordination des activites du ministere federal 
de I'Industrie et de ses homologues provinciaux. Le troisieme decoule des 
deux premiers, et concerne la priorite que Ie ministere federal devrait 
accorder aux petites societes appartenant it. des personnes residant au 
Canada; ces firmes n' obtiennent pas actuellement une attention speciale au 
sein du Ministere, 

Au Canada, ou les cornpetences sont divisees et ou les programmes 
foisonnent, on a souvent I'impression que les programmes individuels 
d'aide ne sont que des palliatifs et ne resolvent pas les vrais problemes, 
individuellement ou collectivement. Mais quels sont aujuste les vrais pro
blemes? II y a dix ans, ce semblait etre l'absence de recherche industrielle 
et des disparites regionales persistant intolerablement, Plus recemment, on 

31Le Ministere a ameliore ses services et rnodifie ses programmes en fonction de l'ex
perience acquise et des nouvelles circonstances. 
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a pense qu'il s'agissait d'une absence d'innovation de pointe et du 
chomage. 11 y a dix ans, les objectifs primordiaux etaient de forts taux de 
croissance economique et de consommation individuelle. De nos jours, la 
croissance et la consommation sont devenues moins desirables dans cer
tains secteurs. 11 y a dix ans, on demandait au gouvernement federal de 
fournir, sans delai, de plus en plus de capitaux d'amorcage aux entreprises 
en voie de realiser des progres techniques particulierement prometteurs. 
Aujourd'hui, on accorde de plus en plus d'importance aux possibilites de 
vendre avantageusement tout ce que I'industrie produit. Lesvrais problemes 
semblent donc varier en fonction de l'evolution des objectifs nationaux et 
regionaux. 

Une des difficultes qui se posent aux elaborateurs d'un programme 
d'aide est de choisir des criteres d'acceptation ou de rejet des demandes 
d'aide. Les programmes afrais partages de I'Etat, par exemple, sont theori
quement accessibles a presque tous les demandeurs. Les renseignements, 
conseils et autres services sont a la disposition de tous. La clientele des 
programmes peut cependant etre beaucoup plus restreinte, en particulier 
s'il s'agit de programmes provinciaux. En general, les organismes sub
ventionnaires semblent n'avoir pas ete suffisamment exigeants al'egard des 
demandeurs. Ils devraient tenir compte des observations suivantes: 

- Les subventions ou autres avantages, qui enflent outre mesure les 
ressources des firmes beneficiaires, sont du gaspillage. 

- Pareillement, Ie fait d'amener une societe mal administree a innover 
ou aentreprendre des recherches ne suffit pas pour en faire une entreprise 
bien administree, 

- Les grandes firmes manufacturieres s'appuient habituellement sur 
une armee de sous-traitants, de filiales et d'autres fournisseurs, et ne tentent 
pas de tout faire ou de tout construire elles-memes, II est done inutile d'en
courager les grandes societes sans tenir compte des besoins des autres, et 
vice-versa. 

Certains pays etrangers mettent en ceuvre les memes programmes 
d'aide financiere que Ie Canada, surtout pour encourager l'industrie acreer 
de nouvelles usines. Par contre, l'Allemagne occidentale a laisse aux firmes 
elles-memes la plus grande partie du soin d'atteindre une productivite 
elevee et, a I'exception des programmes d'expansion regionale, e1le a utilise 
les stimulants fiscaux. Les mesures prises recemment aux Etats-Dnis nous 
interessent pour un certain nombre de raisons. Par exemple, il semble que 
l'Administration etatsunienne ait abandonne les programmes generaux de 
stimulants fiscaux, mais qu'elle s'interesse encore beaucoup aux program
mes d'aide ne faisant intervenir ni stimulants fiscaux ni attribution de con
trats. L'Administration des E.-D. a d'autre part souligne I'importance de la 
collaboration entre les trois paliers de gouvernement pour l'application des 
progres scientifiques et techniques. 
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Nous traiterons principalement de l'incidence des achats des divers paliers 
de gouvernement du Canada sur l'innovation technique dans l'industrie 
canadienne; nous nous occuperons moins en detail de la politique de sous
traitance des recherches a des organismes extericurs (impartition). Au 
printemps de 1972, le ministre d'Etat aux sciences et ala technologie a fait 
un expose des lignes de conduite de son ministere, qui a ecarte, du moins 
pour Ie moment, certains doutes exprimes a l'egard du succes de cette 
politique. Le ministre a dit clairement qu'a l'avenir, les ministeres et offices 
federaux devront faire realiser une plus grande partie de leurs programmes 
de R&D dans Ie cadre de contrats accordes aux firmes canadiennes. 

En ce qui concerne les achats des administrations, nous avons limite 
l'analyse et la discussion qui suivent au secteur federal, notamment au 
ministere des Approvisionnements et Services et au Conseil du Tresor, qui 
ont des responsabilites a cet egard. Les organismes federaux qui ont la 
haute main sur leurs propres operations d'achat n'ont pas ete oublies, pas 
plus que les ministeres et organismes provinciaux et municipaux dont un 
certain nombre possedent des pouvoirs d'achat et des budgets tres amplest. 
Mais l'etude des activites des trois paliers de gouvernement aurait exige 
une somme de travail trop importante aux fins du present rapport. Nean
moins, les conclusions principales de l'analyse de la documentation con
cernant le ministere des Approvisionnements et Services et le Conseil du 
Tresor s'appliquent atoutes les administrations publiques du Canada. 

Ces administrations canadiennes achetent chaque annee, au Canada et 
al'etranger, des biens et produits manufactures dont Ie coflt s'eleve a quel
ques milliards de dollars plutot qu'a des centaines de millions''. 

Notre travail ne constitue que la premiere phase, et non la conclusion 
de l'etude sur les problemes d'approvisionnement de l'Etat et d'impartition 
de ses travaux de recherche au Canada. De plus, il est axe sur les politiques 
plutot que sur les details administratifs. Cependant, comme le bon effet 
d'une politique peut etre detruit par des details d'application mal concus, 
il est certain que les operations d'approvisionnement et les programmes 
d'impartition ne peuvent avoir de succes que si la machine administrative 
et les fonctionnaires s'appuient sur des mobiles suffisants et ne soient pas 
genes par des interventions, des contrepoids et des retards injustifies". 

Nous commencerons par un certain nombre d'observations generales, 
puis nous decrirons le processus des achats de l'Etat, et ensuite nous abor
derons les options faire-faire faire et achat au Canada - achat al'etranger; 
puis nous decrirons les restrictions appliquees pour les achats de l'Etat et 
enfin no us traiterons des programmes d'impartition de l'effort de recherche. 

Les faits mentionnes dans Ie present chapitre ont quelque peu influe sur 
les discussions tenues au sein du Conseil des sciences avant la redaction de 
son rapport. Par exemple, le Conseil y dit qu'il faut confier a l'industrie, 
chaque fois que c'est possible, les travaux de recherches qui sont mainte
nant effectues dans les services internes de l'Etat et des provinces, et qui 

ITels les reseaux de transport appartenant a I'Etat et les services d 'utilite publique 
appartenant aux administrations provinciale et municipale. 

2Nous avons tente d 'evaluer plus precisement ces achats au cours des dernieres annees, 
mais les donnees disponibles et les delais etant insuffisants, nous avons du abandonner cette 
entreprise. 

3Une bonne administration ne peut naturellement pas remedier ades politiques erronees, 
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pourraient conduire a l'innovation industrielle. Le Conseil recommande 
par la suite que les divers paliers de gouvernement utilisent, autant que 
possible, leur pouvoir d'achat pour mettre en ceuvre une politique indus
trielle canadienne-. 

Observations generales 
Ce n'est pas la premiere fois au Canada qu'on critique l'efficacite des pro
grammes d'achat et d'impartition des recherches de l'Etat, lors de l'ana
lyse de l'activite de l'industrie canadienne. Par exemple, en 1968, le Conseil 
des sciences a recommande, dans son premier rapport entierement con
sacre aune politique scientifique, que le gouvernement canadien encourage 
l'industrie canadienne en lui accordant des contrats pour la realisation des 
programmes federaux de recherche, quand cette participation lui offrirait 
des possibilites d'accroitre son potentiel technique et celui d'innovation", 
Les critiques ernanant de l'industrie ont ete habituellement plus directes, et 
ont recommande l'adoption officielle d'une politique «d'achat au Canada» 
et «d'impartition des travaux de recherche» par le gouvernement federal en 
particulier. Par exemple, on pouvait lire ce qui suit dans un editorial paru 
recemment: 

«C'est de to ute evidence par crainte des critiques, ou meme de mesures 
de boycottage de la part d'autres pays,que le ministere federal de l'Industrie 
et du Commerce renonce aproposer une politique d'achats preferentiels de 
produits canadiens. Cette etrange reticence aassurer des debouches internes 
aux firmes canadiennes gene leurs efforts d'exportation, 'a laquelle le 
ministere consacre tant d'activite ; cette attitude peut sembler politique
ment rentable a Ottawa, mais n'a aucun sens pour l'industriel canadien. 
Economiquement parlant, c'est un non-sens de depenser largement pour 
ouvrir des debouches a l'exportation, de facon que les Canadiens aient les 
devises etrangeres qui leur permettront d'importer du chomage d'autres 
pays-". 

Les principaux arguments en faveur des politiques mentionnees plus 
haut sont les suivants: Tout d'abord, l'industrie canadienne ne se develop
pera et ne deviendra competitive sur le plan international, particulierement 
dans les domaines tres cofiteux de la technologie de pointe, que si le gou
vernement lui fournit une aide positive; deuxiemernent, les autres pays ont 
des politiques d'achat preferentiel a l'interieur, de subventions d'aide aux 
entreprises, et de limitation des soumissions d'entreprises etrangeres ; 
troisiemement, l'ouverture de debouches d'exportation pour certains pro
duits de fabrication canadienne est serieusement compromise par le refus 
des administrations canadiennes, particulierement federale, d'acheter ces 
produits. 

4Rapport nv 15 du Conseil des sciences, L'innovation en difficulte, Information Canada, 
Ottawa 1971, p. 30 et 40. 

5Rapport n? 4 du Conseil des sciences du Canada, Information Canada, Ottawa, 1968, 
p.24. 

6Electronics Communicator, Teccom Publication, Don Mills, Ont., 26 juillet 1971. 
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Les autorites ont exprime leur opinion a ce sujet. Par exemple, elles 
ont repete a maintes reprises a l'industrie que les ministeres et offices de 
l'Etat doivent fonctionner dans les limites des budgets qui leur sont alloues, 
que, par exemple, la normalisation du materiel de defense des pays allies 
est necessaire pour des raisons de securite, que des mecanismes et regle
ments existent bien, qui donnent la preference aux produits et usiniers du 
Canada, que des firmes canadiennes ont beneficie de programmes d'achat 
bilateraux et multilateraux, tell'Accord canado-americain de partage de la 
production de defense, et que l'industrie elle-meme devrait adopter une 
politique d'achat au pays quand elle demande aux gouvernements de Ie 
faire. 

Cependant, on note d'autres facteurs, moins visibles, qui sont associes 
aux problemes d'achats de l'Etat et d'impartition des travaux de recherche. 
Par exemple, les petites societes ont parfois des difficultes a obtenir, de 
I'Administration, la confirmation que leurs produits sont surs, economi
ques et commodes. Les Administrations provinciales peuvent adopter des 
politiques d'«Achetons chez nous» semblables a une politique nationale, 
lesquelles seraient defavorables a des industries concurrentielles d'autres 
regions du pays. En outre, la tendance economique generale des deux der
meres annees s'est traduite par une augmentation de l'autarcisme, en 
matiere d'achats, des gouvernements etrangers, 

Deux facteurs principaux sous-tendent ce probleme, L'un est la ten
dance des gouvernements a faire passer leurs interets a court terme avant 
leurs interets a long terme, et a reduire leurs frais en consequence. L'autre 
est Ie manque de confiance des responsables des ministeres et offices de 
l'Etat a l'egard de certains produits canadiens et, par consequent, la diffi
culte d'introduire de nombreux elements canadiens dans d'autres produits. 
Cependant, il importe de nuancer ces observations. Premierement, il est 
improbable que les usiniers canadiens puissent jamais arriver a satisfaire 
tous les besoins de leurs administrations et, deuxiemement, certains pro
grammes de recherche ne peuvent et ne doivent pas etre confies au secteur 
prive. 

Mode d'approvisionnement de l'administration federale 

La Commission royale d'enquete sur l'organisation du gouvernement, sous 
la presidence de J. Grant Glassco, commence comme suit son expose sur 
les fonctions d'achat et d'approvisionnement de l'administration federale: 

«En 1960, Ie gouvernement du Canada a depense plus d'un milliard de $ 
en biens et services. II a en magasin, dans tout le pays, des inventaires d'une 
valeur de 500 a750 millions de dollars ... 
II n'est pas d'organisme au Canada qui rivalise avec Ie gouvernement 
federal quant a la gamme de ses achats annuels, a l'importance de ses 
magasins et au montant de ses achats. Cela va des «trombones» et des 
crayons aux brise-glace et aux reactes, des fusees aux manuels scolaires et 
de l'essence au lait. Les quatre cinquiemes de l'enorme total des achats se 
font pour le compte du ministere de la Defense nationale. Les plus gros 
acheteurs, parmi les autres ministeres et organismes, sont ceux des Trans
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ports, des Impressions et de la Papeterie publique, des Travaux publics et 
des Affaires des anciens combattants, I'Energie atomique du Canada Ltee 
et la Commission des ports nationaux-", 

La Commission recommanda la creation d'un office central d'achat et 
d'approvisionnement dans le cadre de l'organisation federale, lequel servi
rait la majorite des ministeres et offices de l'Etat; le ministere de la Produc
tion de defense devait en constituer la cheville ouvriere, Cette recommanda
tion n'a pas ete mise en ceuvredans sa totalite avant I'instauration, en avril 
1969, du ministere des Approvisionnements et Services. Le cote «approvi
sionnement» du nouveau ministere repose sur le ministere de la Production 
de defense, auquel se sont ajoutes celui des Impressions et de la Papeterie 
publique et la Direction de la construction navale du ministere des Trans
ports", 

En avril 1971, avec I'approbation du Conseil du Tresor, le ministere 
des Approvisionnements et Services proceda a une reorganisation de I'ap
provisionnement, en etablissant trois services distincts. 

Le Service de I'approvisionnement commercial est maintenant charge 
de satisfaire toute une gamme de besoins de nature generale, par exemple: 
vetements et textiles; aliments, medicaments et services medicaux; articles 
en metal; carburants, produits chimiques et fournitures de photographie; 
produits papetiers; mobilier; vehicules; certains appareils electriques et 
electroniques, En outre, ce service doit s'occuper des travaux d'impression 
et de l'entreposage du materiel de I'Etat. 

Le Service de l'approvisionnement technique est maintenant charge 
de la preparation des contrats qui traitent de questions techniques com
plexes, concernant par exemple le materiel aerospatial, le reste de l'equipe
ment electronique et electrique, les armes et le materiel mecanique, ainsi 
que la construction navale. Des directions speciales de ce Service s'occu
pent de superviser l'execution des contrats et la gestion des acquisitions 
importantes. La Direction des contrats d'exportation s'occupe de gerer les 
approvisionnements interessant les gouvernements etrangers et l'Agence 
canadienne de developpement international; en d'autres termes, elle a la 
charge des operations de la Corporation commerciale canadienne, societe 
dependant du ministere des Approvisionnements et Services". 

Le Service de gestion integree de l' Administration des Approvisionne

"Services auxiliaires du g ouvernement : Rapport de la Commission royale d'enquete sur 
I'organisation du gouvernement ; vol. 2, Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1962, p, 77. 

8De 1963 a 1969, le ministere de la Production de defense a entretenu d'etroites relations 
avec le premier ministere de l'Industrie. 

9Il importe de noter que le Rapport annuel pour 1969-1970 de la Corporation com
merciale canadienne, qui a le statut officiel de societe de la Couronne, contient les observations 
suivantes: «La Corporation et les services d 'exportation et de commercialisation des firmes 
canadiennes ne se font pas concurrence; ces dernieres sont entierement libres, dans le cadre de 
la politique gouvernementale d'exportation, de vendre directement leurs produits aux gou
vernements etrangers, en beneficiant de toute I'aide que peut leur fournir la Corporation; 
toutefois, de nombreuses entreprises canadiennes preferent profiter de la possibilite que leur 
offre la C.C.C. de passer leurs contrats d 'exportation directement avec Ie gouvernement 
canadien, conformement aux normes et methodes etablies: de leur cote, les gouvernements 
etrangers sont assures que, malgre les obstacles dus a la distance, a la langue et a la diversite 
des normes techniques, leurs prescriptions techniques seront satisfaites avec precision et sans 
delai, et que la qualite et les conditions de livraison seront garanties», 
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ments s'occupe d'harmoniser la planification, l'elaboration des politiques, 
l'evaluation des contrats realises, la verification du bon fonctionnement des 
operations et autres activites de cette Administration. Le travail de I'Office 
des normes du gouvernement canadien (O.N.G.C.) releve maintenant de la 
Direction des services techniques du Service de gestion integree. 

L'objectif principal de l'Administration des Approvisionnements est 
d'acquerir et de fournir, au cout Ie plus bas, les biens et services dont les 
ministeres et offices de l'Etat ont besoin, y compris les services d'adminis
tration du ministere lui-meme. Ses objectifs secondaires sont les suivants'": 

- fournir, au cofit global Ie plus bas, toute une gamme de biens et 
services dont la gestion releve de l'Administration; 

- acheter les biens et services destines aux ministeres et offices de 
I'Etat; 

- assurer des services d'arts graphiques, d'impression, de reprographie 
et de diffusion agrand tirage des publications qui soient comparables, pour 
Ie cofrt et l'efficacite, avec ceux des imprimeries du secteur prive ; et 

- prevoir et etre prete amettre sur pied une Regie des approvisionne
ments de guerre. 

Le ministere constitue I'organe d'achat de 125 ministeres et offices 
federaux; il accorde des contrats pour environ 80 pour cent de tous les 
achats federaux de materiel, de fournitures, d'equipement, etc. Quelques 
ministeres, notamment ceux des Travaux publics, des Transports et de 
l'Expansion economique regionale, ont egalement qualite pour signer des 
contrats dans leurs domaines particuliers de responsabilite, sans en referer 
au ministere des Approvisionnements et Services. Les autres organismes, 
comme Telesat Canada, font leurs achats independamment de ce dernier. 

Le rapport annuel du ministere des Approvisionnements et Services 
pour I'exercice 1970-1971 fait mention de la conclusion de pres de 237000 
contrats, pour un montant global de 823 millions de dollars. Le tableau nO 
IV.l donne la ventilation de ce montant. Le montant net correspondant 
pour l'annee financiere 1969-1970 etait de 914 millions de $, pour 200 000 
contrats. Ces dernieres annees, c'est Ie ministere de la Defense qui a cause 
les plus grandes fluctuations dans la valeur des contrats que les ministeres 

Tableau nO IV.I-Montant total des achats effectues par Ie minlstere des Approvisionnements et 
Services au cours de I'annee flnanciere 1970-1971. 
Contrats d 'approvisionnement Total net 

(en millions de $) 

2
1

interieurs: 
0 pour la defense 404 
0 pour le secteur civil 205 

2
1

etrangers-: 
0 pour la defense 131 
0 pour Ie secteur civil 42 

Contrats d'aide aPindustrie": 41 
Total 823 
SCe chiffre comprend Ie montant des achats effectues par la C.C.C. pour le compte des
 
gouvernements etrangers et des organismes d 'aide exterieure,
 
bCe chiffre comprend Ie montant des contrats acquittes grace aux credits budgetaires du
 
ministere des Approvisionnements et Services.
 
Source: Rapport annuel pour 1970-1971. ministere des Approvisionnements et Services,
 
Ottawa, 1971, p. 21.
 

lOBudget des depenses du gouvernement/ederal,1971-1972 (Le Livre bleu); p. 25-10. 
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precedents des Approvisionnements et Services aient connues. Recemment 
aussi, Ie montant des achats du ministere en produits finis et en materiaux 
elabores par I'industrie canadienne a atteint environ 500 millions de $ par 
an. C'est Ie ministere de la Defense nationale qui est Ie principal acheteur 
de materiel technique complexe'". 

Jusqu'a ces derniers temps, la politique du ministere des Approvision
nements et Services, ou de ses predecesseurs, n'etait pas de faire connaitre 
ses projets d'achat avant Ie debut des negociations, mais cette situation est 
en passe de changer. En decembre 1971, environ 150 cadres moyens et 
superieurs des firmes canadiennes d'electricite et d'electronique ont ete 
invites aOttawa pour la premiere fois, afin de recevoir des renseignements 
detailles sur les plans d'achat quinquennaux des ministeres de la Defense 
nationale et des Transports. De meme, Ie ministere de l'Industrie et du 
Commerce leur a fourni des renseignements sur Ie programme de construc
tion et d'installation d'aeroports a l'etranger. Le ministere des Approvi
sionnements et Services a fait parvenir ses invitations par l'entremise de 
I'Association des industries electroniques du Canada. Les visiteurs ont ete 
avertis par les fonctionnaires que les fournisseurs canadiens devraient faire 
face a une forte concurrence de l'etranger, notamment de la Grande
Bretagne et de la France. Toutefois, en ce qui concerne Ie programme de 
construction d'aeroports a l'etranger, Ie ministere de l'Industrie et du 
Commerce a pris des mesures pour sauvegarder les interets des firmes 
canadiennes desireuses d'y participer. 

En ce qui concerne les achats futurs de materiel par Ie ministrere de la 
Defense nationale, il faut noter que l'Accord canado-americain de partage 
de la production de defense a ete favorable au Canada depuis 1959. Ce 
phenomene a fait l'objet de critiques aux Etats-Unis, particulierement 
depuis aout 1971; dans Ie climat economique actuel, il est probable que Ie 
gouvernement des Etats-Unis exercera de fortes pressions pour une reduc
tion de l'avantage du Canada. L' Accord lui-meme est en cours de revision. 
En outre, depuis dix ans les besoins de notre pays en fournitures militaires 
ont decline constamment. 11 est peu probable que les projets et programmes 
actuellement mis en ceuvre, ou au stade de l'elaboration, renversent cette 
tendance a I'avantage de I'industrie canadienne, sauf s'il s'agit du rem
placement acourt terme des avions militaires. 

Le 12 juin 1972, Ie ministre des Approvisionnements et Services, 
l'honorable James Richardson, a presente a la Chambre des Communes 
une nouvelle modification des lignes de conduite de son rninistere. Elle vise 
a mieux repartir les contrats federaux dans les principales regions du 
Canada. Le ministre a declare notamment : 

1111 faut noter toutefois que la responsabilite de la mise en ceuvre de l'Accord canado
americain pour le partage de la production de defense incombe maintenant a la Direction des 
programmes internationaux du ministere de l'Industrie et Commerce, et non pas au ministere 
des Approvisionnements et Services ou a sa societe dependante, la Corporation commerciale 
canadienne. (Dans Ie passe, la C.C.C. a fait fonction d 'acheteur au nom de 30 a 40 pays, les 
Etats-Unis etant le client le plus important. Depuis qu'ils ont considerablement reduit leurs 
depenses de defense a l'etranger, la C.C.C. a recherche ailleurs de nouveaux clients, not am
ment dans les pays d'Amerique du Sud et dans les anciennes colonies britanniques des Antilles. 
La C.C.C. n'a toutefois pas l'intention d 'accomplir les memes taches que le ministere de 
l'Industrie et du Commerce al'etranger). 
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«La politique que j'elabore ... presente trois aspects. Le premier est le 
decoupage futur de quatre grandes regions pour les achats de l'Etat. Ces 
regions seront circonscrites selon leur population ... 

Le deuxieme aspect de cette politique naissante, qui est deja mis en 
application, est l'accroissement des achats effectues par l'entremise de nos 
bureaux regionaux ... 

Enfin, le troisieme aspect et le plus important, selon moi, concerne les 
frais de transport. II est evident que, dans notre vaste pays, bien des 
entreprises sont situees loin du lieu de destination des marchandises, et 
elles sont ainsi empechees de soumissionner a cause des frais de transport 
... J'ai l'intention d'examiner avec mes collegues la mise en ceuvre d'une 
politique aux termes de laquelle les soumissions des firmes canadiennes 
seront basees sur les couts au depart de l'usine-P. 

Le ministre a poursuivi en disant que cette formule montrerait la 
sincerite du gouvernement, quand il affirme que les Canadiens de toutes les 
parties du pays doivent avoir les memes possibilites de travail. Cette 
formule encouragerait probablement les firmes manufacturieres a se pre
valoir des programmes regionaux d'incitation offerts par les gouvernements 
federal et provinciaux-''. Cette proposition au sujet des frais de transport 
reduirait probablement l'avantage dont jouissent les fournisseurs du 
Canada central, qui satisfont actuellement plus de 80 pour cent des besoins 
de l'Etat. Par ailleurs, elle accroitrait les frais d'administration des achats 
de l'Etat et generait quelque peu la centralisation tant recommandee par la 
Commission Glassco. Cependant, cette proposition creerait des difficultes 
supplementaires aux usiniers s'occupant d'innovation; ils sont deja dure
ment touches par la regle de la soumission la plus basse, appliquee par le 
ministere des Approvisionnements et Services. L'Etat peut y perdre 
doublement, si les usiniers ayant beneficie de subventions federales a la 
R&D se voient supplantes par des fabricants situes a 1 000 milles d'Ottawa, 
mais offrant des prix plus faibles. 

En vertu de l'artic1e de la Loi sur les ministeres, le ministre des Appro
visionnements et Services a qualite pour determiner les modalites des con
trats d'achat et autres accordes par le ministere. Toutefois, c'est le Conseil 
du Tresor qui a la responsabilite de la reglementation globale de la plupart 
des contrats administres par les ministeres et offices federaux, en vertu des 
dispositions de l'artic1e 34 de la Loi sur l'administration financiere. Les 
reglernents detailles du Conseil sont contenus dans le Manuel du Conseil 

12Debatsde la Chambre des Communes, 12juin 1972, p. 3039. 
13C'est alors que le rninistere des Approvisionnements et Services aiderait le ministere de 

l'Expansion econornique regionale dans son travail, ce qui a peu attire l'attention des critiques 
de l'action de l'Etat. D'autre part, le nouveau projet de loi sur la concurrence, presente en juin 
1971 mais retire ensuite (voir chap. IX) contenait des dispositions qui auraient interdit les 
rabais pour les achats en gros; cette mesure aurait aneanti les efforts du ministere des Ap
provisionnements et Services pour tirer le maximum des credits consacres aux achats de 
l'Etat. 
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du Tresor14• 

Les pouvoirs du Conseil du Tresor influencent aussi Ie processus 
budgetaire dans tout Ie secteur federal et, par consequent, determinent les 
ressources financieres dont disposent chacun des ministeres et offices de 
l'Etat. Depuis la publication du rapport de la Commission royale d'enquete 
sur l'organisation du gouvernement, Ie gouvernement et Ie Conseil du 
Tresor ont modifie leur attitude a l'egard de l'administration de ces res
sources. Comme l'a ecrit un ancien secretaire du Conseil du Tresor : 

«Le gouvernement a approuve deux recommandations principales de 
la Commission Glassco, lesquelles chargeaient Ie Conseil et les ministeres 
d'ameliorer de concert la gestion financiere, La premiere visait aaccorder 
aux ministeres les pouvoirs necessaires pour l'administration des ressources 
financieres placees a leur disposition, alors que la seconde laissait au 
Conseil du Tresor l'elaboration des directives concernant les questions 
financieres et administratives, mais d'une facon moins restrictive. Seule la 
concertation entre Ie Conseil du Tresor et les ministeres permettrait 
d'accomplir ce travail-P. 

Dernierement, avec l'adoption de la rationalisation des choix budge
taires au palier federal, et l'extension de l'utilisation des comites du Cabinet, 
Ie role du Conseil du Tresor s'est quelque peu modifie, II a pris la forme 
d'une serie de comites du Cabinet pour Ie budget et l'administration. Le 
secretaire actuel du Conseil du Tresor, M. A.W. Johnson, s'exprime comme 
suit: 

«En tant que comite pour Ie budget, Ie Conseil du Tresor est charge de 
proposer au Cabinet une repartition des fonds entre les tres nombreux 
programmes et projets concurrents, en tenant compte de trois facteurs: Ie 
calendrier des priorites du gouvernement et les grandes lignes de sa politi
que; l'efficacite des programmes pour la realisation des objectifs du gou
vernement, ainsi que l'efficacitede l'administration des programmes ... 

D'autre part, Ie Conseil du tresor, en tant que comite du Cabinet pour 
l'administration, doit etablir, au nom du gouvernement, des directives et 
des reglements administratifs, bref des contraintes, dont les ministres ont 
besoin pour orienter l'activite des ministeres ou les guider dans l'utilisation 
des fonds publics qui leur sont confies»!", 

14Ilest impossible d'entrer dans le detail du mode d'adjudication des contrats de l'Etat 
dans le present rapport. Ce systeme est complexe, et le Conseil du Tresor lui-meme l'a re
connu, comme le montre une citation tiree d'une des publications du Conseil (Gestion finan
ciere dans les ministeres et departements du gouvernement du Canada, Conseil du Tresor, 
Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1966, p, 47): L'histoire raconte qu'Alphonse X de Castille, 
surnomrne le Savant, n'etait pas seulement un homme pieux, mais aussi un grand protecteur 
de l'astronomie. Un jour, lorsqu'on l'initiait aux subtilites du systeme de Ptolemee, avec ses 
epicycles, ses cercles excentriques et deferents, il soupira: «Si le Tout-Puissant m'avait con
suite avant de creer I 'univers, je lui aurais recommande quelque chose de plus simple». 

15George F. Davidson, dans la preface de Gestion financiere dans les ministeres et departe
ments du gouvernement du Canada, ouv. cite. 

16A.W. Johnson, The Treasury Board of Canada and the Machinery of Government of the 
1970's, Canadian Journal of Political Science, University of Toronto Press, septembre 1971, 
vol. 4, nO 3, p, 346-347. L'article de M. Johnson ne traite aucunement du probleme des achats 
au Canada meme, 
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Dans cet article, M. Johnson attire l'attention sur un autre aspect du 
role du Conseil du Tresor: rassembler les propositions individuelles de 
programmes et harmoniser les choix; obtenir, par son secretariat, une 
meilleure information sur l'efficacite de l'effort de chacun des ministeres et 
determiner, par exemple, quels processus les autorites doivent suivre pour 
l'attribution d'un contrat d'achat de materiel, de construction de batiment, 
d'acquisition de services, et ainsi de suite. En ce qui concerne les contrats, 
M. Johnson ecrit: 

«Lorsque le seul facteur determinant dans l'attribution des contrats 
est le prix, le Conseil du Tresor peut exiger que tous les contrats soient 
adjuges a l'entrepreneur presentant la soumission la plus basse. Cependant, 
lorsque certain facteurs variables comme la qualite et le service entrent en 
ligne de compte, ou lorsque les programmes d'approvisionnement servent a 
atteindre d'autres objectifs de l'Etat, le Conseil du Tresor exige que tous 
ces contrats depassant un certain montant soient soumis ason approbation 
ou acelIede son secretariat-l", 

L'impartition (recours it l'entreprise privee) 

La Commission Glassco a etudie a fond les options d'impartition des pro
grammes de l'Etat. Les trois paragraphes suivants, tires du Rapport de 
cette Commission, exposent tres pertinemment cette question: 

«On concoit sans peine que, chaque fois que l'Etat s'engage dans un 
domaine d'activite secondaire, ses responsabilites administratives s'en 
trouvent augmentees et sa gestion compliquee d'autant. Ce seul motif 
devrait suffire a l'en ecarter le plus possible. Mais il y a plus. L'activite de 
l'Etat risque de reduire serieusement l'activite du secteur prive, dont ces 
travaux stimuleraient l'initiative et les progreso Par contre, l'Etat encaisse 
les impots sur les benefices des entreprises qui obtiennent ses commandes; 
c'est un facteur ane pas negliger ...» 

«L'Etat peut souvent, sinon toujours, recourir a l'entreprise privee. 
Mais cette solution necessite qu'il dispose d'un personnel charge de dresser 
des plans, de preparer les cahiers des charges, de traiter avec les fournis
seurs et de passer des contrats avec eux et, enfin, d'inspecter le produit 
livre. Mais le nombre de personnes requises pour ce travail est minime au 
regard des effectifsnecessaires pour l'execution du travail lui-meme.» 

«Or, l'Etat etant, selon toute vraisemblance, le plus gros acheteur de 
produits canadiens, la decision de «faire ou de faire faire» devrait tenir 
compte de l'interet des fournisseurs actuels ou virtuels. En effectuant lui
meme les travaux qui lui sont necessaires, l'Etat retire aux fournisseurs du 
secteur prive un debouche important et, partant, empeche la creation ou 
l'expansion de certaines industries manufacturieres-P. 

II ne nous a pas ete possible d'etudier, comme l'a fait la Commission 
royale, les circonstances actuelles qui font que les ministeres et offices 

17Ibid. p. 363.
 
18Services auxilialres du gouvemement, Ope clt., pp. 318,319,322.
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federaux, et societes de la Couronne, accomplissent Ie travail au lieu de Ie 
faire faire. Toutefois, il est evident que Ie gouvernement federal a modifie 
sa facon de voir la gestion de ses activites regies par les credits budgetaires, 
depuis la publication du rapport de la Commission. Le Conseil du Tresor 
s'est interesse de plus en plus aux moyens d'evaluer la «productivite» des 
ministeres et offices de l'Etat. Le Conseil a egalement entrepris des analyses 
de leur activite, de facon a disposer de donnees plus solides pour etayer ses 
decisions. Dans Ie processus budgetaire, OI... emploie de plus en plus comme 
donnees de base les renseignements recueillis grace aux etudes de gestion 
entreprises par les ministeres eux-memes, Mais l'Etat constituant un 
organisme tres vaste et tres diversifie, ses progres dans ce domaine ne sont 
pas tres rapides. Certaines contraintes les ont ralentis; ainsi, les program
mes des ministeres et des offices de l'Etat dependent toujours du Parlement 
et des necessites a court terme imposees par les fluctuations economiques et 
politiques; on peut s'attendre a des difficultes au cours de la periode de 
rodage des nouvelles methodes d'administration et de controle des comptes 
et des contrats. Certaines de ces nouvelles methodes auront a la longue des 
desavantages, surtout si e1les accroissent la raideur bureaucratique et Ie 
flot de rapports et de mernoires. 

Le gouvernement federal a egalernent adopte les concepts jumeles de 
decentralisation des prises de decisions concernant les details de gestion au 
niveau de l'exploitation, et de liberte de la methode de gestion aces' 
niveaux, dans Ie cadre des credits budgetaires, 

Normalement, Ie Conseil n'oblige pas les gestionnaires de l'Etat a 
acheter biens et services aupres de fournisseurs de I'exterieurl''. II n'insiste 
pas davantage pour que les installations et les services de l'Etat soient 
toujours utilises. Mais la plupart des gestionnaires doivent preparer les 
contrats de concert avec les autorites centrales, utiliser autant que possible 
les installations et les services disponibles et, comme l'exigent les reglements, 
demander l'approbation de leurs superieurs et du Conseil du Tresor pour 
etendre leurs propres activites, En pratique, les ministeres considerent done 
plus facile d'accomplir les travaux eux-memes que de les «faire faire», parce 
que cette demiere voie prend plus de temps et que l'avancement des 
fonctionnaires ne depend nullement des options qu'ils choisissent. 

Toutefois, il ne suffit pas que Ie Conseil du Tresor adopte Ie principe 
enonce par la Commission Glassco, selon lequel l'Etat ne devrait ac
complir lui-me me les travaux necessaires que si l'on prouve clairement 
l'impossibilite d'obtenir ailleurs, a un prix raisonnable, les biens et services 
requis.w. II faut que Ie Conseil donne les explications, formule les reserves 
et promulgue la reglementation necessaire ; chacune de ces actions pour
rait aller a l'encontre des vceux du Conseil, desireux d'accroitre l'efficacite 
et d'asseoir l'autorite des ministeres, des aspirations de ces derniers a une 
plus grande latitude dans leur prise des decisions et l'activite de leurs 
gestionnaires, et du desir de l'industrie d'etendre ses affaires grace a plus de 
souplesse et a la reduction de la reglementation federale, 

Un certain nombre d'autres considerations et circonstances inter-

II/La nouvelle politique d'impartition des travaux de recherche de l'Etat serait une 
exception (Voir plus Join l'analyse des programmes d'impartition de Ja recherche). 

20Les services auxiliaires du gouvernement, op. cit., p. 319. Les italiques sont de l'auteur. 
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viennent dans la decision d'avoir recours ou non al'entreprise privee: 
- l'incertitude ou se trouve la firme qui a entrepris un programme de 

recherche pour I'elaboration d'un produit ou d'un service, a la demande 
expresse et avec l'aide d'un ministere client, mais qui n'est pas assuree d'un 
chiffre d'affaires suffisant pour lui permettre de participer a la phase de 
developpement technique; 

- l'absence de perspectives de ventes de produits nouveaux ou 
ameliores, n'encourageant pas les fournisseurs a construire des usines, a 
implanter des services apres-vente, etc. ; 

- les specifications trop pointilleuses des ministeres concernant les 
produits et leur comportement, lesquelles rendent difficile, ou meme 
impossible, leur fourniture par l'industrie; 

- l'insuffisance d'utilisation d'une nouvelle usine et de nouveaux 
equipements par Ie ministere qui en est proprietaire, et qui voudrait les voir 
utiliser par d'autres ministeres et offices de l'Etat; 

-l'insuffisance, l'inaction, l'erreur des mecanismes administratifs dont 
les ministeres, y compris celui des Approvisionnements et Services, dis
posent pour prevoir les besoins techniques, et Ie retard a l'adjucation des 
contrats de R&D, entrainant Ie non-respect des delais de fabrication; 

- Ie desir des Forces armees d'atteindre un niveau excessif d'auto
nomie dans leurs roles et responsabilites; 

- la mise en reserve d'une partie du potentiel de fabrication du secteur 
prive pour les cas d'urgence, a la demande de l'Etat, lequel pourtant 
n'assure pas d'indemnisation et 

- Ie maintien des marges beneficiaires des usiniers a 10 pour cent par 
exemple, sans qu'elle puisse varier en fonction des incertitudes techniques 
et des risques commerciaux. 

Ces dernieres annees, un nouveau facteur de la prise de decision 
d'impartition a acquis de l'importance: la location du materiel. Cette 
methode, de plus en plus repandue dans l'industrie, ajoute une option a 
l'approvisionnement classique par achat. C'est dans Ie domaine de l'in
formatique que cette option a ete la plus utilisee, II ne nous a pas ete 
possible d'evaluer Ie montant total des contrats de location actuels signes 
par l'Etat, mais il est certain qu'ils n' ont cesse de se multiplier. Bien en
tendu, la location peut etre pratiquee entre organismes de l'Etat, de sorte 
qu'en ce cas, la decision est encore un choix entre «faire» et «faire faire», 

Comment done assurer a l'industrie canadienne une plus grande part a 
l'approvisionnement de l'Etat en biens et services? L'industrie se trouve 
coincee entre trois principes d'action gouvernementale: l'un est la necessite 
de suivre une ligne de conduite et de l'appliquer en permanence; Ie second 
est la decentralisation des prises de decisions d'execution dans Ie cadre des 
credits budgetaires: la troisieme est la centralisation de la passation des 
contrats de l'Etat. Ce dernier, de merne, est coince entre la bonne volonte 
et la capacite de l'industrie arepondre ases besoins. II semble que certaines 
precautions permettraient de sortir de ces impasses. 

La premiere consiste a tenir les industriels au courant des possibilites 
d'achats par l'Etat dans certains domaines particuliers, comme l'a fait Ie 
ministere des Approvisionnements et Services tout recemment. Le second 
consiste a inclure dans les demandes motivees des ministeres et offices de 
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I'Etat, pour du nouveau materiel, de nouveaux locaux et des services, une 
meilleure evaluation des cofrts et un controle budgetaire plus severe. 11 
appartient au Conseil du Tresor de mettre en ceuvre ces methodes. Le 
troisieme est l'amelioration technique des previsions et des besoins a long 
terme des ministeres et offices de I'Etat, et l'accroissement regulier du 
volume de travaux de recherche que ceux-ci font executer par l'entreprise 
privee-'. La quatrieme serait de donner plus de souplesse aux methodes de 
financement des achats de I'Etat, lesquelles tiendraient compte de l'ac
croissement a long terme du potentiel de fabrication et de services des 
firmes canadiennes. Ce sont le Conseil du Tresor et le ministere de I'In
dustrie et du Commerce, ainsi que les ministeres et offices de I'Etat 
interesses, qui devraient agir en consequence. 

L'achat de produits canadiens 
Le choix de l'achat de produits canadiens, ou de ceux d'une certaine 
province, entre dans le cadre general du choix de «Faire ou faire faire», On 
peut le considerer comme faisant partie d'une ligne de conduite consciente 
et officielle, exprimee sous forme de loi ou de reglementation, On peut aussi 
le considerer comme un usage non codifie, fonde sur l'experience ou un 
precedent. au encore, ce choix peut etre la seule decision intelligente a 
prendre dans certaines circonstances. 

Les arguments en faveur d'une politique d'achat de produits canadiens 
aupres de l'industrie canadienne de fabrication sont tres valables; par 
exemple: 

- L'accroissement du volume de fabrication au Canada multiplie les 
emplois pour les Canadiens, augmente les recettes fiscales et a d'autres 
effets multiplicateurs. 

- Actuellement, il existe au Canada un potentiel de fabrication 
inutilise, des chomeurs et des scientifiques, des ingenieurs, des techniciens 
et des gestionnaires sans emploi ou peu employes, et des matieres premieres 
insuffisamment faconnees. Les importations ne contribuent guere a 
ameliorer l'utilisation de ces ressources. 

- Si les firmes canadiennes n'approvisionnent pas une partie im
portante du marche interieur, leur competitivite diminuera, ou s'annulera 
meme, tant au pays qu'a l'etranger. 

- Les firmes canadiennes hesitent souvent aentreprendre la fabrication 
de produits dont les debouches aupres de I'Etat peuvent etre accapares par 
les firmes etrangeres, a cause de la superiorite des ressources et des 
techniques commerciales de ces dernieres. Cette observation est parti
culierement valable pour les domaines de pointe, qui presentent beaucoup 
de risques. II y a danger qu'a court terme les fournisseurs canadiens ne 
disparaissent ou ne se manifestent plus, meme dans certains domaines ou 
leurs perspectives along terme seraient tres favorables. 

- L'aptitude des usiniers canadiens avendre des produits particuliers a 
des Etats et ad'autres clients etrangers serait handicapee si I'Etat federal ne 
leur achetait pas ces memes produits. 

- La mise en ceuvre d'une politique d'approvisionnement de l'Etat 
21La nouvelle politique federale d'irnpartition devrait encourager cet accroissernent. 
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favorable aux usiniers canadiens leur permettrait d'accroitre fortement leur 
potentiel de recherche, et surtout de developpement technique, et ainsi de 
s'ouvrir des debouches. 

- L'Etat ne devrait pas compter uniquement sur des sources etrangeres 
pour son approvisionnement, car elles pourraient se tarir dans des cir
constances graves. 

- En tant que contribuables et en tant qu'employeuses de contri
buables, les firmes industrielles canadiennes devraient plus largement 
beneficier de l'utilisation des recettes fiscales. 

- Certains Etats appliquent, avec peu d'amenite, des lois donnant 
l'exclusivite a leurs propres fournisseurs ou des directives administratives 
exc1uant toute soumission faite par des firmes etrangeres. Bien que les 
entreprises canadiennes ne puissent ainsi faire d'offres de fourniture aupres 
de l'Etat etranger, les firmes de ce pays peuvent generalement soumission
ner pour la fourniture d'approvisionnements al'Etat canadien. 

Les arguments defavorables a la politique d'achat de produits cana
diens par l'Etat peuvent egalement etre persuasifs, par exemple: 

- Cette politique servirait amaintenir en vie pre caire des firmes ou des 
industries debiles ou periclitantes, Les usiniers canadiens n'ont pas su faire 
face a la concurrence internationale dans le passe; aussi, cette politique 
n'aurait-elle aucun effet favorable. II est meme probable que les approvi
sionnements de l'Etat cofiteraient encore plus cher. 

- Les firmes canadiennes, y compris les succursales et les filiales de 
societes etrangeres, ne fabriquent pas tous les produits necessaires a l'Etat. 
Ce serait creer de l'incertitude et des problemes administratifs que d'ap
pliquer une politique acertains produits et non ad'autres. 

- Les meilleurs produits, notamment dans les domaines de pointe, sont 
souvent de fabrication etrangere, Une politique d'achat de produits 
canadiens approvisionnerait l'Etat en de nombreux produits de deuxieme 
qualite, et tres probablement aun COlIt eleve, 

- L'industrie manufacturiere n'est que l'une des grandes sources des 
recettes fiscales, d'emplois et d'effets multiplicateurs. L'attribution de res
sources plus amples al'industrie extractive et au secteur tertiaire donnerait 
sans doute des resultats plus interessants pour l'economie nationale. 

- La plupart des activites manufacturieres canadiennes se deroulent au 
Quebec et en Ontario. Une politique d'achat de produits canadiens 
n'aiderait pas necessairement les autres regions. 

- Cette politique ne reduirait pas toutes les rivalites pour approvision
ner l'Etat. EIle les reduirait simplement au groupe des industries cana
diennes. L'usinier canadien dont la soumission a ete repoussee n'est guere 
console par le fait que son concurrent heureux soit un Canadien bon teint. 

- Les techniques et les besoins de l'Etat peuvent evoluer plus vite que 
l'industrie canadienne ne peut concevoir, mettre au point, fabriquer et faire 
accepter des produits equivalents a ceux qui proviennent de l'etranger. 
L'accroissement des delais pourrait entrainer une perte d'efficacite des 
administrations c1ientes,peut-etre tres couteuse financierement, 

- Les materiels militaires, qui constituent une proportion importante 
de l'approvisionnement de l'Etat, repondent souvent a des cahiers des 
charges d'origine etrangere, et doivent done etre fabriques al'etranger pour 
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que leur cofit ne soit pas trop eleve, 
- L'economie canadienne est beaucoup moins protegee que celle de la 

plupart des autres pays. Les pays dont les entreprises sont dans l'impos
sibilite d'approvisionner l'Etat canadien peuvent dresser des barrieres a 
l'approvisionnement de l'Etat par des entreprises canadiennes, ou meme a 
l'importation des matieres premieres canadiennes. 

- A moins de modification par un mecanisme de choix implicite, la 
substitution globale et permanente de produits canadiens aux produits 
etrangers pourrait desequilibrer la balance des paiements du Canada, et 
reduire la capacite de maneeuvre du gouvernement lors des negociations 
commerciales. 

- L'industrie canadienne elle-meme ne suit pas une politique generale 
d'achat de produits canadiens. Certes, des situations temporaires comme 
l'adoption, en aofit 1971 et ulterieurement, de mesures restreignant le 
commerce avec les Etats-Unis, peuvent favoriser l'achat de produits 
canadiens, mais la reduction des benefices est trop forte pour que cette 
politique soit adoptee a long terme. 

Pour certains defenseurs de la politique d'achat des produits canadiens, 
cette expression signifie l'achat a une entreprise appartenant en totalite ou 
en majorite a des Canadiens. Pour d'autres, cela signifie acheter a des 
entreprises installees au Canada, peu importe qui les possede, plutot qu'a 
des fournisseurs etrangers, Malheureusement, cette simple divergence 
d'opinion devient un probleme tres complexe dans la pratique. Par 
exemple, il est possible que des produits achetes a une entreprise appar
tenant a des Canadiens ne soient bases sur un apport canadien plus faible 
que des produits achetes a une entreprise appartenant a l'etranger. De 
meme, il se peut que du materiel achete a une firme totalement canadienne 
et fabrique au Canada s'appuie sur une technique, des cahiers des charges, 
et des brevets etrangers. En derniere analyse, les questions d'appartenance 
des firmes et de valeur ajoutee au Canada, et celle, connexe, de preponde
rance technique, necessitent l'intervention des autorites politiques. 

Les observations ci-dessus n'epuisent pas les arguments en faveur de 
chaque ligne de conduite. Toutefois, ils montrent que l'adoption d'une 
politique d'achat de produits canadiens par le gouvernement federal ne 
sera pas une decision aisee, Mais il demeure que l'Etat dispose deja de 
certains moyens pour avantager les firmes canadiennes et la fabrication au 
Canada. Par exemple, le ministere des Approvisionnements et Services peut 
preferer une soumission canadienne de 10 pour cent superieure a une 
soumission etrangere. II peut egalement accorder la preference en se basant 
sur la valeur ajoutee au Canada. En ce qui conceme cette derniere, l'entre
prise canadienne qui signe un contrat de fourniture a prix convenu doit 
accepter les conditions suivantes, outre les stipulations generales: 

«1) L'entrepreneur doit utiliser le plus possible de main-d'eeuvre et de 
materiaux canadiens pour la realisation du travail, tout en tenant compte 
des facteurs economiques et des details d'execution du contrat. 

2) Compte tenu de l'alinea 1), l'entrepreneur doit employer la main
d'oeuvre de la region ou le travail est effectue si e1le est disponible-w, 

22Ministere des Approvisionnements et Services, Conditions generales S-lOOA (Appro
visionnements aprix convenu), Sections 20 (1) et (2). 
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L'Etat peut, d'un certain nombre de facons, accorder la preference aux 
produits canadiens, sans avoir recours aune 10L Ainsi, il pourrait suivre 
l'exemple de certains Etats des E.-V., et accroitre largement la marge du 
boni consenti aux entreprises canadiennes, particulierement quand la 
valeur ajoutee au produit au Canada est forte, ou quand des licences 
canadiennes sont utilisees, 11 serait egalement possible que les ministeres 
concernes restreignent leurs sources d'approvisionnement, de facon it 
favoriser les fournisseurs canadiens. I1s peuvent conc1ure des accords ex
c1usifs d'approvisionnement dans des conditions favorables pour I'Etat et 
les entreprises interessees. Les entreprises canadiennes pourraient egale
ment obtenir des primes, au moment ou les contrats de fourniture sont 
signes, afin de pouvoir accomplir un effort supplementaire de developpe
ment technique et d'esthetique industrielle pour certains produits ou 
gammes de produits. D'autre part, il devrait etre possible de conserver le 
boni accorde aux produits canadiens de qualite courante et d'accorder des 
bonis plus eleves, ou d'exc1ure les fournisseurs etrangers, en se basant sur 
des criteres preferentiels et selectifs'<, 

Remarque sur les restrictions d'approvisionnement des Etats 
etrangers-
Les directives et les methodes d'approvisionnement des Etats ont fait 
l'objet d'une etude et d'un accord it l'echelon international. Par exemple, en 
vertu de l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), 

les directives d'approvisionnement des gouvernements ont ete soustraites it 
l'action du reglement fondamental anti-discriminatoire de l' Accord. 
D'autre part, en vertu du Traite de Rome, il est interdit, it quelques ex
ceptions pres, d'accorder un traitement preferentiel aux producteurs 
interieurs, aux depens des producteurs des autres pays membres. L'OCDE a 
mene pendant plusieurs annees une etude sur l'approvisionnement des 
secteurs publics afin d'etablir des lignes de conduite acceptables inter
nationalement. Le volume rapidement croissant de l'approvisionnement 
des secteurs publics des pays industrialises semble avoir eveille l'attention 
internationale it ce sujet. 

La loi preferentielle la plus connue des Canadiens est sans doute la loi 
«Buy American». La premiere loi a ete adoptee en 1933, au cours de la crise 
economique; elle tracait les lignes directrices pour les secretariats de 
l'Administration des E.-D. et les offices autonomes achetant des biens pour 
l'utilisation publique. La loi exigeait que ces biens soient d'origine etat
sunienne, it moins que: 

- le directeur du secretariat ou de l'office ne se soit assure qu'un tel 
achat etait contraire it l'interet public; 

- le directeur du secretariat ou de l' office ne considere le prix comme 
beaucoup trop eleve; 

23Le Parlement et I'Auditeur general peuvent cependant s'opposer a I'exclusion des 
foumisseurs etrangers s'il en resulte une hausse des prix d'achat depassant les limites «raison
nables» et les compensations attendues. 

24Une etude beaucoup plus complete sur ce sujet figure au chapitre III de I'ouvrage de 
Robert E. Baldwin, Nontariff Distortions of International Trade, The Brookings Institute, 
Washington, D.C. 1970. 
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- ou que les fournisseurs etatsuniens ne puissent fournir la quantite 
des materiaux requis, ou la qualite exigee, 

Un decret ulterieur, portant le nO 10582 et promulgue en 1954, pre
cisait que les produits seraient consideres comme d'origine etrangere si la 
valeur qui leur avait ete ajoutee a l'etranger depassait 50 pour cent de la 
valeur totale. Le decret stipulait egalement que le prix interieur serait 
considere comme deraisonnable s'il depassait de 6 pour cent Ie cout de 
l'article etranger livre, droits de douanes inclus. On pourrait deroger a 
cette regle dans l'vinteret national». D'autre part, les secretariats et offices 
autonomes etaient tenus, en vertu du decret, d'accorder une proportion 
raisonnable de leurs commandes aux petites entreprises commerciales et 
aux firmes installees dans des regions a chomage tres eleve, En 1955, le boni 
consenti aux entreprises de ce genre s'est eleve a12 pour cent. 

Vne autre methode discriminatoire de certaines administrations 
etrangeres, bien connue de certains usiniers canadiens, est l'exclusion de 
leurs soumissions pour certaines categories de produits, le materiel electri
que lourd par exemple. Cette pratique apparait fort criticable, surtout lors
que les administrations canadiennes n'imposent pas les memes restrictions. 
Des trois types d'adjudication: publique, selective et privee, les gouverne
ments de l'Europe occidentale, semble-t-il, preferent la troisieme, et 
negligent la premiere. Par contre, le gouvernement des Etats-Vnis utilise 
beaucoup la methode des appels d'offres pour les fournitures ne concernant 
pas la defense. Bien entendu, il est possible qu'un gouvernement accepte le 
principe de permettre des soumissions etrangeres a ses appels d'offres, tout 
en les sabotant par la dissimulation de donnees essentielles. Les soumis
sionnaires etrangers se heurtent a d'autres barrieres, comme l'obligation de 
residence, des delais de soumission tres courts et des exigences de recipro
cite dans la balance des paiements. 

Les faits indiquent que les gouvernements accordent habituellement 
une certaine preference aux entreprises de leur pays pour la fourniture de 
biens et de services pour Ie secteur public. Les conditions generales sui
vantes restreignent l'aptitude des usiniers canadiens a faire des soumissions 
d'approvisionnement aupres des ministeres et offices des Etats etrangers: 

- Dans les domaines des travaux publics et du genie civil, les appels 
d'offres sont habituellement limites aux firmes autochtones ou aux societes 
etrangeres qui peuvent pretendre aux memes privileges. 

- Dans les cas ou les deux soumissions les plus basses sont egales, on 
accorde la preference a la firme autochtone. 

- Pour les fournitures de la defense, et specialement lorsque les firmes 
autochtones peuvent fabriquer les produits de pointe desires, on accorde la 
preference aces dernieres. 

- On accorde un traitement preferentiel aux petites entreprises, a celles 
qui sont nouvelles et aux firmes installees dans les regions a fort chomage, 

- Sauf s'il existe des accords bilateraux ou multilateraux, des pressions 
officielles peuvent s'exercer sur les pays grands exportateurs de denrees de 
premiere necessite et de matieres premieres, pour qu'ils achetent, en retour, 
des produits de pointe de leur client, afin d'equilibrer sa balance des paie
ments. 
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Programmes d'impartition des recherches 
Comme nous l'avons mentionne au debut du chapitre, Ie gouvernement 
federal a annonce, au printemps de 1972, qu'il prendrait les mesures neces
saires pour faire executer ses travaux de R&D par les laboratoires indus
triels canadiens. 

Cet aspect de la politique globale d'impartition est dfi a l'action du 
ministre d'Etat aux Sciences et a la Technologie. Au debut, on accordera 
des contrats pour la realisation de programmes de R&D, mais dans cer
tains cas, il s'agira d'extensions de programmes internes. On cherchera 
specialement a encourager la recherche et l'innovation dans l'industrie 
manufacturiere, Plus tard, on etendra les avantages de la nouvelle politique 
aux autres firmes et au secteur tertiaire. Les ministeres et offices federaux se 
fixeront des criteres pour l'execution des nouveaux programmes de R&D, 
soit par l'industrie privee, soit par eux-memes, s'il existe des raisons puis
santes d'agir ainsi. 

Parmi les autres aspects de la nouvelle politique, retenons les suivants: 
- Bien que quelques programmes de recherche de l'annee financiere 

1972-1973 n'aient pas ete attribues et puis sent etre touches, la politi que ne 
sera pleinement appliquee qu'avec l'exercice 1973-1974. 

- Aucun pourcentage d'impartition des travaux de recherche de l'Etat 
ne sera fixe comme objectif. 

- Le ministere des Approvisionnements et Services s'occupera de trou
ver les entreprises qui executeront les travaux de R&D de l'Etat sous con
trat. Le ministere n'a acquis aucune experience en ce domaine. 

- II n'y aura aucun congediement, aucune mise a pied au sein des 
effectifs de R&D de l'Etat. 

- La nouvelle politique vise a creer de nouveaux emplois dans les 
laboratoires industriels et ailleurs. 

- Dans la plupart des cas, les contrats de R&D seront accordes aux 
firmes etablies au Canada. 

Ainsi qu'on Ie prevoyait, la nouvelle politique a ete generalement bien 
accueillie par l'industrie; quelques chercheurs de l'Etat sont cependant 
moins enthousiastes. II faudra quelque temps encore pour savoir si, en 
pratique, elle sera couronnee de succes. Elle s'ajoute a la panoplie des 
programmes federaux d'aide al'industrie; cependant, ce sont les ministeres 
et offices federaux qui proposent les programmes en fonction des besoins 
connus de l'Etat, et non les secteurs de l'industrie ou les firmes en fonction 
de leurs possibilites et besoins particuliers. 

Bien que nous ayons revise Ie texte original de la section finale du 
chapitre IV apres avoir pris connaissance de la nouvelle politique, cette 
derniere n'a pas rendu superfetatoire une courte recapitulation de la situa
tion qui prevalait naguere, De plus, comme l'impartition des travaux de 
recherche ne represente qu'une facette d'une meilleure diffusion des resul
tats de la recherche, il en existe d'autres a envisager. L'analyse qui suit 
s'appuie sur les principes et traite specialement du palier federal25• 

Ce n'est pas une nouveaute que de dire que les laboratoires federaux 
ont fait des travaux de R&D qui auraient pu etre executes plus efficace
ment par les laboratoires de l'industrie. Ce point de vue a ete corrobore de 
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diverses manieres, dont trois se signalent par leur importance. Tout 
d'abord, l'industrie manufacturiere de la plupart des pays industriels a 
execute un volume de travaux de R&D constamment plus eleve qu'au 
Canada, et les secteurs publics de ces pays en ont effectue des proportions 
moins elevees qu'ici. En deuxieme lieu, Ie Canada a compte enormement 
sur l'acquisition des techniques etrangeres, Et, troisiemement, les labora
toires industriels sont plus pres des clients que les laboratoires de l'Etat. 
D'autre part, les administrations publiques ont certaines exigences en 
matiere de recherche, auxquelles les laboratoires industriels en peuvent 
toujours satisfaire completement; on peut mentionner, entre autres, cer
tains travaux de recherche concernant la securite et la defense nationale, 
la plupart des travaux relatifs aux codes, normes et reglements, et les pro
grammes qui depassent les besoins ou la capacite de financement ou 
d'execution de l'industrie. Dans Ie passe, les ministeres et offices federaux 
ont, naturellement, eu recours au secteur prive pour l'execution de certains 
de leurs travaux de recherche. Les statistiques disponibles revelent qu'au 
cours des exercices 1963-1964 a 1970-1971, les contrats d'impartition de la 
R&D de l'Etat et les programmes d'aide a frais partages avec I'industrie 
ont absorbe en moyenne 19 pour cent du total des credits federaux de R 
&D26. 

Le tableau nO IV.2 donne la ventilation, par ministeres et offices fede
raux, des credits de l'exercice 1971-1972 aux programmes internes de R & 
D, aux travaux de R&D executes dans l'industrie, aux travaux de recher
che universitaire et autres. Les chiffres confirment que le ministere de 
l'Industrie et du Commerce occupe un role central pour le financement des 
travaux de R&D executes par l'industrie; cet appui, cependant, a ete 
fourni dans Ie cadre des programmes PAIT, IRDIA et DIP. Si ron deduit la 
contribution du ministere de I'Industrie et du Commerce et l'appui a l'in
dustrie fournis par les programmes IRAP et DIR du Conseil national de 
recherches et du Conseil des recherches pour la defense, on trouve le 
montant des travaux de R&D impartis a l'industrie, soit 45 millions de 
$ ou 7 pour cent du financement federal total pour tous les secteurs. Ce 
chiffre represente egalement environ un tiers du montant des subventions, 
etc., des organismes federaux a la recherche dans les universites et ailleurs. 
Les organismes ayant fait le plus gros effort d'impartition ont ete l'Energie 
atomique du Canada, limitee et le ministere de la Defense nationale-". 
Signalons egalement Ie minuscule effort d'impartition des ministeres de 
l'Environnement, de la Sante nationale et du Bien-Etre social, et de l'Agri

25L'examen detaille des activites de diffusion des donnees scientifiques et techniques par 
l'Etat n'a pas ete indus; aucune observation n'a ete faite, non plus, au sujet de la com
munication du savoir-faire technique entre les laboratoires de l'Etat. Un autre rapport de la 
serie traite des activites actuelles de diffusion de l'information scientifique et technique, et 
autres activites d'impartition de la recherche, des huit administrations provinciales. Voir 
Andrew H. Wilson, Les conseils de recherche dans les provinces au service du Canada, Etude 
speciale nO 19 realisee pour Ie Conseil des sciences du Canada, Information Canada, Ottawa, 
1972. 

26Les credits du programme IRDIA ne sont pas compris dans ces chiffres. Activites sctenti
fiques: Couts supportes par le gouvernement federal 1958-1959 a1971-1972; Ministere d'Etat 
aux Sciences et ala Technologie, Information Canada, Ottawa, novembre 1971. 

27La Commission de controle de I'energie atomique a surtout soutenu la recherche 
universitaire. 
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Tableau n? IV.2-Previsions budgetaires de l'exercice 1971-1972 pour Ie soutien federal it la R&D (en millions de $) 

Ministere ou office de l'Etat Credits aux programmes Credits a la R&D de I'industrie Credits Ii la R&D Totaux 
internes % du budget du ministere universitaire et autre 

en miIIions de $ ou de I'office 
Conseil national de recherches 50 9 7.6 59 118 
MCL et CCRA 59 22 24.4 9 90 
Environnement Canada 83 1 1.1 4 88 
Ministere de 1'Industrie et du Commerce 2 83 96.5 1 86 
Agriculture Canada 68 0 0 1 69 
Ministere de la Defense nationale 41 17 27.4 4 62 
Ministere de I'Energie, des Mines et des Ressources 27 3 9.7 1 31 
Ministere de la Sante nationale et du Bien-~tre social 6 0 0 20 26 
Ministere des Communications 12 4 25.0 0 16 
Autres organismes 10 1 2.0 38 49 
Totaux 358 140 22.0 137 635 
Source: Activitites scientifiques: Couts supportes par Ie Gouvernement federal de 1958-1959 a1971-1972; Ministere d'Etat aux Sciences et a la Technologie, Information Canada, 
Ottawa, novembre 1971. 



culture, ainsi que le faible effort du Conseil national de recherches, parti
culierement si l'on deduit les fonds du programme IRAP, et du ministere 
de l'Energie, des Mines et des Ressources. 11 semble que la quasi-totalite 
des contrats aient ete accordes aux industries de fabrication ou de trans
formation. 

La nouvelle politique d'impartition de la R&D de l'Etat n'a pas pour 
objet, evidemment, de virer les quelque 350 millions de $ de credits internes, 
ou l'ensemble des montants equivalents pour les annees a venir, au finan
cement de contrats de R&D realises par l'industrie. II semble que l'en
semble des credits aux programmes PAIT, DIP, IRAP, DIR et IRDIA (soit 
environ 100 millions de $) pourrait depasser le montant global des contrats 
d'impartition pour quelques annees encore. D'autre part, si le programme 
d'impartition de la R&D de l'Etat se revele interessant, certains des cinq 
programmes ci-dessus pourraient perdre de leur interet28• 

La Societe canadienne des brevets et d'exploitation ltee (SCBEL) est une 
societe de la Couronne qui n'effectue aucun programme de recherche, et 
n'en parraine que fort peu actuellement; e1le a essentiellement pour fonc
tion de communiquer les resultats des recherches a l'industrie, en accordant 
des licences pour les inventions des organismes provinciaux et federaux et 
des universites, qu'elle a brevetees selon son mandatw, Constituee en 1947 
par le Conseil national de recherches, la SCBEL etait habilitee, des la fin de 
l'exercice 1970-1971, a prendre des brevets pour tous les ministeres et 
offices de l'Etat, et ales administrer'", Elle a conc1u des accords avec 23 
universites canadiennes et 14 organismes provinciaux et autres fonction
nant en tout ou partie grace aux fonds publics. Depuis 1947, la SCBEL a 
recu des projets de brevets de la part de 29 ministeres federaux et environ 
3 000 projets au total, dont 249 au cours de l'annee financiere 1970-1971 
seulement. L'origine de ceux-ci est indique au tableau nO IV.3. Sur ces 249 
projets: 

- 40 pour cent concernaient des instruments; 
- 20 pour cent concernaient des operations telles que la separation, le 

melange et le faconnage; 
- 30 pour cent concernaient a parts egales les domaines electrotechni

que et electronique, chimique et metallurgique, et mecanique ; 
- 10 pour cent concernaient les medicaments, les denrees alimentaires, 

les textiles, les pates et papiers, etc. 
Au cours de l'exercice 1970-1971, la SCBEL a depose des premieres 

demandes de brevets pour 57 inventions au Canada, et 244 demandes a 
l'etranger. Depuis sa creation, la SCBEL a depose des demandes dans 61 

28Notons, en passant, qu'a l'inverse les ministeres et offices federaux entreprennent des 
travaux de recherche, d'essai et d'etudes pour les besoins de l'industrie, et payes parelle. Le 
Centre des techniques de fabrication de la Division de mecanique du Conseil national de 
recherches est tres actif dans ce genre de travaux. Certains laboratoires de l'Etat louent 
quelques installations a des firmes industrielles, telle la soufflerie du Conseil national des 
recherches a Ottawa. 

29D'autres observations sur l'activite de la SCBEL ont ete faites dans un autre rapport de 
cette serie, Voir: Andrew H. Wilson, L'invention dans le contexte actuel, Etude speciale nO 11. 
realisee pour le Conseil des sciences du Canada, Information Canada, Ottawa. 1970, pp. 33-36. 

sOLa SCBEL n'est pas toujours chargee de la totalite de la gestion. Par exemple, le ministere 
de la Defense nationale s'occupe de breveter ses inventions, et la SCBEL est responsable de 
l'exploitation commerciale ulterieure de celles que le ministere juge bon de mettre asa charge. 
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Tableau n? IV.3-Sources des projets de brevet presentes it la Societe canadienne des brevets et 
d'exploitation, ltee, au coors de l'annee flnanciere 1970-1971. 
Ministere ou office Nombre de projets 

Conseil national de recherches 55 
Ministere de la Defense nationale 10 
Energie atomique du Canada, limitee 20 
MInIS~Energie, des Mines et des Ressources 21 
Ministere des Peches et Forets 18 
Agriculture Canada 5 
Autres ministeres et offices federaux 10 
!!J~! partiel concernant Ie secteur federal 139 
Universites 96 
Conseils de recherches provinciaux 6 

Autres organ_i_sm_e_s 8 _ 
Total general 249 
Source: Rapport annuel pour 1970-1971 Societe canadienne des brevets et d 'exploitation 
limitee, Ottawa, 1971. 

pays differents et a accumule des brevets pour 968 inventions differentes, 
Au 31 mars 1971, la societe recevait des droits de 144 firmes differentes 
pour les licences de 261 inventions, sur un total de 750 licences disponibles. 
Le total des droits encaisses par la SCBEL pour l'annee 1970-1971 a atteint 
un peu plus de 481 000 $ dont la plus grande part provenait d'un faible 
nombre d'inventions. Au cours de l'annee, la Societe n'a depense que 
41 762 $ pour aider les detenteurs de licences amettre au point les produits 
fabriques sous licence, soit une diminution d'environ 30000$ par rapport 
a l'annee precedente, Voici une observation interessante tiree du Rapport 
annuel de la Societe pour 1970-1971: 

«Un montant de 36000 $ a ete consacre, en 1970-1971, a aider finan
cierement les detenteurs de licences, pour la mise au point des produits 
fabriques sous licence; une somme de 5 762 $ a servi a la mise au point 
preliminaire de I'invention, afin de la rendre plus attractive aux acquereurs 
de licences. La diminution du montant de l'aide financiere accordee aux 
detenteurs de licences montre que ceux-ci uti Iisent de plus en plus Ie pro
gramme PAIT ... Toutefois, les activites de l'annee ont revele que la SCBEL 

doit se tenir prete a aider rapidement des entrepreneurs pour un montant 
pouvant atteindre 35 000 $)). 

La mise de fonds de I'Etat dans la SCBEL est de l'ordre d'un million de $, 
principalement sous forme d'obligations. Les operations de la Societe ont 
ete financees grace aux redevances et aux droits de licence, aux revenus des 
placements, aux benefices provenant de la cession des placements, et aux 
droits de service. La SCBEL ne peut orienter les programmes de R&D de 
facon a accroitre la valeur de son portefeuille de brevets. Au cours des 
dernieres annees, e1le a resserre sa collaboration avec Ie ministere de l'In
dustrie et du Commerce, et elle a encourage les detenteurs de licences a se 
prevaloir du programme PAIT. 

La SCBEL a montre son uti lite comme organe de diffusion du progres 
technique; son activite, toutefois, n'a pas toujours ete couronnee de succes, 
Elle n'a pas encore utilise toutes ses possibilites, pour deux raisons (ainsi 
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que nous l'avons mentionne ailleurs"), a savoir que ses efforts timores se 
sont etales sur trop d'activites, et que les elements de base dont elle dis
posait ne convenaient pas toujours aune exploitation industrielle. D'autre 
part, il est connu que l'industrie canadienne ne montre guere d'enthou
siasme pour fabriquer des produits dns a l'imagination des chercheurs de 
I'Etat. 

Deux solutions aux problemes d'efficacite de la SCBEL se presentent 
d'elles-memes. Tout d'abord, la Societe pourrait conserver son indepen
dance, mais se procurer un financement supplementaire afin d'accroitre ses 
possibilites de lancer de nouveaux programmes de developpement techni
que et d'exploitation, en concurrence avec le ministere de I'lndustrie et du 
Commerce, s'il le faut. Cette initiative favoriserait la realisation de pro
grammes communs avec l'industrie, et accroitrait les possibilites, et on 
l'espere la rapidite, d'un soutien aux efforts de developpement technique. 
Deuxiemement, la Societe pourrait etre incorporee au ministere de I'ln
dustrie et du Commerce, dans des conditions qui lui permettraient d'ap
prouver plus rapidement l'octroi de credits de developpement technique et 
de pousser la vente des licences. 

31AndrewH. Wilson. L'invention dans Ie contexte actuel, op. cit., p. 35. 
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V. Le regime fiscal 
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Avant la parution du Livre blanc, les Canadiens pensaient qu'ils avaient le 
pire regime fiscal au monde. Maintenant, ils n'en sont plus tellement 
certains!' 

La fiscalite est un domaine fort complexe, surtout si on envisage le regime 
fiscal d'autres pays en meme temps que celui du Canada. Le present essai 
ne constitue pas une dissertation sur le sujet, mais n'est qu'un travail pre
liminaire visant trois buts: premierement, l'etude du regime et des principes 
fiscaux canadiens, et de leurs effets encourageants ou decourageants sur 
l'industrie de notre pays; deuxiemement, la recapitulation des diverses 
etapes de la reforme fiscale au Canada, en commencant par le Livre blanc 
publie par le gouvernement federal en 19692 ; troisiemement, l'etude de l'uti
lisation des stimulants fiscaux dans les activites d'innovation de pointe. 
Nous traiterons surtout de l'imposition du revenu des societes, sans omettre 
toutefois celIe du revenu des particuliers et les autres formes d'imposition. 

La complexite meme des questions fiscales actuelles a limite le genre 
d'analyse possible dans un rapport aussi general que le notre", L'etude est 
egalement limitee par le fait que les administrations federale et provinciales 
n'ont pas encore pleinement mesure les effets de la loi sur la reforme fiscale 
recemment adoptee par Ottawa. Le present chapitre traite done des princi
pales dispositions de la reforme et des principales modifications fiscales 
prevues dans les budgets federaux de juin et octobre 1971, et de mai 1972. 

II nous faut egalement signaler que le present chapitre ne contient 
aucune comparaison fiscale, et qu'on n'a pas essaye d'etablir de correla
tions tres poussees entre les taux de fiscalite et les activites d'innovation du 
secteur manufacturier. Dans le cadre des travaux de preparation du rap
port, on a fait un certain nombre de sondages pour montrer, par exemple, 
qu'il etait fiscalement plus rentable de fabriquer dans la province A plutot 
que dans la province B, ou au Canada plutot qu'aux Etats-Unis. Mais on 
a juge que ces ca1culs depassaient la portee du present chapitre et du rap
port pour trois raisons principales. Tout d'abord, les ca1culs memes et 
leurs explications sont tres compliques. Ensuite, leur simplification pour
rait detruire la validite des resultats. Et, enfin, il faudrait faire un grand 
nombre de ca1culs pour illustrer les differences qui existent entre les 
problemes fiscaux des grandes et des petites entreprises, et au sein de 
chaque branche industrielle. Les fardeaux fiscaux sont un peu comme des 
empreintes digitales: ils sont tous differents, 

Le present chapitre concerne particulierement l'examen des questions 
de rentabilite et d'investissement contenu dans le rapport du Conseil des 
sciences lui-meme, et les propositions de suppression des obstacles a 
l'innovation dans l'industrie-. 

lAnonyme. 
2L'honorable E.J. Benson, ministre des Finances, Propositions de reforme fiscale, Im

primeur de la Reine, Ottawa, novembre 1969. 
apar exempIe, le rapport ne mentionne pas les regles fiscaies de I'amortissement. 
4Rapport nO 15du Conseil des sciences du Canada, L'innovation en difficulte, Information 

Canada, Ottawa, 1971, pp. 20-22,30,31,38 et 39. 
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Le regime fiscal canadien 

Dans un editorial ecrit plusieurs mois avant la publication du Livre blanc 
sur la reforme fiscale, un observateur disait sans ambages: 

«[Les Canadiens] ont toujours dfl prendre des risques sous l'empire 
d'une Loi de l'impot sur le revenu qui force les investisseurs audacieux a 
placer uniquement ce qui leur reste apres deduction des impots, 

Par ailleurs, les lois fiscales des Etats-Unis sont devenues, en une 
trentaine d'annees, tellement surchargees de stimulants a l'investissement 
que le gouvernement Nixon y a mis le hola, 

Le droit fiscal americain est tellement rempli d'echappatoires, que les 
conseillers fiscaux arrivent a contourner bien des obstacles. Mais le fait 
qu'ils aient utilise avec ruse ces stimulants legitimes ne peut rien changer 
au fait que ces memes stimulants ont cree l'empire industrielle plus puis
sant que le monde ait jamais connu ... 

Les investisseurs hardis ne manquent pas au Canada, mais le regime 
fiscale les decourage, II semble que, depuis les origines, les createurs et les 
gestionnaires de notre regime fiscal aient considere comme un peche de 
s'enrichir. On dirait que, depuis 1917, personne n'ait pense que I'impot 
sur le revenu pouvait etre un instrument magnifique pour encourager les 
initiatives et developper notre pays, tout en demeurant une source de 
revenu pour les gouvernements. La Commission Carter a commis une 
bourde fatale en se preoccupant uniquement de l'equite du regime fiscal, 
sans essayer d'en faire un outil d'expansion economique»>, 

Ces observations ne soulignent que quelques-uns des aspects du 
probleme de la fiscalite au Canada et aux Etats-Unis et, en fait, les mon
tent sans doute en epingle, Neanmoins, elles montrent qu'un regime fiscal 
est plus qu'un moyen pour l'Etat de prelever des revenus, et qu'il peut 
jouer un role dans l'economie et dans l'entreprise audacieuse, qu'on peut 
le malmener, et que, par consequent, il faut le repenser de temps en temps. 

Comme nous l'avons dit plus tot dans le present rapport, l'Acte de 
l'Amerique du Nord britannique donne au Parlement du Canada le pou
voir de prelever des deniers «par tout mode ou regime de taxation», sous 
forme d'impots directs ou indirects. Les provinces, par ailleurs, ne peuvent 
pre lever des deniers que «pour des fins provinciales», sous forme de con
tributions directes uniquement. Dans la pratique, l'interpretation juridique 
de l'expression «contributions directes» a permis aux provinces de taxer les 
personnes ayant un revenu, les detenteurs de capitaux, les heritiers et, dans 
le cas des taxes sur la vente, le dernier acheteur ou utilisateur. Les seules 
taxes que les provinces ne peuvent pas percevoir sont celles qui sont 
susceptibles de toucher d'autres personnes, par exemple les taxes d'accise 
et de vente prelevees aun niveau autre que le commerce de detail. Chaque 
province decide des pouvoirs fiscaux a donner aux administrations muni
cipales. 

Etant donne que les provinces sont loin d'avoir toutes la meme 
assiette fiscale, le gouvernement federal a, au cours des ans, adopte 

5James H. Gray, This is Calgary,juin 1969, p. 13. 
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certaines mesures, de concert avec les provinces, pour reduire les effets de 
ces disparites, en repartissant une fraction de ses recettes fiscales entre les 
provinces les moins riches, sous forme de virements de perequation. Les 
accords de perequation entre le gouvernement federal et les provinces ont 
generalement une duree de cinq ans. L'accord en vigueur actuellement 
remonte au 1er avril 1972. Les deux paliers de gouvemement ont egalement 
pris des dispositions pour faciliter le recouvrement des impots directs. 
Le gouvernement federal, par exemple, percoit les impots sur le revenu 
des particuliers pour toutes les provinces, sauf le Quebec, et tous les im
pots sur le revenu des societes pour toutes les provinces, sauf l'Ontario 
et le Quebec. 

Avant l'entree en vigueur de la loi federale sur la reforme fiscale, le 
1er janvier 1972, le regime fiscal du Canada etait le suivant: 
Palier federal 
Impot sur le revenu des particuliers 
Impot sur le revenu des societes 
Taxe sur les donations 
Impot sur les successions 
Taxe generale de vente ad valorem sur les produits fabriques au Canada et 
sur le prix dedouane des marchandises importees 
Retenue fiscale sur les dividendes, etc., payes ades non-residents 
Droits de douane 
Impots sur les fonds en fideicommis administres par les Caisses de partici
pation differee aux benefices, et les compagnies d'assurances 
Taxes d'accise sur les boissons alcooliques, le tabac, les allumettes, les 
produits de beaute et de toilette et divers articles de luxe. 
Du 1er mai 1966 au 31 mars 1967, le gouvernement federal a effectue un 
prelevement special remboursable sur le revenu des societes et des compa
gnies de fiducie. 
Palier provincial 
Impot sur le revenu des particuliers
 
Impot sur le revenu des societes
 
Taxe sur les ventes au detail (sauf en Alberta)
 
Droits de succession (seulement au Quebec, en Ontario et en Colombie

Britannique, en 1971)
 
Plus, dans toutes les provinces: taxe sur le carburant; droit d'immatricu

lation des vehicules amoteur et droit sur les permis de conduire; taxes sur
 
les assurances; impot sur 1es paris hippiques; taxes sur les boissons a1coo

liques et le tabac.
 
Et, dans certaines provinces: impot sur les spectacles; impot sur l'exploita

tion forestiere; impot sur l'exploitation miniere; taxe sur les cessions fon

cieres: impot sur les telecommunications; impot sur les fourrures; taxes
 
sur les transferts de valeurs et divers autres impots existant seulement dans
 
une province.
 
Paliermunicipal 
Impot foncier 
Taxe sur les etablissements commerciaux 
Taxe sur la consommation d'eau 
Taxe pour les ameliorations locales 
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Enfin, il existe toute une serie de programmes qu'on ne designe gene
ralement pas sous le nom d'impot, mais qui devraient en faire partie: 
Assurance-chdmaget programme national, applique par une commission 
federale et finance par les cotisations des employeurs, des salaries et du 
secteur federal. 
Commissions des accidents du travail: fonds d'indemnisation des accidentes, 
crees par une loi provinciale, et auxquels les employeurs doivent contribuer 
en proportion du coefficient de risque d'accident dans leur secteur. 
Assurance-hospitalisation: programme federal-provincial adopte par les 
dix provinces, et en vertu duquelles gouvernements federal et provinciaux 
acquittent les frais d'hospitalisation pour les assures, qui participent au 
programme de facon differente, selon la province oil ils sont domicilies, 
Regime des rentes du Quebec et Regime de pensions du Canada: programme 
officiel obligatoire qui s'ajoute au regime universel de securite de la 
vieillesse, finance it. meme les recettes fiscales. Les employeurs et les salaries 
y versent des cotisations. 

Les lois et les reglements fiscaux federaux s'appliquent it. toutes les 
societes, oil que soit leur siege, mais le fardeau des taxes municipales et 
provinciales, dont la nature et le taux varient selon les lieux, n'est pas 
reparti egalement dans tout le pays. Depuis toujours, on ajuste le taux de 
l'impot en fonction de la situation economique, sociale et politique. Celui 
de l'impot federal sur le revenu, par exemple, a change plusieurs fois de
puis le debut de 1971, it. la suite de nouvelles mesures budgetaires et de la 
reforme fiscale. II existe egalement, aux trois paliers d'imposition, des 
exemptions, des abattements et autres redressements d'impot et, en outre, 
les differents gouvernements peuvent offrir des compensations non fiscales, 
des subventions, des prets it. faible interet, etc. Le fardeau fiscal resultant 
de la fabrication rentable de 1 000 unites d'un produit ne sera pas le meme 
it. Saint-Jean de Terre-Neuve, it. Hamilton (Ont.) et it. Kelowna (C.-B.). 

L'ancien regime fiscal canadien donnait prise it. la critique pour un 
bon nombre de raisons dont celles-ci, pour l'industrie manufacturiere: 

-l'ensemble du fardeau fiscal desavantageait les societes canadiennes 
par rapport it. leurs concurrentes etrangeres, specialement sur le marche 
nord-americain ; 

-la combinaison de l'impot sur le revenu et des droits de succession 
encourageait la cession de firmes canadiennes it. des groupes etrangers et, 
en general, decourageait l'accumulation de capitaux prives pour investis
sement dans de nouvelles entreprises; 

-l'industrie manufacturiere n'a jamais beneficie de degrevements 
similaires aux degrevements pour epuisement accordes aux entreprises 
d'extraction miniere et d'exploitation petroliere et gaziere; 

- les gains de capital n'etant pas encore imposes au Canada, les pertes 
de capitaux subies dans des entreprises risquees ne pouvaient pas non plus 
etre amorties; 

- le gouvernement federal americain, contrairement au gouvernement 
canadien, ne prelevait pas de taxe de vente. Les consommateurs americains 
pouvaient done payer moins cher le meme article fabrique dans un troi
sieme pays. 

Les recentes reformes de la loi fiscale ont, de concert avec un certain 
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nombre de mesures budgetaires prises en 1971 et 1972, modifie le regime 
fiscal canadien. Mais, en ce qui concerne la nature meme du regime, il faut 
se rappeler trois points essentiels. Tout d'abord, il est fort peu probable 
que le fardeau fiscal des entreprises manufacturieres de toutes les villes du 
Canada soit un jour identique, car les differences entre les ressources hu
maines et materielles des diverses regions, l'acces aux debouches ou le 
capital social ne disparaitront pas entierement, Deuxiemement, on ne peut 
se fier aux baremes de I'impot pour comparer le fardeau fiscal dans diffe
rents pays, car l'assiette, les deductions et autres elements qui entrent dans 
le calcul du fardeau total ne sont pas identiques. Troisiemement, la com
posante fiscale du prix de vente final d'un produit n'en est qu'un des nom
breux elements. Sur le plan de la concurrence internationale, le Canada 
pourrait peut-etre supporter un climat fiscal relativement moins favorable, 
acondition que les autres elements du prix de vente par le fabricant soient, 
dans l'ensemble, plus attrayants que ceux qui s'imposent a leurs concur
rents de I'etranger, 

La reforme fiscale au Canada 

La citation suivante est tiree d'un article paru dans un journal au debut 
de 1970: 

«Les technocrates financiers d'Ottawa, qui ecoutent les discussions 
publiques suscitees par les propositions du Livre blanc, trouvent certaine
ment difficilede determiner les preferences des Canadiens en matiere fiscale. 

Certains groupes font plus de bruit que ne le justifient leur nombre 
ou la valeur de leurs arguments; on doit s'attendre a ce genre de reaction 
chaque fois qu'une question importante est debattue sur la place publique. 

Cependant, il arrive frequemment que meme les eminences fiscales 
les plus logiques soient en total desaccord au sujet des modifications qu'il 
convient d'apporter au regime fiscal-". 

Le grand debat fiscal au Canada a debute au debut de 1967, lors de 
la publication du rapport de la Commission royale d'enquete sur la fisca
lite, dont le president etait Kenneth L. Carter, aujourd'hui decede. En 
novembre 1969, le gouvernement federal publia ses propositions de reforme 
de l'impot sur le revenu, sous forme de Livre blanc, et de ce moment-la 
jusqu'a l'adoption de la nouvelle loi de l'impot sur le revenu (Projet de 
loi C-259) par le Senat a la fin de decembre 1971, lc debat a ete particu
lierernent vigoureux. 

Le gouvernement federal avait l'intention de promulguer des lois 
reformatrices dans chacun des domaines de la fiscalite qui sont de son 
ressort. Les droits de succession ont ete largement modifies en 1968. En 
1971, ce fut le tour de l'impot sur le revenu, et la reforme de la taxe de 
vente suivra probablement un jour ou l'autre. En attendant, les administra
tions provinciales ont egalcment etudie la reforme fiscale. En Ontario, par 
exemple, il y a eu le rapport Smith, qui correspond au rapport Carter. 

lIRonald Anderson, The Globe and Mail, Toronto, 3 mars 1970. 
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II semble que les objectifs que visait Ie gouvernement federal en 
elaborant les propositions de son Livre blanc etaient les suivants: 

- parvenir a une repartition plus equitable du fardeau fiscal selon 
la faculte contributive de chacun; 

- gener Ie moins possible la croissance economique et l'amelioration 
de la productivite mais, en meme temps, evaluer les besoins sociaux pre
sents et a venir; 

- encourager Ie rapatriement des capitaux canadiens qui se trouvent 
a l'etranger, et reduire d'autres fuites; 

- supprimer les abus, les echappatoires et Ie manque d'efficacite de 
l'ancien regime, en s'attaquant particulierement aux gains fortuits et a la 
speculation nefaste au point de vue social; 

- augmenter modestement les recettes fiscales du gouvernement 
federal; 

- simplifier Ie fonctionnement du regime, si possible; 
- encourager les contribuables a se soumettre de leur plein gre au 

regime; et 
- encourager les provinces a avoir recours au meme regime que Ie 

gouvernement federal, afin d'ameliorer Ie recouvrement des impots, 
II ressort c1airement du Livre blanc que Ie gouvernement federal 

considere Ie regime fiscal comme un outil permettant de modifier la politi
que nationale. Comme l'ont dit Ie Premier Ministre et Ie Ministre des 
finances, Ie Livre blanc est fondamentalement un document social qui 
decrit un regime permettant d'alleger Ie fardeau financier qui ecrase les 
groupes a faible revenu, fardeau qui pourrait entrainer des repercussions 
sociales tres facheuses si on ne l'allegeait pas immediatement, Le Ministre 
des finances a indique, par exemple, que les augmentations d'impot pro
posees pour les contribuables a revenu eleve et moyen etaient inevitables, 
en raison de l'etendue des services sociaux assures par I'Etat et exiges par 
les Canadiens, et egalement a cause de la «configuration meme du pays». 

Le lecteur peut egalement voir dans Ie Livre blanc un document d'im
portance politique, par lequelle gouvernement se range du cote des groupes 
desavantages, Mais il ne faut pas oublier que c'est egalement un document 
economique et que, en tant que tel, certaines administrations provinciales 
l'ont juge insuffisant; il a souleve Ie mecontentement de bien des personnes, 
dont la tache est de faire fonctionner l'economie du Canada, et surtout 
des petits chefs d'entreprise qui voyaient disparaitre les stimulants fiscaux 
dont ils beneficiaient. Les administrations provinciales, devant acquitter 
de vastes depenses publiques et ayant a faire face a d'importants deficits 
dans un proche avenir, s'inquietaient, entre autres choses, de la facon dont 
seraient reparties les nouvelles recettes fiscales. De par la nature meme 
de la reforme, et parce que certaines personnes beneficiaient de rentrees 
notables exemptees d'impot, il etait inevitable que Ie Livre blanc proposat 
d'imposer les plus-values de capital. Dans les grandes lignes, ce genre de 
taxe avait deja ete accepte par les hommes politiques. Les seules differences 
qui opposaient les partis touchaient a des points de detail et non de 
principe. 

Le Livre blanc proposait de modifier les principes directeurs de la 
politique fiscale a l'egard des stimulants speciaux et des subventions pre
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ferentielles. Par exemple, les avantages fiscaux dont jouissaient les firmes 
d'extraction miniere et de production petroliere et gaziere ne seraient plus 
accordes que pour les activites de prospection et de mise en valeur des 
gisements. Aucun stimulant special n'etait prevu pour la R&D indus
trielle. Toutefois, Ie Livre blanc signalait la necessite de conserver certains 
stimulants: 

«Le gouvernment n'ignore pas que certaines categories d'activites ont 
continuellement besoin d'etre stimulees. Des entreprises qui interessent 
l'economie nationale et comportent des risques eleves promettent aussi des 
avantages exceptionnels: emploi de la main-d'oeuvre canadienne, mise en 
valeur de nouvelles regions, encouragement du commerce et des progres 
techniques et expansion du secteur secondaire. Une grande partie de I'aide 
de I'Etat aces entreprises se traduit par des depenses et par l' octroi de 
credits. Le regime fiscal a cependant ete utilise depuis longtemps pour en
courager ces entreprises, et Ie gouvernement estime que I'on devrait con
tinuer de s'en servir dans des cas determines, lorsqu'une intervention de ce 
genre est bien comprise et pleinement justifiee-", 

La distinction que fait Ie Livre blanc entre les societes commerciales de 
personnes et les societes commerciales de capitaux s'appuie sur des diffe
rences dans la nature de ces societes, et dans leurs relations avec leurs 
societaires'', Elle reconnaissait egalement que, dans I'ensemble, les societes 
de personnes sont en concurrence avec des firmes de meme nature, des 
entreprises individuelles et des societes en nom collectif, tandis que les 
societes de capitaux sont en concurrence avec d'autres grandes societes, 
canadiennes ou etrangeres. Toutefois, la distinction entre societes de per
sonnes et societes de capitaux, et Ie sort qui leur est reserve par Ie Livre 
blanc, montrent bien les difficultes d'une simplification excessive. Par 
exemple, il y a dans notre pays un bon nombre de societes de personnes, 
appartenant a des etrangers, qui ont des dimensions assez considerables et 
qui sont en concurrence surtout avec des societes de capitaux. 

Le gouvernement proposait de supprimer Ie double taux d'imposition 
sur Ie revenu des societes et de lui substituer un taux d'imposition unique". 
Le Livre blanc exposait que Ietaux inferieur d'imposition, soit 21 pour cent 
sur la premiere tranche de 35000 $ de revenu imposable, favorisait les 
petites societes de personnes, et pouvait leur donner un avantage notable 
sur les entreprises individuelles ou celles d'associes, non constitutees en 
societes, dont les proprietaires sont assujettis a l'impot sur Ie revenu des 
particuliers. En outre, de l'opinion des auteurs du Livre blanc, Ie double 
taux d'imposition n'a pas ete efficace pour son cout et a ete mesuse. Le 
Livre blanc ne propose aucune mesure speciale supplementaire pour les 
petites societes, nouvelles ou non, mais precise que certaines seraient, au 
point de vue fiscal, confondues avec les entreprises en nom collectif et 

"Propositions de reforme fiscale, op, cit., p, 7. 
BLes societes de personnes etant ordinairement des entreprises de faible envergure dirigees 

par des societaires, le lien entre direction et societaires est en general tres fort. Les societes de 
capitaux sont ordinairement de grandes entreprises ou le lien entre la direction et les action
naires est fort tenu. 

9Le taux inferieur d'imposition devait etre supprime progressivement en cinq ans. 
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individuelles. Autrement dit, le gouvernement federal ne se proposait pas 
d'encourager l'esprit d'entreprise, la personnalite et le gout du risque dans 
les petites societes, nouvelles ou non, par le truchement du regime fiscal. 

Le Livre blanc renfermait des propositions en vue de modifier I'impot 
payable par les particuliers, notamment en augmentant les exonerations 
federales, en ajoutant de nouveaux degrevements pour «les frais legitimes 
d'emploi», en modifiant le bareme de l'impot et en accordant l'equiparti
tion du revenu sur plusieurs annees a tous les contribuables qui sont des 
personnes physiques. D'autre part, les deductions pour frais de representa
tion allaient subir un controle rigoureux. Les plus-values de capital allaient 
etre inclues dans les revenus et ne seraient pas imposees separement, 
comme aux Etats-Unis. 

Les critiques les plus importantes des propositions du Livre blanc 
peuvent se resumer ainsi: 

- Les propositions de reforme ne visaient qu'une partie du fardeau 
fiscal impose par le gouvernement federal, ainsi qu'une partie du fardeau 
total impose par tous les paliers de gouvernement. 

- Les avantages sociaux des propositions etaient peut-etre plus faciles 
a discerner que les avantages economiques. 

- Bien que l'adoption d'un impot sur les plus-values de capital put 
sembler inevitable, il ne fallait pas oublier que certains pays comparables 
au Canada, l'Australie par exemple, n'en ont pas. 

- Ces propositions d'imposition des plus-values de capital ne tenaient 
pas compte de l'inflation qui est devenue permanente. 

- 11 y avait peu de choses dans les propositions pour favoriser la 
creation de petites firmes, en particulier de firmes de pointe. 

- Ces propositions semblaient s'opposer aux entreprises de «grande 
envergure», a un moment OU les ministeres faisaient tout leur possible pour 
encourager les entreprises canadiennes a se lancer dans la rationalisation, 
l'economie de dimension et la specialisation. 

- Ces propositions visaient a rendre le regime d'impot federal sur le 
revenu plus equitable pour le contribuable, mais n'expliquaient pas pour
quoi il serait equitable qu'un actionnaire important perdit la haute main 
sur sa propre firme. 

- La distinction qu'elles faisaient entre societes commerciales de capi
taux et de personnes n'etait pas realiste. 

- Ces propositions semblaient, a tout prendre, favoriser la consomma
tion plutot que l'epargne. 

- Ces propositions negligeaient de tenir compte des aspects et inci
dences du mode d'imposition sur le plan international comme aux Etats
Unis; les lois fiscales pourraient servir de moyen d'action sur le commerce 
international; mais le Canada a refuse d'agir ainsi. 

- Ces propositions pourraient affaiblir les atouts du Canada dans les 
negociations futures avec les pays etrangers, pour la conclusion de con
ventions fiscales. 

La loi federale de join 1971 sur la reforme fiscale 

Ce projet de loi a ete presente le 18juin 1971 ala Chambre des communes 
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par Ie ministre des Finances, l'hon. E.l. Benson. II est entre en vigueur 
Ie 1er janvier 1972, sous une forme modifiee'P. 

Voici les principales modifications concernant l'imposition du revenu 
des particuliers: 

- L'abattement it la base est augmente et on compte d'autres frais 
deductibles, te1s que les frais professionnels et de demenagement. 

- La nouvelle matiere imposable comprend la moitie des plus-values 
de capital, les allocations de formation professionnelle des adultes, les 
prestations d'assurance-chomage et les bourses d'etudes et de recherches 
depassant 500 dollars. 

- La loi permet deux modes d'equipartition du revenu: Ie calcul d'une 
moyenne generale, qui s'app1ique automatiquement lorsqu'une declaration 
d'irnpot indique un revenu de 10 pour cent plus eleve que celui de l'annee 
precedente, et de 20 pour cent plus eleve que la moyenne des quatre annees 
precedentes; et Ie report d'une partie du revenu sur les annees suivantes, 
afin que les contribuables puissent repartir une rentree d'argent exception
nelle sur les annees it venir et payer l'impot par annuites, 

- La loi hausse Ie plafond des cotisations deductibles aux Caisses de 
retraite autorisees, aux Caisses de participation differee aux benefices, et 
aux Caisses d'epargne-retraite. 

Outre l'imposition des plus-values de capital, la loi effectue les modi
fications majeures qui suivent, aux impots des societes et des actionnaires: 

- Le degrevement pour dividendes est porte de 20 pour cent it 33~ 

pour cent, mais ce degrevement doit etre inclus dans Ie revenu declare; de 
cette rnaniere 1esactionnaires it revenu modeste en tirent plus d'avantages. 

- La loi retient Ie taux inferieur de l'impot sur les societes it titre de 
subvention aux petites entreprises; mais il est porte a 25 pour cent sur la 
premiere tranche de 50000 $ du revenu des societes commerciales de per
sonnes canadiennes, jusqu'a un total cumulatif de 400000$, apres quoi 
aucun autre degrevement n'est plus accorde; Ie taux inferieur ne sera plus 
admis pour les societes commerciales de capitaux ou les societes aux mains 
d'etrangers. 

- La moitie des plus-values de capital realisees par les societes com
merciales de personnes peuvent etre distribuees, aux actionnaires cana
diens, nettes d'impot, 

En vertu de l'article 123 de la nouvelle loi, les taux de l'impot des 
societes n'ayant pas droit aux benefices du programme d'incitation des 
petites entreprises devaient diminuer de 1 pour cent par annee, de 50 pour 
cent en 1972 jusqu'a 46 pour cent en 1976 et les annees suivantes. 

Le gouvernement federal s'est retire des domaines d'imposition sur les 
heritages et les dons, a compter du 31 decembre 1971, mais l'impot sur les 
plus-values de capital s'applique aux bien herites ou donnes, apres Ie deces 
du donateur. 

La loi a etabli deux regles generales concernant les plus-values de 
capital: en vertu de la premiere, la moitie des plus-values de capital est in
cluse dans Ie revenu des particuliers et Ie revenu des societes, et imposee au 

10Un certain nombre de modifications budgetaires ont ete apportees en juin et en octobre 
1971, et en mai 1972, et il faut les examiner en meme temps que les reformes, Les budgets sont 
I'objet de discussions plus loin dans le present chapitre. 
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taux habituel; en vertu de la seconde, les contribuables peuvent deduire la 
moitie des pertes en capital de la motitie des plus-values de capital. En 
outre, les contribuables individuels peuvent deduire jusqu'a 1 000 $ de 
pertes en capital de leurs revenus, les deductions etant faites dans l'annee 
courante, l'annee precedente ou n'importe quel nombre d'annees subse
quentes jusqu'a ce que les pertes soient compensees, Les plus-values de 
capital sont imposables normalement, et les pertes sont deductibles, lors
qu'un contribuable vend un bien, fait don d'un bien, ou lors d'un heritage. 
L'impot sur les plus-values de capital concernant les dons ou legs faits a 
un conjoint est differe. La residence principale est exemptee de l'impot sur 
les plus-values et aucun impot n'est payable sur une propriete personnelle 
vendue a un prix inferieur a 1 000 $. Les plus-values de capital sont assu
jetties aux dispositions sur l'equipartition des revenus selon les deux modes 
prevus, 

Comme l'impot sur les plus-values de capital n'est pas retroactif, la 
loi prevoit des regles speciales pour le ca1cul des plus-values ou pertes 
posterieures au 1er janvier 1972. Deux jours d'evaluation ont ete choisis: 
le premier, le 22 decembre 1971, pour les actions canadiennes ordinaires et 
privilegiees cotees ala bourse, les actions etrangeres cotees, la majorite des 
actions canadiennes echangees mais non cotees a la bourse, les droits de 
souscription et les droits d'achat de valeurs, cotes et non cotes, et certaines 
obligations convertibles de societes; le second, le 31 decembre 1971, pour 
tous les autres biens imposables, y compris la plupart des obligations du 
Canada, les actions etrangeres non cotees, les obligations etrangeres, les 
hypotheques, les placements immobiliers, une deuxieme maison, les eeuvres 
d'art de prix, et les actions de societes commerciales de personnes. 

Contrairement aux propositions du Livre blanc, les programmes 
d'incitation fiscale concernant precedernment les industries minieres et 
petrolieres ont ete maintenus en vertu de la loi sur la reforme fiscale «afin 
de tenir compte des risques financiers de la prospection et de la mise en 
ceuvre, de la competition internationale pour les capitaux, et des program
mes d'incitation offerts dans d'autres pays»!'. Ils sont, en fait, etendus afin 
d'englober les societes contribuables dont l'activite principale n'est pas 
l'industrie extractive, etc., mais qui neanmoins y prennent une part active. 
Des deductions d'impot plus genereuses sont accordees pour les depenscs 
de prospection et de mise en ceuvre a l'etranger. Apres 1976, toutefois, les 
deductions pour epuisement ne seront plus accordees automatiquement, 
et devront etre justifiees, 

L'ancien regime fiscal ne permettait pas aux societes de deduire les 
interets verses sur les emprunts qu'elles avaient contracte pour acheter des 
actions d'autres societes, parce que les dividendes de ces actions etaient 
normalement exemptes d'impot. Afin d'encourager les Canadiens a in
vestir dans les societes canadiennes, la nouvelle loi permet de deduire 
entierement des revenus les interets verses sur ces emprunts. La nouvelle 
loi permet aussi de deduire la moitie du cout de la clientele et d'autres biens 
incorporels, a raison de 10 pour cent du solde non amorti, par annee, La 
moitie du produit de la vente de ces biens doit etre comprise dans le revenu. 

llL'honorable E.J. Benson, ministre des Finances; Expose de fa Loi de 1971 sur /a reforme 
fiscale, Information Canada, Ottawa, juin 1971, p. 45. 
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D'autre part, la nouvelle loi etablit des regles plus severes pour la deduc
tion des frais de representation et autres frais necessites par les affaires, et 
il n'est plus permis aux contribuables des professions liberales de calculer 
leur revenu en se fondant sur les sommes encaissees en especes; dorena
vant, il leur faut Ie calculer d'apres les factures d'honoraires. Les Caisses 
populaires et les mutuelles d'epargne et de credit sont egalement imposa
bles a titre de cooperatives, et ne sont plus exemptees d'impot au cours des 
trois premieres annees suivant leur creation. La nouvelle loi traite les 
societes de placement en valeurs mobilieres et les societes d'investissement 
comme des intermediaires entre leurs investisseurs-actionnaires et les sour
ces d'ou proviennent leurs revenus. La plupart des modifications a appor
ter a la taxation internationale du revenu n'entreront en vigueur qu'en 
1976, afin de permettre la revision d'anciennes conventions fiscales et la 
negociation de nouvelles. 

11 y a, par consequent, de nombreuses differences importantes entre 
les dispositions de la nouvelle loi et Ie Livre blanc qui l'a precedee, Ainsi, Ie 
revenu des particuliers a ete traite avec plus de generosite dans la loi que 
dans Ie Livre blanc. La loi a maintenu une version limitee du double taux 
d'imposition, cette «subvention aux petites entreprises», que Ie Livre blanc 
ne maintenait pas, et la distinction entre societes commerciales de capitaux 
et de personnes a disparu. La proposition d'une evaluation tous les cinq 
ans a subi Ie meme sort. Le Livre blanc contenait plus de restrictions que 
la loi, en ce qui conerne les frais de representation et de congres necessites 
par les affaires, et a modifie la base de calcul du revenu des contribuables 
des professions liberales. En vertu de la loi, la moitie seulement des plus
values de capital sont comprises dans Ie revenu, alors que Ie Livre blanc 
en incluait la totalite ; par ailleurs, la loi considere les pertes avec un peu 
plus de generosite. Cependant, la reforme fiscale federale a introduit toute 
une serie de complications nouvelles, de sorte que I'individu «moyen»et la 
societe «rnoyenne» sont tenus de faire des calculs d'impot et de tenir des 
ecritures plus complexes qu'auparavant. 

Observations sur les reactions des gouvemements provinciaux 
it la reforme fiscale federale 
Ainsi que nous I'avons mentionne anterieurement, les seules provinces qui 
imposaient des droits successoraux en 1971 etaient les provinces de Quebec, 
d'Ontario et de Colombie-Britannique. Aucune des dix ne levait d'impot 
sur les plus-values de capital ou les dons. En se retirant du champ de l'im
pot sur les heritages et les dons, Ie gouvernement federal a procure a toutes 
les provinces l' occasion de prelever de nouveaux impots, et de modifier 
ceux qui existaient deja en tenant compte de la reforme fiscale. Des impots 
provinciaux sur les plus-values de capital peuvent aussi etre envisages. 
Malheureusement, au moment de la redaction du present texte, la scene 
provinciale demeure plutot confuse. Quelques modifications ont deja ete 
apportees; d'autres, cependant, font partie de propositions preliminaires 
ou de mesures legislatives non encore adoptees par les Assemblees et Legis
latures. Les provinces, on Ie comprend, se montrent preoccupees au sujet 
du maintien des recettes fiscales qui etaient autrefois partagees avec Ie 
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gouvernement federal. Toutefois, la menace de la «double imposition lors 
du deces» resultant de l'impot federal sur les plus-values de capital et des 
droits provinciaux de succession peut devenir un formidable obstacle a 
l'entreprise individuelle au pays. Au moment d'ecrire ces mots, l'Alberta 
est le seul «refuge fiscal» pour I'impot sur les heritages et les dons. 

Les budgets federaux de 1971 
Outre la reforme de l'impot sur le revenu des particuliers et des societes, 
les mesures budgetaires federales adoptees en 1971 renfermaient quelques 
modifications budgetaires normales. La politique fondamentale, dont 
s'inspiraient ces changements, a ete exprimee brievement dans le Livre 
blanc de 1971 sur l'economie, dans les termes suivants: 

«Les politiques fiscale et monetaire ont ete restrictives pendant toute 
l'annee 1969 et les premiers mois de 1970, afin de ralentir l'essor de la 
demande en biens et services dans les secteurs public et prive, et de com
battre les pressions inflationnistes. Une fois que l'exces de la demande a 
ete elimine des circuits commerciaux, la politique est devenue plus expan
sionniste. Pendant cette periode, son objectif implicite a ete d' orienter 
l'economie vers une croissance equilibree et ordonnee, conforme a une 
politique de plein emploi et a une performance acceptable des prix et des 
couts a long terme-t-. 

Au nombre des modifications budgetaires proposees dans le budget 
de juin, nous relevons les suivantes: 

- La suppression de la surtaxe de 3 pour cent s'ajoutant al'impot sur 
le revenu des particuliers et des societes, a partir du 1er juillet 1971. 

- Des modifications en vigueur a partir du 1er juillet, concernant les 
cotes inferieures d'imposition, afin d'exempter les contribuables ayant 
un revenu imposable inferieur a 500 dollars. 

- La suppression immediate de la taxe federale de vente de 12 pour 
cent sur tout le materiel anti-pollution employe dans l'industrie manu
facturiere, 

- L'abolition immediate de la taxe d'accise de 15 pour cent sur les 
televiseurs, les appareils radiophoniques et les chaines a haute fidelite, 
leurs composants et autres appareils electroniques, 

L'elimination des surtaxes frappant les particuliers et les societes 
etait destinee a prevenir un palier dans la relance economique, a inciter 
le secteur industriel a faire de nouveaux investissements, et a stimuler la 
demande des consommateurs. La surtaxe avait d'abord ete etablie en 1968 
et etait prorogee d'une annee a l'autre. 

Le ministre des Finances, M. Benson, presenta un deuxieme budget 
en octobre 1971. Les principales mesures fiscales annoncees comprenaient 
une nouvelle reduction de 7 pour cent de l'impot sur les societes, exigible 
entre le 1er juillet 1971 et le 31 decembre 1971, et une nouvelle reduction 
de 3 pour cent de l'impot sur le revenu des particuliers, exigible au cours 

12Chambre des Communes, Proces-verbaux nO 154, Imprimeur de la Reine, Ottawa, 
16 juin 1971. 
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de la meme periode, La reduction de l'impot sur les societes etait concue, 
selon M. Benson, de facon a accorder aux societes canadiennes le maxi
mum de latitude pour surmonter les difficultes particulieres auxquelles 
clles faisaient face, et pour saisir les occasions que leur offrait une eco
nomie en expansion. Le secteur des societes avait, selon lui, souffert des 
repercussions de la surtaxe americaine sur les importations et de la menace 
de nouvelles mesures, aussi bien que de la hausse du dollar canadien depuis 
qu'on l'avait laisse flotter, en juin 1970. 

Les deux budgets de 1971 ont c1airement eu des repercussions sur 
l'industrie manufacturiere au Canada. Les intentions du gouvernement 
etaient de rendre cette industrie, ainsi que d'autres, en mesure de mieux 
soutenir la concurrence, de re1ever le taux des benefices et d'accroitre les 
depenses des consommateurs. L'Ontario etait la seule province aappliquer 
des reductions correspondantes de l'impot sur les particuliers. En decembre 
1971, la Legislature ontarienne adopta un projet de loi qui reduisait l'impot 
provincial des particuliers de 3.6 pour cent pour la periode de six mois du 
1er juillet au 31 decembre 1971 et de 3 pour cent pour l'annee 1972. 

Le budget de mai 1972 

Les stimulants a l'industrie et l'aide aux personnes desavantagees consti
tuaient les elements principaux du premier budget de M. Turner. Les 
stimulants avaient pour objet de favoriser la creation d'emplois et les 
investissements et de donner un certain contrepoids au programme DISC 
des E.-U. Le Ministre a charge l'industrie, de facon non equivoque, de 
creer des emplois et d'engager des capitaux. Au nombre des mesures 
proposees pour mener ce programme a bonnes fins, signalons: 

- Le droit d'amortir en deux ans le materiel achete en vue de la fabri
cation et de la transformation au Canada, en vigueur immediatement. 

- L'elimination de la taxe de vente federale de 12 pour cent sur 
I'equipement de recherche achete par les fabricants pour mettre au point 
ou essayer les nouveaux produits ou procedes'", 

- A compter du 1er janvier 1973, la reduction du taux maximal de 
l'impot des societes, soit de 49 pour cent, taux qui aurait existe aux termes 
de la loi sur la reforme fiscale, a40 pour cent. 

- A compter du 1er janvier 1973, une reduction de l'impot sur le 
revenu des societes, applicable aux petites societes admissibles, de 25 pour 
cent a20 pour cent. 

- Une nouvelle extension du droit d'amortissement accelere du cofrt 
des nouvelles installations de depollution. 

Stimulants federaux d'ordre fiscal aux actlvites de R&D 
industrielle 

Depuis presque vingt ans, les societes exercant leur activite au Canada 
avaient le droit de deduire une partie de leurs depenses de «recherche 

13L'imposition de cette taxe a suscite la mauvaise humeur de l'industrie a l'egard des 
ministres des Finances successifs; en effet, les achats de l'Etat et des universites en etaient 
exemptes, 
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scientifique» de leur revenu imposable. Les regles limitant le taux admis
sible ont ete modifiees de temps a autre, mais elles ont permis des de
ductions atteignant 100 pour cent des depenses courantes et d'immobilisa
tions en 1961. L'article 72 de l'ancienne loi de l'impot sur le revenu 
traitait des credits affectes a la recherche. 

Des l'exercice 1962, une mesure generale de stimulation avait ete 
inseree dans la loi, sous l'article 72A, pour une periode experimentale 
de cinq ans. En vertu de cette disposition, les societes pouvaient deduire 
de leur revenu imposable un supplement de 50 pour cent de toutes les 
depenses effectuees au Canada en surplus des depenses de la periode de 
base de l'annee 1961, et qui etaient admissibles aux termes de la loi. Tel 
que l'a presente le ministre des Finances d'alors, l'hon. Donald Fleming, 
ce stimulant avait pour objet principal d'augmenter les depenses de R&D 
de l'industrie et de lui signaler l'importance primordiale des travaux de 
recherche interne ou sous contrat au Canada. II visait a donner de I'au
tonomie au potentiel de R&D d'un certain nombre de societes cana
diennes, par rapport aux activites de recherche de leurs societes-meres a 
l'etranger. La periode de base d'une seule annee a ete utilisee pour per
mettre aux societes contribuables d'acquerir d'importants avantages 
fiscaux. On avait choisi une periode experimentale de cinq ans parce que, 
dans les circonstances normales, la mise en ceuvre de cette incitation don
nerait rapidement des indications permettant de l'ameliorer. 

Cette periode etait suffisamment longue pour permettre aux societes 
de planifier les depenses de R&D a l'avance. Le programme general de 
stimulants fiscaux etait un exemple de mesure legislative «autodestructrice». 

Le stimulant fiscal prevu par l'article 72A fut mis en ceuvreau moment 
ou l'economie canadienne entrait dans une periode d'expansion generale, 
qui s'est maintenue presque tout au long de la decennie, Les articles 72 et 
72A, joints a d'autres programmes d'aide disponibles a l'epoque, contri
buerent, grace a leur portee, a la creation d'un nombre assez important 
de laboratoires industriels au pays. L'influence majeure de l'article 72A 
sur la R&D industrielle s'exercait en pratique sur les depenses en im
mobilisationst-. 

Le stimulant fiscal causait aussi des difficultes, Vne etude faite par Ie 
Conseil economique du Canada a revele de nombreux avantages et lacunes 
de ce programme-". Citons, au nombre des avantages, ceux qui suivent: 

- Aux termes de la description de la «recherche scientifique» qu'utilise 
Ie programme, les societes avaient la liberte de choisir quels projets elles 
voulaient realiser et quelles sommes elles voulaient y consacrer. 

- Le stimulant fiscal etait plus accessible a cette epoque que les sub
ventions ou contrats de l'Etat. 

- On encourageait quelques societes a entreprendre des activites de 
R&D de leur propre chef, ou a passer des contrats avec d'autres or
ganismes canadiens. 

14Aucuneprovince n'a, jusqu'a ce jour, presente des mesures d'ordre fiscal pour stimuler 
la R&D industrielle. 

15Rapport du Comite de la recherche et de la technologie industrielles, au Conseil 
economique du Canada: A general incentive program to encourage research and development 
in Canadian industry, Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1966, pp. 11-12. 
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- Le programme incitait des societes particulieres it maintenir leur 
potentiel de R&D, apres l'achevement des travaux executes dans le cadre 
d'une subvention ou d'un contrat. 

L'etude du Conseil economique montrait aussi que le programme 
d'incitation fiscale avait contribue it accroitre l'effort financier global de 
R&D de l'industrie, mais que la pleine portee de ses effets ne pouvait etre 
mesuree, Voici quelques lacunes constatees: 

- Les societes qui avaient depense de fortes sommes au cours de l'an
nee de base ne profitaient guere du programme, ou meme pas du tout. 

- La definition de la «recherche scientifique» utilisee pour le pro
gramme etait trop restreinte, dans son interpretation et son application. 

- La periode experimentale de cinq ans s'est revelee, en pratique, 
trop courte. 

- Les dispositions concernant l'administration du programme lais
saient it desirer, 

A. la suite de cette etude, le Conseil economique signala au gouverne
ment federal que le programme general de stimulation fiscale avait une 
telle importance pour l'industrie canadienne qu'il faudrait lui donner un 
pendant revise, it son expiration, it la fin de l'exercice 196616• Le Conseil 
recommandait, en outre, que le nouveau programme cesse de lui-meme 
apres dix ans, que le stimulant accorde ait la forme d'un credit it valoir 
sur le montant de l'impot it acquitter, et atteigne 25 pour cent de toutes 
les depenses admissibles d'apres les reglements du programme, et que les 
societes, dont l'impot it acquitter ne serait pas suftisant pour absorber tout 
le credit, recoivent le solde sous forme d'un credit it valoir sur les impots 
futurs. 

Les recommandations du Conseil economique du Canada furent 
publiees quelque huit mois apres que le gouvernement federal eut annonce, 
par la presentation du budget d'avril 1965, qu'il entendait remplacer le 
programme d'incitation fiscale par un nouveau programme de subventions. 
Le Conseil n'etait pas d'accord it ce sujet, pour diverses raisons qui ont ete 
exposees en detail dans l'etude publiee. Cette etude declare, entre autres: 

«Le principal objectif d'un programme general de stimulation de 
grande envergure, et facilement accessible au grand nombre, est de pro
voquer un accroissement des investissements pour etendre le potentie1 
technique d'exploitation des nouvelles idees et methodes, et d'augmenter 
ainsi, it la longue, la productivite et l'efficacite de l'industrie canadienne. 
Des que cette augmentation est obtenue, l'action de l'Etat dans le cadre 
du programme a trouve sa justification. En consequence, la formule qui 
consiste it offrir des stimulants sous forme de credits it valoir sur les impots 
actuels ou futurs est certes un moyen approprie d'atteindre l'objectif 
principal du programme, contrairement it l'octroi de subventions, qui 
peuvent etre attribuees sans egard aux resultats»!", 

En d'autres mots, le Conseil economique desirait encourager les tra

16Conseil economique du Canada, Deuxieme expose annuel: Vers une croissance econo
mique equilibree et soutenue, Imprimeur de la Reine, decembre 1965, p. 192. 

17 A General Incentive Program ... ouvrage cite, p. 21. 
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vaux de R&D, et aussi accroitre la rentabilite des efforts des societes 
canadiennes a l'aide du meme programme. 

Le gouvernement federal refusa de suivre l'avis du Conseil et retrancha 
l'article 72 A de la Loi de l'impot sur le revenu. Vers la fin de 1966, le 
gouvernement presenta le programme fonde sur les subventions, qui est 
maintenant connu sous le sigle IRDIA18. Le gouvernement estimait que le 
programme de subventions, non rattache au revenu imposable ou al'impot 
payable, serait plus satisfaisant et moins discriminatoire, qu'il atteindrait 
un plus grand nombre de societes, et qu'il serait plus aise de repartir ses 
avantages. Le gouvernement avait, de plus, subi l'influence des vues de la 
Commission Carter, laquelle s'etait fortement opposee a l'emploi de 
stimulants fiscaux. 

II a ete declare, dans une etude de documentation realisee pour le 
Conseil des sciences et publiee en 1970, que les dirigeants des services de 
R&D et des bureaux d'etudes de l'industrie preferaient un programme 
d'incitation fiscale, du type propose par le Conseil economique, au pro
gramme IRDIA moins souple, et les contrats entierement finances par l'Etat 
au programme PAIT a frais partages ou a tout autre programme d'aide19• 

Depuis que l'etude a ete publiee, toutefois, les termes des programmes a 
frais partages, non seulement ont ete rendus plus avantageux pour le 
demandeur, mais le climat economique est aussi devenu moins favorable a 
la rentabilite, comme au bon rendement des travaux de R&D de l'in
dustrie canadienne. 

Les propositions du Livre blanc en vue de la reforme fiscale ne fai
saient aucune mention de stimulants fiscaux a la R&D dans l'industrie. 
Toutefois, l'article 37 de la nouvelle loi fiscale federale maintient les de
ductions aeffectuer sur le revenu imposable des societes, qui etaient admis
sibles aux termes de l'article 72 de la loi ancienne. Les depenses courantes 
et les immobilisations faites au Canada sont admissibles tout autant que 
les depenses courantes faites a l'etranger. 

Le regime fiscal est, a tous egards, un moyen assez imparfait pour 
encourager la R&D ou l'innovation de pointe. II constitue, neanmoins, 
un moyen existant, et qu'on n'utilise pas assez, au Canada du moins. En 
vertu du nouveau regime fiscal federal, par exemple, les societes recoivent 
une aide aux termes de l'article 37 de la Loi, mais ni les societes ni les 
particuliers ne peuvent tirer d'avantages speciaux des redevances de brevets 
ou des droits de licence qu'ils recoivents''. L'inventeur independant 
n'obtient aucun avantage, ni d'ailleurs ceux qui economisent en achetant 
le savoir-faire technique elabore ailleurs. L'industrie ne recoit aucun en
couragement a retenir les services d'inventeurs de profession. 

Le programme federal d'incitation fiscale de 1962-1966 est depuis 

18IRDIA - Loi stimulant la recherche et Ie developpement «scientifiques». Ce programme a 
fait I'objet d'une breve analyse au chapitre III. En vertu du programme IRDIA, les societes 
peuvent demander que la valeur des subventions accordees soient deduites de I'Impot sur le 
revenu exigible. 

19Andrew H. Wilson, L'invention dans le contexte actuel, Etude speciale nO 11, realisee 
pour Ie Conseil des sciences du Canada, Information Canada, Ottawa,juin 1971, p. 45. 

2°Les depenses effectuees pour I'obtention de brevets canadiens peuvent, toutefois, etre 
amorties au cours de la duree du brevet. Aucune deduction n'est permise pour le cout des 
demandes rejetees. 
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longtemps revolu, et oublie en grande partie. Les divers travaux d'innova
tion recoivent de l'aide principalement sous forme de subventions et de 
prets. Toutefois, dans Ie budget de mai 1972, Ie gouvernement federal a 
propose des reductions considerables du taux de l'impot frappant les 
societes commerciales, et un amortissement accelere des immobilisations 
des industries de fabrication et de transformation, mesures qui atteignent 
les memes objectifs que l'ancien programme d'incitation fiscale, mais qui 
s'appliquent a tout Ie processus d'innovation. 

L'imposition des petites entreprises» 

Selon les recommandations de la CommissionCarter,ilne serait pas prudent 
de supprimer Ie plus faible des deux taux d'impot sur les societes, sans pre
voir que1quemecanisme, dans Ienouveau regime fiscal, pour aider lespetites 
entreprises nouvellesw, Le statut de petite entreprise ne suffit pas, aux yeux 
de la Commission, pour recevoir une aide speciale sous forme de reduction 
d'impot sur Ie revenu des entreprises commerciales ou industrielles. II 
faut que la petite entreprise soit aussi nouvelle. Le Livre blanc, d'autre part, 
proposait d'eliminer Ie plus faible des deux taux d'impot sur Ie revenu des 
societes, En pratique, toutefois, il existe peu de petites entreprises qui aient 
des revenus imposables pendant qu'elles sont encore nouvelles. Une fois 
assises, par contre, e1les peuvent tres bien en avoir. En fin de compte, la 
nouvelle legislation federale de reforme fiscale a retenu Ie double taux 
d'impot sur Ie revenu des societes, mais sous une forme modifiee. Comme 
on vient de Ie signaler, Ie taux Ie plus faible est de 25 pour cent de la pre
miere tranche de 50 000 $ de revenu des societes commerciales de person
nes canadiennes, mais il ne s'applique pas aux societes commerciales de 
capitaux ou aux societes aux mains d'etrangers, La nouvelle legislation ne 
resout done pas Ie probleme des stimulants fiscaux speciaux pour les petites 
entreprises nouvelles. 

II y a une province, toutefois, qui s'est penchee sur Ie probleme des 
stimulants fiscaux speciaux pour les petites entreprisess', II s'agit de 
I'Ontario. Fondamentalement, les stimulants que 1'0n y accorderait aux 
petites entreprises diminueraient Ie volume indispensable des investisse
ments des particuliers dans celles-ci, En effct, pourvu qu'elle reponde a 
certains criteres d'admissibilite, une personne investissant dans une petite 
entreprise pourrait beneficier d'un credit de 50 pour cent de ses investisse
ments admissibles, a valoir sur son propre impot sur Ie revenu. Elle pour
rait ainsi deduire, durant sa vie, un total de 100 000 dollars, si Ie dit place
ment n'etait pas retire de l'entreprise. Les repartitions en especes et Ie 
produit de la vente de l'entreprise ou de ses actions seraient imposes a 50 
pour cent jusqu'a ce que les deductions reclamees precedemment soient 

21Les problemes des petites entreprises ont ete analyses de facon plus detaillee au 
chapitre VII. Les observations du present chapitre se rapportent aussi ace dernier, mais nous 
avons trouve bon de les inclure dans notre etude generale de la fiscalite. 

22Commission royale d'enquete sur la fiscalite, K. Carter, president, Imprimeur de la 
Reine, Ottawa, 1967, vol. IV, p, 277. 

23TechnicalStudy on Tax Reform and Small Business, Ministere ontarien du Tresor et de 
I'Econemie, Imprimerie gouvernementale, Queen's Park, Toronto, decernbre 1970. 
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recuperees. Ce mecanisme etait concu en vue de son integration dans Ie 
regime de l'impot sur les plus-values de capital. 

La petite entreprise passe par trois phases d'activite, chacune presen
tant des problemes differents et des situations fiscales distinctes, et necessi
tant une aide particuliere. 

La premiere d'entre e1les est Ie «demarrage», au cours duque1l'entre
prise vit generalement de l'apport financier des particuliers et des institu
tions non bancaires, et n'aura probablement pas de revenu imposable. 
II n'y a guere de raison d'accorder des stimulants fiscaux au cours de cette 
periode, a moins qu'ils ne comprennent des dispositions genereuses, appli
cables au cours de la phase suivante, qui se revelera peut-etre rentable, 
en d'autres mots, a moins qu'ils ne soient concus comme des stimulants 
d'cfficacite et de productivite a plus long terme et ne permettent a l'entre
prise de realiser des benefices excedant l'amortissement, les reports de 
pertes sur Ie prochain exercice fiscal et autres avantages deja disponibles. 
En meme temps, les administrations provinciales ne devraient pas accorder 
ce genre de stimulants pour contrecarrer l'effet de freinage de certaines 
dispositions de la legislation fiscale federale, Mais peut-etre vaut-il mieux 
aider les petites entreprises pendant leurs premieres annees d'existence, 
sans utiliser la fiscalite de quelque facon que ce soit. 

La deuxieme situation est celIe du regime de croisiere de la petite 
entreprise deja assise, dont les activites n'ont guere evolue depuis un certain 
nombre d'annees, De telles situations se retrouvent plus frequemment dans 
les regions industrielles du pays que dans Ie couloir urbanise Quebec
Windsor. Aucune aide speciale ne devrait etre accordee aux entreprises se 
trouvant dans cette situation. 

La troisieme situation est celIe du regime de croisiere de l'entreprise 
bien assise, qui se developpe rapidement et etend ses activites pour profiter 
des debouches nouveaux et de l'extension des anciens. La firme peut etre 
encore une societe commerciale de personnes, ou avoir recernment emis 
des actions. Elle ne sollicite plus normalement l'apport de capital-risque; 
e1le a fait ses preuves et obtiendrait aisement des prets des banques a charte. 
Toutefois, en prenant la decision d'etendre ses activites, cette firme risque 
de se placer dans une situation plus perilleuse qu'elle ne l'etait lors de son 
demarrage, puisqu'il y aura un volume plus grand de capitaux et d'emplois 
en cause. D'autre part, il semble injuste d'accorder des stimulants fiscaux 
aux seules petites entreprises qui sont en pleine expansion, et cette mesure 
pourrait entrainer des abus. II se peut aussi que les stimulants fiscaux se 
revelent inutiles lorsqu'il existe d'autres programmes officiels de subven
tions ou de prets. Si l'on decide de les accorder aux petites entreprises, 
neanmoins, on devrait les reserver precisernent a cette etape d'expansion 
rapide, en prenant les precautions necessaires, sans etre pour autant rebu
tantes. Les administrations federale et provinciales negocieront pour deci
der qu'elle sera l'autorite qui renoncera aux recettes fiscales correspon
dantes. 

123 



Quelques observations au sujet de l'impot sur Ie revenu et de 
l'expansion regionale 

L'article 71A de l'ancienne loi federale de l'impot etait entre en vigueur 
en 1963. II exonerait les firmes de fabrication et de transformation in
stallees dans les regions a lente croissance economique de l'impot sur les 
societes pendant trois ans, a dater du debut de leur production. II leur 
permettait aussi d'accelerer l'amortissement des nouvelles machines, du 
materiel et des batimcnts installes dans ces regions a developper, 

Le Rapport annuel pour 1965 du ministere federal de l'Industrie, 
gerant ce programme, a note qu'au cours des deux annees ou Ie programme 
fut en vigueur, plus de 350 societes firent connaitre leur intention de profiter 
des stimulants fiscaux et que 260 autres beneficiaient du taux d'amortisse
ment accelere. Le rapport a note cependant qu'on avait etudie l'incidence 
de l'article 71A, et que cette exemption d'impot allait etre remplacee, 
pour les raisons suivantes, par une subvention: 

«L'exemption temporaire d'impot n'est interessante que pour les 
societes dont l'activite est rentable des Ie debut, ce qui est impossible pour 
la plupart des firmes, parce qu'elles doivent s'ouvrir des debouches et faire 
des depenses d'installation pendant leurs premieres annees d'activite. En 
outre, on a remarque que les firmes modestes, du genre qui convient a 
beaucoup de regions adevelopper industriellement, eprouvent des difficultes 
de financement initial. En consequence, le gouvernement a decide de rem
placer les avantages fiscaux accordes aux nouvelles entreprises de fabrica
tion et de transformation par un regime de subventions pour immobilisa
tions calculees en fonction de leurs investissements dans de nouvelles 
installations-s-, 

La loi stimulant Ie developpement de certaines regions fut adoptee 
par Ie Parlement en juin 1965. Elle prevoyait des subventions pour im
mobilisations concernant les nouvelles installations et facilitait une ex
pansion certaine des firmes installees dans les regions a developper, 
L'entreprise dont la demande de subvention etait acceptee pouvait toute
fois choisir de la recevoir sous forme de credit avaloir sur sa dette au titre 
de l'irnpot. Les subventions elles-memes etaient exemptes d'impot federal, 
mais ne reduisaient pas Ie montant des immobilisations aamortir. En meme 
temps, Ie nombre de regions adevelopper passait se 35 a81 puis, plus tard, 
a 91. Les dispositions de l'article 71A s'appliquaient toujours aux societes 
admissibles qui avaient commence leur production commerciale avant le 
1er avril 1967 ou, si Ie ministre responsable l'admettait, quelques mois 
apres cette date. 

Parmi les provinces, seul Ie Quebec a pris des mesures d'incitation 
fiscale dans Ie cadre de sa strategic d'expansion regionale, Les allegements 
ou exonerations temporaires de taxes sont beaucoup plus utilises par les 
administrations municipales de certaines provinces, et ceci avec l'appui des 
gouvernements provinciaux. En favorisant certains emplacements indus

24Rapport annuel pour 1965, ministere de l'Industrie, Imprimeur de la Reine, Ottawa 
1966, p. 17. 
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triels, ces avantages compliquent encore les problemes fiscaux des societes, 
De plus, comme nous l'avons deja dit, les reductions d'impots sans possi
bilites de report fiscal ne sont d'aucune utilite aux societes n'ayant pas 
de revenu imposable. 

Quelques observations concernant I'impot foncier 
En monnaie courante, le total des revenus bruts des administrations muni
cipales du Canada est passe d'environ 2.3 milliards de dollars, en 1963, a 
7.7 milliards, en 1970, ce qui represente une augmentation de 235 pour cent 
en sept ans. En 1970, les virements conditionnels ou non des paliers federal 
et provincial representaient 45 pour cent de ces revenus, alors qu'ils n'en at
teignaient qu'environ 15 pour cent, en 1963. Vice versa, les taxes prelevees 
par les administrations locales dans tous les domaines representaient 76 
pour cent des revenus bruts en 1963, et 47 pour cent seulement en 1970. 
Cependant, la proportion de l'impot foncier local n'a subi qu'une legere 
baisse entre 1963et 1970(passant de 86 pour cent a 85 pour cent). En nume
raire, les impots fonciers sont passes de 1.5 milliard de dollars, en 1963, 
a 3 milliards en 197025• 

Ces impots ne sont pas uniformes au Canada, et leur utilisation varie 
de province a province. II est, par consequent, tres difficile de comparer 
leurs effets sur l'industrie en general, et sur le secteur manufacturier en 
particulier. On en est encore a l'etude des methodes qui permettraient de 
comparer les divers regimes de taxation municipale. Certains de ces 
problemes ont ete etudies dans un rapport recent: 

«... Le taux de l'impot foncier d'une municipalite depend non seule
ment des methodes locales de cotisation, mais aussi de la situation geogra
phique et de la constitution physique de la municipalite, du type et de la 
qualite des services qu'elle fournit, ainsi que de ceux que fournissent 
d'autres administrations locales dont les besoins financiers ont ete pris en 
consideration pour etablir la taxation municipale et, en dernier lieu, des 
methodes utilisees par la municipalite et les autres administrations locales 
pour financer ces services. Chacun de ces facteurs, qui influent sur le taux 
de taxation, comprend, a son tour, d'autres variables trop nombreuses 
pour etre enumerees ici ...»26. 

Les impots fonciers constituent l'element le plus apparent du fardeau 
fiscal impose par les administrations locales aux societes et aux particuliers. 
Cette situation n'est pas sans causer de graves soucis. Les administrations 
locales sont bien conscientes de l'effet dissuasif des impots fonciers eleves, 
mais elles savent egalement que le nombre et le cofrt des services qu'elles 
doivent assurer va en augmentant. Face a ses responsabilites sociales, 
economiques et financieres croissantes, le palier local d'administration 

25Statistique Canada. Finances des administrations publiques locales. Recettes et depenses, 
ChifJrespreliminaires; octobre 1971, nO de cat. 68-203F. 

26Bureau federal de la statistique, Principaux impots et taux d'Imposition - Administra
tions publiques federale, provinciales et locales; ministere de l'Industrie et du Commerce. 
Information Canada, Ottawa, novembre 1971, nO de cat. 68-201, p, 39. 
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publique doit avoir acces aune assiette fiscale elargie et plus substantielle. 
II pourrait resoudre le probleme en imposant la plus-value de capital 
resultant de la vente d'une residence principale, domaine qui n'est pas 
encore couvert par l'impot federal sur les plus-values de capital. On peut 
aussi envisager d'autres solutions, comme l'impot local sur le revenu, ou 
l'accroissement des virements du palier provincial. Une proposition re
cente, que nous examinerons plus loin, nous vient des Etats-Unis: il s'agit 
d'une taxe federale sur la valeur ajoutee (T.Y.A.) permettant de payer 
l'enseignement public et, en meme temps, de diminuer quelque peu la 
ponction effectuee sur le revenu des impots fonciers locaux. 

En ce qui concerne l'industrie manufacturiere, les impots d'affaires, 
qui sont moins onereux, sont indus dans le cout unitaire de production. 
Les alourdir revient a accroitre les couts de production, qui doivent eire 
absorbes soit par le consommateur, sous forme de prix plus cleves, soit 
par l'entreprise, dont la rentabilite s'en trouve reduite, a moins, bien en
tendu, qu'elle ne reussisse aaccroitre sa productivite en proportion. 

Quelques observations sur les conventions fiscales 

Au cours des annees, le Canada a signe un grand nombre de traites, con
ventions et accords bilateraux en matiere d'impots". Ces conventions avaient 
generalement pour but de faciliter le commerce bilateral, d'alleger le far
deau fiscal des ressortissants travaillant a l'etranger, en supprimant la 
double imposition, et de decourager la fraude fiscale. Toute convention 
condue par le Canada et un autre pays a force de loi ici. Le ministere du 
Revenu national a pleins pouvoirs pour etablir des reglements d'applica
tion des conventions. Les accords bilateraux en matiere d'impot permettent 
aussi aux autorites competentes des pays interesses d'echanger au besoin 
des renseignements relatifs aux questions fiscales, lorsque le besoin s'en 
fait mutuellement sentir. Les pays industrialises conduent normalement 
des accords fiscaux avec leurs principaux partenaires commerciaux, mais 
ils prennent aussi des mesures unilaterales dans le cadre de leur legislation 
fiscale interieure, afin de regler des problemes tels que la double imposition, 
les revenus des non-residents, etc.28• 

Les considerations qui rendent les accords fiscaux souhaitables sont 
les suivantes: 

-les differences de portee de I'impot sur le revenu des assiettes 
fiscales d'un pays a l'autre; 

- les differences des methodes de ca1culde la repartition des revenus 
entre les pays concernes par les transactions entre societes meres et filiales; 

- les differences existant entre les pays en matiere de reglements sur 
la taxation des revenus des hommes d'affaires al'etranger et autres visiteurs 
temporaires; et 

27Les conventions actuellement en vigueur ont ete signees avec les Etats-Unis, Ie Royaume
Uni, l'Australie, Ie Danemark, la Finlande, la France, l'Irlande, Ie Japon, les Pays-Bas, la 
Nouvelle-Zelande.Ja Norvege,l'Afrique du Sud,la Suede.Ja Trinite et Tobago et la Republi
que federate allemande. 

28La fiscalite fait aussi l'objet d'etudes par les institutions plurinationales. L'OCDB a, 
par exemple, concu une convention fiscale modele. 
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-les differences existant d'un pays a l'autre en matiere de dividendes 
redevances, loyers, honoraires de consultation et autres paiements a I'ex
terieur, 

Les recentes reformes fiscalesen matiere d'impot federal sur le revenu 
adoptees au Canada, influeront sur les conventions bilaterales actuellemen~ 
en vigueur. La plupart des changements de portee internationale n'en
treront cependant pas en vigueur avant 1976, afin de permettre aux auto
rites gouvernementales de negocier a nouveau les conventions actuelles et 
d'en conclure de nouvelles. Les principes generaux qui s'appliquent aux 
revenus de caractere international, tels que cites dans la nouvelle legisla
tion, sont les suivants: 

«La nouvelle loi s'inspire des changements apportes au mode d'impo
sition du revenu international, mais en retient les caracteristiques essen
tielles. Les residents du Canada continueront a etre imposes sur leurs 
revenus de toute provenance et les impots etrangers qui ont ete payes 
relativement aces revenus entreront en ligne de compte pour le calcul de 
l'impot canadien. Les non-residents seront toujours imposes sur leur 
revenu canadien provenant d'un emploi ou d'une entreprise et l'impot sera 
etendu a certaines plus-values de capital qu'ils realiseront. Le revenu de 
placements, recu du Canada par des non-residents, continuera a etre 
impose a un taux uniforme de retenue fiscale»29. 

Au meme titre que les ententes sur le tarif douanier, le «savoir-faire 
technique» et les aut res accords conclus par le Canada, les accords fiscaux 
contribuent donc a l'efficacite des exportations et a l'innovation technique 
dans le secteur secondaire. Tout comme le regime fiscal interieur, la fisca
lite internationale faconne le milieu d'action de l'industrie manufacturiere. 
II faut par consequent que toutes ces conventions tiennent compte des 
besoins en debouches de ces industries, d'une part, et de leurs besoins en 
capitaux et en savoir-faire technique, de l'autre. 

La fiscalite dans les autres pays 
Rares sont les Canadiens et firmes canadiennes qui ont une connaissance 
directe des fardeaux fiscaux imposes par les autres pays. La plupart savent 
neanmoins que des differences existent entre les regimes fiscaux canadien 
et etrangers, et que les fardeaux auxquels sont assujettis les particuliers et 
les societes sont rarement, sinon jamais, identiques. Malheureusement, 
pour comparer les charges fiscales sur le plan international, force nous est 
d'examiner non seulement les types et les taux d'imposition, mais aussi ce 
qu'ils englobent et exc1uent, ainsi que les biens et les services que les reve
nus fiscaux permettent en fait d'acheter. On comprend donc que l'impot 
sur le revenu, dans son ensemble plus lourd dans certains pays ou plus 
Ieger dans d'autres, puisse offrir plus ou moins d'attraits pour les particu
liers et les firmes du Canada, une fois que chacun a pris sa situation en 
consideration. 

29Resume du projet de lol sur la reforme fiscale, 1971, ouvr, cite. p. 65. 
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Le monde entier se sert de la fiscalite, non seulement pour alimenter 
les caisses de l'Etat, mais aussi pour atteindre des objectifs sociaux, econo
miques et politiques, voire, directement ou indirectement, techniques et 
scientifiques. Les circonstances, les modes, les pressions et les exigences 
changent; il en est de meme des lois fiscales. Certains pays, par exemple, se 
complaisent de toute evidence dans leur role de refuge fiscal. Le Canada, 
comme beaucoup d'autres pays, effectue des retenues a la source sur les 
dividendes «exportes» aux actionnaires residant a l'etranger. Les taux 
d'imposition sur les revenus gagnes a l'etranger et assujettis aux traites 
bilateraux ne sont pas les memes. Les lois fiscales et les taux d'imposition 
peuvent etre modifies de temps en temps, pour encourager certains types 
d'activite economique, tels les investissements, les exportations et la con
sommation. C'est dans cet esprit que M. Barber, Chancelier britannique 
de I'Echiquier, a concu ses recents budgets. On peut aussi se servir de la 
legislation fiscale pour empecher l'intrusion des concurrents etrangers 
dans le pays. Aux termes du GATT, on ne peut reduire les impots directs 
pour encourager les exportations, mais il n'existe aucune restriction de ce 
genre relativement aux impots indirects. La France, par exemple, utilise la 
taxe sur la valeur ajoutee (TVA), qui est un impot indirect, pour encourager 
les exportations et freiner les importations. Comme le note un editorial 
paru recemment: 

«La taxe sur la valeur ajoutee n'est pas imposee sur les exportations, 
leur donnant ainsi un avantage considerable, mais elle est percue sur les 
importations. Elle rend ainsi les exportations francaises plus concurren
tie1les sur le marche mondial, tout en rendant les importations moins con
currentielles sur le marche francais ... 

Le Canada s'y prend de facon differente. Notre taxe de vente federale 
de 12 pour cent, ainsi que de nombreuses autres taxes sur les produits de 
luxe, tels l'alcool, le tabac et les produits de beaute, ne sont pas percues 
sur les exportations, mais sur les importations, rendant nos exportations 
plus concurrentielles a l'etranger et les importations moins concurrentielles 
ici»30. 

Le systeme canadien n'est nullement atoute epreuve, puisque les pays 
recevant nos exportations peuvent greyer ces demieres de taxes de vente. 
II est possible aussi, de prendre des mesures contre les importations prove
nant des pays qui se servent de la taxe sur la valeur ajoutee. Les Etats- Unis, 
par exemple, n'ont pas de T.V.A., ni de taxe de vente federale, mais appli
quent d'autres mesures protectionnistes, dont la plus recente est la creation 
de la Domestic International Sales Corporation (DISC), dont I'activite chan
gera sensiblement le bareme des taxes que paieront les societes sur les 
benefices provenant de leurs exportationss-, 

Le Canada n'a pas ete le seul pays a tenter des reformes fiscales, ces 
dernieres annees. Apres bien des enquetes publiques et des discussions, et 
des compromis politiques de derniere heure, le Congres des Etats-Unis a 
finalement adopte, en decembre 1969, un projet de reforme fiscale. Les 

30The Globe and Mail, Toronto, 28 decembre 1971.
 
310n trouvera plus de renseignements sur la DISC au chapitre VIII.
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mesures americaines devaient alleger, notamment, les imp6ts personnels 
des particuliers a faible revenu, tout comme les mesures canadiennes 
d'ailleurs. Et tout comme ces dernieres, les evenements ont tot fait de les 
modifier pour les rendre, en tant que reforrnes, bien decevantes. Une revue 
d'affaires fait les observations suivantes: 

«La loi sur la reforme fiscale de 1969 devait donner le coup de grace a 
ceux qui louvoyaient, en se servant des echappatoires du code fiscal. 
Jusqu'a present, la loi semble avoir eu l'effet inverse; jamais le Fisc a-t-il 
autant gemi. En effet, la nouvel1e loi contiendrait tant de nouvel1esechap
patoires, outre une redaction obscure et enchevetree, que les responsables 
du Fisc demandent au Congres de remanier la reforme, et un nombre crois
sant de dirigeants politiques du Congres tendent a leur donner raison-'". 

Entre-temps, les administrations des differents Etats ont leurs propres 
problemes d'assiette fiscale. Ceux-ci ont ete aggraves recemment par le 
droit qu'ont les Etats de pre lever des impots sur les gains realises hors de 
leurs frontieres, Le Congres a deja ete saisi de projets de lois fiscales inter
Etats, mais ceux-ci n' ont pas encore ete adoptes. Le representant du New 
Jersey, Peter W. Rodino fils, a expose a la Chambre des representants, le 
25 juin 1969, l'etendue du probleme fiscal inter-Etats. II a commente, entre 
autres, l'etude poussee faite a ce sujet par une des commissions consulta
tives dont il fait partie: 

«Nous avons decouvert que, parmi les quelques centaines de milliers 
de firmes qui font des affaires hors des frontieres de leur Etat, la moitie ont 
moins de vingt employes, un nombre important ont moins de dix employes 
et une minorite appreciable en a moins de cinq. Pourtant, ces firmes ven
dent leurs produits dans de nombreux Etats et meme parmi cel1es qui sont 
si petites que leurs chiffres d'affaires ne depassent pas 200 000 $, beaucoup 
vendent a l'echelle nationale. 

Ces firmes tom bent sous la coupe d'un nombre renversant de pouvoirs 
fiscaux. Au niveau des Etats, il existe 41 legislations differentes concernant 
l'impot sur le revenu des societes, 44 legislations fiscales sur la vente et les 
prestations de service, 37 legislations sur le capital-actions et 8 legislations 
fiscales generales sur le chiffre d'affaires. De plus, le chaos et la confusion 
deja existants ont ete aggraves par la proliferation, au niveau local, de taxes 
d'affaires, dont les taxes de vente deja appliquees par environ 3000 muni
cipalites, les taxes sur le chiffre d'affaires par plus de 1 000 d'entre elles, et 
les imp6ts sur les revenus des societes par plus de 200 administrations 
locales. 

Dans ces circonstances, il n'est pas surprenant que cet imbroglio fiscal 
se soit detraque ... »33. 

La situation fiscale n'est pas aussi desastreuse au Canada, mais etant 
donne les besoins pecuniaires des trois paliers d'administration publique, 
et la perennite du dilemme inflation-ch6mage, il se peut que, dans un 

32Business Week, 28 novembre 1970, p. 50.
 
33Congres des E.-V., Congressional Record, Washington, D.C., 27 juin 1969, E8331.
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proche avenir, les secteurs manufacturier et commercial patissent de con
ditions similaires. Les entreprises peuvent alors reagir de diverses facons; 
ce pourrait etre l'evasion fiscale, ou encore une restriction geographique 
des ventes. 

Quelques observations concernant la taxe sur la valeur 
ajoutCeM 
En pratique, on ca1cule la valeur ajoutee par une firme industrielle a un 
produit en deduisant, du prix de vente de ce produit, les couts, y compris 
les taxes, de toutes les matieres premieres, des differents elements, de 
l'electricite, et de tous les autres biens que la firme fait venir de I'exterieur 
et qui interviennent dans Ie processus de fabrication. La valeur ajoutee est 
la mesure du rendement de la firme. Elle peut meme servir, pendant une 
certaine periode, a mesurer les variations de productivite d'un salarie. Aux 
mains de l'Etat, elle est parfois un moyen de mesure et d'analyse des ren
trees d'impot, moyen loue par les uns, critique par les autres. 

Cinq des six Etats-membres fondateurs de la C.E.E. ont adopte la 
T.Y.A. L'exception est l'Italie, mais, la encore, l'application n'a ete que 
retardee. La France a ete la premiere a l'utiliser, des 1954. Al'exterieur de 
la C.E.E., e1le existe au Danemark (depuis 1967), en Suede (1969) et en 
Norvege (1970). La Grande-Bretagne l'introduira en avril 1973, en rem
placement de la taxe de vente et de la taxe specifique d'emploi. D'autres 
pays, notamment l'Irlande et l'Autriche, se proposent de l'adopter aussi. 

La recente polemique sur la reforme fiscale au Canada n'a pratique
ment pas mentionne cette forme d'imposition. Aux Etats-Vnis, par contre, 
une proposition actuellement a l'etude preconise l'application de la T.Y.A. 
de facon relativement restreinte. Une revue professionnelle de l'industrie 
chimique ecrit a ce sujet: 

«Dans moins d'un an ou deux, les firmes americaines de produits 
chimiques auront peut-etre a se soumettre a la taxe sur la valeur ajoutee, 
une invention arnericaine qui s'est revelee un des principaux facteurs du 
succes economique du Marche commun. Son adoption est de plus en plus 
probable, en raison de la necessite dans laquelle se trouve le gouvernement 
federal de trouver un moyen efficace et rapide pour reunir les millions de 
dollars dont il a besoin pour financer l'enseignement public. 

On dit souvent que la T.Y.A. constitue un atout important des firmes 
europeennes dans la rivalite internationale, notamment dans les domaines 
de l'automobile, des produits chimiques, des pneus et de la verrerie. Et 
certains hommes d'affaires et economistes soutiennent que les Etats-Vnis 
ont besoin d'une taxe similaire pour affronter les Europeens sur les mar
ches interieurs et etrangers-s. 

La T.Y.A., a un taux unique, a Ie merite d'eviter les disparites econo
miques engendrees par la multitude des taxes de vente et autres imposees 
a diverses etapes de la fabrication et du commerce de gros et de detail. Dans 
la pratique, toutefois, on modifie quelque peu ce taux unique. Par exemple: 

34Chemical Week, l er mars 1972, p. 11.
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-les exportations en sont exemptees afin d'encourager ce genre 
d'activite commerciale; 

-les industries delicates, celle de l'alimentation, et les petites firmes 
par exemple, en sont soit entierement, soit partiellement exemptees; 

-la T.V.A. ne peut etre obligatoire, comme c'est le cas dans la Com
munaute economique europeenne, que jusqu'au niveau du commerce de 
gros36• 

En fait, la T.V.A. est une taxe generale de vente percue d'une facon 
nouvelle. Elle differe de la taxe sur le chiffre d'affaires qui frappe la valeur 
cumulative d'un produit a mesure que celui-ci passe par les diverses etapes 
de la fabrication et de la vente, sans tenir compte des impots deja payes. 
L'adoption de la T.V.A. par les membres de la C.E.E. a permis de rem
placer les impots sur le chiffre d'affaires et a harmonise la perception des 
impots indirects dans toute la Communaute. Selon les accords du GATT, il 
est permis de reduire la T.V.A. sur les produits destines a l'exportation, 
mais non d'accorder d'autres concessions fiscales destines a aiguillonner 
les exportations. Reciproquement, les importations des pays faisant des 
concessions fiscales sont assujetties a des taxes du type T.V.A., acquittees 
sous forme de taxe payee a la frontiere, afin que les produits du pays puis
sent faire concurrence aux importations. Tout compte fait, la T.V.A. en
courage generalement les exportations et, particulierement, les exporta
tions de produits de haute qualite et de prix eleve, 

Les administrations publiques preferent des modalites de T.V.A. 
appliquees par les entreprises elles-memes, plutot que par des fonction
naires. C'est le regime a deux taux (un bareme de base et un taux nul) qui 
est normalement le plus facile a appliquer, surtout si les petites entreprises 
sont exemptes de la taxe. Le rendement de la T.V.A. est sur, parce qu'elle 
est prelevee a chaque phase de la fabrication et du commerce interieur, et 
non seulement a la fin du processus, ce qui est le cas des taxes de vente qui 
ne frappent que le produit entierement ouvre. La T.V.A. permet au gou
vernement de mieux connaitre et, par consequent, de regulariser les profits 
a mesure que le produit chemine a travers les diverses phases d'elaboration 
et de commercialisation. Du point de vue de l'Etat, il est peut-etre politi
quement plus aise de mettre en ceuvre la T.V.A. que d'augmenter sensible
ment les taux des anciennes taxes de vente pour accroitre ses revenus. Mais 
le nombre d'entreprises et de transactions a surveiller est beaucoup plus 
grand que dans le cas de la taxe de vente au detail. Les fabricants et les 
commercants sont sans doute moins enthousiastes que leur gouvernement, 
a l'egard de la T.V.A.; en effet si sa mise en ceuvre incite les entreprises a 
tenir de meilleures comptabilites, elle les force en fait a en tenir davantage. 
Ainsi, avec la T.V.A., les frais de comptabilite augmenteront notablement. 

Venant toutjuste d'achever la reforme en profondeur du regime federal 
d'impot sur le revenu, auquel viendront encore s'ajouter une serie de modi
fications, le gouvernement du Canada ne cherchera vraisemblablement pas 
a embrouiller une situation deja compliquee. Toutefois, si un gouverne
ment futur proposait d'autres reformes fiscales et songeait serieusement a 
l'adoption de la taxe sur la valeur ajoutee, il devrait agir en collaboration 
avec les autorites provinciales. 

36La France, l'Allemagne et les Pays-Bas ant cependant etendu la T.Y.A. au commerce 
de detail. 
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Dans le present chapitre, nous passerons en revue les recentes tentatives 
des administrations federale et provinciales pour encourager, par le truche
ment de programmes officiels, la creation et l'expansion d'industries de 
fabrication dans certaines regions du Canada, en vue d'attenuer Ie dese
quilibre de l'expansion regionale et de reduire les disparites economiques 
regionales. Au niveau federal, par exemple, la discussion a porte sur les 
responsabilites du ministere de I'Expansion economique regionale al'egard 
du role de l'industrie manufacturiere dans ce qu'on appelle, tout au long 
du chapitre, le dilemme general «expansion ou disparite». Au niveau pro
vincial, les principaux organismes concernes sont les ministeres de I'Expan
sion industrielle ou de I'Industrie et les organismes enumeres au tableau 
nO 1.2 du 1er chapitre, sous la rubrique «organismes de financement», Les 
rninisteres et offices provinciaux ont, bien entendu, de lourdes responsa
bilites au sujet de la resolution des problemes d'expansion et de disparite, 
tant sur les plans inter-regionaux qu'intra-regionaux, et egalement pour la 
realisation des objectifs pan-canadiens. Le present chapitre passe sous 
silence l'activite des administrations locales, parce que leurs programmes 
sont trop nombreux et souvent si compliques qu'on ne peut en traiter 
brievement, et parce que les gouvernements provinciaux fixent un bon 
nombre des regles que les administrations locales suivent pour concevoir 
et appliquer leurs programmes. 

Le present chapitre ne vise pas a l'evahration poussee de l'efficacite 
generale des programmes d'expansion regionale adoptes par Ie gouvernement 
federal ou par les provinces, entreprise qui depasse de beaucoup les ambitions 
du present rapport; on n'y trouvera pas non plus la liste complete des pro
grammes ou une comparaison des conditions qu'ils imposent a leurs bene
ficiaires respectifs. 

Les documents qui ont servi a I'elaboration de ce chapitre ont egale
ment inspire le rapport du Conseil des sciences. lIs ont, en particulier, 
influence l' opinion du Conseil et du Comite de la recherche et de l'innova
tion industrielles lors de l'elaboration du chapitre sur les Entraves al'in
novation dans l'industrie manufacturiere, et lors de la mise au point du 
concept d'une strategic industrielle coordonneel. II convient de remarquer, 
toutefois, qu'on n'a pas encore trouve de methode entierement satisfai
sante pour mesurer l'efficacite des programmes d'expansion regionale, 
isolement ou en groupe. 

En guise d'introduction . 

Au debut, on pensait que le grand probleme socio-economique du Canada 
etait la modicite du revenu des ruraux. Plus tard, on a pris en consideration 
les inegalites apparemment permanentes du revenu individue1 dans les 
diverses regions et provinces. Dernierement, le rythme rapide de la crois
sance de la population active au Canada, et la persistance d'un chomage 
total et partiel eleve, tant ici que dans l'ensemble de l'Amerique du Nord, 
ont complique le probleme global. A l'heure actuelle, la necessite de creer 

lConseil des sciences du Canada, Rapport nO 15, L'innovatlon en diffic ulte ; Information 
Canada, Ottawa, 1971, pp. 27·35 et 39-40. 
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des milliers d'emplois nouveaux dans un delai re1ativement court semble 
avoir relegue les inegalites du revenu individue1 et la faiblesse du revenu 
des ruraux au second plan. 

Les premieres tentatives du gouvernement federal pour encourager 
I'expansion economique regionale ont eu lieu avant la Seconde guerre 
mondiale, sous l'egide de la Loi sur Ie «retablissement» agricole des Prairies, 
adoptee en 1935, puis modifiee en 1937 et 1961. L'application de la Loi, 
dirigee de Regina, en Saskatchewan, fut confiee au ministere de I'Expansion 
economique regionale, lorsque celui-ci fut cree Ie 1er avril 1969. L'adoption 
de la Loi sur I'utilisation des terrains marecageux des provinces maritimes, 
en 1948, marqua Ie debut d'un autre programme qui releve egalement du 
ministere de I'Expansion economique regionale depuis avril 1969. 

C'est la Loi sur l'amenagement rural et Ie developpement agricole, 
adoptee en 1961, qui instaura le premier programme vraiment national. 
L' ARDA, comme on I'appelle, qui visait au depart arelever les revenus agri
coles les plus faibles, etait finance aparts egales par I'administration federale 
et les administrations provinciales. Les accords de l'ARDA, passes en 1965 
entre les gouvernement federal et les provinces, et la loi de 1966, ont change 
l'orientation du programme, qui s'attache desormais a remedier a la 
pauvrete rurale en general et non pas a rationaliser l'utilisation des terres. 
En 1966, on crea la Caisse d'expansion economique rurale (FRED) pour 
eeuvrer dans une optique plus globale que ne Ie permettait l'ARDA, contre 
la pauvrete persistante et chronique de certaines regions rurales. La majo
rite des contributions financieres a la Caisse viennent du gouvernement 
federal. Les secteurs qui beneficient du programme sont l'agriculture, les 
pecheries, Ie batiment, les transports, les industries de fabrication et de 
transformation. La Caisse a permis d'aider certaines regions des provinces 
atlantiques, de I'Est du Quebec et du Manitoba. En 1969, Ie ministere de 
I'Expansion economique regionale a absorbe I'ARDA et la Caisse d'expan
sion economique rurale. 

Le premier programme federal concu specialement pour venir en aide 
a l'industrie manufacturiere canadienne fut Ie Programme d'expansion 
economique de certaines regions, entre en vigueur en decernbre 1960. De 
cette datejusqu'en 1963, Ie programme a fourni des stimulants fiscaux sous 
forme d'amortissement accelere. En juillet 1963, le programme fut repris 
par I'Agence de developpement regional du nouveau ministere de l'In
dustrie. Les societes admissibles obtinrent, a titre d'incitation supple men
taire, une exoneration d'impot de trois ans. En juin 1965, ce stimulant fiscal 
fut remplace par une subvention d'equipement variant selon une echelle 
mobiles, Les regions a aider furent choisies d'apres le taux eleve et per
sistant de chomage, la lenteur de la creation d'emplois et la modicite du 
revenu familial non agricole. Lors de sa constitution, Ie ministere de 
I'Expansion economique regionale absorba ce programme et I'Agence de 
developpement regional. 

En decembre 1962, Ie gouvernement federal crea I'Office d'expansion 
economique de la region atlantique, afin de redonner vigueur al'economie 
des quatre provinces atlantiques, par une injection de capitaux dans leur 

2L'un des facteurs importants en faveur de ce changement etait Ie petit nombre de firmes 
ayant un revenu imposable dans les trois ans qui suivent leur lancement, 
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infrastructure industrielle et la mise en place d'un appareil de planification 
pour l'expansion economique dans la region. L'Office disparut en avril 
1969, lors de la formation du ministere de l'Expansion economique re
gionale, qui reprit ses programmes. On constitua une nouvelle commission 
qui, au lieu d'entreprendre des etudes et des depenses, devait conseiller 
Ie ministre sur les problemes economiques particuliers a cette region", 

La Societe d'expansion economique du Cap-Breton (DEVCO) est un 
exemple d'entreprise mixte federale-provinciale. Cette societe de la Cou
ronne, constituee en octobre 1967, a pour but de donner, au nom du 
gouvernement federal et de ce1ui de la Nouvelle-Ecosse, une nouvelle base 
economique au Cap-Breton. A l'origine, les mines de charbon devaient 
disparaitre progressivement et l'implantation de nouvelles industries, de 
fabrication surtout, qui allaient beneficier d'une aide financiere, devait 
fournir de nouveaux emplois. Toutefois, Ie redressement financier de la 
Sydney Steel Corporation et la hausse des prix mondiaux du charbon ont 
modifie les projets de fermeture des mines. La Societe fait rapport au Parle
ment par I'intermediaire du ministre de l'Expansion economique regionale, 

Certaines des offensives lancees par les provinces, avec leurs propres 
capitaux, pour l'expansion economique et contre la disparite, grace en 
particulier a l'encouragement de l'industrie manufacturiere, ne datent pas 
d'aujourd'hui. Par exemple, Ie gouvernement de Terre-Neuve a accorde 
Ie statut de societe de la Couronne aun certain nombre de petites industries 
manufacturieres, peu apres l'entree de la province dans la Confederation. 
En 1957, la Nouvelle-Ecosse crea une societe de la Couronne, Industrial 
Estates Limited, en vue d'encourager l'implantation et l'expansion d'in
dustries de fabrication dans la province. Au cours des annees 1960, Ie 
Quebec forma un certain nombre de societes d'Etat et d'entreprises a 
economie mixte (publique et privee) pour encourager l'implantation et 
l'expansion d'entreprises manufacturieres de toutes sortes. En 1963, l'As
semblee legislative de la Saskatchewan adopta une loi creant la Societe 
d'expansion economique de la Saskatchewan (Saskatchewan Economic 
Development Corporationr'. Les programmes qu'offrent les administra
tions locales dependent beaucoup du gouvernement qui est a la tete de la 
province. En raison de leur nombre et de leur variete, ils ne figurent pas 
dans Ie present rapport. 

Pour l'essentiel, les programmes regionaux du gouvernement federal 
et des provinces font que les regions, les provinces et les secteurs les plus 
riches aident les plus pauvres. L'indice Ie plus repandu pour mesurer les 
disparites entre regions, provinces et secteurs combine Ie revenu personnel 
et Ie taux de chomage, mais ces facteurs ne donnent pas une idee precise 
des differences de «qualite de la vie». Dans la pratique, les gouvernements 
se sont attaque plus particulierement au volet «expansion economique» du 
dilemme expansion-disparite, et se sont efforces surtout de creer des em

3Pendant sa courte vie, toutefois, I'Office d 'expansion econornique de la region atlantique 
engagea pres de deux cents millions de dollars dans des travaux d'infrastructure ou autres. 
Les «autres» travaux comprenaient, par exemple, la construction de laboratoires et I'achat de 
materiel pour la Fondation de recherche de la Nouvelle-Ecosse et pour le Conseil de recherche 
et de productivite du Nouveau-Brunswick. 

4La Colornbie-Britannique, par contre, n'a pas encore offert le genre d'aide financiere 
qu'on trouve dans d'autres provinces. 
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plois ou de les preserver. Bien qu'ils accordent plus d'attention au tourisme 
que par le passe, le gouvernement federal et les provinces ont mise sur les 
entreprises manufacturieres pour activer l'expansion et multiplier les em
plois, et particulierement sur les industries manufacturieres utilisant les 
ressources naturelles qui se trouvent sur place, dans les regions les plus 
touchees par le chomage. Les raisons d'une telle attitude trouvent leur 
justification dans l'idee que l'effet de «multiplicateur industriel» permettra 
de creer et de preserver des emplois dans l'agriculture, dans l'industrie 
extractive et dans le secteur tertiaire. Ainsi donc, aussi longtemps que l'in
dustrie manufacturiere jouera ce role de premier plan dans la resolution du 
dilemme «expansion - disparite», les progres faits par les gouvernements 
dans ce sens dependront en grande partie du dynamisme de l'industrie 
manufacturiere dans notre pays et de la sante de l'economie en general. 

Le Canada, bien entendu, n'est pas le seul pays a avoir des problemes 
d'expansion regionale et de programmes d'action, comme en temoigne 
l'article suivant, public dans l'Economist: 

«De tous les pays d'Europe, sauf l'Italie, c'est la Grande-Bretagne qui 
depense le plus pour venir en aide aux regions en declin. Pendant la plupart 
des annees 1960, elle a consacre a l'aide regionale quatre fois plus que la 
France ou I'Allemagne. Cette aide etait plus concentree que partout ail
leurs, sauf en Allemagne et aux Pays-Bas, puisqu'elle ne concernait qu'a 
peine un quart de la population britannique (par opposition aux deux cin
quiernes de la population italienne ou francaise). L'explication est simple. 
L'aide britannique va aux centres traditionnels, maintenant en declin, de 
l'industrie lourde britannique: Tyne et Wearside, Merseyside, les vallees 
minieres du Sud du pays de Galles, Clydeside. Les Six, au contraire, ont 
toujours pense que leurs regions defavorisees etaient ces zones rurales (sur
tout dans le Nord-Ouest et le Sud-Ouest de la France et le Sud de l'Italie) 
ou l'exode rural a cree des problemes qui, dans certains cas, ont pris des 
proportions de desastre social-s. 

Au Canada, les origines du dilemme expansion-disparite regionale res
semblent done plus a celles de la France et de l'Italie que de la Grande
Bretagne. Ce merne article continue comme suit: 

«Le meilleur atout de l'expansion regionale est, bien entendu, un taux 
de croissance eleve. La prosperite des Six (quelle qu'en soit la cause) a aide 
les regions defavorisees de facon spectaculaire. Cela explique pourquoi 
l'ecart entre le niveau d'emploi des regions riches et ce1ui des regions pau
vres s'est reduit dans tous les pays du Marche commun, sauf en Belgique. 
Le plus grand changement a eu lieu en Italie, ou l'expansion des annees 
1960 s'est propagee jusque dans le Sud appauvri. L'explication n'en etait 
certes pas uniquement l'exode rural. La multitude des prets et autres sti
mulants offerts aux Italiens meridionaux a suffit a y attirer, entre autres 
entreprises, les industries de capitalles plus importantes: l'acier aTarente 
et les produits chimiques en Sicile. Par contre, le fosse du chomage se creuse 

5The Economist, Londres, 16 oetobre 1971, p. 72. 
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maintenant dans les regions pauvres de la Grande-Bretagne, ou les inves
tissements sont en diminution; et en temps de stagnation, les stimulants 
regionaux, quelle qu'en soit l'ampleur, ne peuvent pas grand chose-''. 

Le Canada peut tirer deux lecons de cet article. Tout d'abord, il semble 
bien que le modele economique general le plus favorable a l'expansion 
regionale soit un modele de croissance rapide. Deuxiemement, les pro
grammes d'expansion economique devraient litteralement deverser de l'ar
gent dans les regions qui ont besoin d 'une aide financiere. Toutefois, les Six 
et la Grande-Bretagne ont une population beaucoup plus nombreuse, sur 
un territoire bien plus petit, que le Canada; ce ne sont pas de gros pro
ducteurs de matieres premieres ou de denrees de premiere necessite, et ils 
n'ont pas les Etats-Unis comme voisins. Les programmes regionaux concus 
par le gouvernement canadien, les provinces et les administrations munici
pales, non seulement rivalisent les uns avec les autres, mais, en plus, entrent 
en concurrence avec les programmes du gouvernement federal, des Etats 
et des municipalites d'outre-frontiere. 

Quelques chiffres sur l'emploi et l'industrie manufacturiere 
dans diverses regions du Canada 

Ces statistiques ont pour but de cerner les problemes de l'industrie manu
facturiere dans le cadre de l'expansion economique regionale. Malheureuse
ment, il n'a pas toujours ete possible de trouver des chiffres pour les toutes 
dernieres annees financieres ou civiles; le Recensement des manufactures, 
qui vient d'etre publie par Statistique Canada, porte sur 1969, et la plupart 
des chiffres qui sont cites ici datent de cette meme annee. Un certain degre 
de comparabilite existe. On a reparti la plupart des agregats par province, 
mais parfois par region, sans pour autant gener l'analyse. 

Le premier ensemble de donnees, presente au tableau nO VI. 1, illustre 
les disparites regionales exprimees sous forme de revenu individuel et sous 
forme de valeur ajoutee par ouvrier d'usine ou d'entreprise auxiliaire. 
L'Ontario et la Colombie-Britannique viennent tres nettement en tete dans 
les deux categories, tandis que le Quebec et les provinces atlantiques arri
vent sans conteste en arriere. II semble que les positions relatives des re
gions, en ce qui concerne ces parametres, n'aient pas change. 

Le second ensemble de donnees, qui figure au tableau nv VI.2, indique 
le nombre approximatif d'habitants dans les principales regions du Canada 
en 1969, 1970 et 1971, ainsi que les variations dcmographiques entre 1969 
et 1971. Au tableau nO VI.3, on trouvera des statistiques non ponderees sur 
le chomage dans ces regions, pendant les memes annees. Ces statistiques 
constituent un indicateur supplementaire de l'envergure du dilemme «ex
pansion-disparite», C'est en Ontario et en Colombie-Britannique que la 
croissance demographique nette a ete la plus elevee et, hormis les Prairies, 
c'est egalement dans ces provinces que le taux de chomage relatif etait le 
plus faible. Dans les deux cas, les provinces de l'Atlantique et le Quebec se 
trouvaient dans les situations inverses. Parmi les cinq regions, ce sont les 

stu«, p. 73. 
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Prairies qui avaient Ie taux de chomage le plus faible, bien que Ie taux de 
croissance demographique y fUt superieur a celui du Quebec. C'est en 
Alberta qu'on enregistre la croissance dernographique la plus importante, 
ce qui contrebalance le declin de population en Saskatchewan. 

Tableau n? VI.I-Repartition regionale, pour 1969, du revenu personnel et de la valeur ajoutee 
par ouvrier d'usine ou d'entreprise auxiliaire dans l'industrie manufacturiere canadienne 

Rang Valeur ajoutee par Rang 
ouvrier d'usine ou 
d 'entreprise auxiliaire, 

en $ en $ 
Atfantiqu-e------- 2033 5e II 700 
Quebe~------------2--627--------------4e 14930 
------ ----_ .._----- --------- _._--------_.

Ontario 3 367 18 510 
- - .._._.~---~- ---_._._--~._----~_._--_._--------~_ 

Prairies 2 786 16800 
Colombie-Britannique 3 121 18700 Ier 
-------------------_.------------  ---c--c:1697-0-------
Ensemble du Canada 2908
 
Sources: Statistique Canada, Recensement annuel des manufactures pour 1969, Ottawa,
 
octobre 1971.
 
Annuaire du Canada 1970-1971, Information Canada, Ottawa, 1971, p. 1273.
 
Statistique Canada, Revue statistique du Canada, Ottawa, fevrier 1972.
 

Dans son Rapport annuel pour 1970-1971, le ministere de l'Expansion 
economique regionale souligne les modifications importantes qu'a subies 
la repartition geographique de la population au Canada. Entre 1946 et 
1956, l'emigration a partir de la region atlantique atteignait en moyenne 
10 000 personnes par an; elle est passee, au cours de la decennie suivante, 
a20000 par an. Par rapport a l'ensemble, les habitants de la region atlan
tique representaient 11.7 pour cent de la population canadienne en 1950, 
10.5 en 1960, et toutjuste 9A pour cent en 1970. Des declins similaires ont 
eu lieu au Quebec, au Manitoba et en Saskatchewan. Par contre, la migra
tion interregionale a entraine des gains importants pour l'Ontario, la 
Colombie-Britannique et l'Alberta. Ces trois provinces, ainsi que le Que
bec, ont egalernent beneficic de l'immigration etrangere. 

Une autre facon de mesurer les disparites entre les regions est d'evaluer 
leurs reserves relatives de scientifiques et d'ingenieurs. Ces travailleurs 
constituent une ressource fondamentale ou un potentiel dont depend le 
succes, dans une region donnee, des programmes concus pour accroitre 
l'activite de fabrication dans to us les secteurs industriels et, en particulier, 
dans les secteurs de pointe. On trouvera ce genre de renseignements au 
tableau n? VIA, qui ne pretend pas donner une evaluation precise de ces 
reserves, mais indiquc seulement la repartition de ces dernieres, et ce, pour 
trois raisons. Tout d'abord, les chiffres datent de janvier 1967, c'est-a-dire 
qu'ils decrivent la situation qui existait voici plus de six ans. Deuxieme
ment, l'enquete qui a fourni ces chiffres n'a pas touche tous les scientifiques 
et ingenieurs vises", Et troisiemernent, on a tire les principales conclusions 
de comparaisons interregionales faites a partir de statistiques a faible de
sagregation. Neanmoins, compte tenu de ces restrictions, la repartition 
figurant au tableau donne une idee de l'offre relative d'emplois de scienti
fiques et d'ingenieurs dans les diverses regions du Canada, au debut de 1967. 

7L'enquete a touche entre 60 et 70 pour cent de ces deux groupes professionnels, 
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Tableau nOVI.2-Repartition approximative de la population au Canada, par regions, en 1969, 1970 et 1971 (en milliers d'habitants) 

Canada (y compris Region Quebec Ontario Region des Colombie-Britannique 
le Yukon et les atlantique Prairies 
T.N.-O.) 

Juin 1969 21061 2012 5984 7452 3499 2067 
Juin 1970 21 377 2018 6013 7637 3523 2137 
Juin 1971 21 681 2037 6030 7815 3550 2197 
Croissance demographique 
de 1969 a 1971 + 620 + 25 + 46 + 363 + 51 + 129 
Source: Statistique Canada, Revue Statistique du Canada, Ottawa, fevrier 1972. 

Tableau nO VI.3-Taux de cbOmage approximatif et moyenne annueUe (non ponderee) du chOmage au Canada. par regions, en 1969, 1970 et 1971 

Chomage approximatif non pondere, par regions 
Taux et rnoyennes annuelles 
Region Quebec Ontario Region des Colombie-Britannique 
atlantique Prairies 

1969 - Moyenne (en milliers) 49 158 95 39 42 
Pourcentage de la population active 7.5 6.9 3.1 2.9 5.0 

1970 - Moyenne (en milliers) 50 183 134 61 67 
Pourcentage de la population active 7.6 7.9 4.3 4.4 7.6 

1971 - Moyenne (en milliers) 58 198 169 63 64 
Pourcentage de la population active 8.6 8.3 5.3 4.7 7.1 

Source: Statistique Canada, Revue statistique du Canada, Ottawa, fevrier 1972. 
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Tableau n? VI.4-Repartition pour 1967 des scientifiques et des ingenieurs au Canada, par regions 

Domaine d 'emploi 

Architecture 
Genie 

Sciences sociales 
Autres disciplines 6.6 17.6 53.1 12.2 10.5 
Pourcentage de l'agregat des 
scientifiques et ingenieurs 5.7 23.2 45.3 15.6 10.2 
Pourcentage de la population de 
la region 9.7 28.8 35.0 16.7 9.8
 
Remarque: L'agregat national auquel se rapportent ces pourcentages englobait 69216
 
travailleurs.
 
Source: A.G. Atkinson, K.J. Barnes et Ellen Richardson, Ressources du Canada en main

d'auvre hautement qualifiee, Direction de la recherche, ministere de la Main-d'eeuvre et de
 
l'Immigration, 1970, pp. 92-93.
 

Les deux tableaux suivants presentent des donnees tirces du Recense
ment annuel des manufactures pour 1969. Le tableau nO VI,5 montre que 80 
pour cent de l'activite industrielle et des emplois se concentrent en Ontario 
et au Quebec, ou sont situes 70 pour cent de tous les etablissements in
dustriels. La Colombie-Britannique, qui vient en troisieme place, n'a que 
10 pour cent des etablissements industriels et une part encore moindre de 
la production et des emplois. Le tableau n? VJ.6 montre l'importance, du 
point de vue du nombre des etablissements, des industries transformant les 
ressources naturelles et les denrees de premiere necessite: aliments et bois
sons, produits du bois et industries des papiers et produits voisins, et metal
lurgie extractive. D'une facon generale, les industries de pointe, telles les 
industries chimiques et electriques, jouent un role secondaire au point de 
vue statistique. Les industries en aval des ressources naturelles et des 
denrees de premiere necessite sont largement reparties dans toutes les 
provinces, tandis que les industries de pointe se concentrent en Ontario, au 
Quebec et en Colombie-Britannique. 

On donne generalement beaucoup moins d'importance ala repartition 
des activites manufacturieres entre villes et regions metropolitaines qu'a 
leur repartition entre provinces, comme en fait foi la penurie de statistiques 
sur ce point. Les chiffres les plus recents remontent a 1967. Le tableau nO 
VI,7 presente des donnees pour les quatorze zones metropolitaines les plus 
importantes, classees selon le montant pecuniaire de leurs expeditions de 
produits. Toronto et Montreal viennent en tete. Bien que ces deux zones 
metropolitaines comptent a peu pres le meme nombre de firmes industrie1
les, Toronto l'emporte nettement sur le plan de la valeur des expeditions, 
de la valeur ajoutee globale et de la valeur ajoutee par ouvrier d'usine et 
d'entreprise auxiliaire. Hamilton, qui arrive en troisieme place, est nette
ment derriere Toronto et Montreal, sauf en ce qui concerne la valeur 
ajoutee par ouvrier. La valeur ajoutee par ouvrier aWindsor est elevee en 
raison, bien entendu, de la predominance de l'industrie automobile dans 
cette ville. 

141 



~ 
t.,J 

Tableau n? VI.5-Activites manufacturieres du Canada et des provinces en 1969 

Provinces Pourcentage de l'agregat Classement d 'apres Ie Pourcentage de I'agregat Pourcentage de I'agregat Pourcentage de I'agregat 
national du montant des montant des expeditions national des valeurs national des etablisse national des ouvriers 
expeditions de biens de ajoutees par Ie secteur ments industriels d 'usine et d 'entreprises 
fabrication locale secondaire auxiliaires 

Ontario 52.0 
---_. -------.
Quebec 

COfOffibie=Bliial1n~ 
27.8 
-'-"'-

8.5 
-

2 
~ -_.__._._---'----

3 

28.2 
- - -..._----_._._--.-----

8.7 
32.1 31.9 

~--_._._-----------_._---_._---

10.2 7.9 
---_._------ --- -------------

Alberta 4.0 4 3.5 5.7 3.0 
Manitoba 2.7 5 

Nouvelle-Ecosse 1.6 6 
Nouveau-Brunswick 1.5 7 1.4 1.9 1.9 

----
Saskatchewan 1.2 8 0.9 2.3 0.8 

-----------_._---,-------_._--------------._---------~----------

Terre-Neuve 0.5 9 0.5 0.8 0.8 
-----_ .._._,----------

'i'le du Prince-Edouard 0.1 10 Ql Q4 Q2 

et 
du Nord-Ouest II 
Montants p-o-u-r-:-l::-'~-_-n-~----:\.,-:I:-~------------------ .----

du Canada 45.9 milliards de $ 20.1 milliards de $ 32 676 etablissernents 1.19 million d 'ouvriers 
industriels 

Source: Statistique Canada, Recensement annuel des manufactures pour 1969, Ottawa, 1971. 
----_.__.. -----_._-_._-------- ----_ .._-.._--_ .. _---------

... ..",,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,', 



Tableau n? VI.6-Activites manufacturieres provinciales pour 1969, en nombre d'etabllssements par branche industrielle 

Branche industrielle Nombre d'etablissements industriels 
T.-N. t, P.-E. N.-E. N.-B. Quebec ant. Man. Sask. Alb. c.-.B. Yukon et T. Totaux 

du N.-O. 
Aliments et boissons 97 79 274 208 I 798 2049 337 227 461 548 5 6083 

Caoutchouc 104 
Cuir 3 I 521 
Textiles 2 4 973 
Bonneterie 333 
Vetement 2 2289 
jjQ-is- 74 28 3501 

Metallurgic extractive 

4 I 2313 
4 I 640 

26 7 5 3652 
2 417 

Usinage 10 6 3 3991 
Equipement (sauf Ie materiel 
electrique) 
Materiel de transport 
Materiel eIectrique 
Produits mineraux industriels 

Petrole et charbon 
Produits chimiques et derives 

Divers 
Totaox 

9 
I 

15 

1 -

2 
6 

5 2 
I 

65 
161 
----

50 
136 

-------14 

7 6 133 498 46 29 43 
---sg-  ---i2-- -----1"62---- ---35-7----~------7------69 

-5-------5- ----~-----'E6----~---4-----17 
-38------37 - -----334----519- ---~-50--- -1-::-0-::-5---

2 1 I'J 2'J 6 1U 16 

830 
881 
726 

1286 
99 

5 4 IO-----14------3j-5---YJ-8----32 II 42 102 3 1 136 
6 4 37 37 814 I 320 103 55 179 316 2871 

259 148 846 628 10467 12 976 1 381 748 1 862 3329 52 32676 
Source: Statistique Canada, Recensement annuel des manufactures pour 1969, Ottawa, 1971. --------------------
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Comme l'indique le tableau nO VI.8, une moyenne de 56 pour cent en 
valeur pecuniaire des livraisons effectuees par les industriels canadiens au 
cours de l'annee 1967 ont eu pour destination premiere leurs regions 
d'origine. En d'autres mots, chaque region est son meilleur client ou, exprime 
d'une autre facon, les principaux marches de premiere destination au 
Canada sont d'ordinaire les marches locaux, Vingt-huit pour cent, en 
moyenne, des livraisons avaient pour premiere destination une autre region, 
et les 16 pour cent qui restent ont ete exportes. Ces chiffres proviennent de 
l'enquete statistique la plus detaillee qui ait ete effectuee jusqu'a present 
par Statistique Canada sur les marches approvisionnes par les industriels 
canadiens. 

Optique federale actuelle al'egard de l'expansion economique 

Un fonctionnaire superieur explique 1'optique de I'Administration federale 
en ces termes: 

«Alors que nous avons tendance a evaluer les problemes de disparite 
economique regionale en termes de revenu individuel, il faut se rappeler 
que cette evaluation reflete les syrnptornes du probleme et non ses causes. 
CeUes-ci ont leur racine dans une repartition inegale des ressources, 
l'eloignement des marches, la faible productivite, les faibles taux d'inves
tissement et divers problemes de structure. 

Il est possible de preciser queUes hausses du revenu individuel per
mettraient de reduire les disparites econorniques regionales, en l'elevant 
au niveau national dans chacune des provinces. II s'ensuit que les options 
qui s'offrent sont 1'accroissement de l'emigration des travailleurs des 
regions attardees economiquement, 1'intervention plus grande de 1'Etat
providence, ou alors 1'expansion economique de la region ... 

Il faut reconnaitre que les travailleurs se sont toujours deplaces, et 
qu'ils continueront a se diriger vers les endroits ou les emplois sont plus 
nombreux. De meme, les personnes dans le besoin ont droit a 1'aide de 
1'Etat quand leurs revenus sont interrompus ou dirninues en raison de 
circonstances independantes de leur volonte, 

Le gouvernement federal, toutefois, a maintenant declare qu'il don
nera priorite a 1'expansion econornique pour resoudre le probleme de la 
disparite economique entre regions-". 

Comme Ie soulignait l'introduction au present chapitre, c'est le minis
tere de 1'Expansion economique regionale qui, depuis avril 1969, or
chestre 1'action du secteur federal pour resoudre le dilemme «expansion
disparite», La creation du ministere visait a rassembler sous un meme toit 
plusieurs programmes et offices differents reuvrant activement a1'expansion 
economique regionale et a la readaptation des travailleurs. 

81.P. Francis, The Federal Approach to Regional Development, tire des Comptes rendus 
de la Conference sur l'expansion economique au Manitoba, qui s'est tenue a Winnipeg les 
25 et 26 octobre 1971,p. 25. 
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Tableau n? VI.7-Activites manufacturieres dans les principales zones metropolltaines du Canada en 1967 

Zones metropolitaines considerees Nombre d'etablissements Montant des expeditions Rang selon le montant Valeur ajoutee en Valeur ajoutee par 
industriels des biens de fabrication des expeditions millions de $ ouvrier d'usine et 

locale en millions de $ d 'entreprise auxiliaire 
Toronto (Ont.) 5716 7331 1 3241 15710 
Montreal (Que.) 5 505 5911 2 2670 13 510 
Hamilton (Ont.) 707 1 850 3 918 17400 
Vancouver (C.-B.) 1 846 1 652 4 715 15800 
Windsor (Ont.) 402 1 417 5 608 23000 
Winnipeg (Man.) 1 022 897 6 352 12310 
Kitchener (Ont.) 521 818 7 386 12170 
Edmonton (Alb.) 560 618 8 243 17680 
London (Ont.) 324 544 9 265 17270 
Calgary (Alb.) 477 466 10 178 18640 
Quebec (Que.) 533 458 11 217 12 220 
Ottawa (Ont.) 350 387 12 190 15 160 
Saint-Jean (N.-B.) 96 222 13 82 16580 
Halifax (N.-E.) 139 204 14 85 16320 
Source: Statistique Canada, Annuaire du Canada 1970-1971, Information Canada, Ottawa, 1971. 

Tableau nO VI.8-Destinations premieres des expeditions des industriels canadiens en 1967 

Destinations premieres - Pourcentage du montant global des marchandises 

Region d'origine Region Quebec Ontario Region des C.-B., Yukon Toutes Etranger Totaux 
atlantique Prairies et T. N.-O. destinations 

canadiennes 
Region atlantique 54.4 8.4 8.7 1.8 0.7 74.0 26.0 100.0 
Quebec 3.8 54.2 19.4 4.6 2.7 84.7 15.3 100.0 
Ontario 3.3 13.2 57.8 7.3 3.9 85.5 14.5 100.0 
Region des Prairies 1.0 6.2 8.2 70.9 7.0 93.3 6.7 100.0 
C.-B., Yukon et T.-N.-O. 0.6 2.0 3.9 8.5 48.6 63.6 36.4 100.0 
Canada 4.9 23.1 36.9 11.5 7.3 83.7 16.3 100.0 
Canada (en milliards de $) 1.9 8.9 14.2 4.4 2.8 32.1 6.3 38.4 

t; Source: Statistique Canada, Destinations des expeditions des manufacturiers, 1967, juillet 1971, nv de cat. 31-504. 
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Le second Rapport annuel du ministere precise que sa strategic globale 

repose sur trois principales activites etroitemcnt associees": 
Les incitations a l'industrie, qui ont pour but d'attirer des entreprises 
viables dans les regions a faible croissance, creant ainsi des emplois 
productifs permanents. 
L'aide financiere a l'installation des services indispensables, tels les reseaux 
d'adduction d'eau, les routes, les logements, etc., qui sont necessaires a 
l'expansion econornique et a la readaptation des travailleurs dans les 
regions qui doivent faire l'objet de mesures speciales pour prendre leur 
essor. 
La readaptation des travailleurs et la ranimation des collectivites rurales, 
qui consistent a favoriser l'acces des ruraux a des emplois productifs et a 
accroitre leur revenu grace a l'exploitation plus rationnelle des ressources 
du milieu rural. 

Les incitations a l'expansion sont donnees par Ie ministere dans Ie 
cadre de trois actions principales: La loi sur les subventions au developpe
ment regional, la loi (precedente) stimulant Ie developpernent de certaines 
regions, et les subventions aux regions speciales, designees en vertu de la 
Loi de 1969 sur l'organisation du gouvernement. Les mesures de stimula
tion peuvent egalement prendre la forme de programmes communs fede
raux-provinciaux, dont la Societe Multiplex du Nouveau-Brunswick est 
un exemple. L'objet de toutes ces mesures est de stimuler la creation d'em
plois industriels productifs, dans les regions afaible croissance. La Division 
de l'expansion industrielle du ministere est responsable des mesures de 
stimulation'". 

La loi sur les subventions au developpernent regional est entree en 
vigueur Ie 1er juillet 1969. Le reglernent initial a ete prornulgue par decret 
du Conseil, et est entre en vigueur Ie 7 aout 196911. En collaboration avec 
les autorites provinciales, les fonctionnaires du ministere de l'Expansion 
economique regionale ont designe certaines regions des dix provinces 
comme ayant droit a une aide en vertu de la Loi. Elles portent Ie nom de 
regions subventionnees A et B sur la carte qui figure a la page 14812 . Leur 
designation devait faire l'objet d'une revision avant la fin de juin 1972, et 
les subventions prevues devaient s'appliquer a des usines ayant commence 
a fonctionner avant la fin de 197613 . 

La loi sur les subventions au developpernent regional a ete modifiee en 
decembre 1970, pour inc1ure des dispositions concernant les garanties des 
prets dont pourraient beneficier les industries de fabrication et de trans
formation, outre les subventions normales. Ces garanties ont ete egalernent 
accordees pour de nouvelles entreprises comme les hotels, les installations 
de loisirs, les entrepots et les centres d'achat, ce qui montre que les activites 

"Rapport ann uel pour 1970-1971, Information Canada, Ottawa, 1972; p. 2. L'etude 
relative a la troisierne cornposante, la rcadaptation des travailleurs et la ranimation des 
collectivites en milieu rural depasse I'envergure du present rapport. 

IOLe travail de la Division est decrit en detail dans Ie Rapport ann lie! du ministere pour 
l'annee 1970-1971. 

llGazette du Canada, c.P. 1969-1571,27 aout 1969, SOR/19-398. 
I2Ces denominations regionales n'ont pas vraiment eu cours avant decembre 1970. 
I3Le 7 juin 1972, Ie ministre de I'Expansion regionale, I'hon. Jean Marchand, a annonce 

que Ies denominations demeureraient les memes pour 18 mois encore. 
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touristiques et de vente au detail pourraient contribuer notablement a la 
creation d'emplois et a l'expansion econornique regionale, dont les indus
tries de fabrication et de transformation ont la charge. La modification 
etablit aussi des subventions spcciales destinees a certains comtes de l'Est 
de l'Ontario et du Sud-Ouest du Quebec, y compris Montreal, lesquels 
n'etaient pas a l'origine designes dans la Loi; ils ont constitue la region 
subventionnee C, comme on peut le voir sur la carte. Les subventions 
concernant cette region devaient etre attribuees ades usines en fonctionne
ment au 31 decembre 197214 . Afin de compenser la perte eventuelle d'at
traction de la region A, due a la creation de la region subventionnee C, on 
a releve le niveau des subventions disponibles pour les regions designees 
des provinces atlantiques du montant equivalent aux subventions mises a 
la disposition de la region C. Au moment ou l'on modifiait la Loi, on creait 
une Commission des subventions au developpement regional, chargee de 
conseiller le ministre au sujet de l'application de la Loi. La loi sur les sub
ventions au developpement regional propose actuellement quatre types 
de subvention: 

- une subvention principale destinee a l'implantation, a l'agrandisse
ment ou a la modernisation d'un etablissernent, et ne devant pas depasser 
le moindre des montants suivants: 20 pour cent du montant approuve de 
l'immobilisation ou 6 millions de dollars; 

- une subvention secondaire destinee a l'implantation d'un nouvel 
etablissement ou a l'agrandissement d'un etablissement existant pour per
mettre la fabrication de nouveaux produits, et ne depassant pas 25 pour 
cent du montant approuve de l'immobilisation, plus 5 000 $ pour chaque 
emploi cree directement par l'entreprise; 

- une subvention speciale applicable a certaines regions du Quebec 
et de l'Ontario et, en plus, aux zones designees de la region atlantique, et 
ne devant pas depasser 10 pour cent du montant approuve de l'immobi
lisation, plus 2 000 $ pour chaque emploi cree directement par l'entreprise; 

- des garanties de prets sous condition que l'etablissement commer
cial emprunteur ait necessite plus de 5 millions de $ d'immobilisations dans 
le Grand Montreal, d'un million de $ sans d'autres grands centres, et de 
500 000 $ dans tout autre endroit; cependant, les garanties ne peuvent 
couvrir plus de 90 pour cent des emprunts plus l'interet, ou 80 pour cent 
du montant approuve de l'immobilisation pour l'entreprise, et elles sont 
assujetties a une redevance payable a l'Administration federale. 

Dans la region designee des provinces atlantiques, la subvention maxi
male atteint done 35 pour cent du montant approuve des immobilisations 
plus 7 000 $ par emploi cree directement. Toutefois, le montant total de 
la subvention ne doit en aucun cas depasser 30 000 $ par emploi cree 
directement ou la moitie du montant des immobilisations, en choissisant 
le moins eleve de ces deux chiffres. 

Les subventions accordees aux termes de la loi sur les subventions 
au developpement regional font l'objet de negociations entre le Ministere 
et les societes interessees, et les pleins montants ne sont pas necessairement 

14Le 7 juin, Ie ministre a aussi annonce que la periode d 'adrnissibilite prevue pour la 
region C serait prolongee de 12 mois, jusqu 'au 1er ju illet 1973. 
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~ Figure - Regions designees et zones speclales prises en consideration par Ie ministere de I'Expansion economique regionale, en 1971 
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accordes. Les demandeurs ne recoivent pas tous des offres, et les offres 
que fait le Ministere ne sont pas toutes acceptees. 

Le ministere de l'Expansion economique regionale a continue l'elimi
nation progressive des activites regies par la loi precedente, soit la Loi 
stimulant le developpement de certaines regions. L'application de cette 
Loi relevait a l'origine du ministere de l'Industrie, et elle etait entree en 
vigueur en juillet 1965. La date finale pour faire des demandes aux termes 
de la Loi stimulant le developpement de certaines regions etait le 31 decem
bre 1969. Les usines admissibles, nouvelles ou agrandies, devaient etre en 
fonctionnement au 31 mars 1971, a moins qu'une prolongation du delai 
n'ait ete officiellement autorisee. Dans le cadre de ce programme, les sub
ventions ctaient encore fonction du montant des immobilisations en nou
veau materiel, machines et batiments, selon une echelle variable, et s'ap
pliquant aux regions designees. La subvention maximale pour l'implanta
tion d'une nouvelle usine ou pour son expansion etait de 5 millions de 
dollars. Jusqu'au 31 mars 1967, il etait possible de choisir une subvention 
sous forme de credit a valoir sur l'impot sur le revenu a venir aux termes 
de l'article 7lA de l'ancienne Loi de l'impot sur le revenu. Pendant son 
application, ce programme a suscite 1 920 demandes de subventions et 
460 demandes de credits d'impots, qui n'ont pas toutes ete approuvees. 
II a entraine la creation de q uelque 60000 nouveaux emplois au plus, et 
l'investissement d'environ 2 milliards de dollars en immobilisations cor
porelles. La plupart des emplois et des investissements sont alles ala region 
de l'Atlantique et au Quebec. 

Au cours de l'exercice 1969-1970, les groupes d'etude federaux-pro
vinciaux ont recense les besoins provinciaux en expansion econornique et 
readaptation des travailleurs, et recornmande la delimitation de 22 zones 
speciales dans huit des dix provinces->, Plus tard, on en a ajoute une autre 
concernant Sainte-Scholastique, au Quebec. Par la suite, on a negocie 
pour chacune d'entre elles une entente federale-provinciale sur les zones 
speciales, couvrant la peri ode du 1er avril 1970 au 30 juin 197216 . Le nom 
de chacune d'entre elles figure sur la carte de la page 148. Ces ententes 
constituent la voie principale par laquelle le ministere de l'Expansion eco
nomique regionale achemine son aide ala mise en place de l'infrastructure. 

Outre le ministere de l'Expansion econornique regionale, de nom
breux autres ministeres et offices de l'Etat ont des roles ajouer et des pro
grammes a mettre en oeuvre, afin d'epauler le developpement regional. 
Cette liste comprend les organismes suivants: 

- la Societe de developpement du Cap-Breton, le Conseil canadien de 
l'amenagernent rural, et le Conseil de developpernent de la region de 
l'Atlantique qui doivent to us faire rapport au Parlement par la voix du 
ministre de l'Expansion economique regionale ; 

- les ministeres de la Main-d'reuvre et de l'Immigration, de l'Industrie 

15Les deux provinces omises sont rile du Prince-Edouard, dont le programme d'expan
sion econornique releve du Fonds de developpernent econornique rural, et la Colombie
Britannique. 

16Le 7 juin, le ministre Marchand a annonce une prorogation de 18 mois de la periode 
d 'adrnissibilite pour les subventions speciales disponibles pour les zones de Saskatoon, 
Regina et Renfrew-Pembroke, soit jusqu'a la fin de 1973. 
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et du Commerce, du Travail, et des Approvisionnements et Services, de 
merne que le Conseil national de recherches; 

- les ministeres de l'Environnement, de l'Energie, des Mines et des 
Ressources, et de l'Agriculture, ainsi que l'Office national de l'energie; 

-les ministeres de la Sante nationale et du Bien-Etre social et des 
Affaires indiennes et du Nord canadien; 

-Ie ministere des Transports, Ie Canadien National et Air Canada, 
la Commission canadienne des transports et Ie ministere des Travaux 
publics; 

-la Banque d'expansion industrielle, la Societe pour l'expansion des 
exportations, et la Corporation de developpement du Canada; 

-Ie ministere d'Etat a I'Habitation et aux Affaires urbaines, et la 
Societe centrale d'hypotheques et de logement; 

- la Commission canadienne du ble et les autres societes et offices de 
commercialisation finances par l'Etat; 

- Ie ministere de la Defense nationale. 
Le gouvernemem federal finance l'expansion economique regionale, 

jusqu'a un certain point, au moyen de programmes acourt terme, tels les 
travaux d'hiver, Perspective Jeunesse et les Initiatives locales!". II fournit 
une aide notable par des subventions conditionnelles et inconditionnelles, 
y compris les paiements de perequation federaux-provinciaux. Le gou
vernement federal peut egalement encourager des societes as'installer dans 
certaines regions du pays par des methodes moins directes, par exemple 
en prenant des mesures speciales pour l'importation de matieres premieres 
ou de pieces detachees, 

Optiques actuelles des administrations provinciales it I'egard 
de I'expansion economlque regionale» 

Neuf des dix provinces cherchent actuellement a susciter l'implantation 
de nouvelles usines et l'expansion ou la modernisation des installations 
existantes, grace a des subventions ou a des prets, La Colombie-Britan
nique constitue l'exception, mais, comme Ie chapitre II[ Ie signale, Ie 
gouvernement du premier ministre Bennett a fait, au printemps de 1972, 
une proposition necessitant la creation d'une Caisse chargee d'aider les 
industries et d'une societe de la Couronne pour l'administrer. Les neuf 
provinces qui restent ne se sont pas toutes engagees a fournir une aide 

17Le Programme d'Initiatives locales a contribue a stimuler ]'innovation de pointe. Un 
projet appele «Innovation-Quebec» a ete lance en mars 1972, pour une periode limitee. 
Concue et organisee par des personnes qui etaient elles-rnernes sans emploi, cette action a 
permis I'evaluation prelirninaire du travail de plusieurs centaines d'inventeurs independants, 
et a egalement permis a certains d 'entre eux d 'entreprendre la mise au point de leur invention. 

18L'activite des gouvernements provinciaux pour encourager I'industrie manufacturiere 
dans Ie cadre de I'expansion economique region ale est etayee par les huit conseils de recherche 
qui effectuent eux-rnernes des recherches ou accordent des contrats d 'execution a I'exterieur, 
assurent des services d'information et de consultation, et ainsi de suite. Nous ne traiterons pas 
dans cette section des activites individuelles des conseils de recherches, en raison de leur 
similarite generale, et du fait que ces activites ont deja fait I'objet d 'une description detaillee 
dans un autre rapport faisant partie des etudes documentaires: A.H. Wilson, Les conseils de 
recherches dans les provinces au service du Canada, Etude speciale nv 19, realisee pour Ie 
Conseil des sciences du Canada, Information Canada, Ottawa, 1971. 
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financiere aux firmes individuelles. Avant son changement de gouverne
ment en 1971, par exemple, la province d'Alberta ne se montrait pas par
ticulierement dynamique, bien qu'elle possedat les moyens de venir en aide 
aux societes interessees, Mais, dans to utes les provinces, les firmes, que 
leur siege social y [fit situe ou non, ont pu beneficier de differents services 
d'information et de consultation et d'autres formes d'aide non pecuniaire. 
Les municipalites ont ete aussi dynamiques que les autorites provinciales, 
et leurs propres besoins et ressources le leur permettaient. 

Au palier des administrations provinciales, les methodes d'action 
varient d'une autorite a l'autre. Dans certains cas, le premier ministre lui
merne joue un role actif et determinant quand il s'agit d'entreprises impor
tantes. Dans d'autres, le principal agent officiel est le ministre de l'Industrie 
ou ce1ui de I'Expansion economique, ou encore le chef d'une societe pro
vinciale de la Couronne. Dans le cas de vastes entreprises, certaines pro
vinces assurent une partie importante du financement a long terme 
necessaire. Dans le cas d'autres projets, l'administration provinciale joue 
plus un role de comptable que de courtier. Le ministere federal de l'Expan
sion econornique regionale n'est pas tres loin, merne si sa contribution a 
l'ensemble des mesures d'incitation est relativement restreinte, en raison 
des reglements d'application du programme-''. Au palier municipal, l'agent 
le plus dynamique est souvent le maire ou l'administrateur de la ville, sous 
la supervision des autorites provinciales. 

Dans le contexte de la presente analyse, il convient de se souvenir que 
le dilemme expansion-disparite pose des problemes intra-regionaux et inter
regionaux, ce qui complique singulierement to ute l'action d'expansion 
econornique regionale. Aux yeux des gouvernements provinciaux, les 
premiers prennent d'habitude le pas sur les seconds. II en resulte des diffi
cultes pour la planification federale-provinciale et pour les negociations 
visant ales attenuer et ales resoudre finalement. 

Dans le cas de Terre-Neuve, le gouvernement du premier ministre 
Smallwood a ete l'un de ceux qui ont le plus activement seconde l'expansion 
economique regionale, mais le membre de beaucoup le plus dynamique du 
Cabinet etait le premier ministre lui-rneme. 11 s'y est mis aussitot apres 
l'entree de sa province dans le Confederation, et n'a cesse son action qu'au 
debut de 1972, epoque a laquelle il a demissionne de son poste. 

Merne si e1le dispose d'une main-d'reuvre abondante et d'une situation 
geographique favorable au seuil de l' Atlantique, la province de Terre
Neuve, sa partie insulaire en particulier, n'a eu que peu d'industries de 
fabrication autonomes. La penurie de techniciens et d'administrateurs 
cornpetents, les difficultes de transport et leurs taux eleves, les barrieres 
douanieres bloquant la route des Etats-Unis et d'autres marches, ainsi que 
des problernes de main-d'eeuvre, ont contribue a cette situation. Les seules 

19Dans Ie passe, certains gouvernernents provinciaux se sont engages dans Ie lancement et 
Ie financement de vastes projets de fabrication industrielle et de mise en valeur des ressources. 
Terre-Neuve, par exemple, sous la direction du premier ministre SmalIwood, a parraine 
I'amenagement hydro-electrique des Chutes de Hamilton (plus tard ChurchilI Falls) au 
Labrador. Ces projets n'ont pas tous ete sans problemes. Les problernes associes a la mise en 
ceuvre de cinq d'entre eux, y compris l 'amenagement des Chutes de Churchill, ont fait l'objet 
d'une analyse detaillee dans Ie livre de Philip Mathias, Forced Growth, James Lewis and 
Samuel, editeurs, Toronto, 1971. 
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activites permanentes ont ete la construction navale et la reparation de 
navires, l'activite de peche et l'exploitation des ressources hydro-elcctriques 
et minerales. Les premieres tentatives du gouvernment provincial pour 
aider financierement l'industrie manufacturiere ont consiste a preter en
viron 17 millions de dollars, pour la creation de dix-huit petites societes 
de la Couronne mais, finalement, la plupart d'entre elles ont dfi cesser leurs 
activites. Le gouvernement a aussi lance un programme en collaboration 
avec le gouvernement federal, afin de regrouper les habitants des hameaux 
de pecheurs dans des villages plus importants, mais ce programme n'a pas 
connu un succes eclatant. Plus recemment, les tentatives de creation de 
petites usines de fabrication, en collaboration avec le ministere de 1'Ex
pansion economique regionale, ont eu plus de succes. Bien que 1'ile de 
Terre-Neuve fasse partie de la «ceinture doree» du ministere de 1'Expansion 
economique regionale, le Labrador n'y est pas compris. II se peut que ce 
fait ait incite les entreprises d'enrichissement du minerai a delaisser l'inte
rieur du Labrador pour s'installer dans la region du Quebec situee au sud 
du Labrador, laquelle fait partie de la «ccinture doree». Depuis quelque 
temps, le gouvernement central et celui de Terre-Neuve poursuivent des 
negociations dans le but de creer une Societe d'expansion industrielle (de 
Terre-Neuve) qui preterait de 1'argent a de nouvelles entreprises, aiderait 
al'expansion de certaines autres et, dans certains cas, acquerrait une partie 
de leur capital-actions. 

Le niveau de l'emploi dans l'industrie manufacturiere de l'Ile du 
Prince-Edouard subit une baisse caracteristique chaque annee, pour 
atteindre son minimum entre les mois de janvier et de mars, puis se 
releve, et atteint un maximum en juillet et en aout. Si l'on prend comme 
indice le chiffre d'affaires, on voit que les industries principales sont celles 
des viandes (environ 37 pour cent de l'ensemble), des fruits et legumes 
(environ 21 pour cent), et des produits de la peche (environ 13 pour cent). 
En depit de la predominance des industries de transformation des produits 
agricoles et halieutiques, la province voudrait stimuler l'implantation de 
petites usines de fabrication. 

En mars 1965, l' Asscmblee legislative de l'Ile a adopte une loi creant 
une societe provinciale, Industrial Enterprises Incorporated, so us la direc
tion d'un conseil d'administration, Le premier objectif de 1'LE.L etait 
dapporter son concours a l'expansion, a la reorganisation et a la diversi
fication des firmes existantes, ainsi qu'a 1'installation de nouvelles entre
prises dans la province. En 1969, une loi crea 1'Office de prets de 1'Ile du 
Prince-Edouard, dont les fonctions etaient d'aider les usiniers, les fabri
cants et les administrateurs d'autres entreprises admissibles, a obtenir des 
fonds de roulement, de meme que des prets a moyen terme permettant de 
lancer et de faire fonctionner leurs entreprises. En outre, le ministere de 
l'Industrie et du Commerce de 1'Ile du Prince-Edouard a mis sur pied une 
Section d'aide aux entreprises, qui dispense gratuitement aux industries 
locales des conseils techniques, econorniques et autres, ainsi qu'une Section 
de l'expansion industrielle, chargee d'encourager l'implantation de nou
velles industries dans 1'Ile et de developper les industries existantes. On a 
cgalcment cree un Centre distinct de commercialisation qui, entre autres, 
rassemble et fournit des donnees recentes sur les debouches et elabore, 
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evalue et fait l'analyse des perspectives commerciales des nouveaux pro
duits. 

La province de la Nouvelle-Ecosse a cree en 1958 une Caisse d'aide it 
l'industrie. En 1972, l'organisme ayant succede a cette Caisse et trois autres 
services fusionnerent sous les auspices de la nouvelle Commission de mise 
en ceuvre des ressources de la Nouvelle-Ecosse. La Commission, it son tour, 
depend du ministere provincial de l'Expansion economique, recemment 
mis sur pied, qui joue un role de coordination et d'encouragement. La 
charge de financer les industries manufacturieres nouvellement implantees 
ou en expansion en Nouvelle-Ecosse repose surtout, et continuera de 
reposer sur l'Industrial Estates Limited, societe de la Couronne creee par 
le gouvernement provincial en 1957. La province collabore aussi avec le 
gouvernement federal pour soutenir la Societe d'expansion economique du 
Cap-Breton (DEVCO), que nous avons deja mentionnee dans ce chapitre, 
ainsi que dans un chapitre precedent. 

C'est le ministere de l'Expansion economique du Nouveau-Brunswick 
qui a charge de coordonner les programmes de developpement et autres 
activites dans cette province. Cree il y a quelques annees, sous le gouverne
ment du premier ministre Robichaud, il a ete maintenu par le Cabinet 
actuel de M. Hatfield. Le ministere de l'Expansion econornique coiffe deux 
commissions chargees de fournir une aide supplementaire a l'industrie. La 
Commission de financement de l'industrie apporte son aide aux parti
culiers, associations ou societes s'interessant a l'activite industrielle, sous 
forme de prets bancaires ou d'avalisation d'obligations. L'objet de l'autre 
commission, la Commission de garantie des prets, est de garantir les prets 
importants aux entreprises individuelles qui necessitent un financement 
depassant les moyens de la Commission de financement de l'industrie et de 
la Societe d'expansion industrielle. Le sous-ministre a l'Expansion econo
mique est egalernent president de la Societe d'expansion industrielle du 
Nouveau-Brunswick (N.B.D.C.). Cette derniere est une societe de la 
Couronne qui a pour tache principale d'encourager la creation de nouvelles 
industries dans la province et l'expansion des entreprises existantes. Par 
exemple, elle est responsable de la creation et de l'administration de trois 
des pares industriels de la province, chacun ayant le statut de societe 
distincte. La societe Multiplex du Nouveau-Brunswick est une entreprise 
creee par la Societe d'expansion industrielle. Soutenue par les gouverne
ments provincial et federal, la societe Multiplex tente de creer un complexe 
de firmes d'usinage pres de Saint-Jean de Terre-Neuve. 

Au Quebec, les gouvernements des premiers ministres Lesage, 
Johnson et Bertrand, ainsi que celui de leur successeur, M. Bourassa, ont 
fait preuve de dynamisme dans le domaine de l'expansion regionale, Les 
mesures auxquelles ils ont eu recours se ran gent dans plusieurs categories. 
Par exemple, dans le domaine crucial de l'energie, les diverses compagnies 
hydro-electriques independantes ont ete fusionnees par le gouvernement 
provincial pour former Hydro-Quebec. Les barrages grandioses de la 
Manicouagane et de la Riviere aux Outardes ont ete construits pour ali
menter la province en energie hydro-electrique, L'Hydro-Quebec a conclu 
une entente a long terme pour l'achat de l'energie electrique des chutes de 
Churchill, au Labrador et, en collaboration avec l'Energie atomique du 
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Canada Limitee, elle a construit une centrale electronucleaire a Gentilly. 
Le gouvernement a recernment lance le projet qui pourrait devenir le 
gigantesque amenagernent hydro-electrique de la Baie de James. 

Ces dernieres annees, les gouvernments successifs du Quebec, en colla
boration avec le gouvernement federal, ont egalement investi des sommes 
considerables pour l'amelioration du reseau routier de la province et de 
ses reseaux de transport. A l'instar des autres provinces, le Quebec a active
ment travaille a la creation et au developpement de pares industriels. 

Au cours des annees, les gouvernements du Quebec ont institue diffe
rents types d'aide a l'industrie manufacturiere. Par exemple, ils ont cree des 
organismes publics tels REXFOR, SOQUEM et SIDBEC, qui ont pour objectif 
l'expansion industrielle et regionale. La Societe generale de financement 
du Quebec (SGF)20 a ete instituee par une loi en 1962, sous forme de societe 
publique de portefeuille, avec la participation financiere de la province, 
pour encourager la creation, lc developpement et la rationalisation des 
entreprises industrielles, afin de creer de l'emploi avec le concours de la 
population du Quebec. L'aide financiere du Quebec a l'industrie manufac
turiere avait ete confiee tout d'abord a l'Office du credit industriel du 
Quebec, qui etait l'equivalent provincial de la Banque d'expansion indus
trielle, et qui a ete integre recernment dans la nouvelle Societe de developpe
ment industriel du Quebec (SDI)21, laquelle dispose de pouvoirs plus eten
dus. La Caisse de depot et de placement du Quebec (CDP)22 a ete instituee 
en 1965 pour investir les cotisations de retraite qui lui sont confiees. Bien 
qu'elle ne soit pas a proprement parler un office d'aide :.l l'industrie ou a 
l'expansion econornique regionale, la Caisse n'en inflechit pas moins l'ex
pansion econornique et industrielle par les investissements qu'elle fait. 
L'organe du gouvernement du Quebec pour l'expansion de l'industrie 
manufacturiere dans toute la province, grace a la coordination de ses 
aspects regionaux, est le ministere de l'Industrie et du Commerce. 

Le gouvernement du Quebec a, comme le gouvernement federal, insere 
des mesures de cessation automatique dans la legislation creant les pro
grammes d'encouragernent a l'expansion economique regionale. A titre 
d'exemple, la Loi de l'aide au developpement industriel regional est entree 
en vigueur en 1968, pour une periode de trois ans, jusqu'au 31 mars 1971. 
Ce programme avait ete etabli pour aider les regions cconomiquement 
attardees du Quebec, c'est-a-dire, en pratique, toute la province, a l'excep
tion de la region de Montreal. Pour la periode du 1er septembre 1969 au 
1er septembre 1971, la province de Quebec a adrninistre un programme 
special d'aide financiere aux firmes de pointe et aux industries manufac
turieres fabriquant des produits nouveaux au Quebec. Cinquante millions 
de dollars ont ete attribues ace programme. Des subventions sont offertes, 
pour la construction d'usines nouvelles ou l'agrandissement des installa
tions existantes, aux industries electrotechniques, electroniques, chimiques, 

2°En anglais: The General Investment Corporation of Quebec (GIe). La SGF est ce qui 
s'approche Ie plus de la «Corporation» de developpement du Canada. II y a eu tout recemment 
une reorganisation de son capital social. 

21En anglais: Quebec Industrial Development Corporation. 
22En anglais: The Quebec Deposit and Investment Fund. 

154 



aerospatiales et de construction de materiel industriel n'ayant pas recu 
d'aide dans le cadre du programme federal de la loi sur les subventions au 
dcveloppement regional. Les societes elles-memes, ou leurs societes-rneres, 
doivent etre a vocation internationale et avoir des debouches tant a l'in
tericur qu'a l'etranger. 

Pour la durce du programme provincial, le Quebec avait adopte le 
nouvel article 16a, de la Loi du Quebec de l'impot sur les societes, Cet 
article devait stimuler l'expansion industrielle, en accordant des abatte
ments d'impot sur les profits realises par les industries de fabrication et de 
transformation qui avaient investi dans leur usine, leur outillage et leur 
equipernent. L'article 16a a ete modifie en avril 1971, pour y inclure des 
stipulations complerncntaires qui consolideraient et remplaceraient de 
facon efficace le programme d'aide au developpcment industriel regional. 

Une publication recente de l'Ontario donne la liste de 470 programmes 
offerts par divers ministeres et organismes provinciaux-". Environ 300 de 
ces programmes concernent la satisfaction des besoins essenticls dans les 
domaines sociaux, du bien-etre, de la sante et de I'enseignement, la pre
servation ou I'utilisation des richesses naturelles, et l'aide a I'administra
tion publique locale. Les autres, soit environ 170, se classent sous la 
rubrique «Aide au commerce, a I'industrie et a l'agriculture»; ils visent 
a ameliorer Ie climat econornique en Ontario. De ce nombre, Ie tiers 
environ concerne l'agriculture, Ie quart environ interesse I'industrie 
manufacturiere, et Ie reste vise d'autres types d'activites commerciales. 
Des 170 programmes, quelque 50 offrent une aide financiere sous une 
forme ou I'autre, 100 comportent des services consultatifs, et 150 donnent 
des services directs sous une forme ou I'autre. Le nouveau ministere de 
l'Industrie et du Tourisme de l'Ontario adrninistre environ 30 de ces 
programmes, et la Societe d'expansion econornique de l'Ontario (O.D.C.) 
en gere cinq. 

Le nouveau ministere de l'Industrie continuera a favoriser la venue 
des industries en Ontario et la vente des produits fabriques en Ontario sur 
les marches etrangers. On ne peut mieux decrire son role qu'en Ie qualifiant 
de catalytique. II offre plusieurs formes d'assistance, mais n'administre 
aucun programme accordant directement des prets ou des subventions a 
I'industrie manufacturiere. Ceux-ci sont octroyes par la Societe d'expansion 
econornique de l'Ontario et la Societe d'expansion econornique du Nord 
ontarien (NODC). La premiere a ete creee en juin 1966, pour prendre la 
succession de l'Office d'expansion economique de l'Ontario (Ontario De
velopment Agency). On lui accorda des pouvoirs financiers etendus, et 
l'une de ses principales fonctions etait d'aider les firmes qui souhaitaient 
implanter de nouvelles usines en Ontario, ou etendre leurs activites dans la 
province. Grace ason Programme de perequation des avantages industriels 
(£IC), la Societe d'expansion economique de l'Ontario est en mesure d'ac
corder des prets, avec remise de dette au cours d'une periode de six ans, 
aux industries de fabrication admissibles qui souhaitent s'implanter dans 
une municipalite approuvee par la Societe, et situee dans une region a 

23Cata[ogue of Ontario Government Services, Imprimeur de la Reine, Queen's Park, 
Toronto, 1970. 
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faible croissance de la province. La Societe d'expansion econornique du 
Nord ontarien a ete instituee en 1972 pour encourager la croissance 
economique dans cette region grace aux services financiers et commerciaux 
qu'elle met a la disposition de l'industrie manufacturiere. 

La participation de 1'administration actuelle du Manitoba, et des deux 
precedentes, a l'expansion economique regionale a subi les repercussions 
des avanies que leur a values le complexe de la Churchill Forest Industries, 
prevu pour Le Pas. Au moment de la redaction de la presente etude, 
l'enquete judiciaire sur cette affaire suivait son cours. Le gouvernement 
federal a aggrave Ie problerne de l'expansion economique regionale au 
Manitoba en fermant les bases militaires de Gimli et de Rivers, tout comme 
Air Canada, lorsq ue cette societe a supprime ses services d'entretien de 
Winnipeg. Par contre, la premiere phase de l'amenagement des Rapides 
Kettle par l'Hydro-Manitoba est presque terrninee. Mais la situation de 
l'emploi dans l'ensemble de la province ne s'ameliore pas assez rapidement, 
et le gouvernement provincial a annonce un vaste programme de grands 
travaux et un autre d'arneliorations locales entreprises par des ecoles, des 
municipalites et d'autres organismes. Le gouvernement est toujours 
preoccupe par la dependance trop etroite de l'econornie provinciale a 
l'egard des industries de transformation des matieres premieres, lesquelles 
n'emploient que relativement peu de travailleurs par comparaison avec 
l'industrie de fabrication, et qui exigent d'enorrnes investissements. 

La Societe d'expansion economique du Manitoba (MDC) est l'un des 
deux principaux organismes provinciaux s'occupant d'expansion economi
que regionale. Ses principaux objectifs sont d'aider financierement les en
treprises faisant des immobilisations, d'attirer de nouvelles industries dans 
la province, et d'encourager l'expansion et la modernisation des firmes 
existantes. En collaboration avec Ie ministere de l'Industrie et du Com
merce, la Societe offre les services consultatifs et l'aide d'ingenieurs, d'eco
nomistes et d'autres specialistes pour l'evaluation et la mise en ceuvre de 
nouveaux concepts dans les domaines de la fabrication et de la commer
cialisation, et de la gestion en general. 

Grace au developpernent de l'industrie potassiere et de la production 
du ble, l'economie de la Saskatchewan s'appuyait sur deux produits de base. 
Mais, comme les evenements devaient le montrer quelques annees plus 
tard, cette diversification etait insuffisante. Les marches du ble et de la 
potasse s'affaisserent en merne temps. Le chornage est venu compliquer Ie 
probleme de diversification, surtout dans la moitie septentrionale de la 
province, ou un grand nombre d'Indiens etaient touches. Dans Ie Sud, 
les specialistes diplomes, tout comme les travailleurs moins qualifies, 
quittaient la province a la recherche d'emplois. 

Les deux organismes provinciaux qui s'occupent le plus d'expansion 
econornique regionale par Ie canal de l'industrie manufacturiere sont le 
ministere de l'Industrie et du Commerce et la Societe d'expansion econo
mique de la Saskatchewan (SEDCO). La Societe et son Conseil consultatif 
industriel ont ete crees par la Loi sur le developpernent industriel de 1963, 
dans le but d'assurer une aide financiere et autre aux entreprises industriel
les qui envisagent d'implanter des usines ou d'accroitre leurs activites en 
Saskatchewan. La SEDCO est une societe de la Couronne et releve, avec le 
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Conseil consultatif industriel, du ministre de l'Industrie et du Commerce. 
Le premier ministre, W. Ross Thatcher, qui pendant tout son mandat 
etait aussi ministre de l'Industrie et du Commerce, s'interessa personnelle
ment aux problemes du developpement industriel. Son successeur, le pre
mier ministre Blakeney, se chargea lui aussi au debut d'un second porte
feuille. Le ministere de l'Industrie et du Commerce offre des services tres 
divers, se rapportant a l'expansion economique regionale. Sa Direction du 
developpement des regions et du commerce, par exemple, favorise la crois
sance economique des collectivites de la Saskatchewan, en particulier des 
petites agglomerations, tandis que la Direction du developpernent indus
triel est chargee d'encourager la creation de nouvelles entreprises manu
facturieres, de seconder l'expansion des entreprises actuelles et d'identifier 
les occasions qui s'offriront bientot a l'industrie de fabrication. En 1970, le 
ministere a etc charge d'appliquer la Loi sur l'encouragement a l'industrie; 
il s'agissait de favoriser l'implantation, l'expansion et la modernisation de 
l'industrie manufacturiere par l'intermediaire de prets. La loi est concue 
pour completer le programme de la loi federale sur les subventions au 
developpement regional, et pour aider les petites agglomerations. 

Les services d'aide a l'industrie manufacturiere de la province d'Al
berta remontent deja a trente ans, lorsque, par l'intermediaire de l'Office 
provincial de commercialisation et de la societe Marketing Services Limited 
(M.S.L.), la province entreprit d'acheter et d'entreposer des denrees et de 
dispenser des services de gestion. En 1964, l'Alberta Commercial Cor
poration (A.C.C.) fut creee pour remplacer l'Office et le M.S.L., et placee 
sous les auspices de la nouvelle Direction du commerce du ministere de 
l'Industrie et du Tourisme. L'A.C.C. fournit de l'aide aux firmes achetant 
et stockant des denrees de premiere necessite, pour livraison ulterieure a 
la firme cliente, et egalement pour l'achat d'outillage lorsque aucune 
autre source de financement n'est disponible, et pour celui de terrains et de 
batiments. L' A.C.C. offre aussi un service consultatif gratuit en gestion 
commerciale pour les petites entreprises et pour celles qui sont en pleine 
expansion, et qui ne peuvent se les procurer autrement. Avant que le 
gouvernement nouvellement elu du premier ministre Lougheed ne fasse 
voter la Loi d'encouragement au developpement industriel, l'A.C.C. etait 
le seul organisme provincial accordant une aide financiere a l'industrie. 
L'Office d'encouragement a l'industrie de l'Alberta, cree par une loi de 
1971, se compose de cinq membres. 11 cherche a attirer les industries de 
fabrication, grace a des prets accordes par sa Caisse d'encouragement au 
developpement industriel, laquelle dispose de 10 millions de dollars pour 
accorder des prets aux firmes nouvelles et aux societes projetant d'agrandir, 
de diversifier ou de moderniser notablement leurs installations. Ce nouveau 
programme albertain vise a combler les lacunes du programme federal de 
subventions au developpernent regional, et a decentraliser l'industrie 
manufacturiere en favorisant son installation dans des petites agglomera
tions, ainsi qu'a aider la petite entreprise. 

L'economie de la province de Colombie-Britannique repose encore 
largement sur ses richesses naturelles. L'activite principale est l'exploita
tion forestiere, Suivent l'industrie miniere, le tourisme, l'agriculture et la 
peche, L'industrie s'occupe surtout de transformer les rnatieres premieres. 
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La Colombie-Britannique, tout comme l'Ontario et le Manitoba, dispose 
d'une Loi sur le traitement des produits mineraux, dont le but est d'en
courager l'enrichissement des minerais avant leur exportation, mais, tout 
comme en Ontario et au Manitoba, cette loi n'est pas appliquee en pratique. 

Au printemps de 1972, on proposa d'instituer un programme d'aide 
financiere pour favoriser l'expansion econornique regionale en Colombie
Britannique, par la creation de nouvelles usines manufacturieres. Seule une 
petite partie du Sud-Est de la province a etc designee jusqu'a ce jour par lc 
gouvernement federal comme etant admissible a son programme de sub
ventions au developpement regional. En pratique, dans le passe, les minis
teres de la Colombie-Britannique n'ont rien fait d'autre que de fournir des 
renseignements et autres services pour encourager Ie developpement indus
triel dans certaines regions, tandis que deux societes publiques provinciales, 
la B.C. Hydro et la Pacific Great Eastern Railway, ont deploye beaucoup 
plus d'activite dans ce sens. Le soutien principal offert par les ministeres 
aux industries existantes ou nouvelles vient du ministere provincial du 
Developpement industriel, de l'Industrie et du Commerce. Au nombre de 
ses activites, on retrouve: l'effort de promotion des Maisons de la Colom
bie-Britannique a Londres, aSan Francisco et aLos Angeles, la participa
tion aux foires commerciales et aux expositions internationales, la publica
tion et la diffusion de l'information, l'organisation de colloques et de 
conferences, la realisation d'enquetes econorniques et la colleete de ren
seignements sur l'etat des marches. 

Le profil des programmes d'expansion economlque regionale 

Les programmes sont la cible eonstante des critiques. Les municipalites, 
par exemple, reprochent aux gouvernements federal et provineiaux d'exer
eer leur autorite dans le cadre de ces programmes sans consulter l'adminis
tration locale ou les populations concernecs, ou meme sans tenir compte 
de ses besoins financiers, de ses responsabilites croissantes et de ses engage
ments. Les gouvernements provinciaux craignent que Ie gouvernement 
federal ne fasse passer leurs priorites apres une kyrielle de priorites na
tionales qui les interessent d'une facon moins directe. Les provinces les 
plus riches craignent qu'on ne leur soutire une part exageree du revenu 
fiscal, et qu'on n'en consacre une fraction trop elevee aux secteurs faible
ment productifs, au detriment des secteurs aproductivite elevee. Par contre, 
il peut arriver que les programmes federaux soient repetes inutilement, ou 
que leurs effets soient neutralises par quelque mesure des gouvernements 
provinciaux. Les contribuables s'inquietent du gaspillage des rentrees fisca
les et de l'apathie qui suit l'octroi d'une subvention, allant jusqu'a entrainer 
la faillite de l'entreprise. Le public, en general, s'inquiete de l'absence de 
reaction gouvernementale a la predominance de l'investissement direct 
etranger dans l'industrie, et de l'inaction des organismcs officiels qui pour
raient freiner ce genre d'investissement grace aux programmes d'expansion 
economique regionale. Le public doute aussi des aptitudes des administra
tions provinciales en matiere de gestion. 

A titre de ministre federal de l'Expansion econornique regionale, 
l'honorable Jean Marchand a declare a plusieurs reprises que Ie gouverne
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ment considere que la resolution du dilemme cxpansion-disparite est une 
entreprise along terme et non, comme le pretendent plusieurs critiques, un 
probleme qui puisse etre resolu du jour au lendemain. Certains organismes 
federaux et provinciaux ont acquis une solide experience, au cours de cette 
derniere decennie, au sujet de l'action necessaire pour resoudre le dilemme 
expansion-disparite. Malheureusement, certains progres realises au cours 
de la peri ode 1960-1965 ont ete renverses, peut-etre meme aneantis, par 
l'ampleur du chornage depuis 1969. 

Tous les indices montrent qu'a moins d'abaisser le train de vie de la 
plupart des Canadiens, il faudra obtenir une croissance economique con
siderable pour resoudre le dilemme expansion-disparite. La solution com
porte des incidences politiques et juridiques sur les plans national, regional 
et local. Mais il faut considerer d'autres facteurs: 

- Bien qu'il soit souhaitable, du point de vue purement econornique, 
de transferer les travailleurs d'une region d'emploi a faible productivite 
vers des regions d'emploi fortement productif et de regions a fort chomage 
vers des regions a chomage faible, on constate que bien des travailleurs 
refusent de se deplacer. 

- L'industrie manufacturiere n'est qu'un des moyens permettant de 
resoudre le dilemme expansion-disparite, et il se peut qu'elle soit le moins 
souhaitable dans certaines regions; par contre, l'industrie manufacturiere 
peut etre le catalyseur d'une solution a long terme dans d'autres regions. 

- Il faut tenir compte des couts sociaux de la mise en ceuvre des pro
grammes ou de l'absence de programme. 

- Ce sera it exiger l'irrealisable que de demander le succes total dans 
tous les cas ou une aide a ete accordee en vertu d'un programme d'expan
sion econornique regionale. 

- La plupart des activites industrielles au Canada se deroulent dans 
deux corridors, l'un en Ontario meridional et l'autre dans le sud du Quebec; 
on ne trouve nulle part ailleurs une telle concentration d'usine de trans
formation et de fabrication, de gros entrepreneurs et de sous-traitants, 
d'universites et de colleges techniques soucieux des besoins de l'industrie, 
d'ingenieurs et de scientifiques, et ainsi de suite, lesquels constituent la 
base indispensable a une industrie manufacturiere capable d'affronter la 
concurrence internationale. 

- Au Canada ou ailleurs, le capital va la ou s'offrent les occasions de 
profits les plus prometteuses. 

- Quelques societes iront s'etablir dans de nouvelles regions, ou 
agrandiront leurs installations, que les organismes officiels leur fournissent 
ou non une aide financiere. 

Une premiere evaluation de l'incidence, sur l'industrie manufacturiere, 
du programme federal etabli en vertu de la Loi sur les subventions au 
developpement regional se degage de l'analyse des donnees concernant les 
deux premieres annees d'activite de ce programme (de juillet 1969 a juin 
1971), analyse publiee par le rninistere de l'Expansion economique re
gionale. Le tableau nO VI.9 indique le nombre d'offres acceptees au cours de 
cette periode dans chacune des provinces. En tenant compte des statistiques 
citees anterieurement, les cinq observations suivantes correspondent aux 
donnees de ce tableau: 
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- Meme si l'on tient compte que le programme de la loi sur les sub
ventions au developpement regional est relativement nouveau, on remarque 
que le nombre d'emplois crees annuellement, soit environ 15 000, est faible 
par rapport au nombre des chomeurs canadiens. 

- En depit du rehaussement des subventions prevues pour la region 
atlantique, il semble que cette derniere offre peu d'attraits pour l'industrie. 

- II semble qu'en depit du chornage eleve au Quebec, on doive attri
buer dans une certaine mesure le grand nombre d'offres acceptees al'eten
due du marche quebecois et au potentie1 de competence dont la province 
dispose. 

- La faible proportion d'offres destinees a des firmes de Colombie
Britannique montre le peu d'ampleur de l'aide prevue pour cette province. 

- Les chiffres concernant la Saskatchewan montrent que l'absence 
d'activites industrielles anterieures, ajoutee aI'eloignement des marches suf
fisamment amples, pourraient contrecarrer pour quelque temps encore les 
efforts de creation d'une industrie. 

Le tableau nO VLlO donne la ventilation, par groupes industrie1s et 
provinces, des memes offres acceptees dans le cadre du programme de la 
loi sur les subventions au developpement regional. Les donnees indiquent 
que les groupes d'industries ceuvrant matieres premieres et denrees ont recu 
l'aide la plus forte, mais que les groupes d'industries de pointe ont egale
ment obtenu leur part24• Toutefois, les donnees revelent que si lcs premiers 
groupes etaient bien repartis dans tout le pays, les deuxiemes se concen
traient au Quebec. 

Les tableaux nOS VI.ll et VL12 donnent la ventilation des activites 
auxquelles etaient destinees les subventions. Les chiffres indiquent qu'en
viron la moitie des activites ont necessite de nouvelles installations. Apres 
examen des donnees concernant les nouvelles installations au Quebec, au 
Nouveau-Brunswick et en Alberta, reparties par groupes d'industries, il 
ressort que le groupe dominant est celui des produits du bois, suivi par les 
boissons et produits alimentaires; viennent ensuite le materiel de transport, 
que suivent de pres les produits chimiques. Comme il fallait s'y attendre, 
c'est le Quebec qui comptait le nombre le plus eleve de nouvelles installa
tions, surtout dans le groupe d'industries de pointe, ce qui, de nouveau, 
montre que la presence d'usines semblables et la disponibilite d'une main
d'ceuvre experte faciliteraient la creation de nouvelles usines. 

Les programmes d'expansion economique regionale ont ete l'objet de 
critiques, parce qu'ils incitent les etablissements industriels a s'installer la 
ou ils n'ont pas de raison de le faire. Ces critiques sont sans doute fondees 
en certains cas, les insucces subis et les difficultes eprouvees dans la plupart 
des provinces l'ont c1airement montre. Toutefois, l'action d'expansion 
economique regionale n'a peut-etre atteint que le stade ou seuls les echecs 
commencent a apparaitre. Les firmes dont l'activite est couronnee de 
succes sont souvent moins en evidence, et le succes peut se manifester plus 
tard que l'insucces, Ces critiques montrent qu'il existe un probleme 

24Le tableau ne signale pas un aspect interessant des offres acceptees par Ie groupe du 
materiel de transport et outillage, c'est-a-dire qu'un nombre imposant des firmes interessees 
contribuent a la fabrication de motoneiges, de caravanes, ainsi que de pieces detachees pour 
ces vehicules. 
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Tableau nO VI.9-Immobilisations effectuees et emplois crees ala suite des subventions accordees entre Ie l er juiUet 1969 et Ie 30 juin 1971 dans Ie cadre de la Loi sur les 
subventions au developpement regional 
Provinces Offres acceptees	 Pourcentage Immobilisations Nouveaux emplois Montant approxi Pourcentage 

approximatif en millions de $ crees matif des de ces subventions 
du total subventions du dans les 

ministere de immobilisations 
l'Expansion 
economique 
regionaleen 
millions de $ 

Terre-Neuve	 21 3 5.6 883 2.2 39 
lie du Prince-Edouard 15 2	 3.1 383 1.1 35 
Nouvelle-Ecosse 56	 9 114.3 1 774 21.7 19 
Nouveau-Brunswick 60 10 33.5 2 938 13.9 41 
Quebec	 282 45 268.6 14656 57.4 21 
Ontario	 39 6 85.2 2251 15.0 18 
Manitoba	 81 13 30.4 2815 8.3 27 
Saskatchewan	 31 5 23.1 1 519 5.S 24 
Alberta	 29 5 110.9 1 587 21.9 20 
Colombie-Britannique 12 2	 2.9 281 0.7 24 
Totaox	 616 100 677.6 19087 147.7 11 
Source: Lot sur /es subventions au developpement regional: Un compte rendu des offres acceptees au 30 [uin 1971,·Division de I'information du ministere de l'Expansion econo
mique regionale, Ottawa, octobre 1971. 
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i6 Tableau nO VI.IO-Repartition, selon les groupes industriels et les provinces, des ofl'res de subventions acceptees entre Ie ler juillet 1969 et Ie 30 join 1971 dans Ie cadre de la Loi 
sur les subventions au developpement regional 
Branches lndustrielless Nombre des offres acceptees 

Terre-Neuve J.P.-E. N.-E. N.-B. Que Onto Man. Sask. Alb. C.-B. Totaux 
Aliments et boissons 16 10 17 17 33 3 18 5 7 126 
Tabac 2 3 

Caoutchouc 1 
Cuir 2 4 

Textiles 32 2 35 
Bonneterie 8 10 
Vetement 2 2 11 3 5 24 

Bois 4 15 40 13 6 11 91 
Meubles et articles 
d 'ameublement 3 13 3 20 
Papiers et produits connexes - 2 4 9 
Imprimerie, edition, etc. 3 2 10 2 15 34 
Metallurgic primaire 3 3 7 
Produits metalliques 3 5 5 21 3 5 5 48 
Machinerie 2 2 17 5 7 2 37 
Materiel de transport 2 2 24 2 9 4 4 47 
Materiel electrique 3 3 2 12 4 24 
Mineraux non metalliques 2 10 3 16 
Petrole et charbon 1 
Produits chimiques et 
connexes 1 - 3 4 24 3 9 2 1 - 47 
Divers - 6 3 17 2 4 5 5 - 42 
Totaox 21 15 56 60 282 39 81 21 39 12 626 
aLa classification par groupe est celle qu'utilise Ie Recensement annuel des industries; la ventilation des offres acceptees entre ces groupes a ete effectuee par l'auteur, et non par
 
le ministere de l'Expansion economique regionale,
 
Source: Loi sur les subventions au developpement regional: Un compte rendu des offres acceptees au 30 juin 1971. Division de l'Information du ministere de l'Expansion econo

mique regionale, Ottawa, octobre 1971.
 



Tableau nO VI.ll-Repartition par province des nouvelles usines et entreprises faisant suite aux otJres acceptees entre Ie l er juillet 1969 et Ie 30 join 1971 dans Ie cadre de la Loi sur 
les subventions au developpement regional 
Province .... .... .......:'S
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Terre-Neuve 21 7 5 - - 3 4 2 
I, P.-E. 15 7 5 - - 2 
N.-E. 56 18 10 3 - 14 11 
N.-B. 60 32 5 1 1 17 3 
Que. 282 130 41 13 2 68 15 7 5 
Onto 39 25 1 - 1 5 6 
Man. 81 34 7 3 - 16 15 5 
Sask. 31 17 - - - 5 3 4 
Alb. 29 21 3 - - 4 1 
C.-B. 12 6 2 - - 2 1 - - 1 
Totaux 626 297 79 20 4 136 59 17 3 10 
Pourcentage 100 47 13 3 < 1 22 9 3 < 1 < 2 < 1 
Source: Loi sur les subventions au developpement regional: Un compte rendu des offres acceptees au 30juin 1971. Division de I'information du ministere de l'Expansion econo
mique regionale, Ottawa, octobre 1971. 
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Tableau nO VI.12-Ventilation selon les groupes d'industrie, pour trois provinces, des offres de 
subventions pour nouvelles installations, acceptees entre Ie 1er juillet 1969 et Ie 30 join 1971 dans 
Ie cadre de la Loi sur les subventions au developpement regional 
Branches industrielles Nouveau-Brunswick Quebec Alberta 

Aliments et boissons 7 13 4 
Cuir 1 1 
Textiles 9 
Vetement 1 6 
Bois 11 25 5 
Meubles et articles d'ameublement 1 4 
Papiers et produits connexes 1 
Imprimerie, edition, etc. 4 
Metallurgic primaire 1 
Produits metalliques 3 12 
Machinerie 2 6 
Materiel de transport 17 3 
Materiel electrique 8 
Mineraux non metalliques 1 5 
Produits chimiques et connexes 3 12 1 
Divers 3 6 5 
Totaux 32 sur 60 130 sur 282 21 sur 29 
Source: Loi sur les subventions au developpement regional: Un compte rendu des offres 
acceptees au 30 juin 1971. Division de l'information du ministere de l'Expansion economique 
regionale, Ottawa, octobre 1971. 

supplementaire. En Amerique du Nord, les plus gros industriels et la 
plupart des petits ne fabriquent pas tous les elements constitutifs de leurs 
produits. lIs sont responsables, disons, de 30 a 60 pour cent de la valeur 
ajoutee au produit. Dans les plus grands centres manufacturiers, des 
gammes de sous-traitants se sont constituees de maniere a fournir la plus 
grande partie de la valeur ajoutee complementaire, Tel n'est pas le cas dans 
les regions ou l'industrie est nouvellement etablie, Les grandes societes qui 
ont ete persuadees d'etablir une industrie n'attendent guere la constitution 
d'une gamme de sous-traitants et s'approvisionnent ailleurs. Les regions, 
par consequent, ne profitent pas au maximum de l'activite necessitee par 
cette valeur ajoutee. La nouvelle region industrielle se trouve devant un 
dilemme. Qui doit venir en premier? les sous-traitants ou Ie gros industriel? 
Les administrations provinciales et federale sont bien au courant du 
probleme, et ont mis sur pied des programmes de creation d'infrastructures 
pour le resoudre, Malheureusement, cette infrastructure n'apporte pas 
toujours la solution esperee, 

On a aussi critique les programmes d'expansion economique regionale, 
en alleguant qu'ils favorisent les societes etrangeres, et celles des zones 
industrielles du Quebec et de l'Ontario, et defavorisent la creation de 
societes locales et leur expansion. Un examen des conditions d'attribution 
des subventions et des prets dans le cadre des programmes federaux et 
provinciaux revele, toutefois, que la possibilite de donner un gage hypo
thecaire ou un nantissement et une gestion competente sont normalement 
des conditions prealables a la subvention ou au pret, Les administrations 
publiques veulent aussi que les projets particuliers d'expansion regionale 
reussissent, pour que les programmes eux-memes soient couronnes de 
succes, Par consequent, e1les preferent que les societes beneficiant de sub
ventions ou de prets aient deja fait leurs preuves. Mais, en pratique, ces 
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administrations courent encore des risques considerables en aidant des 
societes assez bien connues et assises de longue date, ou des entrepreneurs 
dont l'activite anterieure etait tres valable. 

Comme nous l'avons dit dans un chapitre precedent au sujet des 
programmes d'aide, il est tres avantageux qu'ils soient munis d'un mecanis
me legal de cessation automatique. Le gouvernement federal et celui du 
Quebec ont utilise ces mecanismes pour leurs programmes d'expansion 
economique regionale, L'evolution des conditions dans lesquelles se 
deroulent les tentatives de resolution du dilemme disparite-expansion 
economique a montre l'avantage de la courte duree des programmes 
recents du Quebec, laquelle a rendu possibles leur rationalisation et cer
taines adaptations avec les programmes federaux, Cependant, il ne faudrait 
pas que la cessation d'un programme de ce genre ou de tout autre cree une 
solution de continuite dans les efforts entrepris. La brievete des pro
grammes gene la planification des entreprises, et les changements frequents 
engendrent la confusion. De meme, quelle que soit leur envergure ou leur 
appartenance, les firmes qui entreprennent un programme selon des regles 
predeterrninees n'aiment pas les voir modifier frequemment ou a mi
chemin de la realisation. Les administrations canadiennes ont maintenant 
acquis suffisamment d'experience pour remplacer les programmes d'ex
pansion economique regionale a court terme par des programmes aplus 
long terme. 

II est necessaire de se rendre compte de la forme que l'appui financier 
federal-provincial a l'expansion regionale a prise au cours de la derniere 
decennie, Seul le gouvernement federal et les provinces les plus peuplees, 
Ontario et Quebec, offrent des subventions ou des prets avec remise. Les 
subventions du Manitoba sont faibles, et servent a realiser des etudes. Les 
autres provinces moins peuplees, et moins bien pourvues du point de vue 
industrie manufacturiere, se sont limitees habituellement aux prets. Le 
Quebec a aussi tente d'attirer les industries «essentielles» et «de pointe». 
Les programmes federaux ou provinciaux n' offrent generalement pas de 
capital-risque, exception faite du nouveau programme experimental de 
l'Ontario Development Corporation. La Colombie-Britannique a peu fait 
jusqu'ici dans le domaine de l'expansion economique regionale, a l'excep
tion d'activites de promotion et de la creation de deux societes de la 
Couronne. Quelques-unes des provinces ont acquis une part du capital 
social de certaines entreprises ou accorde un appui genereux a des projets 
bien determines, souvent ades couts exorbitants. Toutes les provinces font 
de la promotion et offrent des conseils, notamment aux nouveaux fabri
cants eventuels, aux exportateurs et aux petites societes. Les administra
tions provinciales ont cherche a combler les lacunes des programmes 
federaux et, ce faisant, e1les ont reduit le pouvoir des stimulants accordes 
par le palier federal. Si les objectifs et les priorites des provinces different 
de ceux de l'Etat central, les differences ne peuvent manquer de se mani
fester au cours des actions d'expansion economique regionale, 

Les provinces se sont dispute certaines nouvelles usines de fabrication; 
tel a ete le cas de la Nouvelle-Ecosse et du Quebec, quand la societe 
Michelin a decide de s'installer au Canada. La rivalite s'est egalement 
manifestee au sein meme d'une province, au grand embarras du gouverne
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ment provincial concerne. La rivalite interprovinciale ou intraprovinciale, 
cependant, n'est pas la seule. Une province canadienne peut aussi bien etre 
en concurrence avec plusieurs Etats americains pour attirer les filiales de 
societes multinationales, ou celles de societes canadiennes. Nous avons 
montre que le Canada n'est pas le seul pays a utiliser des incitations a 
l'expansion regionale, Les Etats-Unis se plaignent de l'attraction exercee par 
les bas salaires, et par la faible fiscalite des pays dont l'industrie s'emballe. 
Tout recernment, les Etats-Unis se sont alarmes de la fuite de leur in
dustrie de main-d'ceuvre vers Hong Kong, Taiwan, la Coree du Sud et le 
Mexique. 

Les programmes d'expansion economique regionale des paliers 
federal et provinciaux ont fait l'objet de critiques, parce qu'ils exportent 
tout simplement le chomage d'une province a l'autre. Les exemples habi
tuellement cites sont ceux du recent etablissement d'usines de pates et 
papiers dans les trois provinces des Prairies, ce qui a provoque du chomage 
dans la merne industrie dans l'Est du Canada et en Colombie-Britannique. 
II s'agit ici d'attribuer a chacun sa part de responsabilite. Ainsi, en raison 
de la faiblesse du marche et des annees qui sont necessaires pour la con
struction et le demarrage d'une grande usine papetiere, il est juste d'attri
buer une part de la responsabilite au marche meme et aux previsionnistes, 
en meme temps qu'aux administrations publiques et aux societes con
cernees. 11 faut se rappe1er, cependant, que ces trois usines ont ete etablies 
dans le Nord des Prairies, region qui pose des dilemmes fort difficiles 
d'expansion economique-disparite, et ou il existe tres peu de possibilites 
d'industrialisation rentable et d'emploi, si ce n'est dans la branche des 
pates et papiers. 

Les programmes ont encore donne lieu a la critique parce qu'ils 
entrainaient ou accentuaient le morcellement d'un secteur industrie1, ou 
celui d'une branche particuliere. Un examen des statistiques du programme 
de la loi sur les subventions au developpement regional, reproduites 
precedemrnent, revele que ce sont les secteurs deja bien etablis dans les 
differcntes regions, qui, en regle generale, ont recu la plus grande part de 
l'aide federale. Le morcellement est aussi une consequence de l'exportation 
du chornage, car e1le est influencee par l'envergure du marche. Par exemple, 
lorsque l'activite economique atteint son point optimal, et que la demande 
de produits est grande, il se peut que les fabricants d'un produit particulier 
ne soient pas assez nombreux. Mais en periode de recession, il y aura 
surabondance de fabricants. Ce morcellement etait l'une des preoccupa
tions de la nouvelle Loi sur la concurrences", II preoccupe aussi la nouvelle 
Societe d'expansion industrielle du Quebec, ainsi que la Societe generale de 
financement du Quebec. II est tres difficile d'etablir des regles pour lutter 
contre le morcellement d'une industrie. Cependant, ce probleme se pro
duira moins souvent, ou sera moins apparent dans une economie vigoureuse 
et en pleine croissance. 

Jusqu'ici, les autorites canadiennes ont attache beaucoup d'impor
tance a l'encouragement de l'industrie manufacturiere, facteur indispen
sable a la resolution du dilemme disparite-expansion economique. Elles 

25Ce problerne est examine au chapitre IX. 
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ont reconnu, sans doute, la necessite de promouvoir d'autres activites; la 
creation de services et d'installations touristiques est une de celles-la, 11 en 
reste bien d'autres a etudier, La migration de la main-d'oeuvre et le cho
mage sont des facteurs tres pertinents, mais le role du revenu individuel est 
moins evident. Quoiqu'un certain revenu minimal soit indispensable pour 
subsister, ce n'est pas le seul critere autiliser pour definir les conditions de 
vie des populations. Certaines personnes preferent vivre a l'Ile du Prince
Edouard, en se contentant d'un revenu inferieur a celui qu'elles pourraient 
obtenir en allant vivre dans une ville ontarienne. 11 faudrait des arguments 
bien convaincants pour persuader certains citadins de Vancouver a aller 
travailler dans une ville de l'Est du Canada, en depit des difficultes de la vie 
dans toute ville, Vancouver comprise. D'autre part, personne n'a encore 
decouvert un indice de «qualite de vie» qu'on pourrait substituer au revenu 
individuel dans la formule de l'expansion economique regionale; personne 
non plus n'a quantifie les compromis ou les contraintes de la vie dans 
differentes parties du pays. U ne meilleure mesure des disparites, par con
sequent, s'impose; cependant, entre-temps, il faut concentrer l'attention 
sur le chornage, comme les circonstances actuelles l'exigent, et sur le sous
emploi lorsque le climat economique se sera ameliore, 

Pour que l'industrie manufacturiere joue son role dans l'expansion 
economique regionale, il faut qu'un nombre suffisant de fonctionnaires 
charges de concevoir et d'administrer les programmes aient acquis de 
l'experience dans la gestion des activites industrielles. 11 faut que les 
planificateurs de l'expansion economique regionale grace a l'industrie 
manufacturiere possedent de l'experience en ce domaine, ainsi que les 
connaissances techniques et commerciales qui les aideront a identifier les 
debouches possibles. L'innovation de pointe peut se produire n'importe 
ou, et non exclusivement dans les villes ou dans les zones industrielles. 
L'economiste, s'il n'a pas la collaboration du gestionnaire, de l'ingenieur, 
du specialiste du marche, du vendeur meme, n'apportera pas une contri
bution maximale a la resolution du dilemme disparite-expansion econo
mique. Mais avant qu'on ait trace les perspectives a long terme de l'in
dustrie manufacturiere canadienne et qu'on ait evalue ses ressources et 
d'autres facteurs tels que l'existence de debouches, on ne pourra cerner la 
place de l'industrie manufacturiere parmi les activites permettant de lutter 
contre les disparites regionales. Et les programmes d'expansion economi
que regionale n'atteindront pas leur plein potentiel. 
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VII. Le financement des 
industries, et en particulier 
des petites entreprises 
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Les trois chapitres precedents ont deja traite de certains problemes propres 
aux petites firmes industrielles au Canada. Le present chapitre portera 
particulierement sur trois points, a savoir, la structure des organismes 
canadiens de financement industriel, certains problemes d'entreprise et de 
gestion au Canada et a I'etranger et, finalement, l'apport de capital-risque. 
Nous examinerons la situation des petites firmes deja existantes, et la 
creation de nouvelles. 

C'est probablement grace a la croissance de petites entreprises de 
pointe, lesquelles ont pris un essor spectaculaire aux Etats-Unis entre 1955 
et 1965, que celles-ci ont collectivement attire l'attention du public. Les 
Canadiens, en tant qu'observateurs proches des petites firmes etatsunien
nes, et acheteurs de leurs produits, ont ete particulierement frappes par 
l'expansion qui s'est produite le long de la Route 128 pres de Boston 
(Massachusetts) et a Palo Alto (Californie); ils se sont souvent demandes 
pourquoi l'exemple de la Route 128 ne s'est pas propage au Canada. Pour
tant, certaines petites entreprises de pointe ont bien fait leur apparition 
dans le pays. Certaines ont prospere, donnant l'impression optimiste que 
la situation au Canada est plus favorable qu'elle ne le semblait a premiere 
vue, surtout si on la compare a celle des pays de l'Europe occidentale. 
Nous tenterons done d'analyser les aspects positifs et negatifs des perspec
tives offertes aux petites firmes de pointe au Canada. 

L'examen des problemes des petites entreprises ne sera pas exhaust if, 
mais sera meanmoins suffisant pour orienter les firmes existantes et les 
hommes d'affaires desireux de se lancer dans de nouvelles entreprises. Le 
lecteur trouvera de plus amples informations a ce sujet dans d'autres rap
ports du Conseil des sciences'. La documentation contenue dans le pre
sent chapitre a vivement interesse le Conseil, qui elaborait la section de 
son propre rapport traitant des principales entraves a I'innovation-, Une 
des recommandations importantes du Conseil etait la suivante: 

«Les gouvernements federal et provinciaux devraient songer a creer 
de nouveaux mecanismes pour le financement des petites societes indus
trielles qui sont formees. II faudra peut-etre les aider a payer leurs frais 
de gestion et de formation de leur personnel. Enfin, il faudra peut-etre 
aussi garantir les emprunts qu'elles effectuent aupres de societes d'inves
tissement privees, En principe, il faudrait reduire au minimum l'interven
tion directe de l'Etat ; si ce dernier cree une conjoncture favorable a l'in
vestissement, les mecanismes de l'entreprise privee assureront le finan
cement necessaire-", 

IEtude speciale nO 23, realisee pour le Conseil des sciences du Canada, l'Lnnovatlon et la 
structure de l'industrie canadienne, Information Canada, Ottawa 1972, et Andrew H. Wilson, 
Etude speciale nO 11, realisee pour le Conseil des sciences du Canada, l'Invention dans Ie 
contexte actuel, Information Canada, Ottawa, 1970. 

2Rapport nO 15 du Conseil des sciences du Canada, l'Innovatlon en difficulte - Le dilemme 
de l'industrie manufacturiere au Canada, Information Canada, Ottawa, 1971, pp, 27-35. 

»tua. p. 31. 
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En guise d'introduction ... 

L'initiative des hommes d'affaires, l'activite des petites firmes et la dis
ponibilite de capital-risque sont trois sujets qui ont ete largement debattus 
au Canada en 1971 et 1972. L'Association canadienne des physiciens, entre 
autres, a tenu un colloque en fevrier 1971, au sujet de l'entreprise scien
tifique au Canada. La Societe Radio-Canada a tourne un documentaire 
d'une heure sur ce sujet,pour telediffusion des decembre 1971. Les entrevues 
ayant servi a l'emission furent publiees par la suite dans Ie Financial Post, 
avec des donnees complementaires. L'edition d'avril 1972 du Magazine 
Maclean's contenait un article d' Alexander Ross, intitule «Backing the 
Better Mousetrap». De nouveau, Ie sujet du capital-risque fut mentionne 
dans l'edition de printemps 1972 du Business Quarterly, de l'Universite 
Western Ontario. 

Afin de placer Ie present chapitre dans Ie cadre general du rapport, 
il est bon de rappeler deux faits fondamentaux: 

- La petite entreprise manufacturiere est un important outil d'ex
perimentation pour qui veut investir dans les domaines de pointe. 

- Chaque petite entreprise peut devenir une grande societe. 
Mais les petits etablissements industriels ne se developpent pas tous 

inevitablement ou de plein droit. Certains ne Ie peuvent pas, pour diverses 
raisons. D'autres encore ont des possibilites de croissance, mais leurs 
proprietaires se contentent d'une activite stable. 

Pour les besoins du present chapitre, nous avons defini la petite entre
prise comme celIe qui emploie moins de 50 personnes. Selon les donnees 
recueillies par Statistique Canada pour 1969, sur un total d'environ 32700 
etablissernents manufacturiers, 26000, done un peu plus de 81 pour cent, 
employaient moins de 50 personnes. Le tableau nO VILI indique les pour
centages de petites entreprises etablies dans les diverses regions du pays, 
tandis que Ie tableau nO VIL2 donne les pourcentages correspondants pour 
les branches industrielles. Les tableaux ne font aucune distinction, toute
fois, entre les nouveaux etablissements et ceux anterieurement crees-. Ils 
font cependant ressortir qu'il y avait un grand nombre de petites industries 
manufacturieres au Canada en 1969, qu'elles etaient particulierement con
centrees dans les Prairies et en Colombie-Britannique, et qu'elles se spe
cialisaient en imprimerie et edition, ameublement et agencements, ainsi 
qu'en produits du bois. Les petites entreprises ont fourni moins de 20 pour 
cent de l'emploi industriel, en 1969, et moins de 15 pour cent du montant 
de la valeur des produits, a la sortie d'usine. 

Observations au sujet des principales institutions financieres 
du Canada et du financement des entreprises 

On peut diviser Ie secteur financier du Canada en quatre groupes d' or
ganismes: Le premier groupe comprend les institutions fiduciaires.a savoir, 
la Banque du Canada, les banques d'epargne provinciales en Ontario et 

411 nous a ete impossible, au moment ou nous redigions ce rapport, de connaitre Ie 
nombre d'etabllssements industriels crees depuis 1969, ainsi que celui des etablissements 
recensesen 1969et qui avaient ferme leurs portes. 
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Tableau nO VII. I-Repartition pour 1969 des petits etablissements manufacturiers parmi les 
regions canadiennes 
Regions	 Pourcentage des etablissements 

manufacturiers de la region ayant 
moins de 50 travailleurs 

Atlantique	 83 
Quebec	 81 
Ontario	 78 
Prairies	 87 
Colombie-Britannique (plus Ie Yukon et les T.N.-O.) 87 
Total pour Ie Canada	 81 
Source: Statistique Canada,Le Quotidien de Statistique Canada, vendredi 30 juin 1972, p. 2. 

Tableau nO VII.2-Repartition pour 1969 des petits etablissements manufacturiers canadiens, 
selon les branches industrielles 
Branches industrielles	 Pourcentage des etablissements 

manufacturiers de la branche 
ayant moins de 50 travailleurs 

Aliments et boissons	 85 
aTabac 

Caoutchouc	 50 
Cuir	 66 
Textiles	 73 
Bonneterie	 56 
Vetements	 76 
Bois	 87 
Meubles et articles d'ameublement	 90 
Papiers et produits connexes	 47 
Imprimerie, edition, etc.	 91 
Metallurgic primaire-	 54 
Produits metalliques	 84 
Machinerie	 67 

Materiel de transport	 6 
Materiel electrique	 53 
Mineraux non metalliques	 83 
Petrole et charbon	 60 
Produits chimiques et connexes	 75 
Divers	 88 
Ensemble de I'industrie manufacturiere 81 
aon n'a pu obtenir les donnees de cette branche.
 
Source: Statistique Canada, Bulletin preliminaire, juillet 1972 nO de cat. 31-2IOP.
 

en Alberta, les deux banques d'epargne du Quebec, les banques acharte, 
les societes de fiducie, les societes de prets hypothecaires et de prets com
merciaux, ainsi que les mutuelles d'epargne et de credit. Le deuxieme 
groupe englobe les compagnies d'assurance sur la vie, l'incendie et les 
accidents, et les caisses de pension. Le troisieme groupe compte les societes 
de financement des achats atemperament et de pret sur nantissement, ainsi 
que les societes de placements a capital fixe et autres. On peut aussi in
corporer les societes de financement en capital-risque, a titre de sous
groupe, lesquelles sont en general de creation recente et possedent des 
avoirs peu importants. Dans Ie quatrieme groupe, nous retrouvons les 
societes de la Couronne acaractere financier et les offices automones ou 
semi-autonomes crees par Ie gouvernement federal et les provinces, dont 
la Banque d'expansion industrielle, la Societe centrale d'hypotheques et 
de logement, la Societe de developpement du Canada, l'Ontario Develop
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ment Corporation, le Saskatchewan Development Fund et la Societe generale 
de financement du Quebec". 

L'essor des institutions financieres non officielles au Canada est at
tribuable en partie au foisonnement d'institutions similaires au Royaume
Uni et aux Etats-Unis. Du premier, le Canada a emprunte le reseau de 
succursales bancaires, sans copier celui des banques d'affaires. Aux se
conds, il a emprunte les societes de credit a la consommation. Au cours 
des annees, ce sont les banques a charte et les compagnies d'assurance-vie 
qui ont accumule le plus d'actifs. 

Le financement initial des entreprises individuelles et des societes de 
personnes s'appuie en general sur les epargnes du proprietaire ou des 
associes, plus les sommes que leur ont pretees parents et amis. Dans cer
tains cas, les offices d'expansion industrielle de l'administration locale 
peuvent y contribuer, de merne que les fournisseurs de materiaux et les 
organismes de prets au commerce. 11 est rare que l'Etat ou les provinces 
interviennent a ce stade. Les banques a charte peuvent accorder leur appui, 
tout comme les societes de financement en capital-risque, mais les autres 
institutions financieres privees s'abstiennent, telles les compagnies d'as
surance-vie et de fiducie. Quand l'entreprise individuelle (ou la societe de 
personnes) a fait ses preuves, les banques a charte et autres organismes 
de financement accroissent leur aide. 

Les petites entreprises privees nouvellement creees doivent se procurer 
des fonds, soit aupres d'actionnaires, soit aupres d'organismes commer
ciaux, tels que les societes de financement en capital-risque. Encore, seules 
les administrations locales sont susceptibles de s'y interesser, La nouvelle 
entreprise pourra obtenir ses fonds de roulement de toutes ces sources, 
au moyen du credit commercial ou d'un pret des banques a charte. Avec 
de l'experience et une bonne reputation, l'entreprise privee nouvellement 
creee devrait s'assurer un financement plus aise, tant aupres des organismes 
prives que publics, mais ses problemes pecuniaires ne sont pas pour 
autant resolus. 

La petite entreprise qui songe a offrir ses actions au public aura deja 
fait ses preuves, mais son changement de statut juridique lui causera 
quelques difficultes de financement. Celui-ci peut depasser les moyens des 
societes de financement en capital-risque, specialisees dans le lancement 
d'entreprises, et ceux des offices de l'Etat, comme la Banque d'expansion 
industrielle. Les courtiers en placements peuvent juger que la firme n'est 
pas mare pour ce changement de statut juridique. 11 n'existe pas de banques 
d'affaires canadiennes pour combler cette lacune de notre secteur financier. 
L'entreprise est done obligee de chercher, en attendant, un financement 
prive, par le biais d'une institution financiere existante ou par l'entremise 
d'un membre des spheres de la finance. A la rigueur, l'entreprise peut se 
tourner vers les centres financiers des Etats-Unis. 

Meme apres sa transformation en societe de capitaux, l'entreprise a 
encore des difficultes. Par exemple, il n'y a guere de marche actif pour ses 
titres apres leur placement initial; d'autre part, les cerc1es boursiers ne 

liOnn'a pas inc1usles fondations, qui ont peu d'importance dans les affaires financieres au 
Canada, hormis l'octroi de subventions dans les domaines des arts et de la recherche medicale, 
en particulier. 
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sont guere empresses a proposer les titres d'emissions peu volumineuses. 
Par contre, c'est a ce stade que les organismes provinciaux commencent 
a s'interesser a l'entreprise. 

Le probleme du financement des entreprises publiques et privees deja 
assises est tout autre, quelles que soient leurs dimensions; en effet, elles 
sont deja connues pour leurs activites financieres, administratives et com
merciales. Elles peuvent faire appel a toute une gamme d'institutions pri
vees du secteur financier, et, en cas de besoins particuliers, s'adresser 
directement aux institutions de l'Etat. Enfin, elles peuvent examiner, de 
concert avec des fonctionnaires, les possibilites de beneficier des program
mes d'initiatives locales. 

Les banques it charte et la loi sur les banques 

La plus ancienne banque a charte du Canada, la Banque de Montreal, a 
debute en 1817,en tant qu'institution privee, puis a recu sa charte en 1822. 
La plus jeune, l' Unity Bank of Canada, a obtenu sa charte en avril 1972. 
On trouvera, au tableau nO VII.3, le montant des actifs des neufs banques 
a charte, au 31 mars 19726• Ces actifs vont de 203 millions de dollars pour 
la Bank of British Columbia, jusqu'a 13.6 milliards de dollars pour la 
Banque royale du Canada. Les cinq banques les plus importantes du 
Canada ont pres de 6 000 succursales; elles exercent leur activite dans 
toutes les parties du Canada et ont des contacts nombreux a l'etranger. Les 
activites des quatre autres banques, dont les actifs sont moins importants, 
sont geographiquement plus limitees, La Mercantile Bank est la seule 
ban que a charte au Canada dont les actionnaires sont actuellement pour 
la plupart des non-residents. Elle devra done, aux termes de la Loi sur les 
banques, votee en 1967, accroitre la proportion de son capital-actions aux 
mains de Canadiens. 

Les cinq banques canadiennes les plus importantes sont inscrites au 
repertoire annuel de la revue americaine Fortune, qui mentionne les cin
quante banques commerciales possedant l'actif le plus gros a I'exterieur 
des Etats-Unis. Dans la liste publiee en aout 1971, nous retrouvons les 
banques suivantes?: 
Banque royale du Canada 7e Banque de la Nouvelle-Ecosse 33e 

Banque canadienne 
imperiale de Commerce ge Banque Toronto-Dominion 3ge 

Banque de Montreal 17e 

6Ce tableau donne la ventilation des actifs des neuf banques. Ace sujet, notons qu'elle 
sera differente selon qu'il y a «desserrements ou «resserrement- du credit. En mars 1972, la 
conjoncture etait au desserrement. 

7Les cinq banques au sommet de la liste etaient: Barclay's (R.-U.), National Westminster 
(R.-U.), Banque nationale de Paris (France), Banca nazionale del Lavoro (Italie) et Credit 
lyonnais (France). Les cinq plus grandes banques commerciales aux Etats-Unis, selon Fort une, 
etaient: Bank America, The First National City Bank (societe-mere de la Mercantile Bank [of 
Canada), The Chase Manhattan Bank, Manufacturers Hanover et J.P. Morgan. L'actif de la 
Bank America atteignait presque le double de celui de Barclay's et presque le triple de l'aeti(de 
la Banque royale du Canada. 
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La loi federale sur les banques regit les activites des banques acharte", 
Elle est soumise a une revision decennale selon ses propres stipulations. 
Les dernieres revisions datent de 1967, et ont ete faites apres une periode 
d'intense preparation englobant Ie travail de la Commission royale d'en
quete sur Ie systeme bancaire et financier, dont Ie rapport a ete public en 
1964 (Rapport Porter). Ces revisions visent a permettre aux banques de 
concurrencer plus efficacement les «institutions parabancaires», telles les 
societes de fiducie et de prets. Apres les revisions de 1967, les banques 
ont pu, pour la premiere fois, consentir des prets hypothecaires. Elles peu
vent desormais emettre des obligations a echeance posterieure a cinq ans, 
creant ainsi une nouvelle source de capitaux. Le plafonnement impose 
aux interets a ete hausse graduellement pour s'aligner sur les taux variables 
d'interet des obligations a court terme de l'Etat. Les revisions, toutefois, 
ne permettent pas aux banques de s'entendre pour fixer les taux d'interet 
sur les depots et les prets. 

Bien que les banques a charte s'occupent activement d'accorder des 
prets commerciaux et de negocier les bons de l'Etat, e11es n'achetent pas 
beaucoup d'actions de capital social. Ce fait est partiellement du a l'en
vergure combinee des activites de prets et de negociation des bons d'Etat 
et aussi aux dispositions de la Loi sur les banques, qui defendent aux ban
ques acharte de detenir plus de 10 pour cent des actions avec droit de vote 
de toute societe de fiducie, ou de prets, ou de toute societe canadienne dont 
Ie capital social depasse 5 millions de dollars. Si, toutefois, Ie capital social 
est inferieur a ce montant, les banques peuvent detenir 50 pour cent des 
actions avec droit de vote. En d'autres mots, les banques acharte peuvent, 
si e11es Ie veulent, jouer un plus grand role dans la constitution du capital 
social des petites entreprises et des societes de financement en capital-risque. 
La participation au capital social des nouvelles petites entreprises presente 
plus de risques que les operations habituelles des banques. La Loi sur les 
banques revisee interdit aux banques a charte d'entrer elles-memes dans 
Ie domaine en expansion, et fort rentable, de location de l'equipement et de 
son courtage, et de la gestion des biens en fideicommis, Cependant, e11es 
ont accru fortement leurs prets a la consommation depuis 1967. Elles s'y 
sont lancees, en effet, pour plusieurs raisons; ces prets sont fort profitables, 
et e11es offrent des conditions avantageusement comparables avec celles des 
societes de pret; on a constate que ces prets encourageaient aussi les depots; 
ils font partie de la gamme de services que les banques offrent a leurs 
clients, dont la plupart sont des consommateurs. 

Un autre domaine oil la plupart des banques acharte canadiennes ont 
accru leur activite avec vigueur, et profit, ces dernieres annees, est celui 
des operations bancaires internationales par l'intermediaire de succursales 
et d'agences. Certaines ont forme des consortiums avec d'autres banques 
etrangeres. La Banque Toronto-Dominion, par exemple, associee avec la 
Midland Bank du Royaume-Uni, la Standard Bank of South Africa et la 
Commercial Bank ofAustralia a cree en 19641a Midland and International 
Banks Limited (MAIBL), une banque d'affaires qui offre des prets a moyen 

8Lesbanques acharte sont assujetties anombre d 'autres lois, telles la Loi sur la banque 
du Canada et la Loi sur la Societe d'assurance-depots du Canada, mais celles-ci ne nous 
interessent pas particulierement pour les fins du present rapport. 
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Tableau nO VII.3-Actifs des banques it charte canadiennes, au 31 mars 1972 (en millions de dollars) 

Eifets et Prets au jour Billets du Autres titres Autres titres Prets sur Tous les Autres Totaux 
depots a le jour, a Tresor du de l'Etat hypotheques autres prets avoirs* 
la Banque remboursement Canada canadien en vertu de 
du Canada sur demande la Loi sur 

et a court I'habitation 
terme 

Banque royale du Canada 587.0 294.1 723.3 975.0 645.8 499.5 6825.4 3086.2 13636.3 
Banque canadienne 
Imperiale de commerce 514.7 232.8 622.4 1 551.1 761.9 376.2 6065.3 2505.0 12629.4 
Banque de Montreal 380.2 448.7 530.1 896.2 445.6 385.3 5668.4 1901.4 10655.9 
Banque de la N ouvelle-
Ecosse 245.2 245.7 316.1 334.4 405.2 242.3 4095.3 1 553.7 7437.9 
Banque Toronto-Dominion 250.7 273.8 320.3 369.0 375.7 196.6 3451.6 1 618.1 6855.8 
Banque canadienne nationale 150.1 94.2 151.7 254.4 357.5 107.4 1 169.6 258.9 2543.8 
Banque provinciale du 
Canada 51.6 44.7 86.0 87.5 136.8 45.3 871.8 280.6 1604.3 
Mercantile Bank of Canada 3.0 16.0 4.9 1.7 16.7 - 269.7 17.3 329.3 
Bank of British Columbia 11.9 23.9 2.0 2.9 14.5 1.8 114.0 31.9 202.9 
Totaux 2194.4 1673.9 2756.8 4472.2 3159.7 1854.4 28531.1 11253.1 55895.6 
*ee chiffre comprend: la valeur des locaux bancaires, les effets en transit (montant net), etc., et des avoirs divers. 
Source: Association des banquiers canadiens, The Globe and Mail, Toronto, le 9 mai 1972. 



terme. La Banque de la Nouvelle-Ecosse, quant a elle, s'est jointe a sept 
autres banques pour creer la United International Bank Limited. Les 
services bancaires de consortium font desormais partie du reseau inter
national des banques d'affaires. Comme nous l'avons deja mentionne, les 
banques d'affaires, proprement dites, n'existent pas dans le reseau financier 
canadien. Le plus proche equivalent d'un banquier d'affaires est actuelle
ment le courtier en placements'', 

On compare souvent le reseau bancaire canadien a celui des banques 
locales et regionales aux Etats-U nis. Ces organismes financiers locaux, dont 
on croirait que leur president lui-meme se tient derriere le guichet, semblent 
a premiere vue etre plus a meme, leur connaissance de la localite et l'en
thousiasme aidant, d'aider a lancer des petites entreprises et de conseiller 
les hommes d'affaires dans la gestion de leur firme. Au Canada, au con
traire, les directeurs de succursale restent peu de temps au meme poste et 
travaillent sous la houlette lointaine d'une hierarchie de responsables. 
Cependant, en pratique, les directeurs de succursale jouent souvent un role 
particulierement actif et fructueux dans leur communaute, et, de plus, ils 
peuvent avoir recours, lorsque le besoin se fait sentir, a I'experience etendue 
et aux ressources de leur groupe. 

On a accuse les banques a charte de ne pas venir en aide aux petites 
entreprises, et surtout a celles qui sont nouvelles. Les autorites bancaires 
risposteraient sans doute qu'elles aident effectivement les premieres par 
des prets et des conseils, bien qu'elles n'aident pas toujours les secondes 
directement, et feraient remarquer que les nouvelles entreprises n'offrent 
pas toutes les garanties necessaires et n' ont pas toutes des cadres de gestion 
possedant les aptitudes indispensables. De toute maniere, certaines banques 
a charte canadiennes ont recemment participe a la fondation de societes 
de financement en capital-risque. Elles semblent preferer cette formule, 
parce que le financement en capital-risque constitue une activite fort 
differente des operations bancaires habituelles et que les societes de finance
ment en capital-risque ont les specialistes pour evaluer les risques des 
entreprises. Les banques participent egalement a des entreprises specia
lisees et a la creation de filiales'". 

On a parfois critique la preference des banques canadiennes pour les 

9Dans sa communication intitulee Merchant Banking - A Canadian Requirement Y, pre
sentee lors du Colloque sur la legislation des societes commerciales et des valeurs mobilieres, 
lequel s'est tenu Ie 10 mars 1972 a l'Osgoode Hall de Toronto, A.G.S. Griffin declare que 
l'activite financiere au Canada est entree dans une phase ou les techniques et les structures des 
banques d'affaires pourraient etre utilisees fructueusement. M. Griffin a dresse la Iiste des 
domaines d'action des banques d'affaires (en Europe): services generaux de consultation 
financiere, services consultatifs de fusion et d'acquisition, nouvelles emissions (obligations et 
actions), operations de change, courtage des matieres d 'or et d 'argent, gestion ou consultation 
en matiere de placement, gestion des societes d'investissement en valeurs mobilieres, garde des 
valeurs mobilieres, agence comptable des transferts, operations bancaires pour les grosses 
societes, acceptation de depots (des clients seulement); avals, marche financier international 
(p. ex. Iemarche de l'Eurodollar), 

lOParexemple, la Banque royale du Canada, la Banque canadienne nationale, le Montreal 
Trust, Ie Trust general du Canada et la compagnie de fiducie Canada Permanent ont fonde 
RoyNat Limitee en 1962, avant la revision de la Loi sur les banques, pour mettre des capitaux 
ala disposition aisee des entreprises canadiennes, petites et moyennes, Le concurrent principal 
de RoyNat est la Banque d'expansion industrielle. En 1969, naissait la filiale RoyNat Leasing 
Limitee, pour fournir un service de location d'equipement. 
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prets importants aux entreprises des secteurs primaire et tertiaire plutot 
qu'a l'industrie manufacturiere, et leur negligence a employer des experts 
en matiere d'industrie manufacturiere pour evaluer les possibilites en ce 
secteur, comme Ie font apparemment les grandes banques specialisees aux 
Etats-Unis. Les banques canadiennes qui exercent leur activite aux paliers 
national et international font appel, depuis un certain temps, ades experts 
en matiere d'activite miniere et petroliere, On riposterait sans doute que 
les banques acharte ont generalement une solide experience des problemes 
financiers de l'industrie manufacturiere et qu'elles peuvent retenir les 
services de consultants lorsqu'une question depasse Ie champ de leur 
experience. On soulignerait egalement que les rapports financiers que les 
banques entretiennent avec l'industrie manufacturiere sont en general 
importants et continus. L'exploitation des ressources, d'autre part, exige 
souvent de fortes sommes, accordees de facon plus episodique, 

Par contre, il semble que les banques a charte n'attachent pas une 
importance suffisante a leur role a l'egard de l'expansion economique 
regionale, Mais, comme l'a fait remarquer un ancien president de la 
Banque de la Nouvelle-Ecosse: 

«Comme suite aux preoccupations du public acet egard, la Banque de 
Nouvelle-Ecosse a fait tous les efforts possibles pour aider financierement 
les entreprises des regions attardees du pays. Nous avons, en maintes 
occasions, consenti des prets qui ne pourraient etre consideres comme 
rentables dans des regions plus prosperes»!'. 

Les agents financiers 
Le tableau nO VIlA indique l'actif approximatif, au Ier trimestre de 1972, 
des agents financiers suivants: societes d'assurance-incendie et d'assuran
ces-risques divers, societes de fiducie, societes de prets hypothecaires, so
cietes acapital variable et acapital fixe de placement en valeurs mobilieres 
et courtiers en placement. Ces organismes detiennent entre eux un actif 
global atteignant 22 milliards de $. Les societes de prets hypothecaires et 
de fiducie detiennent la majeure partie de cet actif en prets hypothecaires 
et contrats de vente. Leurs placements en valeurs mobilieres et en actions 
de firmes canadiennes sont importants; les placements en valeurs etran
geres ne le sont pas, sauf quand il s'agit des societes de placement en 
valeurs mobilieres, 

Au Canada, d'une facon generate, l'ensemble des actifs des courtiers 
en placement ne reflete pas necessairement l'importance de leur role et des 
souscriptions du public pour Ie financement des societes manufacturieres, 
Comme Ie dit un observateur: 

«Les courtiers en placement ont accompli leur tache, qui consiste a 
reunir des capitaux et aecouler des valeurs mobilieres, d'une facon particu

llLe regrette F. William Nicks, Rapport annuel pour 1970 de la Banque de la NouveUe
:&osse, p. 9. 
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Tableau nO vn.4-Actifs de certains agents financiers canadiens pour Ie premier trimestre de 
1972 (en millions de dollars) 
Organismes	 Placements Placements Prets hypo Autres Totaux 

en valeurs en valeurs thecaires et actifs 
canadiennes etrangeres contrats de 

vente 
Societes de fiducie 2512.1 84.7 4643.5 432.0 7672.3 
Societes de prets 
hypothecaires 540.0 8.4 3 J94.7 479.0 4222.1 
Societes acapital variable 
de placement en valeurs 
immobilieres	 J 5J 1.6 963.7 239.5 727.J 3441.9 
Cornpagnies d 'assurance
incendie et de risques 
divers 2 593.5 89.2 56.9 635.8 3375.4 
Courtiers en placements J 371.6 0.9 non disponible 905.J 2277.6 
Societes acapital fixe de 
placement en valeurs 
mobilieres 7J 1.5 25.4 0.3 3J9.J 1056.3 
Source: Statistique Canada, Instit utions financieres, Statistique financiere, Ottawa, juillet J972, 
nO de cat. 61-006. 

lierement adroite et efficace. Ils ont evalue Ie marche avec justesse dans 
l'ensemble, et, s'ils ont semble un peu trop prudents dans Ie financement 
d'entreprises moins importantes et moins connues, ils n'ont que reflete Ie 
trait dominant de ceux qui orientent Ie marche-P. 

Au premier trimestre de 1972, l'actif approximatif des mutuelles d'e
pargne et de credit locales et centrales, non mentionnees dans Ie tableau, 
s'elevait a 5.9 milliards de $. Cet actif se composait apres de 30 pour cent 
de prets personnels et de prets hypothecaires, et la majeure partie du reste 
etait detenue en especes, en depots avue et aterme et en obligations muni
cipales. L'actif des societes de prets sur nantissement et de prets personnels 
est evalue a un peu plus de 5.6 milliards de dollars. Cet actif se presente 
principalement sous forme de prets personnels et de prets pour des achats 
en gros et detail. Les portefeuilles de prets hypothecaires etaient assez 
restreints, tout comme Ie revenu des valeurs mobilieres's. 

Au moment de la redaction du rapport, les donnees relatives aux 
societes de financement des entreprises et de gestion des placements, et 
celles concernant les compagnies d'assurance-vie n'etaient pas disponibles. 
Des evaluations preliminaires de l'actif de ces dernieres ont toutefois ete 
publiees dans Ie numero du 22 avril 1972 du Financial Post, lequel estimait 
leur valeur comptable a 16.5 milliards de dollars. Les prets hypothecaires 
et les valeurs constituaient la majeure partie de cet actif. 

L'actif des agents financiers canadiens pour lesquels les donnees sont 
disponibles s'elevait a environ 50 milliards de dollars pour Ie premier 
trimestre de 1972. Ces organismes et les banques acharte geraient globale
ment a ce moment-la un actif de plus de 100 milliards de dollars, dont la 
majeure partie etait investie en prets hypothecaires, en prets aux entreprises 
industrielles et commerciales et aux particuliers, et en valeurs mobilieres 
canadiennes. On ne peut determiner, a partir des donnees publiees, l'im-

12A.F.S. Griffin, Merchant Banking - a Canadian Requirement?, op, cit. 
13Statistique Canada, Institutions financieres, Statistique financiere, Ottawa, juillet J972, 

nO de cat. 6J-006. 
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portance de l'aide apportee par ces organismes aux usiniers canadiens. 
Le gouvernement federal a tente adessein, ces dernieres annees, d'ac

tiver la concurrence entre les divers genres d'organismes financiers. Les 
administrations provinciales ont egalement tente d'etablir des organismes 
constitues en societes provinciales dans des domaines occupes par des 
societes a statut pan-canadien. Comme l'ecrivait recemment une autorite 
en matiere financiere, M. E.F. Neufeld: 

«11 existe tres peu de differences de pouvoirs legaux et de methodes de 
rassemblement des fonds et de prets entre les banques a charte et leurs 
concurrents; on ne peut done plus definir la banque acharte en fonction de 
ses activites, 

De plus, comme certains de ces concurrents sont des societes a statut 
provincial, il appert que les provinces exercent une competence dans des 
domaines d'activite semblables a ceux des banques a charte et, par Ie fait 
meme, sur les operations bancaires, ce qui va a l'encontre de l'Acte de 
l'Amerique du Nord Britannique. II n'y a jamais eu de demarcation dis
tincte des domaines de competence federale et provinciale en matiere de 
reglernentation de l'activite des agents financiers non bancaires, et l'evolu
tion du reseau financier n'a fait qu'aggraver Ie probleme-t-. 

Le professeur Neufeld indique ensuite qu'il faut s'occuper tout d'abord 
de la demarcation rationnelle des competences federale et provinciale en 
matiere de surveillance et de reglementation de l'activite des agents finan
ciers et du commerce des valeurs mobilieres. 

Organismes federaux et provinciaux de financement de 
l'activite industrielle 
Le ministere des Finances et la Banque du Canada sont les deux organismes 
federaux qui jouent les roles preponderants dans la regulation de la masse 
rnonetaire, des taux d'interet et de l'imposition, de meme que dans celle de 
l'economie en general. Ces organismes exercent done une influence consi
derable sur Ie cours et les methodes du financement des entreprises com
merciales et industrielles au Canada. 

L'influence du ministere des Finances s'exerce de nombreuses facons. 
Le Ministre est charge, par exemple, d'appliquer la politique fiscale et les 
ententes fiscales federales-provinciales et d'effectuer les operations finan
cieres de I'Etat, par exemple d'appliquer la Loi sur les banques, la Loi sur 
l'interet et la Loi sur les prets aux petites entreprises-", et de superviser les 
actions de la Banque d'expansion industrielle. La Banque du Canada rend 
des comptes au Parlement par la voix du Ministre des Finances. En tant 
que banque centrale, elle est l'agent fiscal de I'Etat canadien et elle comp

14E.F.Neufeld, The Financial System of Canada, MacMillan and Sons, 1972, cite dans le 
Financial Post du 11 mars 1972. 

15Aux termes de la Loi sur les prets aux petites entreprises, I'Etat garantit les prets con
sentis par les banques a charte a presque tous les genres de petites entreprises, pour leur 
permettre de renouveler leur equipement et leurs installations. Les prets sont limites a25 000 $. 
La Loi contient une clause de cessation, mais sa validite a ete prorogee pour trois ans en 
juillet 1971. 
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tabilise ses operations avec les autres Etats. Elle fixe Ie tau x preferentiel 
d'interet et regit la masse monetaire, Elle consent egalement des avances 
aux banques a charte et aux banques d'epargne, recoit leurs depots et peut 
faire Ie commerce des valeurs mobilieres et des matieres d'or et d'argent. 
Le conseil d'administration de la Banque comprend Ie gouverneur et Ie 
premier sous-gouverneur, Ie sous-ministre des Finances et douze adminis
trateurs du secteur prive. Le gouverneur de la Banque est en meme temps 
president de sa filiale, dont elle est proprietaire a part entiere, la Banque 
d'expansion industrieIle, mais n'en est pas Ie directeur general. 

La Banque d'expansion industrielle (BEl), dont Ie siege social est situe 
a Montreal, possede plus de trente succursales dans tout Ie Canada. La BEl 

peut rassembler des capitaux en vendant des obligations a la Banque du 
Canada et a d'autres investisseurs. Elle peut preter de l'argent a des per
sonnes exploitant des entreprises industrielles ou commerciales, ou en voie 
de s'y engager, lorsque les analystes de la ban que estiment que les pro
prietaires de l'entreprise ont deja investi une somme suffisante pour garan
tir Ie pret de la BEl, sans toutefois avoir rassemble des capitaux prives suf
fisants a des conditions acceptables. Le conseil d'administration de la BEl 

est constitue par les administrateurs de la Banque du Canada et Ie sous
ministre federal de l'Industrie et du Commerce. La BEl n'est pas une societe 
de financement en capital-risque dans l'acception etroite du terme. Ses 
recentes activites sont decrites plus loin dans le present chapitre. 

La Corporation de developpement du Canada est un quatrieme or
ganisme cree par Ie gouvernement federal, en vue du financement de l'ex
pansion industrielle. Malgre son origine, la Corporation sera autonome. 
Son role et son champ d'activite sont egalement decrits plus loin dans Ie 
present chapitre-". 

Les organismes provinciaux qui s'interessent Ie plus au financement 
industriel sont ceux qui s'occupent aussi d'expansion economique regionale, 
de prets et d'activites semblables. Ces organismes ont deja ete nommes et 
certaines de leurs activites sont decrits aux chapitres I, III et VII? En gene
ral, les administrations provinciales offrent des services aux petites entre
prises et aident les municipalites a attirer des industries, mais seull'Ontario 
a mis sur pied un programme special d'aide financiere aux seules petites 
entreprises appartenant a des Canadiens. Le seul programme provincial de 
financement en capital-risque existant est Ie programme experimental lance 
en 1971 par l'Ontario Development Corporation (one). Ce programme 
permet des prets atteignant 100 000 $ aux petites entreprises etablies en 

16Bien qu'ils n'aient pas de rapport direct avec la presente etude, nous mentionnerons les 
ministeres et organismes federaux suivants, qui offrent une aide financiere a l'industrie manu
facturiere: les ministeres del'Expansion economique regionale, de l'lndustrie et du Commerce, 
des Approvisionnements et Services, de la Main-d'ceuvreet de la Defense nationale; le Conseil 
national de recherches et la Societe pour l'expansion des exportations. 

17Leur liste comprenait au moment de la redaction: l'Alberta Commercial Corporation; 
la Manitoba Development Corporation; la Societe d'expansion economique du Nouveau
Brunswick; la Newfoundland & Labrador Corporation; l'lndustrial Estates Limited de la 
Nouvelle-Ecosse ; l'Ontario Development Corporation et la Northern Ontario Development 
Corporation; I' Industrial Enterprises Incorporated de I' lIe du Prince-Edouard ; la Societe 
generale de financement, la Caisse de depot et de placement du Quebec et la Societe de 
developpement industriel du Quebec, et la Saskatchewan Economic Development Corpor
ation. 
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Ontario, pour favoriser la mise en ceuvre de nouvelles techniques, la multi
plication des debouches a l'exportation ou la creation de nouvelles usines 
en Ontario, en collaboration avec d'autres investisseurs. Les aspects techni
ques des inventions ou des methodes de fabrication seront etudies par un 
comite mixte de l'onc et de la Fondation de recherche de l'Ontario. Les 
prets seront, en general, garantis par l'emission d'obligations, bien que 
d'autres genres de garanties puissent etre prises. Ce programme n'est pas, 
a strictement parler, un nouveau programme de demarrage des entreprises 
aleatoires, bien qu'il en comporte certains aspects. 

Quelques mots sur les activites recentes de la Banque d'ex
pansion industrielle 
La Banque d'expansion industrielle (lOB) a ete creee par une loi federale, en 
1944, dans Ie but d'aider financierement les entreprises commerciales et 
industrielles canadiennes quinepeuventobtenir des credits des sources habi
tuelles, a des conditions et echeances raisonnables. Les prets de la Banque 
ne sont pas reserves a l'industrie manufacturiere; presque toutes les autres 
entreprises commerciales nouvelles ou existantes peuvent y avoir recours. 
La plupart des prets consentis par la Banque sont destines a l'achat de 
terrains et de batiments, a la construction de nouveaux batiments ou a la 
modification ou a l'extension de locaux existants, et a l'achat d'equipement 
et de machines. Dans certains cas, la Banque consent des prets destines a 
completer les fonds de roulement. Avant d'accorder un pret, les analystes 
de la Banque doivent s'assurer qu'il est impossible d'obtenir un finance
ment sous des conditions raisonnables par voie normale, que la proposition 
du demandeur est judicieuse, que les cadres de gestion de l'entreprise sont 
competents et que les proprietaires y ont deja investi une somme suffisante. 
Les formalites d'approbation du pret sont toutefois assez longues, et les 
prets peuvent mettre un certain temps a parvenir aux firmes demandeuses. 

En principe, Ie pret de la banque est garanti par les immobilisations. 
La Banque s'occupe d'abord des petites firmes et le pret moyen s'eleve 
habituellement a beaucoup moins de 100000 $, c'est-a-dire a une somme 
que les preteurs ordinaires estiment trop minime pour un financement a 
des conditions «raisonnables». Les taux d'interet varient selon la duree du 
pret et la situation de l'emprunteur. Normalement, le taux d'interet est 
d'autant plus eleve que Ie montant du pret est plus considerable, et sa duree 
plus longue. Cette facon de proceder a ete adoptee, non seulement parce 
que ces prets comportent generalement plus de risques, mais encore pour 
hater leur remboursement. La Banque peut occasionnellement acquerir une 
partie du capital social et participer a la garantie d'emissions de valeurs 
mobilieres. 

Du 1er novembre 1944 a la fin de l'exercice financier 1970-1971, Ie 30 
septembre 1971, la Banque a consenti 32460 prets, pour un montant de 
1 597 millions de dollars, a 24 094 entreprises de petite et moyenne enver
gure. Le tableau nO VII.5 indique la repartition des prets par provinces. Le 
tableau nO VII.6 indique la repartition par montants des 4 449 prets con
sentis par la Banque au cours de l'annee d'exercice se terminant Ie 30 
septembre 1971. Le pret moyen s'elevait a un peu moins de 44 000 $. 
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La Banque a accorde de 20 a 25 pour cent de ses prets des dernieres 
annees ades firmes manufacturieres, Les groupes industriels les plus aides 
ont ete les suivants: la fabrication de produits en fer et acier (machines et 
equipement indus), l'industrie des aliments et boissons, et l'industrie du 
bois. Les industries de pointe ont recu relativement peu de prets. La raison 
en est peut-etre que la plupart des demandeurs eventuels ont pu obtenir de 
l'aide des organismes financiers du secteur prive, 

Bien qu'elle puisse, a l'occasion, aider des entreprises naissantes, la 
Banque d'expansion industrielle n'est pas une source de financement en 
capital-risque. Le pret moyen de la Banque est egalement moins eleve que 
celui dont ont besoin la plupart des entreprises aleatoires. La Banque se 
place en fait en «troisieme ligne» pour le financement de duree fixe, apres 
le pret personnel ou l'autofinancement et les prets des organismes financiers 
du secteur prive, et avant les organismes provinciaux subventionnaires et 
preteurs. 

Tableau nO Vll.5-Repartition par province des prets accordes de novembre 1944 a septembre 
1971 par la Banque d'expansion industrieUe 
Provinces Nombre Pourcentage Valeur des Pourcentage 

d 'entreprises approximatif prets (en approximatif 
du total millions de $) du total 

Terre-Neuve 443 2 19.5 
Ile du Prince-Edouard 137 < 1 11.1 < 1 
Nouvelle-Ecosse 664 3 35.3 2 
Nouveau-Brunswick 749 3 39.5 3 

Quebec 4446 18 384.5 24 
Ontario 7563 31 497.2 31 
Manitoba 1264 5 77.8 5 

Saskatchewan 1 112 5 56.6 4 

Alberta 2698 11 154.3 10 
Colombie-Britannique 4827 20 305.1 19 
Yukon et Territoires du 
Nord-Ouest 191 < 1 15.7 < 1 
Totaux 24 094 1 596.6 
Source: Rapport annuel pour 1971, Banque d'expansion industrielle, Ottawa, decembre 1971. 

Tableau n? VII.6-Repartition,selon leurs montants,des prets accordes par la Banque d'expansion 
industrieUe pour l'exercice se terminant Ie 31 septembre 1971 
Montant Nombre de prets Pourcentage 

approximatif du total 
Moins de 5 000 $ 176 4 

De 5 000 $ a25 000 $ 1 977 44 

De 25 000 $ a 100 000 $ 1 999 44 
Plus de 100 000 $ 297 7 

Total 4449 
Source: Rapport annuel1971, Banque d'expansion industrielle, Ottawa, decembre 1971. 

Quelques mots sur les activltes de la Corporation de developpe
ment du Canada 
La Corporation de developpement du Canada (CDC) a ete creee par une 
loi federale, avant l'intersession parlementaire de juin 1971. Les membres 
du Conseil d'administration ont ete nommes par la suite, et se sont reunis 
pour la premiere fois le 29 novembre. Les 21 membres du conseil ont 
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presque tous ete choisis dans Ie monde de la finance et de l'industrie 
manufacturiere, 

La fonction de la Corporation est «d'aider a la creation ou au develop
pement d'entreprises et d'industries, et a la mise en ceuvre des ressources 
et des biens au Canada». Les ressources dont elle finira par disposer la 
placeront au premier rang des institutions financieres du pays. 11 est d' ores 
et deja manifeste qu'elle n'agira toutefois pas en tant qu'organisme de 
l'Etat, mais comme entreprise publique, et qu'elle assumera des risques, 
en vue de profits eventuels, Le president de la CDC, M. H.A. Hampson, 
a dit que les administrateurs de la societe se proposaient de n'emettre des 
actions qu'apres la constitution d'un portefeuille raisonnable de place
mentsl", La CDC ne rachetera pas de societes actuellement aux mains 
d'etrangers ni ne servira de preteur de dernier recours pour les societes en 
difficulte financiere. M. Hampson a dit egalement que les entreprises dans 
lesquelles la CDC investit doivent offrir des perspectives de croissance 
suffisantes pour compenser Ie risque eleve qu'elles comportent. La CDC 

n'investira pas dans I'amenagement hydro-electrique de la Baie de James, 
ni dans des entreprises qui resteraient entre les mains d'une administration 
publique. Elle concentrera plutot ses placements dans les six domaines 
suivants: petrole et gaz naturel, industries petrochimiques, mines, oleoducs 
et gazoducs et moyens de transport apparentes pour Ie Nord canadien, 
soins medicaux et financement en capital-risquew, 

La CDC s'interessera done en premier lieu aux ressources et aux 
services et, tout en aidant la branche de transformation, e1le n'apportera 
vraisemblablement pas beaucoup d'appui a l'industrie de fabrication. Ce 
choix repartira en quelque sorte les taches, puisque les offices federaux et 
provinciaux s'interessant au financement industriel s'occuperont surtout 
de l'industrie de fabrication. D'autre part, la multiplicite des organismes 
pourrait nuire a long terme a leur efficacite, et meme a une repartition 
judicieuse des responsabilites, 

Le climat de l'entreprise et les petites firmes canadiennes 
On a souvent observe de facon critique les Canadiens et leurs attitudes a 
l'egard du risque, de l'esprit d'entreprise et du dynamisme des firmes 
etatsuniennes, Citons, par exemple, un article paru il y a plusieurs annees 
et comparant les observations de ressortissants de deux autres pays. Un 
groupe d'hommes d'affaires japonais avait declare que les Canadiens 
etaient trop timores pour se lancer dans des entreprises aleatoires et des 
expansions risquees et un observateur britannique avait constate que, dans 
leurs moments d'exaltation, les Canadiens esperaient egaler l'enorme puis
sance economique des Etats-Unis, mais etaient egalement chagrins de ne 
pouvoir y arriver sans les capitaux, les techniques et Ie marche etat
suniensw, Plus recemment, des hommes d'affaires ouest-allemands, parlant 
des exportateurs canadiens, disaient qu'ils ne desiraient pas faire l'effort 

18Dans un discours prononce Ie 17 fevrier 1972, a l'Bmpire Club de Toronto. 
19La premiere acquisition de la CDC a ete les Connaught Medical Laboratories, propriete 

de l'Universite de Toronto. 
20Garth Hopkins, Ottawa Citizen, Ottawa, 24 juillet 1965. 
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de s'ouvrir des debouches en Europe, et que leurs techniques de vente 
etaient simplistes, negligentes et meme grossieres-'. 

Les Canadiens disent de meme les uns des autres, quelquefois avec 
des considerations surprenantes. Par exemple, il est courant d'entendre le 
petit usinier ontarien, it court de capital, se plaindre amerement de ce que 
les societes canadiennes de placement et les investisseurs en general placent 
plutot leur argent dans un forage pour Ie gaz ou Ie petrole ou dans une 
venue minerale, loin dans la nature, que dans une usine potentiellement 
rentable. D'un autre cote, it Calgary ou dans une autre ville de l'Ouest 
canadien, on peut entendre dire que les Canadiens preferent investir dans 
les usines de l'Est qui sont sflres de rapporter, plutot que dans une mine 
ou un puits dont la production est aleatoire, Certains aiment s'excuser du 
role de satellite que leur pays joue aupres des Etats-Unis, d'autres s'in
teressent perpetuellement it la recherche d'une canadianite, La presente 
etude ne se base pas sur des considerations psychologiques; neanrnoins il 
faut observer qu'un pays, comme une entreprise, a besoin d'un but et 
d'une direction pour galvaniser les efforts collectifs. 

Les conditions de demarrage de la petite entreprise sont tres variees 
selon les diverses regions, et e1les Ie resteront probablement toujours. Ce 
«climat de I'entreprise» est fait de nombreux facteurs en interaction, cer
tains favorables, d'autres defavorables it un moment donne. Voici quelques 
observations faites les annees passees au sujet de ces derniers: 

- Les investisseurs en capital-risque, les banques et les autres organis
mes canadiens de placements speculatifs ont la reputation de scruter les 
bilans des petites societes plutot que d'evaluer les possibilites des techniques 
qu'elles elaborent, 

- Le meilleur bane d'essais des produits de pointe est le marche des 
Etats-Unis. 

- Les gestionnaires des petites entreprises sont par la force des choses 
si occupes par les problemes quotidiens, qu'ils n'ont pas Ie temps d'en
visager posement et globalement l'avenir, comme Ie font les administra
teurs des grandes societes, En d'autres mots, les consultants en gestion 
recommandent aux petits usiniers de soigner davantage leurs methodes 
comptables, la gestion de leurs finances et leurs analyses du marche, mais 
sans leur indiquer comment travailler 24 heures par jour. 

- Les risques que la petite entreprise fait courir it la securite financiere 
et it la sante des ses gestionnaires s'accroissent it mesure que Ie fardeau 
de la legislation et de la reglementation s'alourdit, 

- L'action des syndicats ouvriers a restreint les avantages du gestion
naire et du proprietaire de la petite entreprise; non seulement la com
pensation financiere de responsabilites plus lourdes a-t-elle ete reduite, mais 
aussi la latitude d'adaptation de l'entreprise face it l'evolution des ses 
conditions d'activite, 

- Le directeur d'une petite entreprise ne peut guere trouver d'aide. 
Bien qu'il existe toute une gamme de programmes provinciaux et quelques 
programmes federaux qui pourraient leur etre utiles, peu d'entre eux offrent 
une aide financiere aux societes ne pouvant fournir de garanties appro
priees. 

21Robert Duffy, The Globe and Mail, Toronto, 11 avri11970. 
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- La mode de la creation de succursales et l'existence de barrieres 
douanieres ont favorise la multiplication des filiales etrangeres de fabrica
tion ou de vente au Canada, a tel point que l'entree de firmes en mains 
canadiennes morcellerait encore plus notre marche interieur, etroit et peu 
profitable. 

- Les Canadiens sont maintenant plus instruits qu'ils ne l' ont jamais 
ete, La plupart d'entre eux semblent cependant choisir les carrieres les plus 
sures de la fonction publique, des universites et de l'industrie. Dans les 
annees 1940 et 1950, alors que la scolarisation etait moins poussee, un plus 
grand nombre auraient cherche acreer leur propre entreprise. 

- Les Etats-Unis et les possibilites multiples qu'ils offrent ont souvent 
plus attire les Canadiens ambitieux et energiques que leur propre pays, 
dont le conservatisme, le manque de confiance et la dependance a l'egard 
des Etats-Unis les ont decourages. 

Les petites entreprises sont generalement plus exposees a l'echec que 
les grandes. Mais les entreprises de toutes tailles font faillite pour une 
multitude de raisons, dont l'incompetence et le manque de jugement et 
d'experience de la direction comptent, semble-t-il, parmi les plus fre
quentesw, Des statistiques recentes indiquent toutefois que seulement de 
16 a 18 pour cent des faillites avaient touche le secteur secondaire en 1969 
et 197023• Chaque produit nouveau risque aussi de n'etre pas rentable, 
quelle que soit l'envergure de l'entreprise, et pour diverses raisons, dont 
l'analyse insuffisante du marche, des defauts de fabrication, un cofrt eleve 
de production, une mise en marche au mauvais moment ou la rivalite des 
concurrents. 

11 reste que des entreprises de pointe sont nees au Canada, et y sur
vivent. Elles n'ont pas toutes connu Ie succes commercial ou technique et 
ne sont pas toutes restees entre les mains de residents canadiens. Quelques
unes ont ete creees pour exploiter des trouvailles realisees dans les labora
toires de I'Etat. Certaines ont recu une aide financiere considerable des 
pouvoirs publics, alors que d'autres ont survecu par leurs propres moyens-s, 

Les petites entreprises et l'administration federale 

Les petites entreprises ont des difficultes particulieres a faire valoir leur 
admissibilite aux programmes federaux et anegocier avec les ministeres et 
organismes federaux au sujet de questions legales ou reglementaires; 
en effet: 

- Le voyage a Ottawa est fort long pour le demandeur eventuel qui 

22Voir,par exemple, M.l. Wagner, "Why do Businesses Fail ?", The Canadian Salesman, 
Toronto, janvier 1967. 

23 The Failure Record Through 1969 and 1970, Dun and Bradstreet of Canada, Ottawa, 
1969 et 1970. 

24The Electronics Communicator a, durant quelques mois, publie une serie d'etudes sur 
les firmes de materiel electronique et les entreprises auxiliaires, en faisant un bon historique de 
leur etablissement et de leur croissance. Parmi ces firmes, citons: Sinclair Radio Laboratories 
Limited (le 31 mai 1971), Guideline Instruments Limited (le 14 juin 1971), Northern Radio 
Manufacturing Co. Ltd. (le 26 juin 1971), Filtran Limited (le 9 aout 1971), Lindsay Specialty 
Products Limited (Ie l er novembre 1971), Barringer Research Limited (le 15 novembre 1971), 
Omicron Data Systems Limited (le 24 janvier 1972), Commutron Limited (le 7 fevrier 1972) et 
Dayton Wright Associates Limited (le 6 mars 1972). 

186 



n'habite ni l'Ontario ni Ie Quebec. 
- Les plus petites subventions qu' on puisse accorder dans Ie cadre 

d'un programme particulier peuvent causer des depenses trop considerables 
de participation aux frais. 

- Peu de fonctionnaires ont l'experience directe du fonctionnement 
de la petite entreprise. 

- Les delais d'approbation des projets peuvent obliger certaines entre
prises a renoncer a leur participation ou a entreprendre l'execution de leur 
projet en depit des risques de rejet de leur demande. 

- On considere souvent que les petites entreprises ne sont pas com
petitives et qu'elles n'exportent pas; elles seraient done peu utiles a l'eco
nomie, en comparaison des moyennes ou grandes entreprises, dont la 
production et les exportations sont bien assises. 

Les petites entreprises ont des reactions fort diverses aux mesures, 
politiques et programmes federaux, Elles ont souvent plus d'enthousiasme 
a l'egard d'un nouveau produit ou d'une nouvelle methode que les grandes 
societes, mais elles ont moins de patience. Elles peuvent se lasser tres 
rapidement des difficultes bureaucratiques, mais souvent leur destin depend 
beaucoup plus du succes de leur projet que les grandes firmes ne dependent 
des leurs. Les produits-vedettes des petites entreprises sont parfois meil
leurs que ceux des grandes, et leurs dirigeants sont plus visibles, mais il 
leur manque souvent une solide experience en gestion. 

Par contre, les petites entreprises sont habituellement plus pres de 
leur capitale provinciale. Quoique peut-etre plus limites dans leur vue 
d'ensemble et leurs taches, les fonctionnaires provinciaux ont egalement 
des fonctions moins etendues, et ils sont en general plus au courant des 
concepts et des problemes locaux que ne Ie sont les fonctionnaires federaux. 
Certaines provinces administrent des programmes consultatifs deja bien 
rodes, et leurs fonctionnaires peuvent recevoir ou visiter personnellement 
les representants d'une petite firme a moindres frais que ne pourraient Ie 
faire ceux de l'administration federale. Meme si de nombreux ministeres 
et offices federaux ont des representants installes dans tout Ie pays, ils 
partent d'un point de vue general, et leurs actions doivent recevoir l'appro
bation de leur administration centrale. 

L'administration federale peut cependant faire beaucoup pour les 
petites firmes, partout au Canada. Par exemple, elle peut utiliser la Loi 
federale de l'impot sur Ie revenu pour les encourager. On peut etablir, 
presque partout, des entreprises dont l'activite est basee sur les travaux des 
laboratoires de l'Etat, grace a l'aide financiere de ce dernier. La Banque 
d'expansion industrielle continue a satisfaire certains besoins financiers 
des petites firmes de toutes les provinces. II faut realiser une meilleure 
repartition des taches entre les administrations federale et provinciales 
pour Ie soutien des petites usines; elle devra etre adaptable aux situations 
nouvelles. L'administration provinciale devrait songer a collaborer avec 
certaines municipalites pour Ie soutien des petites entreprises. 

Definition du capital-risque 
Les divers etablissements financiers qui placent des capitaux-risques jouent 
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le meme role au sein des cercles financiers, mais le jouent de bien differentes 
manieres, 11 est bon de connaitre ce role de base, ne serait-ce que pour 
elucider l'action des etablissements financiers qui ne placent pas de capital
risque. 11 est done interessant de voir la definition que donnait d'elle-meme 
et de son role une societe de financement en capital-risque. 

«Le capital-risque est l'argent fourni aune entreprise pour financer son 
developpement, sous forme d'achat d'actions ou de propriete partielle de 
l'entreprise. L'investisseur en capital-risque est l'homme ou la firme qui 
fournit ce capital-risque ... 

. . . L'investisseur en capital-risque n'est pas un investisseur ordinaire, 
satisfait de rentrees et de gains sfrrs. II ne se contente pas des taux d'interet 
facile qu' offrent les obligations publiques et privees, des plus-values de 
capital et du revenu que peut rapporter le placement immobilier, ou des 
benefices manifestes de l'investissement dans les entreprises cotees en 
bourse. Au contraire, il est dispose aplacer son argent dans des entreprises 
a risques eleves, avec l'espoir de gains d'importance comparable. Le rap
port entre le risque et le profit determine la part de capital social que le 
capitaliste s'attend a obtenir pour son placement ... 

L'investisseur en capital-risque prefere investir dans des petites entre
prises offrant des chances de succes financier au-des sus de la moyenne. 
L'entreprise a generalement besoin de capitaux a trois etapes de son 
evolution. 

Premiere etape: Le demarrage 
Des capitaux sont necessaires pour lancer une nouvelle entreprise qui 

vendra un produit prometteur ou fournira un nouveau service dont les 
perspectives commerciales ont ete analysees en profondeur. 

Deuxieme etape: La croissance 
L'entreprise fonctionne avec du personnel, une usine, du materiel et 

quelques clients; e1le est sur le point d'entrer, ou vient juste de penetrer 
dans la phase des profits, et e1le a besoin d'argent en attendant les rentrees, 

Troisieme etape: L'expansion 
L'entreprise bien assise et rentable pourrait beneficier d'une expansion 

considerable, mais ne dispose pas des fonds indispensables. 
La plupart des investisseurs en capital-risque preferent investir dans 

des entreprises aux etapes de croissance ou d'expansion, parce que l'avenir 
de ces entreprises est mieux previsible, Certains capitalistes, toutefois, 
financeront egalement des demarrages et des relances-s, malgre les risques 
additionnels que cela comporte-w, 

25Une«relance» est Ie retablissement sur une base rentable d'une entreprise en situation 
difficile, grace al'apport de capitaux-risques et a la mise en place d'une nouvelle administra
tion. 

26Varitech Investors Limited, de Toronto, donne ces eclaircissements, dans une brochure 
publicitaire. Comme cette derniere le dit, Varitech Investors Limited est une societe qui fournit 
des services administratifs et des capitaux-risques aux lanceurs d'entreprises. Varitech Investors 
se compose d'hommes d'affaires, qui ont une experience directe des besoins des lanceurs 
d'affaires, et de representants des differentes branches du secteur financier. 
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Le capital-risque au Canada 
L'etude des besoins du marche offre au lanceur d'entreprise des chances de 
succes bien meilleures que la mise au point d'un produit sans tenir compte 
des besoins des consommateurs. La plupart de ces besoins ne sont pas 
satisfaits par des entreprises qui fournissent des produits nouveaux et 
raffines, mais par des entreprises qui ont fait des ameliorations graduelles 
et parfois terre a terre a des outils, des accessoires, des appareils, etc., qui 
existent deja dans le commerce. La fourniture de services suit generalement 
Ie meme chemin. 

Malheureusement, cette voie ne fait qu'augmenter les chances de 
succes, mais ne l'assure pas. Le taux d'echec des entreprises aleatoires a 
toujours ete eleve et il semble qu'il le restera. La plupart des specialistes 
du placement en capitaux-risques estiment qu'une seule sur dix de ces 
entreprises aura un succes financier remarquable, que deux ou trois seront 
des echecs retentissants et que le reste obtiendra un succes modeste. Pour 
compenser ces aleas financiers, la societe de financement en capital-risque 
cherche des occasions de multiplier par quatre ou cinq son investissement 
initial en autant d'annees, Elle acquiert habituellement des actions ordi
naires ou une option d'achat d'une part du capital social de l'entreprise, et 
elle s'interesse davantage aux plus-values de capital qu'aux dividendes. Les 
mesures recentes de reforme fiscale modifieront certainement Ie finance
ment des entreprises en capital-risque, etant donne que les plus-values 
seront maintenant imposees, mais qu'en contre-partie les pertes seront 
partiellement deductibles des revenus. 

Afin de reduire les possibilites d'echec qui, e1le Ie sait d'experience, est 
grande, la societe de financement en capital-risque evalue le potentiel du 
lanceur d'entreprise encore plus etroitement que celui de son produit; elle 
etudie ses projets financiers plus attentivement que sa production ou sa 
competence technique. Les dirigeants des societes de financement en capi
tal-risque investissent habituellement une partie de leur propre argent, mais 
aussi des sommes beaucoup plus importantes appartenant a leurs bailleurs 
de fonds. Ces derniers peuvent etre d'autres etablissements financiers, tels 
que les banques, les compagnies d'assurance et les societes de fiducie, ou 
bien des organismes de l'Etat, ou de riches particuliers. 

Chaque societe de financement en capital-risque a sa maniere propre 
de se lancer dans des entreprises aleatoires. Elle couvre un ou plusieurs 
champs d'activite, qu'elle connait mieux que les autres, et ou e1le prefere 
investir. Elle peut refuser une demande, mais envoyer Ie lanceur d'entre
prise chez une autre societe de financement, ou bien partager les risques 
avec d'autres de ces societes, Cependant l'entreprise aleatoire se fonde 
egalement sur une mise de fonds majoritaire effectuee par Ie lanceur d'en
treprise, ses amis et ses parents, et sur des prets d'autres etablissements 
financiers prives et publics. Un des plus importants services que la societe 
de financement en capital-risque peut fournir est d'aider a mettre sur pied 
toute l'entreprise. La societe typique de financement en capital-risque, s'il 
en existe, ne finance qu'une entreprise aleatoire sur plusieurs douzaines qui 
lui sont signalees, n'aidant ainsi que quelques-unes chaque annee, et encore 
si ses ressources financieres et administratives ne sont pas monopolisees 
par les investissements deja effectues, 
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Les societes de financement en capital-risque sont habituellement tres 
petites. Ce n'est pas etonnant puisque jusqu'ici la plupart des propositions 
d'entreprises aleatoires ont ete acceptees par de petits groupes. La caracte
ristique essentielle de l'entreprise aleatoire est le risque eleve qu'elle en
traine et les societes de financement ne peuvent reussir que si e11es evaluent 
correctement ce risque et en tiennent compte. Si ces investissements ne 
comportaient pas de grands risques, les etablissements financiers publics et 
prives plus prudents s'en occuperaient eux-memes. 

II est evidemment souhaitable que beaucoup de grandes entreprises de 
pointe du Canada parrainent la creation d'entreprises satellites hardies. 
Elles peuvent y parvenir directement ou indirectement, en donnant l'auto
nomie acertaines de leurs divisions ou en creant des filiales de financement 
en capital-risque-". Malheureusement, les cadres administratifs des grandes 
societes sont souvent peu qualifies pour diriger des filiales de financement 
a cause des connaissances de pointe et de l'habilete financiere necessaires, 
et aussi des risques courus. 

II est bon de noter que les societes canadiennes de financement en 
capital-risque assument des risques tres divers. II est fort difficile d'evaluer 
la masse des fonds qu'elles ont engage, ou qu'elles ont en reserve, a un 
moment donne. On peut estimer que la masse de capital-risque normal, 
actuellement disponible au Canada, atteint entre 100 et 200 millions de 
dollars, dont 20 a35 pour cent ne sont pas investis. Si l'on pouvait prendre 
en consideration toutes les autres sources de financement hardi, ce total 
serait evidemment plus eleve, Le financement des entreprises hardies est 
une activite relativement nouvelle au Canada. Peu des trois douzaines 
d'etablissements financiers installes actuellement aToronto et a Montreal 
ont ete crees avant 1968 et la plupart de leurs cadres sont encore assez 
jeunes. Les societes de financement en capital-risque n'investissent pas 
exclusivement dans les usines ou les societes canadiennes. L'envergure de 
leurs investissements aux Etats-Unis est telle qu'elle a fait l'objet recem
ment de critiques. Pour leur defense, e11es pourraient faire valoir un certain 
nombre de considerations: 

- Le nombre d'investissements rentables, soumis ades aleas commer
ciaux acceptables, n'est pas tres grand au Canada. 

- Si les debouches du nouveau produit au Canada sont insuffisants, Ie 
chef d'industrie doit exporter, mais n'a pas toujours les ressources, les 
contacts ou l'experience indispensables. 

- II est souvent difficilede faire une evaluation realiste des entreprises 
aleatoires; les chefs d'industrie ont interet aciter un chiffre tres optimiste 
et soutiennent en general que les societes de financement en capital-risque 
sous-estiment les elements d'actif. 

- Le soutien financier aux entreprises inedites est generalement assure 
par plusieurs organismes de financement, et il faut du temps pour arranger 
cette cooperation; dans l'intervalle d'autres occasions peuvent se presenter. 

- Le capital-risque est toujours venu de l'etranger et il continuera d'en 
etre ainsi; les nouvelles societes de financement en capital-risque en mains 

27NevronIndustries Limited, fondee al'ete de 1972par la firme Northern Electric Company 
de Montreal est un exemple de filiale de financement en capital-risque. 
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canadiennes ne remplaceront jamais entierement les preteurs etrangers: de 
meme, les societes canadiennes continueront aplacer des fonds al'etranger. 
II n'y a certainement pas assez de capital-risque pour toutes les entreprises 
canadiennes qui en ont besoin. Toutefois, l'important n'est pas de savoir 
les raisons d'un refus de soutien financier; il vaut mieux connaitre celles du 
succes d'une demande de financement. 

II n'est guere evident que les paliers de gouvernement au Canada 
devraient participer au financement des entreprises inedites ou leur accor
der une aide financiere directe. Toutefois, l'Etat et les administrations 
provinciales qui desirent favoriser la creation d'entreprises manufacturieres 
inedites disposent de nombreux moyens pour les soutenir. Les avantages 
fiscaux constituent l'un de ces moyens, et la regulation des taux d'interet 
en est un autre. L'Etat et les administrations des grandes provinces de
vraient etudier les techniques utilisees par la Small Business Insurance 
Corporation (SBIC) aux Etats-Unis28 . On pourrait aussi modifier le mandat 
de la Banque d'expansion industrielle et en faire, en partie une sorte de 
«Corporation canadienne de developpement» des entreprises inedites, 

Les observations suivantes, issues de l'experience, concernent les entre
prises nouvelles au Canada. 

- CelIe qui est destinee aechouer, disparait dans les trois ou quatre ans 
qui suivent son demarrage; toutefois, Ie succes d'une autre se fera attendre 
sept ans ou plus. 

- II faut que les societes de financement en capital-risque accordent 
leur aide pour la gestion et l'administration des entreprises nouvelles, outre 
l'attention constante dont celles-ci doivent beneficier de la part du lanceur 
d'entreprise ou du proprietaire-directeur. 

- Le plus grand probleme des lanceurs d'entreprise n'est pas d'obtenir 
un investissement initial d'un quart de million, mais plutot d'obtenir les 
cinq millions de dollars supplementaires permettant de sauver l'investisse
ment initial. 

- Quelques societes de financement en capital-risque donnent leur 
appui aux entreprises nouvelles jusqu'a ce qu'elles prennent la forme de 
societes de capitaux; d'autres, par contre, ne le font que jusqu'a ce qu'elles 
soient assez fortes pour se procurer des fonds des etablissernents financiers 
ordinaires. 

- D'enormes obstables doivent etre franchis entre la phase d'etude 
technique et celIe de commercialisation, meme dans les firmes tres bien 
administrees; on ne s'en rend guere compte, car les grandes societes camou
flent aisement leurs echecs; par contre, les petites entreprises font simple
ment faillite. 

- Les societes de financement en capital-risque ne sont guere en faveur 
aupres du public; les Canadiens bien nantis n'ont guere confiance dans 
l'innovation technique. 

- Les investisseurs en capitaux-risques et les lanceurs d'entreprise ont 
plus besoin d'experience que de formation theorique. 

28Voir plus loin la section sur les investissements en capital-risque aux Etats-Unls. Bien 
que la sate n'ait peut-etre pas la faveur des investisseurs canadiens en capital-risque, il serait 
bon d 'etudier une version canadienne de ses methodes. 
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- C'est la publication d'Ideas in Exile29 par J.J. Brown, ou l'auteur 
fait la critique de l'entreprise et de l'invention au Canada, qui a donne le 
depart aux activites d'investissement en capital-risque dans le pays. 

Entin, Alexander Ross fait la remarque assez insolite qui suit: 

«11 en est de recueillir des fonds pour une entreprise comme d'etre 
candidat au poste de premier ministre; si vous avez la resistance nerveuse 
vous permettant d'y parvenir, vous avez probablement les qualites pour en 
assumer la charge-w. 

Quelques exemples de societes canadiennes de financement en 
capital-risque 

Voyons brievement les caracteristiques et les methodes de trois societes 
canadiennes de financement en capital-risque. 

Helix Investments Limited, de Toronto, a ete creeeen novembre 1968, 
et a accumule un actif d'environ 8 millions de dollars. Elle finance de 
nouvelles entreprises industrielles ou commerciales, dont chacune do it 
repondre aux criteres generaux suivants'" : 

- etre dirigee par un groupe dynamique de cadres competents, pret a 
miser leur avenir sur leurs idees et leurs aptitudes pour les affaires; 

- etre basee sur un concept commercial d' ouverture sur un marche 
illirnite, non seulement au Canada, mais dans le monde entier; 

- beneficier d'une avance technique ou d'une innovation dans le do
maine des services ou de la commercialisation; 

- etre une entreprise nouvelle a la recherche de sa premiere injection 
de capital. 

Helix Investments Limited sert de vehicule aux activites d'investisse
ment de son fondateur et president, D.C. Webster. Parmi la douzaine 
environ d'etablissements financant les investissements de la societe Helix, 
signalons deux banques et une compagnie d'assurances. A. un moment 
donne, la societe Helix avait place 4 millions de dollars dans 15 entreprises 
ainsi reparties: une en Colombie-Britannique, une en Suisse et au Quebec, 
deux aux Etats-Unis, quatre au Quebec et sept en Ontario32• 

Canadian Enterprise Development Corporation Limited (CEO), de 
Montreal, est une societe associee a l'American Research and Development 
Corporation dont il est question ailleurs dans le present chapitre. La CEO a 
ete creee en 1962. Son actif ala fin de 1970 s'elevait a9 millions de dollars 
environ, dont 5 millions avaient ete investis dans des entreprises variees, 
la plupart industrielles's, A. l'exception du president a plein temps, les 
administrateurs de la CEO occupent normalement des postes importants 
dans des societes connues internationalement. Les etablissements action
naires de la CEO sont, pour la plupart, des compagnies d'assurances, mais 

29J.J. Brown, Ideas in Exile, McClelland and Stewart Limited, Montreal 1967. 
30Mac/ean's, Toronto, avril 1972, p. 93. 
31 Memoire presente le 25 mars 1970 par Helix Investments Limited au Comite de la 

Chambre des Communes pour l'etude des rapports entre les affaires financieres, commerciales 
et economiques et la reforme fiscale. 

32communication personnelle. 
338e Rapport annuel de la CEO, Montreal, 1970. 

192 



comprennent aussi la Banque Toronto-Dominion, la Banque de Montreal, 
la Compagnie Royal Trust, et la Caisse de depot et placement du Quebec. 
La CEO a des succursales a Toronto et Vancouver. 

Charterhouse Canada Limited est en affaires depuis environ 20 ans. 
Elle est affiliee au Charterhouse Group du Royaume-V ni. Charterhouse 
n'investit pas toujours dans des entreprises en demarrage, Sa conception 
du financement en capital-risque est par consequent plus etendue que celle 
de Varitech Investors et de plusieurs autres firmes. Charterhouse a pour 
objets principaux'<: 

-Ie financement de l'expansion commerciale des entreprises et l'ex
tension de leurs installations; 

- le pret de nouveaux fonds de roulement; 
- la fourniture de capitaux pour des acquisitions d'entreprises, des 

fusions ou des prises de possession; 
-I'acquisition complete de firmes; 
- l' achat de valeurs cotees; 
-la participation aux syndicats de placement d'actions; 
- les avances de capitaux aux entreprises nouvelles et des services de 

consultation sur les fusions et acquisitions. 
La societe Charterhouse investit habituellement dans des societes 

commerciales et industrielles existantes, en tenant compte des realisations 
passees et des perspectives d'avenir. Les sommes investies varient normale
ment entre 100 000 $ et un million. Charterhouse fait des investissements 
a long terme. Elle ne livre pas concurrence aux etablissements financiers 
ordinaires, et elle fournit des fonds additionnels aux societes oil elle a 
deja investi. 

Court expose sur les investissements en capital-risque aux 
Etats-Unis 
Dans le passe, aux E.-V., de tres nombreux particuliers et etablissements 
ont fourni ce qu'on appelle maintenant le capital-risque, et ont ainsi 
collabore a I'expansion des entreprises et aux progres des Etats-Vnis. 
Toutefois, ce n'est qu'apres la Seconde guerre mondiale que cette sorte de 
financement est devenue plus aisee a obtenir, sans garantie palpable, aupres 
des etablissements financiers des Etats-Vnis. Les inventeurs et lanceurs 
d'entreprises se procuraient les fonds de lancement de leurs entreprises 
nouvelles aupres de membres de leur famille, d'amis et de riches particu
liers. Le grand nombre d'Americains de ces trois categories consentant a 
investir dans une entreprise aleatoire, car l'atmosphere etait favorable a 
cette action, et la profusion de gestionnaires competents ont caracterise 
I'histoire economique des E.-V., par opposition a celle du Canada. 

Depuis la guerre, les groupes de financement en capital-risque, et 
meme les etablissement financiers ordinaires, ont facilite les initiatives des 
particuliers ou des firmes desireuses d'entreprendre. Ces nouveaux groupes 
financiers des Etats-Vnis sont desireux comme partout ailleurs d'acquerir 
une partie du capital-actions, dans I'espoir d'obtenir d'importantes plus
values de capital. Ils n'accordent generalement pas de prets. lIs exigent un 

34Brochure de la societe. 
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bon dossier de realisations, sauf sans Ie cas des societes nouvelles. Les 
antecedents brillants des principaux interesses peuvent etre suffisants 
lorsque les produits offrent de bonnes perspectives. Meme aux Etats-Unis, 
la loi ne permet pas aux banques commerciales d'investir des capitaux 
dans des entreprises risquees; toutefois, plusieurs d'entre e1les ont des 
filiales qui participent a ce genre d'activite. 

Aux Etats-Vnis aussi, la masse des capitaux-risques peut fluctuer. 
En 1970, par exemple, cette masse semble avoir diminue par rapport a1969. 
Les restrictions au credit et Ie flechissement de la cote des valeurs en 
etaient la cause. Les investisseurs en capital-risque comptaient eux-memes 
sur Ie marche des valeurs mobilieres. On avait predit que les investisseurs 
avertis, les institutions financieres et les grandes societes industrielles s'in
teresseraient davantage aux investissements en capital-risque; cependant, 
la participation de ces institutions et organismes a ete freinee par l'absence 
de precedents de communes entreprises, basees sur des chiffres stirs et 
offrant des chances equitables de succes, Vers 1970, la cote des societes 
d'informatique avait fortement baisse, Leurs jours de gloire remontent a 
1967-1968 lorsque, selon une publication d'affaires, Ie marche des valeurs 
«etait enrage de speculation; la Bourse de New York devenait plus auda
cieuse achaque instant»; ceux qui avaient de l'argent s'orientaient vers les 
investissements en capital-risque comme offrant Ie maximum de rende
ment35• Cette publication rapportait qu'en 1970 Ie nombre de societes 
etatsuniennes de financement en capital-risque s'elevait a450 environs", 

Les firmes etablies le long de la Route 128 ont aussi eu des difficultes 
d'etablissement, de croissance et de survivance. A l'automne de 1970, 
notamment, les usiniers de cette zone favorisee par l'innovation ont an
nonce des reductions d'effectifs et de nombreuses petites firmes ont ferme 
leurs portes. La cause principale du declin de la Route 128 avait ete celIe 
de son ascension: les contrats de l'Etat pour la recherche aerospatiale et de 
defense. Une autre cause a ete la hausse rapide des traitements et salaires 
aux Etats-Vnis, facilitant la concurrence des usiniers du Japon et des autres 
pays orientaux. Bien des petites societes nouvelles, independamment des 
merites de leurs produits, n' ont pu obtenir les fonds necessaires pour sur
monter leurs difficultes, en raison de la rarete de l'argent et de la stagnation 
economique, Quelques societes interessees ont reussi a diversifier leurs 
productions et a reduire leur dependance a l'egard des contrats de l'Etat. 
D'autres attendent la fin des restrictions actuelles, parce que leur savoir
faire technique est circonscrit aux domaines de la defense ou des sciences 
spatiales, et qu'il est trop pousse pour qu'elles puissent faire une incursion 
dans Ie domaine civil. Entre temps, les industries de la Route 128 se sont 
dans l'ensemble orientees davantage vers les prestations de services, et Ie 
marche des valeurs s'est detendu, 

Un observateur des conditions economiques aux E.-V., Mel Mandell, 
a signale recemment que la hausse de la cote des valeurs au cours des 
annees 1960 avait ete largement provoquee par les achats d'investisseurs 
non professionnels de capital-risque; ces speculateurs se sont retires du 
marche depuis cette epoque, laissant aux professionnels, devenus eux 

35Richard J. Handschew, Business Week, New York, l er novembre 1969.
 
36Business Week, New York, 29 aoiit 1970, p. 28.
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aussi plus prudents, le soin de combler le vide. Le gout de l'investissement 
en capital-risque ayant diminue, l'innovation s'est trouvee freinee. Toute
fois, Mandell poursuit en ces termes: 

«... la degringolade de la cote des valeurs mobilieres, la recession et 
la restriction du credit ont, a la maniere de la loi de Gresham, chasse les 
investissements en capital-risque, dressant ainsi d'importants obstacles a 
l'innovation. En periode difficile, les gestionnaires hesitent a engager des 
capitaux peu abondants dans de nouvelles entreprises-s". 

Trois organismes etatsuniens s'occupant de financer les petites firmes 
nouvelles rentrent precisement dans le cadre du present chapitre: la Small 
Business Administration, parce qu'il n'existe pas d'equivalent canadien, la 
Small Business Investment Corporation, parce qu'elle represente un mode 
de participation de I'Etat ades entreprises nouvelles, et l' American Research 
and Development Corporation, parce qu'elle a ete une des premieres societes 
de financement en capital-risque d'apres-guerre, une des plus florissantes, 
et qu'elle a exerce le plus d'influence. Voici une courte description de leurs 
roles et responsabilitess": 

La Small Business Administration (SBA) dependait a l'origine du Secre
tariat au Commerce des E.-V. Sa constitution en organisme autonome, 
faite en vertu du Small Business Act de 1953, montre que les parlemen
taires etaient preoccupes par l'interet exclusif accorde par le Secretariat 
aux grandes entreprises, et par la necessite de specialiser un organisme 
dans le soutien aux petites entreprises. Le role et les responsabilites fon
damentales de la SBA sont les suivants: aider, conseiller et seconder les 
petites entreprises et proteger leurs interets; s'assurer qu'elles recoivent 
une part equitable des achats et des contrats de I'Etat, etc.; preter des 
fonds aux petites entreprises et aux societes d'expansion economique loca
les et regionales; autoriser, reglementer et faire des prets aux SBIC (Societes 
de placement dans les petites firmes); et ameliorer les techniques de gestion 
des petites entreprises. La definition de la «petite entreprise» varie d'un 
programme SBA a l'autre, et selon les industries. Dans certains cas, des 
firmes ayant jusqu'a 1 000 salaries sont considerees comme de «petites 
entreprises». 

Les Small Business Investment Companies (SBlC), qui se comptent par 
centaines, sont des societes privees qui pretent aux petites entreprises et y 
font des investissements. Elles sont autorisees et regies par la SBA, et 
recoivent des fonds de cette Societe, dont les programmes de soutien des 
SBIC remontent a 1958. Voici ce que dit le rapport de I'OCDE: 

«Les SBIC se sont developpees depuis le debut, mais non sans avoir a 
surmonter de nombreuses difficultes. Plusieurs de ces societes n'etaient 
pas en mesure de preter ou d'investir avec avantage, et souvent leurs diri

37"When Venture Capital Dries Up", Innovation, mars 1971, p. 16. 
38Politique industrielle des Etats-Unis, ocns, Paris 1970; United States Government 

Organization Manual, Administration des services generaux, Washington, D.C.; Fortune, 
Time Inc., Chicago, aout 1967; 8e Rapport annuel, Canadian Enterprise Development Cor
poration, Montreal, 1971. 
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geants manquaient de competence. Le montant des prets que la SBA pou
vait leur consentir etait tres souvent si minime qu'il ne sufIisait pas a leurs 
besoins. II en est resulte des infractions aux normes et reglements etablis 
par le Congres et la SBA»39. 

II faut qu'une SBIC ait un actif d'au moins 300000 $ en capitaux prives 
pour obtenir un permis. Si une societe a epuise ses actifs et ne peut obtenir 
d'autre appui du secteur prive, la SBA peut lui preter des fonds supplemen
taires. La SBA est chargee de superviser les operations de pret des SBIC, 
ainsi que de verifier leurs etats financiers. 

L' American Research and Development Corporation (ARD), qui rayonne 
de Boston, est sans doute la mieux connue des societes de financement en 
capital-risque des Etats-Unis. L'ARD a obtenu des succes remarquables et 
a donne naissance a trois firmes associees, dont la Canadian Enterprise 
Development Corporation of Montreal. L'ARD a ete fondee en 1946, avec 
un capital initial d'un peu plus de 3 millions de dollars; elle a participe a 
la creation de plus de 100 societes, En 1961, I'ARD devint la premiere 
societe de financement en capital-risque dont les actions etaient cotees a 
la Bourse de New York. A. la fin de 1970, I'ARD comptait 313 millions de 
dollars investis dans 41 firmes d'electronique, de produits pharmaceuti 
ques, d'optique, de produits chimiques et d'autres secteurs de pointe. Au 
nombre des entreprises connues financees par I'ARD, nous avons releve la 
Digital Equipment Corporation, la Teradyne Inc., et la High Voltage Engi
neering Corporation. A. I'exemple de ses societes affiliees, l' ARD fait plus 
qu'investir de I'argent dans ces entreprises. Et, tout comme les autres 
societes de financement en capital-risque, elle n'a pas toujours obtenu des 
resultats spectaculaires. Ainsi que I'observait Fortune: 

«A. ses debuts, I'ARD fonctionnait sans grand succes, En 1947, sa 
premiere annee complete d'exploitation, la societe realisa un profit net de 
87 $; elle perdit 241 228 $ en 1950 et realisa un benefice de 138414 $ 
l'annee suivante; elle perdit derechef 1 436 $ en 1954. Mais depuis 1955, 
I'ARD ne mentionne que des benefices-w. 

Post-scriptum au Rapport Gray 

En mai 1972, Ie gouvernement canadien publia le rapport intitule Inves
tissements etrangers directs au Canada, realise a I'initiative du ministre du 
Revenu national, l'hon. Herbert Gray. Ce rapport signalait, entre autres, 
qu'en 1967 pres de 60 pour cent des firmes manufacturieres canadiennes 
appartenaient a des etrangers, et que 80 pour cent de cette mainmise 
etrangere etait etatsunienne. Ce sont les industries petrochimiques et car
bochimiques qui subissaient Ie plus cette domination par les non-residents; 
suivaient les industries du materiel de transport, du tabac et des produits 
chimiques. Un certain nombre de questions etudiees dans Ie rapport offrent 
de l'interet dans Ie cadre du present chapitre. 

39Politiques industrielles de Etats-Unis, op, cit., p, 169.
 
4oFortune, Chicago, p, 103.
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Par exemple, le rapport traite des lacunes du marche des capitaux et 
en mentionne quatre en particulier--: 

- le manque de capital-risque pour les petites firmes nouvelles; 
- le manque de capitaux pour l'expansion des firmes de petite et 

moyenne importance en mains canadiennes; 
- le manque de masses considerables de capitaux pour des grandes 

entreprises d'exploitation des ressources naturelles et autres industries de 
capital en mains canadiennes; 

-Ie manque de capitaux pour le developpement general des regions 
economiquement attardees. 

Le rapport a aussi revele que, si les institutions financieres canadiennes 
n'aiment guere prendre des risques, individuellement les Canadiens ne 
cherchent pas ales eviter. Le rapport signale, cependant, qu'on n'a guere 
effectue d'analyses approfondies en ce domaine. Autre fait important, les 
etrangers se lancent dans des entreprises que les Canadiens jugent trop 
hasardeuses. 11 se peut que l'etranger ne percoive pas le risque de la meme 
facon que le Canadien, surtout s'il est effectivement moindre pour lui. 
Toujours d'apres le rapport, la venue constante d'investissements directs 
etrangers n'a pas favorise la creation d'etablissemcnts financiers capables 
de financer des entreprises aleatoires, et l'apparition de lanceurs d'affaires 
entreprenants. 

Le rapport recommande trois solutions au probleme du manque de 
capitaux. La premiere est d'inciter et d'encourager les etablissements finan
ciers a contribuer au capital-actions des nouvelles firmes, par exemple en 
encourageant la formation de consortiums de caisses de retraite et de 
compagnies d'assurance-vie, en vue d'investissements, ou en modifiant la 
disposition de la Loi de 1967 sur les banques, qui les empeche de contri
buer au capital-actions des entreprises. Une autre solution consiste a 
favoriser la creation d'etablissernents financiers qui combleraient les la
cunes, tels que les banques d'affaires. Une troisieme est de creer de nou
velles sources officielles de financement, en modifiant le role de la Banque 
d'expansion industrielle, afin qu'elle fasse des investissements en capital
risque et qu'elle finance, en general, les petites entreprises en mains cana
diennes, ou en donnant plus d'envergure au Programme d'aide general de 
transition, pour permettre sa participation au capital-actions des entre
prises dont les besoins en capitaux sortiraient des cadres d'action d'une 
BEl modifiee et de la Corporation de developpement du Canada. 

41Investissements etrangers directs au Canada, Rapport Gray. Gouvernement du Canada, 
Information Canada, Ottawa, mai 1972, p. 92. 
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Comme le mentionnait l'introduction du present rapport, ce chapitre-ci 
est le seul a examiner en detail les activites manufacturieres canadiennes 
dans le contexte international; cependant, nous avons deja dit que l'ana
lyse et les descriptions ne seront ni exhaustives ni tres etendues, II s'agit 
surtout de souligner la complexite du commerce des produits industriels 
sur les marches mondiaux en general et sur le marche etatsunien en par
ticulier, et aussi de montrer qu'il s'effectue dans un cadre bilateral ou 
multilateral oil le pouvoir de negociation des Etats est tres important. 
Nous ne parlerons guere de l'innovation technique, tout en examinant 
neanmoins les secteurs industriels dont les methodes de production et 
articles fabriques dependent etroitement de techniques nouvelles'. Cette 
analyse a fourni des donnees de base pour l'elaboration de plusieurs parties 
du propre rapport du Conseil des sciences, telles celles qui traitent des 
barrieres douanieres et autres, de l'envergure des marches, de l'acces aux 
marches et des competences des gestionnaires''. 

Les questions examinees ci-dessous ont une importance considerable 
pour les gouvernements federal et provinciaux. Par exemple, on a souvent 
signale aux Canadiens que leur pays etait le seul grand pays industrialise 
sans acces aise a un marche reserve de plus de 100 millions de consomma
teurs. Les porte-parole des gouvernements federal et provinciaux ont sans 
cesse exhorte les industriels a exporter davantage pour tirer profit des 
economies de dimension, et de la specialisation. Ces dernieres annees, le 
gouvernement federal a cherche a accroitre la competitivite de l'industrie 
manufacturiere canadienne sur les marches internationaux, en l'aiguillon
nant par la concurrence des fabricants etrangers sur le marche interieur. De 
temps en temps, des accords internationaux de commerce et de commer
cialisation sont conclus par le gouvernement federal, mais, a l'exception du 
Programme canado-americain de partage de la production de defense, ces 
ententes se limitent normalement a des produits particuliers, denrees de 
premiere necessite ou matieres premieres. 

L'administration fedcrale ne cherche pas a trop proteger l'industrie 
manufacturiere canadienne; cependant, dans le cas de l'industrie textile, 
les autorites ont recemment pris des dispositions pour restreindre les im
portations. Le gouvernement federal ne s'est guere preoccupe de remplacer 
les produits importes par d'autres de fabrication canadienne, ou d'ouvrir 
des debouches futurs a l'etranger, avec assez d'avance, a certains produits 
canadiens de pointe. Chaque administration provinciale a mis en ceuvre 
des politiques et des programmes pour encourager l'exportation des pro
duits industriels, le remplacement de certains produits importes et la spe
cialisation, en fonction des ressources et des interets particuliers de chaque 
province; comme on pouvait s'y attendre, les provinces les plus dynamiques 
ont ete l'Ontario et le Quebec. Les politiques des provinces, leurs possibilites 
industrielles et la protection necessaire a certains de leurs produits ne sont 

IDeux rapports d'etudes speciales realisees pour le Conseil des sciences font des analyses 
et des descriptions plus fouillees des rapports entre commerce et innovation: Societes multi
nationales, investissement direct de I'etranger, et politique des sciences du Canada, Information 
Canada, Ottawa, 1971, et L'innovation et la structure de l'industrie canadienne, Information 
Canada, Ottawa, 1973. 

2Rapport nO 15 du Conseil des sciences du Canada, L'innovation en difficulte, Information 
Canada, Ottawa, 1971. 
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pas identiques acelles du pays dans son ensemble. 
En depit de la tendance a l'interdependance dans les echanges inter

nationaux de produits industriels, les conditions de ces echanges ont ete 
peu favorables au cours des dernieres annees, Le protectionnisme, la soli
darite des blocs commerciaux et la mise en place de barrieres non doua
nieres ont reduit l'incidence de la reduction des tarifs douaniers. Les expor
tations du Canada ont ete genees par d'autres facteurs, dont l'absence de 
reputation de nation industrielle et sa notoriete de pays afiliales etrangeres, 
On pourrait y ajouter les fluctuations du taux de change du dollar canadien, 
les consequences de l'inflation au pays, son c1imat politique incertain et Ie 
cout generalement plus eleve de la main-d'eeuvre canadienne. D'autre part, 
les regles du jeu al'etranger obligent souvent les societes industrielles dont 
Ie siege est au Canada ay creer des filiales au lieu d'utiliser les usines qui 
approvisionnent Ie marche interieur, 

Quelques statistiques commerciales 
Les donnees rassemblees par les Nations Unies precisent la part du Canada 
dans les echanges mondiaux en 1970, comme on peut Ie voir au tableau nO 
VIlLI. Elles confirment que Ie Canada reste exportateur de denrees de 
premiere necessite et de matieres premieres, et importateur de produits 
semi-ouvres et finis. Toutefois, comme Ie montrent egalement les donnees 
retrospectives recueillies par les Nations Unies au sujet des nations indus
trialisees, la croissance proportionnelle des exportations canadiennes de 
produits manufactures au cours des annees 1960 n'a ete depassee que 
par celIe du Japon. 

Tableau nO VIII. I-Part du Canada dans les echanges mondiaux en 1970 

Pourcentage 
canadien 
dans les 

Montant des 
echanges 
mondiaux 

Categories de produits Pourcentage 
des produits 
du Canada 

Pourcentage 
des importations 
canadiennes 

echanges 
mondiaux 

en milliards 
de $ E.-V. 

dans les 
exportations 
mondiales 

dans Ie total 
mondial 

10.8 24.3 
Produits alimentaires, 
etc. 7.4 3.5 

12.1 
8.7 

35.1 

27.1 
19.4 
78.6 

Matieres premieres et 
combustibles 
Produits chimiques 
Machines 

14.8 
2.8 
6.7 

3.3 
3.6 
8.6 

Autres produits 
31.7 71.1 manufactures 5.5 3.8 
2.1 4.7 Divers 

100.0a 225.2 7.2 5.0 
aLe total n'est pas exactement 100% it cause des pourcentages arrondis. 
Source: Bulletin mensuel de statistique des Nations Unies, avril 1972, pp. xx it xxxii. 

Nous allons etudier plus en detail les exportations et les importations 
du Canada, en analysant les donnees canadiennes. Le tableau nO VIIL2 
donne Ie detail des exportations et des importations par degre de facon
nage, pour les annees 1964 a 1971. On constate une tendance assez nette: 
ce sont les produits finis qui sont de plus en plus exportes et importes, 
Parmi les importations croissantes de produits finis, on compte la machi
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nerie lourde, le materiel et l'outillage necessaires a l'implantation, la con
struction et l'exploitation des entreprises d'extraction, de traitement et de 
fabrication, et les produits automobiles. On note l'accroissement des 
exportations des produits automobiles, y compris les motoneiges, a 
destination des Etats-Unis, dans le cadre de l'Accord sur les pieces d'auto
mobile. Au debut des annees 1960, les exportations de produits automo
biles vers les Etats-Unis representaient moins de 10 pour cent du montant 
des produits finis exportes mais, ala fin de la decennie, e1les en constituaient 
plus de 60 pour cent. La plupart des exportations canadiennes de produits 
manufactures viennent de l'Ontario. Le tableau nO VIII.3 donne la reparti
tion regionale pour 1967 des exportations, en se fondant sur la premiere 
destination des livraisons (cette annee est la derniere pour laquelle nous 
ayons ces renseignements). 

Tableau nO VIII.2-Evolution de 1964 a 1971 de la part des importations dans les produits con
sommes au Canada et de la part de sa production manufacturiere exportee, selon le degre de 
faeonnage 

Matieres brutes Produits semi-ouvres Produits finis 
Pourcentage Pourcentage Pourcentage Pourcentage Pourcentage Pourcentage 
exporte de importe des exporte de importe des exporte de importe des 
la produits la produits la produits 
production consommes production consommes production consommes 

1964 36.6 18.7 45.9 27.4 17.6 53.9 
1965 35.1 16.9 46.0 26.9 18.9 56.2 
1966 33.7 15.2 41.9 24.8 24.4 60.0 
1967 29.0 14.2 39.7 22.8 31.3 63.0 
1968 26.7 13.5 37.9 21.4 35.4 65.1 
1969 23.0 11.9 36.9 22.1 40.1 66.0 
1970 26.1 12.9 37.0 22.3 36.9 64.8 
1971 26.6 12.3 34.6 21.5 38.8 66.2 
Evolution 
de 
1964il 
1971 -10.0 - 6.4 -11.3 - 5.9 +21.2 +12.3 
Source: Le quotidien de Statistique Canada, 4 mars 1971 et 9 fevrier 1972. 

Tableau nO VIII.3-Exportations canadiennes de produits manufactures en 1967, par region 
d'origine (en se basant sur la premiere destination) 
Region d 'origine Pourcentage des expeditions des 

usines canadiennes vers l'etranger 
Provinces atlantiques 5.7 
Quebec 26.5 
Ontario 46.3 
Prairies 3.3 
Colombie-Britannique, Yukon et T. du N.-O. 18.2 
Total 100.0 
Source: Statistique Canada, Destination des livraisons de produits manufactures en 1967, 
juillet 1971, nO de cat. 31-504. 

Les donnees suivantes concernent les echanges commerciaux du 
Canada pour I'annee 19713: 

- En 1971, les echanges du Canada ont progresse d'environ 7.3 pour 
cent par rapport al'annee precedente, Les exportations ont atteint 17 704 
millions de $, et les importations 15 608 millions, ce qui laisse un excedent 

3Statistique Canada, Le quotidien de Statistique Canada, 12 fevrier 1972. 
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commercial de 2096 millions, en diminution de 772 millions sur l'excedent 
record de 1970. 

- Les Etats-Unis ont recu 68 pour cent en valeur des exportations de 
marchandises canadiennes en 1971, contre 65 pour cent en 1970. En sens 
inverse, les produits etatsuniens constituaient 70 pour cent des importations 
canadiennes. Toutefois, si 1'0n fait abstraction des echanges canado
americains de pieces automobiles, Ie surplus de la balance du commerce 
canadien avec les Etats-Unis, a baisse de 1 057 millions a900 millions de $4. 

- En 1971, les exportations de produits finis ont constitue environ 
48.5 pour cent des exportations canadiennes destinees aux Etats-Unis 
(47.5% en 1970, mais 49% en 1969). Les pieces d'automobile sont incluses. 
Les repercussions de la surtaxe de 10 pour cent imposee par Ie gouverne
ment des Etats-Unis entre la mi-aofit et la mi-decembre ont ete com
pensees par l'augmentation des exportations de vehicules au lendemain de 
la greve en 1970. 

- En 1971, la demande de produits canadiens al'etranger a baisse, car 
l'activite de production s'est ralentie au Japon et au sein de la Communaute 
economique europeenne et e11e a augmente a peine au Royaume-Uni. 
Notre balance commerciale s'en est ressentie dans les trois cas: nos expor
tations vers Ie Japon ont diminue de 242 millions de $, celles vers la eBB de 
233 millions et celles vers Ie R.-U. de 217 millions. 

En 1971, l'activite canadienne d'exportation et d'importation s'est 
modifiee de facon assez sensible: 
Exportations en hausse: Pieces d'automobile 

Ble, orge et autres cereales 
Lin et colza 
Petrole brut, gaz naturel et charbon 
Bois de construction et bois ouvre 
Produits chimiques 
Produits petrochimiques ou carbochimiques 
Materiel pour des activites autres que Ie trans
port ou les telecommunications (surtout des 
machines de bureau) 

Exportations en baisse:	 Minerais, concentres et dechets metalliques 
Meraux non ferreux 
Avions et autres 
Fer et aciers speciaux 
Fils, cables et autres produits metalliques usines 
Materiel de telecommunications et autres 

Importations en hausse:	 Pieces d'automobile 
Machines et materiel de bureau 
Textiles 
Materiel de telecommunications 
Vetements et autres articles personnels 
Fruits, legumes, sucre et boissons 
Fer et aciers speciaux 

4Ces donnees sur les echanges et sur la balance commerciale ne sont pas necessairement 
identiques acelles qui sont recueillies aUK Etats-Unis. 
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Materiel roulant ferroviaire et autre materiel de 
transport, a l'exception des automobiles et des 
avions 
Fournitures medicales, articles de photographie 
et autres produits finis divers 

Importations en baisse: Avions 
Anoter egalement que les exportations canadiennes vers le Japon ont 

subi une baisse de 22 millions de $ en 1971 pour n'atteindre que 791 
millions, alors que les importations en sens inverse ont augmente de 220 
millions pour atteindre 803 millions de $. La balance commerciale du 
commerce du Canada avec le Japon est passee d'un excedent de 231 
millions en 1970aun deficit d'environ 11 millions en 1971. Les exportations 
de minerais, de metaux, de bois de construction et de pate a bois ont 
diminue en 1971, tandis que les importations de pieces d'automobile, 
d'acier et d'alliages, de textiles et de materiel de telecommunications ont 
toutes augmente. 

Competence des pouvoirs publics en matiere de commerce 

L'article 91 de l'Acte de l'Amerique du Nord britannique accorde au 
gouvernement federal competence en matiere de «reglementation des 
echanges et du commerce». En pratique, cela veut dire, entre autres, 
l'imposition de droits de douane et d'accise et la negociation d'accords 
internationaux sur le commerce et les tarifs douaniers. L'Acte ne donne 
nulle competence reglementaire aux provinces en matiere de commerce, 
mais leur influence est neanmoins determinante sur le commerce tant 
interieur qu'exterieur", Les gouvernements federal et provinciaux s'effor
cent d'encourager les echanges dans l'interet de l'industrie canadienne. Le 
gouvernement federal s'interesse a toutes les branches de fabrication alors 
que les administrations provinciales s'interessent aux possibilites com
merciales et autres de leurs territoires respectifs, qu'elles se sont efforcees 
avec application de diversifier et d'etendre. D'autre part, les politiques et les 
activites commerciales des pouvoirs publics etrangers al'egard des produits 
manufactures interessent fortement le gouvernement federal et ceux de 
l'Ontario, du Quebec et de la Colombie-Britannique, mais ne touchent les 
autres provinces que dans la mesure ou e11es peuvent gener l'industrie 
autochtone. 

Au palier federal, le ministere de l'Industrie et du Commerce et son 
chef ont la lourde responsabilite de favoriser la commercialisation des 
produits canadiens. Par exemple, le ministre a officiellement pour fonction 
d'ouvrir les marches etrangers aux produits et services canadiens, grace a 
des negociations commerciales, et de favoriser les echanges bilateraux et 
multilateraux avec d'autres pays. L'organisation et les programmes du 
ministere visent a l'accroissement de la production et de la productivite de 
l'industrie canadienne et de l'efficacite des services de publicite et de 
renseignements a l'etranger. Le ministere supervise l'action du Service 

liLeur role aI'egard du commerce interieur est analyse dans la section traitant du «Com
merce interprovincial». 
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federal des delegues commerciaux, l'application de I'Accord sur les pieces 
d'automobile et de l'Accord canado-americain sur Ie partage de la pro
duction de defense, et s'occupe d'autres questions concernant la participa
tion du Canada a l' Accord general sur les tarifs douaniers et Ie commerce 
(GATT). 

Tous les programmes du ministere de I'Industrie et du Commerce 
mentionnes dans Ie present rapport sont mis en ceuvrepour encourager les 
echanges auxquels contribue I'industrie manufacturiere canadienne. Par 
exemple, trois des programmes de R&D industrielle etudies au chapitre 
III (PAIT, IRDIA et DIP) ont ete concus pour accroitre la competitivite et la 
productivite de cette industrie. Le Programme pour l'accroissement de la 
productivite (PEP) a ete mis sur pied en 1971, afin d'ameliorer la producti
vite des industries de fabrication et de transformation au moyen de «con
tributions pour encourager les societes industrielles a entreprendre l'etude 
intensive de programmes ingenieux d'amelioration de la productivite-s. Le 
Programme d'aide a la construction, a l'equipement, a I'outillage et a l'ap
provisionnement (BEAM) est axe egalement sur la productivite, mais il vise 
surtout ala diffusion de l'information et ne prevoit aucune aide financiere. 
L'un de ses objectifs publics est d'encourager I'ouverture et Ie developpe
ment de debouches a I'exportation pour les firmes du batiment et les ele
ments de construction. Le programme d'aide au developpement de I'indus
trie pharmaceutique (PIDA) a ete cree en 1969, suite a une modification a 
I'article 41 de la Loi sur les brevets permettant les importations sans permis, 
dans Ie but d'accroitre la productivite des petites entreprises pharmaceuti
ques et de les rendre plus concurrentielles sur les marches tant interieur 
qu'etrangers, Nous traiterons plus loin des programmes relatifs al'outillage 
mecanique, al'aide al'industrie automobile et al'aide generale de transition. 

A la fin de 1971, Ie ministere de l'Industrie et du commerce mit en 
oeuvre un nouveau programme d'expansion des exportations (PEMD). Ce 
programme comporte deux volets distincts; I'un concerne les stimulants a 
la participation de societes canadiennes a des travaux d'equipement a l'e
tranger, I'autre vise I'aide financiere au reperage des debouches aI'exporta
tion et au remaniement des strategies de commercialisation a I'etranger, 
Selon Ie premier volet, Ie ministere et la societe interessee se partagent le 
paiement des depenses de preparation des soumissions pour des projets 
effectifs ou prevus. L'objectif principal du reperage des debouches et du 
remaniement des strategies de commercialisation du second volet est d'ac
croitre I'exportation de produits manufactures. Toutefois, on note deux 
restrictions importantes: Cette mesure ne s'applique pas au marche etatsu
nien, et I'expression «produits manufactures canadiens» signifie que la 
valeur ajoutee par I'usine canadienne doit etre assez considerable. 

Bon nombre de programmes du ministere de I'Industrie et du Com
merce ont ete concus dans Ie but de venir en aide ades branches industrie1
les. Par exemple, au cours de l'annee financiere 1970-1971, Ie ministere a 
entrepris d'elaborer les mesures d'application d'une nouvelle politique 
federale de I'industrie du textile (c'est alors qu'il a cree la Commission du 

6Program to Enhance Productivity, Brochure «PEP» du Ministere de l'Industrie et du 
Commerce, Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1970. 
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textile et du vetement) et a entrepris d'evaluer l'effet du financement offi
ciel des exportations d'autres pays sur l'industrie canadienne. La nouvelle 
politique s'appuie egalement sur Ie Programme d'aide aux creations de la 
mode qui vise it accroitre la competitivite des industries canadiennes du 
vetement, du textile, du cuir et de la chaussure, en encourageant la creation 
de mode et en ameliorant la qualite des articles. 

Chaque pays qui construit des navires accorde des subventions it ses 
chantiers maritimes, d'une facon ou d'une autre, afin de les rendre renta
bles. Le Canada ne fait pas exception it la regle, comme nous Ie montre Ie 
Rapport annuel du ministere de l'Industrie et du Commerce pour 1970
1971: 

«Les programmes du ministere pour l'aide aux chantiers maritimes 
canadiens ont permis la signature de contrats qui s'elevaient it 225 millions 
de $ it la fin de la derniere annee financiere. De nouveaux contrats d'un 
montant de 125 millions de $ ont ete signes depuis l'adoption des disposi
tions qui permettent de verser des subventions pour la construction de 
navires au Canada, it l'intention d'armateurs canadiens. Ces dispositions 
sont contenues dans Ie Reglement sur les subventions it la construction de 
navires. Au moment de l'adoption de ce reglement, les subventions attei
gnaient 25 pour cent du cout du navire, mais e1les flechiront it 17 pour cent 
d'ici 1973. Un Programme temporaire d'aide it la construction navale, in
staure en novembre 1970, a permis la signature de contrats dont Ie montant 
a atteint 110 millions de $ en mars de cette annee. II permet d'accorder des 
subventions atteignant 17 pour cent des frais approuves (ou 14 pour cent 
dans Ie cas des gros navires) pour la construction de bateaux qui battront 
pavillon etranger». 

La Societe pour l'expansion des exportations (SEE) est un autre or
ganisme federal qui s'interesse de pres aux questions commerciales. Bien 
que la Societe rende des comptes au Parlement par la voix du ministre de 
l'Industrie, e1le est tout de meme autonome. La SEE est nee tel un phenix, Ie 
1er octobre 1969, des cendres de la Societe d'assurance des credits it l'ex
portation, qui a vecu 25 ans. La SEE est maintenant une societe de capitaux 
de la Couronne. Le president de son conseil d'administration est Ie sous
ministre de l'Industrie et du Commerce. Le president-directeur general est 
employe it temps plein et les administrateurs sont presque tous des cadres 
superieurs federaux. Le siege social se trouve it Ottawa, mais on compte 
des filiales it Montreal, Toronto et Vancouver. Le Rapport annuel de la 
Societe pour 1970 donne sur son role les renseignements suivantes: 

«La Loi autorise la SEE it assurer les societes canadiennes contre Ie non
paiement de marchandises ou de services canadiens vendus it I'etranger; 
dans certains cas, la SEE peut aussi consentir des prets it des acheteurs 
etrangers de marchandises ou de services canadiens. Sous certaines reserves, 
la SEE est egalemcnt autorisee it assurer des societes canadiennes, investis
sant it I'etranger, contre des risques de nature politique, tels que l'expro
priation ou l'emeute, l'impossibilite de rapatrier les capitaux ou de trans
ferer les benefices. 
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Sauf dans Ie cas de transactions faites a la demande du Gouverneur en 
Conseil, I'assurance et les prets consentis a des acheteurs etrangers se font 
sous la responsabilite de la SEE. Ainsi, sauf lorsqu'elle agit en qualite de 
mandataire du gouvernement, la SEE decide elle-meme de ses projets de 
financement ou de I'assistance aux exportateurs. Les transactions dont Ie 
montant est juge trop eleve, compte tenu des fonds de la SEE, mais que l' on 
considere dans l'interet national, doivent recevoir individuellement I'ap
probation du gouvernement, et les fonds requis sont fournis directement 
a meme le Fonds du revenu consolide. 

Les services que la SEE rend ne sont pas offerts par les etablissements 
commerciaux. Ainsi, en utilisant les services de la SEE, les exportateurs 
canadiens sont en mesure de soutenir la concurrence sur les marches mon
diaux quant au prix, a la qualite, ala livraison et au service, et peuvent faire 
face aux exigences du credit international». 

La SEE dispose maintenant de ressources nouvelles et plus etendues 
pour les credits a l'exportation, l'assurance des credits a l'exportation, les 
cautions et autres services voisins; elle est aussi autorisee a encourager les 
investissements canadiens dans les pays en voie de developpement, Le 
tableau nO VIllA donne la repartition des risques couverts par la SEE au 
cours de l'annee 1971, selon les divers groupes de produits et leurs destina
tions. Les donnees semblent indiquer que peu de ventes de produits de 
pointe sont assurees par l'entremise de la Societe. II faut toutefois se rappe
ler que la SEE fournit des services d'assurance qui ne sont pas offerts par les 
entreprises commerciales ordinaires. 

Tableau nO VllI.4-Repartition des risques couverts par la Societe pour l'expansion des 
exportations en 1971 
Principaux produits	 Pourcentage Destinations des Pourcentage 

assure de la produits assure de la 
valeur totale valeur totale 
des exportations des exportations 

Bois et produits du bois 32 Europe 30 
Produits agricoles 23 Amerique du Sud 21 

Acier et produits 
de I'acier 16 Levant 5 
Avions et pieces d'avion 6 Amerique du Nord 15 

Meraux non ferreux et 
produits derives 6 

Amerique centrale et 
Antilles 9 

Produits chimiques de 4 Oceanie 6 
base et derives Extreme-Orient 10 

Afrique 4 

Autres produits 13 
Source: Rapport annuel pour 1971, Societe pour I'expansion des exportations, Edifice de 
I'expansion des exportations, 110, rue O'Connor, Ottawa, Canada. 

On peut ajouter les organismes suivants a la liste de ceux qui s'occu
pent du commerce des produits manufactures: la Commission du tarif 
(douanier), Ie Tribunal anti-dumping, la Corporation commerciale cana
dienne, l'Agence canadienne de developpement international, l'Energie 
atomique du Canada Limitee, Ie ministere des Transports et les societes 
de la Couronne qui en dependent. 
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Divers ministeres, dont ceux des Finances, du Revenu national, des 
Approvisionnements et Services, de l'Environnement, de l'Expansion eco
nomique regionale, de la Consommation et les Corporations, du Travail, 
et de l'Energie, des Mines et des Ressources, s'occupent plus ou moins de 
favoriser la participation canadienne au commerce national et international. 

Dans les provinces, toute une serie de ministeres et d'organismes pro
vinciaux s'interessent de pres ou de loin au commerce. Normalement, ce 
sont les ministeres du Commerce, de l'Industrie ou de l'Expansion econo
mique qui regissent en premier lieu le commerce des produits manufac
tures. Le role des ministeres qui gerent les ressources naturelles et l'industrie 
de transformation est moins important en ce domaine, mais celui des minis
teres et organismes de reglementation et des offices de commercialisation 
s'est etendu au cours de ces dernieres annees, Les Conseils des recherches 
des provinces tiennent egalement un role de plus en plus important, surtout 
en Ontario, en Colombie-Britannique, au Nouveau-Brunswick et au Que
bec. Les regies hydro-electriques emploient du materiel de pointe, et en 
meme temps fournissent de l'energie aux usines manufacturieres, La plupart 
de la main-d'ceuvre manufacturiere canadienne releve des ministeres pro
vinciaux du Travail. Les gouvernements provinciaux ont egalement cree 
des services consultatifs importants en vue d'aider les petits industriels et les 
petits exportateurs. Dans toutes les provinces, il existe de nombreux orga
nismes et programmes specialises visant directement ou indirectement a 
stimuler le commerce. lIs dependent entierement des gouvernements inte
resses, ou bien se presentent sous forme d'entreprises d'economie mixte 
beneficiant, adivers degres, de l'aide financiere du gouvernement. Par exem
ple, le Manitoba a sa propre societe d'exportation depuis un certain temps. 
La societe d'expansion economique de l'Ontario (Ontario Development 
Corporation) vient de lancer un programme de soutien des exportations, 
qui comble les lacunes des programmes federaux d'aide al'exportation. La 
plupart des provinces envoient maintenant des conseillers commerciaux 
dans les grandes capitales etrangeres. 

Aucun gouvernement ne peut continuer indefiniment asubventionner 
ou a aider les exportations d'un meme produit, ou a encourager le rem
placement d'un produit etranger par un autre fabrique au pays sans causer, 
a la longue, de graves repercussions economiques et autres. II faudrait que 
les gouvernements puissent prevoir a quel moment illeur faut encourager 
les exportations et stimuler le commerce interieur, et evaluer exactement 
I'ampleur et la duree de l'aide necessaire, Autrement dit, les gouvernements 
devraient reconnaitre le moment ou ils doivent devenir de plus en plus 
«liberaux» ou «mercantilistes», et le moment ou il faut passer de l'un a 
l'autre. Malheureusement, la vie est rarement aussi simple. En general, des 
facteurs economiques, sociaux et politiques viennent troubler Ie dosage 
convenable de l'aide accordee par le gouvernement au commerce. Ces 
facteurs ne sont pas toujours d' origine interieure, Comme le disait un 
observateur canadien, avant meme l'annonce des nouvelles mesures eco
nomiques americaines, en aoflt 1971: 

«Les exportateurs canadiens sont si etroitement dependants du marche 
americain qu'ils tendent a interpreter comme une menace immediate la 
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moindre modification de la politique commerciale de Washington et la 
moindre expression de sentiment protectionniste aux Etats-Unis. 

Cette defiance est a peine surprenante. II y a longtemps que les ma
tieres premieres et les produits semi-finis canadiens ont trouve un debouche 
aux Etats-Unis, mais ce n'est que recemment, apeine plus de dix ans, qu'un 
nombre notable d'industriels arrivent a vendre leurs produits aux Etats
Unis»7. 

Les autorites canadiennes ne sont pas les seules a aider des societes 
industrielles ou des groupes d'industries adevenir plus competitives, mais 
il semble souvent que les gouvernements etrangers offrent une aide plus 
efficace. L'accent est tout naturellement mis sur les exportations. Les en
couragements aremplacer les produits importes par des produits nationaux 
sont generalement plus subtils, car nombre d'entre eux, dont les contin
gents d'importation, vont a I'encontre de l'esprit du GATT. 

Echanges interprovinciaux 
L'article 121 de l'Acte de l'Amerique du Nord britannique interdit tout 
obstacle aux echanges interprovinciaux, equivalant ades barrieres douanie
res. Toute denree cultivee, produite ou fabriquee dans une des provinces 
doit etre admise en franchise dans chacune des autres. Dans la pratique, 
il existe quatre barrieres de nature «non douaniere»: trois sont d'origine 
provinciale et la quatrieme est d' origine federale, 

La barriere d'origine federale precede de I'exercice des pouvoirs 
federaux ou de l'application de directives ou de programmes federaux. Le 
programme pour I'avancement de la technologie (PAIT) du ministere de 
l'Industrie, les programmes du ministere de l'Expansion economique 
regionale ou la Convention canado-americaine de l'automobile peuvent, 
par exemple, passer pour des obstacles aux echanges interprovinciaux dans 
la mesure OU la repartition des subventions et l'implantation des usines 
dependent de la presence de candidats repondant aux criteres imposes, de 
la proportion de chomeurs, des emplacements appropries, etc. Le gouverne
ment federal ne peut absolument pas assurer la compatibilite de tous ses 
principes directeurs et de tous ses programmes a longueur de temps. Par 
ailleurs, I'administration federale concoit certains programmes a seule fin 
de desavantager les provinces ou les regions qui sont mieux loties que les 
autres, afin de repartir les richesses canadiennes de facon plus equitable''. 

Les ressources humaines et materielles presentes dans chacune des 
provinces, les besoins dissernblables de ces dernieres et les debouches dif
ferents ouverts a chacune d'entre elle constituent le premier type de bar
riere d' origine provinciale. 

7Ronald Anderson, The Globe and Mail, Toronto, 22 juillet 1971. 
aLe tarif de transport des marchandises, reglemente par Ie gouvernement federal, favorise 

lui aussi certaines regions au detriment des autres. Ce tarif est une entrave indirecte irn
portante aI'innovation technique au Canada. On avait pense analyser ce tarif dans Ie cadre du 
travail de recherche realise pour la preparation du present rapport mais, en raison de la 
complexite globale de ce tarif, on a abandonne le projet. 11 ne faut pourtant pas oublier le 
tarif du fret Iorsqu'on parle des entraves a I'innovation et au commerce des produits manu
factures. 
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Ce sont les provinces elles-memes qui dressent Ie deuxieme genre de 
barriere, lorsqu'elles regissent l'utilisation des ressources humaines et 
materielles, Cette reglementation peut prendre des formes tres diverses, 
allant des lois pour la protection de l'individu (defense du consommateur, 
securite et autres), aux codes et normes pour la sauvegarde de l'environ
nement, par exemple, en passant par les taxes de vente, les degrevements 
d'impot sur Ie revenu et les primes al'installation des entreprises. Certaines 
de ces reglementations sont, bien entendu, des plus souhaitables et, en fait, 
devraient etre obligatoires dans toutes les provinces. Les difficultes com
mencent lorsque, comme c'est Ie cas pour les echanges internationaux, leur 
application varie sensiblement d'une province al'autre. 

Le troisieme genre de barriere est une variante de la precedente, mais 
concerne les restrictions materielles, c'est-a-dire les contingents, qui 
regissent la circulation de certains produits d'une province a l'autre, et qui 
risquent d'etre en contradiction avec l'esprit de l'article 121 de I'Acte de 
l'Amerique du Nord britannique. Toute province qui s'estime lesee a cet 
egard peut, bien entendu, en saisir la Cour federale aOttawa. 

Un exemple de ce dernier type de barriere est ce qu'on a appele «la 
guerre des poulets et des ceufs», maintenant apaisee, qui debuta lorsque Ie 
gouvernement du Quebec decida de mettre Ie hola a l'invasion du marche 
Quebecois par des ceufs bon marche en provenance de l'Ontario. L'Ontario, 
ainsi que Ie Manitoba, la Colombie-Britannique, I'Alberta et la Nouvelle
Ecosse, riposte rent en imposant des reglements de commercialisation 
genant la vente des poulets bon marche venant du Quebec. En Colombie
Britannique, Ie gouvernement provincial s'eleva egalement contre la 
capture d'une partie du marche de la volaille de la Colombie-Britannique 
par les volaillers de l'Alberta. La crise fut portee devant les tribunaux. Les 
premiers ministres provinciaux en discuterent lors de leur reunion annuelle 
de 1971, et Ie gouvernement federal deposa une loi visant a eviter qu'elle 
ne se reproduise. Le Parlement l'adopta en decembre 1971. 

La «guerre des poulets et des ceufs» illustre les difficultes que peuvent 
rencontrer les autorites lorsqu'elles veulent encourager les echanges inter
provinciaux, difficultes qui ont leur origine dans l'interpretation des arti
cles91 et 92 de I'Acte de l'Amerique du Nord britannique. Depuis la Con
federation, lesprovinces ont acquis une mainmise presque totale sur Ieco_m
merce local. Un gouvernement provincial peut reglementer, et meme 
interdire, la fabrication ou la vente d'un produit donne dans toute la pro
vince. Mais I'histoire des poulets et des oeufs constitue egalement un avertis
sement. Tout litige commercial entre les provinces pourrait se repercuter 
sur Ie commerce des produits de pointe; il irait a l'encontre des efforts 
visant a encourager l'innovation technique au sujet des produits dont il 
faudrait concentrer la production, afin qu'ils soient competitifs sur les 
marches interieur et exterieur. 

Quelques aspects du probleme du tarif douanier 

Les deux declarations suivantes tentent de resumer, dans une perspective 
historique, la politique suivie par les deux principaux partis politiques 
canadiens, et qui a profondement marque la croissance et Ie developpe
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ment de l'industrie nationale, et a determine la part du Canada sur le 
marche des produits manufactures. 

- La politique douaniere nationale de Sir John A. Macdonald, pre
mier ministre conservateur, est en partie responsable du malaise dont 
souffre l'industrie manufacturiere de notre pays. Cette politique a permis a 
des societes, dont beaucoup appartenaient a des etrangers, de se develop
per a l'abri du mur douanier et d'offrir sur Ie marche interieur des produits 
concus et mis au point a l'etranger. II en est resulte que ni les societes ap
partenant a des etrangers, ni les societes appartenant a des Canadiens, 
n'ont acquis suffisamment d'envergure ou d'efficacite pour soutenir la con
currence sur les marches exterieurs. 

- La politique du gouvernement liberal qui suivit n'a jamais ete com
pletement favorable au libre-echange, bien qu'elle ait ete en faveur des 
accords visant a promouvoir l'exportation des matieres premieres et des 
denrees de premiere necessite. Elle est egalement en partie responsable du 
malaise dont souffre actuellement l'industrie manufacturiere de notre pays. 
Cette politique a brillamment reussi a developper et a etoffer l'economie 
canadienne dans son ensemble. Toutefois, ce succes meme a eu deux reper
cussions facheuses, dont la premiere est qu'il a mis l'industrie extractive 
dans des mains etrangeres, ce qui explique pourquoi seule une partie infime 
des matieres premieres est faconnee au Canada. Et, deuxiemement, il a 
convaincu les dirigeants qu'ils ne devaient pas s'occuper du faconnage des 
matieres premieres, de peur que les industries extractives n'aillent ailleurs. 

II y a du vrai dans ces deux observations. II n'est egalement pas 
exagere de dire que, bien que n'etant pas necessairement contre une politi
que de faconnage des matieres premieres, les gouvernements des provinces 
riches en ressources et en denrees de premiere necessite ont encourage les 
administrations federales successives dans leur politique favorable a 
l'exportation des matieres premieres et des denrees de premiere necessite. 
Par ailleurs, I'histoire montre que les grandes puissances industrielles, telle 
que le Royaume-Uni, les Etats-Unis et, plus recemment, Ie Japon, ont, a 
l' origine, protege leur industrie de fabrication naissante. Laissant entrer de 
l'etranger les matieres premieres et les denrees de premiere necessite, elles 
fermaient leur marche interieur aux produits fabriques dans des pays con
currents, jusqu'a ce que leurs propres firmes soient capables de soutenir la 
concurrence des marchandises importees. 

La structure actuelle du tarif douanier canadien comprend trois bare
mes differents: Ie tarif preferentiel du Commonwealth (ou britannique), Ie 
tarif de la nation la plus favorisee et Ie tarif general". Les Lois sur les 
douanes et sur la taxe d'accise prevoient le remboursement d'une partie des 

9Le tarif de preference britannique est generalement Ie moins eleve, et s'applique aUK 
marchandises importees des pays du Commonwealth, aI'exception de Hong Kong, lorsqu'elles 
arrivent sans transbordement dans un port canadien, en provenance d'un port britannique 
jouissant du meme tarif. Certains pays du Commonwealth ont passe des accords avec le 
Canada, en vertu desquels les droits de douane sur certaines marchandises sont inferieurs 
au tarif preferentiel britannique. Les taux de la nation la plus favorisee se situent generalement 
entre les deux autres tarifs, et s'appliquent aux pays avec lesquels Ie Canada est lie par des 
accords commerciaux. Les pays du GATT beneficient du tarif de la nation la plus favorisee. Le 
tarif general s'applique aux marchandises en provenance des rares pays avec lesquels Ie 
Canada n'a pas d'accords commerciaux. Les taux preferentiels britanniques disparaitront 
lorsque la Grande-Bretagne entrera dans la Communaute economique europeenne, 
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droits de douance, de la taxe de vente ou de la taxe d'accise prelevees sur 
des marchandises importees qui servent a la fabrication de produits qui 
sont ensuite exportes. Ces remboursements de droits de douane ont pour 
but d'aider les industriels canadiens asoutenir la concurrence des fabricants 
etrangers de produits similiaires, sur Ie marche international. Une seconde 
classe de remboursements, connue sous Ie nom de drawbacks pour la con
sommation interieure, est egalement prevue par la Loi et s'applique aux 
matieres ou aux pieces detachees importees qui entrent dans la fabrication 
de marchandises consommees au Canada. 

Toutefois, I'industriel canadien doit normalement payer des droits de 
douane sur les elements importes et destines au marche canadien. Si ces 
droits constituent un pourcentage eleve du prix de revient total du produit 
fini et si, en meme temps, les droits de douance dont est frappe un produit 
fini similaire importe sont tres inferieurs, I'industriel canadien est alors 
dans une situation critique dans son propre pays et ne peut soutenir vrai
ment la concurrence de l'importateur. Par ailleurs, le remboursement de 
droits de douance peut gener le fabricant canadien des elements en ques
tion, ce qui risque egalement de decourager les societes canadiennes d'ajou
ter des produits nouveaux a leur gamme. Un autre genre de problemes se 
pose si les elements d'un produit et Ie produit fini Iui-rneme sont frappes de 
droits de douane cleves, alors que les produits semi-finis ou les sous-en
sembles entrent au Canada beneficiant d'un taux inferieur. Dans ces condi
tions, les filiales etrangeres installees au Canada ont tout interet aimporter 
des sous-ensembles, limitant ainsi la valeur qui peut etre ajoutee au produit 
au Canada'v. 

Depuis quelques annees, Ie gouvernement federal essaie d'alleger le 
fardeau douanier des industriels canadiens. II a, par exemple, lance le Pro
gramme des machines (MACH), qui depend du ministere de I'Industrie et du 
Commerce. Le but de ce programme est de permettre aux usagers de cer
tains types de machines d'acheter, au prix Ie plus bas possible, les biens 
d'equipement qui ne sont pas fabriques au Canada. L'exoneration des 
droits de douane, forme que revet I'aide dans ce cas, doit etre dans l'interet 
du public. En meme temps, Ie programme encourage les fabricants cana
diens de machines en leur offrant aussi la protection des tarifs douaniers, 
quand ils sont en mesure d'approvisionner Ie rnarche. Le programme MACH 

est entre en vigueur Ie 1er janvier 1968, et des I'annee financiere 1970-1971, 
16 000 demandes etaient examinees annuellement. Les exonerations accor
dees en vertu du programme MACH se sont elevees aenviron 7.5 millions de 
dollars en 1970-1971. MACH reIeve du Comite consultatifsur les machines et 
I'outillage du ministere de I'Industrie et du Commerce. 

Un autre programme federal relevant du ministere de l'Industrie, Ie 
Programme d'aide generale de transition (GAAP), a ete lance en 1968. II a 
ete concu pour aider les industriels aremodeler leurs entreprises, en vue de 
profiter des debouches al'etranger offerts par les accords de la negociation 
douaniere Kennedy, ou adevenir plus aptes asoutenir la concurrence si les 

lOOn a choisi ces exemples pour illustrer les problemes d'ordre tarifaire. 11 y a trop de 
situations differentes pour qu'on puisse les analyser toutes dans Ie present rapport. De telles 
analyses doivent etre faites pour chaque secteur industriel, etant donne que pour chacun les 
problernes tarifaires ou autres sont differents. 
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reductions du tarif canadien exigees par ces accords leur etaient nuisibles ou 
risquaient de l'etre. Le programme vise egalement aaider les fabricants de 
textiles, de vetements et de chaussures a ameliorer leur position concur
rentielle sur les marches interieur et exterieur. Pour etre admissible, la 
societe candidate doit repondre a certains criteres et se trouver dans l'im
possibilite d'obtenir, a des conditions raisonnables, les fonds dont e1le a 
besoin. Les depenses faites dans Ie cadre du GAAP pendant l'annee finan
ciere 1970-1971 s'elevent aenviron 14 millions de dollars. Le programme 
est gere, au nom du ministere de l'Industrie et du Commerce, par la Com
mission d'aide generale de transition, composee d'industriels et de fonction
naires. Le plafond des prets directs accordes par Ie GAAP est recemment 
passe a20 millions de $, et a250 millions pour les prets garantis par l'Etat. 

Les principales raisons theoriques avancees en faveur de la reduction 
progressive et de l'elimination ulterieure des droits de douane canadiens, 
auxquels sont assujettis les produits manufactures a l'etranger, sont, tout 
d'abord, que la concurrence de producteurs plus efficaces forcera les in
dustrie1s canadiens adevenir eux aussi plus efficaces, sous peine de faillite 
et, deuxiemement, qu'il est injuste de demander aux consommateurs de 
faire les frais du manque d'efficacite des industriels canadiens en les obli
geant a acheter des produits a un prix que seule la protection douaniere 
rend possible. Dans la pratique, tou tefois, les droits de douane preleves 
sur des milliers d'articles sont fixes ou modifies pour des raisons tres di
verses, dont la plupart n'ont rien a voir, ou presque, avec l'economie. La 
facon dont ceux qui conseillent et autorisent la fixation ou la modification 
des droi ts de douane envisagent la protection tarifaire et les applications 
d'un regime douanier a l'economie est, bien entendu, tres importante. La 
difficulte majeure n'est pas tant de faire changer les antiprotectionnistes 
d'idee que de deceler Ie moment ou l'existence de droits de douane efficaces 
creera, par exemple, des emplois, des conditions favorables a la croissance 
des industries naissantes, ou permettra aux produits canadiens de s'imposer 
sur Ie marche international. La protection douaniere est egalement sujet 
de negociation et elle peut etre un element de pression dans des negocia
tions commerciales internationales ou dans les accords d'acces aux mar
ches. Le pays qui n'a que quelques barrieres douanieres ou des droits de 
douane exceptionnellement bas se trouve dans une position relativement 
faible par rapport a ses voisins plus protectionnistes, lors des negociations 
bilaterales ou multilaterales; il y a toutefois une limite ala protection qu'un 
pays peut offrir a certains secteurs de son industrie manufacturiere par Ie 
truchement du seul regime douanier. 

La tendance a l'abaissement des tarifs douaniers, a l'abolition des 
droits de douane qui ne sont plus necessaires, et a la liberalisation des 
echanges internationaux en general, a ete encouragee au cours de l'apres
guerre par les negociations douanieres internationales de l'Accord general 
sur les tarifs douaniers et Ie commerce (GATT). Le premier accord du GATT 

fut signe par 23 pays en 1947. Depuis, de nombreux autres accords inter
nationaux ont ete conclus dans Ie cadre du GATT. Le plus recent, et cer
tainement Ie mieux connu, est ce qu'on a appele la Negociation Kennedy 
(entre 1964 et 1967). Les objectifs officiels du GATT sont sembIabIes a ceux 
de certains aut res organismes internationaux a savoir, reIever Ie niveau de 
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vie dans le monde entier, garantir le plein emploi et une croissance reguliere 
du revenu reel et de la demande effective, developper l'utilisation des res
sources mondiales, et accroitre la production de toutes les parties signa
taires!'. A. l'heure actuelle, plus de 90 pays sont signataires du GATT. Cette 
augmentation, ainsi que la necessite de faire place aux pays moins develop
pes, politiquement non alignes et signataires d'accords commerciaux inter
nationaux, soumet le GATT ad'importantes pressions et entrave la realisa
tion de ses objectifs premiers. A l'origine, et entre autres choses, le GATT 

cherchait a generaliser le tarif douanier de la nation la plus favorisee, a 
reduire l'utilisation des tarifs preferentiels du Commonwealth et a em
pecher la creation de tout nouveau tarif preferentiel et l'augmentation des 
marges qui separent les tarifs preferentiels en vigueur. 

Le gros des dernieres negociations du GATT, la Negociation Kennedy, 
portait sur le commerce des produits manufactures. On estime a 40 mil
liards de dollars E.-U. la valeur des echanges, surtout entre pays indus
trialises, sur lesquels portent les reductions des droits de douane (37 pour 
cent en moyenne) dont il a ete convenu. Ces reductions devaient se faire 
selon l'un ou l'autre des deux calendriers suivants. Les Etats-Unis devaient, 
soit proceder a cinq reductions egales entre 1968 et le ler janvier 1972, 
soit effectuer les deux cinquiemes des reductions totales en 1968 et repar
tir le reste entre 1970, 1971 et 1972. Les Etats-Unis ont precede a leur 
derniere reduction ala date prevue. Par ailleurs, le gouvernement canadien 
decida d'accelerer le mouvement, afin d'accroitre la concurrence et de 
reduire les prix sur le marche interieur et que toutes les reductions tari
faires seraient achevees en juillet 1969. La diminution des droits de 
douane prevue par la negociation Kennedy devait supprimer un obstacle 
enorme aux echanges, et a cet egard les negociations sont sans doute un 
succes. Les reductions devaient egalement promouvoir le commerce 
international, ce aquoi e1les ne sont probablement pas parvenues. Depuis 
1967, il est de plus en plus difficile pour la plupart des pays de vendre a 
l'etranger. La serie de mesures economiques annoncee le 15aout 1971 par le 
president Nixon, et la crise monetaire qui a suivi, sont les causes les plus 
recentes de ces difficultes. 

Le principal probleme douanier qui touche les industriels n'est pas 
d'ordre theorique, et il ne s'agit pas de savoir s'il convient d'abaisser en 
general le tarif douanier ou non. Leur probleme est, tres simplement, la 
position desavantageuse OU ils se trouvent si l' on tient compte des tarifs 
douaniers effectifs, canadiens et etrangers, qui frappent leurs produits et 
ceux de leurs concurrents avant d'arriver sur le marche-s. Mais, depuis la 
Negociation Kennedy, les pays commercants et industriels se sont sou
vent moins soucies des barrieres douanieres que des barrieres non doua
nieres, dont l'effet se fait de plus en plus sentir. La plupart des droits de 

l1Pour un expose plus complet sur le GATT et le regime douanier, voir, par exemple: 
John V. Horne: Essentials of Export, Sir Isaac Pitman (Canada) Limited, 1969; p. 184 et 
suivantes. 

12Le probleme du tarif douanier effectif a ete etudie, par exemple, par James R. Melvin et 
Bruce W. Wilkinson, Protection effective dans l'economte canadienne, Conseil economique du 
Canada, Etude speciale nO 9, Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1968. 
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douane sont maintenant si bas qu'il ne restera pratiquement plus de marge 
au Canada ou a tout autre pays pour les futures negociations du GATT13. 

Quelques mots sur la Convention canado-amerlcaine de 
I'automobile 
Le «pacte de l'automobile est entre en vigueur en janvier 1965. Jusqu'a 
maintenant, il a eu pour effet d'accroitre la rationalisation et la capacite 
productive au Canada. Comme on l'a deja fait remarquer dans la section 
statistique, l'industrie de l'automobile est la premiere industrie exportatrice 
du Canada; de deficitaire qu'elle etait jadis dans ce domaine a l'egard des 
Etats-Unis, la balance commerciale du Canada est depuis que1que temps 
dans la situation inverse, pour Ie moment du moins. 

Les Etats-Unis avaient decide de laisser entrer en franchise des voi
tures, des autobus et certains camions neufs, ainsi que des pieces detachees 
d'origine fabriques au Canada, mais pas les pneus ni les pieces de rem
placement. Celui-ci avait convenu pour sa part de laisser entrer en fran
chise une gamme similaire de produits, mais seulement s'ils etaient 
importes par un industriel canadien, et aux conditions exposees plus haute 
Un particulier ne pouvait donc pas acheter aux Etats-Unis une voiture 
moins chere et la ramener au Canada en franchise. La Convention s'ap
plique egalement aux motoneiges, qui n'occupaient qu'une place negli
geable dans les echanges de vehicules a moteur entre Ie Canada et les 
Etats-Unis, lorsqu'elle fut signee. 

Son article premier engageait les signataires a realiser Ie plus tot 
possible les objectifs suivants: 

- La creation d'un marche plus vaste pour les produits automobiles, 
au sein duquel les signataires obtiendraient tous les avantages de la 
specialisation et de la production sur une grande echelle, 

- L'affranchissement de l'industrie de l'automobile des Etats-Unis et 
du Canada a l'egard des barrieres douanieres et autres facteurs tendant a 
empecher son developpement, dans lc but de permettre aux industries des 
deux pays de participer, sur une base juste et equitable, a l'expansion de 
l'ensemble du marche des deux pays. 

- La realisation de conditions permettant aux forces du marche de 
fonctionner efficacement, en vue d'obtenir Ie mode Ie plus economique 
d'investissement, de production et d'echanges commerciaux. 

De plus, la Convention comportait plusieurs garanties dont le but 
etait d'empecher que les usines canadiennes d'automobiles n'emigrent vers 
les Etats-Unis, mais aucun accord ne stipulait quand ces mesures de pro
tection devaient etre levees. Ces garanties ont ete respectees, 

Le gouvernement federal a institue Ie Programme d'aide de transition 
a l'automobile pour permettre aux manufacturiers canadiens de pieces 
automobiles authentiques, d'equipement et de vehicules commerciaux 
speciaux, et aux foumisseurs de matieres premieres, qui sont admissibles a 
cette aide, de s'adapter aux nouvelles conditions du marche creees par la 
Convention de l'automobile. Cette aide est offerte sous forme de prets de 

13Les preparatifs pour ce qu'on appelle le «Nixon Round» sont en cours. 11 devrait traiter 
en long et en large des entraves non douanieres qui genent les echanges, 
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l'Etat a des conditions privilegiees, Le cofit admissible comprend le cofit 
total de l'outillage et des machines, plus le fonds de roulement. En vue 
d'aider les fabricants de pieces d'automobile a renouveler leur equipement 
aussi rapidement que possible, pour etre en mesure d'effectuer en temps 
voulu la fabrication des nouveaux modeles et de satisfaire a leurs obliga
tions contractuelles, le programme offre aussi une exoneration de droits de 
douane pouvant atteindre 99 pour cent des droits d'importation des ma
chines et du materiel de production qu'il est impossible de se procurer au 
Canada. Entre 1965 et le 30juin 1971, l'administration du programme etait 
assuree par l'Office d'aide de transition a l'automobile sous l'autorite du 
ministre federal de I'Industrie et du Commerce. Depuis le l er juillet 1971, 
date qui marque la prorogation du programme pour deux ans, l'Aide a 
l'automobile a ete placee dans le cadre du Programme d'aide generale de 
transition et est administree par I'Office de l'aide generale de transition, 
sous la meme autorite, Les versements qui ont ete effectues aux termes du 
Programme de l'aide de transition a l'automobile ont atteint 16.4 millions 
de dollars durant l'annee financiere 1969-1970, mais sont revenus a 11 
millions l'annee suivante. Plus de 95 pour cent des versements, pendant ces 
deux annees, ont ete faits a des entreprises de I'Ontario. Depuis sa creation 
en 1965, et jusqu'en juin 1971, plus de 100 prets, pour une somme d'en
viron 100 millions de $, ont ete consentisls. 

D'aucuns proposent, de temps a autre, que la Convention de l'auto
mobile serve de modele aux prochains accords canado-americains qui pour
raient intervenir dans les autres secteurs de l'industrie, et devienne peut
etre le precurseur d'une convention pour la formation d'un marche com
mun nord-americain, Nous n'avons pas a examiner le pour ou le contre 
de ces propositions dans le present rapport. La Convention de l' automobile 
a montre ce qu'on peut faire pour accroitre l'emploi dans l'industrie cana
dienne de l'automobile et sa production. D'aucuns pretendront que, mises 
a part les considerations politiques et les mesures protectrices, il a fallu 
sacrifier une bonne partie de notre autonomie technique pour obtenir ces 
avantages. D'autres soutiendront que la Canada n'ajamais eu d'autonomie 
en la matiere et que c'est vouloir du nouveau que de chercher a l'obtenir. 

Comme il est dit plus loin, dans une autre section, les recentes nego
ciations commerciales entre le Canada et les Etats-Unis portaient egale
ment sur l'avenir de la Convention de l'automobile. Les pourparlers entre
pris dans le cadre de la Convention sont en cours cependant depuis plus de 
trois ans. Le succes de la Convention actuelle dependra aussi du pro
gramme d'encouragement a l'exportation DISC des Etats-Unis, car il semble 
qu'un bon nombre de fabricants americains d'automobiles et de pieces se 
sont deja prevalus des avantages qu'il offre 15. 

14Ministere de l'Industrie et du Commerce. 
150n trouvera plus loin, dans le present chapitre, une description du programme DISC 

(Domestic International Sales Corporation). 
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Quelques observations sur la question des blocs commerciaux 

Voyons les faits suivants: 
- Plus de 50 millions de personnes vivent a moins d'une journee de 

route de Toronto, d'Ottawa et de Montreal, mais 80 pour cent d'entre eux 
ne font pas partie du marche interieur du Canada. 

- Le Royaume-Uni, ainsi que deux autres pays, sont sur Ie point de se 
joindre ala Communaute economique europeenne. Alimentant un marche 
national servant une population de 55 millions d'habitants seulement, l'in
dustrie du Royaume-Uni aura bientot acces a un marche servant une popu
lation de plus de 250 millions d'habitants, qui se trouvent a la porte meme 
de la Grande-Bretagne, beaucoup plus pres que les membres de l'ancien 
bloc commercial du Commonwealth. 

- La population de l'Etat de la Californie est a peu pres egale a celle 
de tout Ie Canada. La ville de San diego, sur la frontiere mexico-califor
nienne, est a peu pres a la meme distance de Vancouver que celle-ci de 
Winnipeg. 

Apart Ie Canada, la seule autre nation industrielle a ne pas faire partie 
d'un bloc commercial officiel est Ie Japon. Mais Ie marche nationaljaponais 
sert 100 millions d'habitants, alors que la superficie totale de toutes les iles 
qui constituent ce pays ne represente meme pas 4 pour cent de celle du 
Canada. 

Le Canada est toujours membre d'un bloc commercial, Ie Common
wealth, mais ce bloc est en voie de disparition. Le commerce du Canada 
avec les Etats-Unis et les autres pays a tarif preferentiel du Commonwealth 
atteignait 15 pour cent du commerce total en 1960, mais moins de 10 pour 
cent en 1970. L'entree de la Grande-Bretagne dans la Communaute euro
peenne marquera la fin du tarif preferentiel accorde aux produits canadiens 
sur Ie rnarche britannique. Le Canada est membre de la plupart des princi
paux organismes internationaux, comme l'Accord general sur les tarifs 
douaniers et Ie commerce (GATT), les Nations Unies, l'Organisation de 
cooperation et de developpement economiques (OCDE), et Ie Fonds mone
taire international. Le Canada est aussi membre, avec l'Australie, la Nou
velle-Zelande, les Etats-Unis et Ie Japon, du Conseil de cooperation eco
nomique du bassin du Pacifique, mais ce dernier ne constitue pas encore 
un bloc commercial. En plus de quelque cent conventions sur Ie tarif et Ie 
commerce passees avec d'autres pays, Ie Canada a conclu avec les Etats
Unis deux accords commerciaux speciaux concernant Ie materiel automo
bile et Ie materiel de la defense, mais il n'a encore signe aucun accord 
universel. 

Outre Ie Commonwealth, l'Association europeenne de libre-echange 
(EFTA), dont l'avenir est aussi incertain, et la Cornmunaute econornique 
europeenne (CEE), qui s'agrandit et s'affermit de plus en plus, il existe plu
sieurs autres blocs commerciaux qui exercent une influence plus ou moins 
forte sur Ie commerce mondial. II y a, par exemple, Ie bloc des pays com
munistes (COMECON), l'Association latino-americaine de libre-echange, la 
Zone antillaise de libre-echange (CARIFTA), Ie Traite general d'integration 
economique de l'Amerique centrale et les pays de la Convention des Andes. 
II existe une convention bilaterale de libre-echange (NAFTA) entre la Nou
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velle-Zelande et l'Australie. II peut sembler inutile de repeter que Ie Canada, 
en tant que pays manufacturier, est relativement isole. Mais il restera isole 
aussi longtemps qu'il ne se joindra pas a un bloc existant, ou ne formera pas 
un nouveau bloc avec, disons, les Etats-Unis. Ou encore, Ie Canada pour
rait s'integrer dans une zone de libre-echange comprenant, par exemple, 
les pays du littoral du Pacifique, ou se creer des debouches grace a des 
negociations bilaterales et multilaterales, ou tout simplement fermer ses 
frontieres a la plupart des importations de produits manufactures. Aucune 
de ces possibilites n'est vraiment nouvelle, ni vraiment facile a realiser, 
Elles sont aussi herissees de nombreuses difficultes politiques. 

II demeure que, sans acces a des marches plus vastes, nos industriels 
ne pourront fabriquer rentablement de nombreux articles dans l'avenir. 
L'entree dans un bloc commercial n'est peut-etre pas la solution appro
price ou ideale, mais il reste que l'on doit trouver une solution a tout prix. 

Obstacles non douaniers au commerce 
« ... Abaisser les tarifs douaniers, c'est comme assecher un marais. Ame
sure que baisse Ie niveau de l'eau, ou voit surgir les chicots et les souches 
ou, dans Ie cas qui nous occupe, les obstacles non douaniers qu'il faut 
supprimer si l'on veut assainir les marches--". 

Au nombre des obstacles non douaniers les plus discutes ces derniers 
temps, nous trouvons les contingentements d'importations du Japon; la 
methode americaine pour apprecier arbitrairement la valeur de certains 
produits chimiques entrant aux Etats-Unis (ASP); les droits d'admission a 
la frontiere, imposes sur les produits chimiques par la Communaute econo
mique europeenne (CEE); Ie programme americain d'importation de petrole; 
et les diverses formes de programme «d'achat chez nous» auxquelles ont 
recours certains pays pour accorder la preference a leurs entreprises indus
trielles. Tous ces obstacles sont dresses par les pays importateurs. Le 
dumping, par contre, est un exemple d'action de pays exportateur. II est 
pratique en vue de maintenir I'activite de l'industrie interieure a un niveau 
eleve et de repartir les frais generaux. Mais, contrairement aux subventions 
a l'exportation, Ie dumping est du a l'initiative des exportateurs, et non a 
celIe du gouvernement. 

Des etudes sur les effets et les repercussions de I'existence des obsta
cles non douaniers, et l'elaboration de propositions pour assurer leur abais
sement et leur suppression eventuelle se poursuivent dans les milieux uni
versitaires et dans Ie secteur public depuis quelque temps deja. Sur Ie plan 
intergouvernemental, la CEE, l' Association europeenne de libre-echange, et 
meme Ie GATT se sont occupes activement de ces questions. La Negociation 
Kennedy, par exemple, a abouti a l'adoption d'un code anti-dumping. Elle 
a aussi amene Ie Royaume-Uni et la Suisse a abaisser certaines barrieres, 
et elle a entraine un accord entre les Etats-Unis et la CEE au sujet de la 
methode d'appreciation arbitraire et des droits d'admission a la frontiere, 
Mais Ie Congres des E.-U. n'a pas encore ratifie cet accord et cette affaire, 

16B.A. Jones. New York Times. New York. 10 juillet 1968. 
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depuis, s'est trouve liee aux negociations sur le commerce international qui 
ont eu lieu apres la declaration Nixon du 15 aofrt. Entre-temps, l'etude des 
barrieres non douanieres a ete inscrite au programme permanent du GATT. 

Concretement, un obstacle non douanier est constitue par une loi, un 
reglement, une politique ou une pratique qui impose des restrictions au 
commerce international. En general, ces obstacles sont dresses par le gou
vernement. Toutefois, outre le dumping pratique it l'exportation, certaines 
pratiques et accords restrictifs sont mis en ceuvre par les firmes elles
memes pour reduire ou eliminer la concurrence sur le marche interieur et 
sont souvent consideres comme des barrieres non douanieres. Les differen
ces d'ordre linguistique et culturel font aussi partie de ces barrieres. 

Les gouvernements peuvent dresser des obstacles non douaniers pour 
une foule de raisons; ils ne nuisent pas tous aux concurrents etrangers, ni 
ne restreignent pas tous le commerce legitime. Par exemple, meme aux 
termes des accords du GATT, un pays peut prendre les mesures necessaires 
pour restreindre les importations et encourager les exportations en vue de 
conserver ses devises etrangeres, ou pour remedier it un desequilibre anor
mal de sa balance des paiements, comme l'ont fait au cours de la derniere 
decennie le Canada, le Royaume-Uni et les Etats-Unis. Le gouvernement 
peut reglementer les importations en vue de maintenir la sante, la securite 
ou d'autres normes; il peut suspendre l'importation de marchandises «in
desirables», ou surveiller les importateurs qui seraient tentes d'avoir recours 
it des pratiques malhonnetes. Le gouvernement peut aussi aider quelque 
peu une industrie naissante, en comptant que celle-ci deviendra eventuelle
ment rentable pour le pays. Cependant, la plupart des barrieres non doua
nieres montrent que les gouvernements qui les ont dressees obeissaient it 
des motifs protectionnistes ou cherchaient it accroitre le revenu national. 
II est presque impossible d'evaluer pecuniairement les repercussions de 
l'existence d'obstacles non douaniers sur les exportations de produits ma
nufactures de certains pays ou sur les importations du pays qui les a 
dresses. 

Dans certains pays, aux Etats-Unis par exemple, les reglementations 
appliquees par les administrations publiques exposent en detail certaines 
restrictions au commerce. Ailleurs, les reglements sont rediges en termes 
moins rigoureux, et accordent beaucoup plus de latitude it ceux qui doivent 
les interpreter et les appliquer. De ce fait, ces fonctionnaires peuvent avoir 
une action nefaste sur le commerce. On ne pourra pas mesurer les reper
cussions pecuniaires de l'existence de ces obstacles tant qu'on n'aura pas 
calcule l'incidence de cette «action nefaste». 

Nous enumerons ci-dessous quelques-uns des principaux obstacles non 
douaniers qui peuvent restreindre le commerce et qui ont attire l'attention 
internationalel? : 

Restrictions al'importation et al'exportation:
 
Restrictions quantitatives, embargos, licences, accords bilateraux discrimi

17Chambre de commerce intemationale; OCDE; le rapport: Targets/or Economic Develop
ment redige pour Ie gouvemment du Manitoba; Robert E. Baldwin, Nontariff Distortions 0/ 
International Trade, The Brookings Institution, Washington, D.C., 1970. La liste complete 
des obstacles non douaniers comporterait plusieurs centaines d'articles, 
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natoires, reglementation des prix, contingentements douaniers, clauses de
 
resiliation, relations commerciales des societes-meres et des filiales.
 

Imposition de droits de douane et methodes voisines:
 
Tarifs douaniers compensatoires, reglements et droits anti-dumping, de

mandes d'echantillons, methodes d'impositions, formalites, certificats
 
d'origine et autres documents apparentes,
 

Mecanisme des prix:
 
Paiement des droits avant l'importation, droits supplementaires, taxes por

tuaires, restrictions discriminatoires de credits, frais consulaires, droits de
 
timbre, taxes compensatoires d'entree, et encouragements ou subventions
 
a l'exportation et au remplacement de produits importes,
 

Methodes physiques et normalisation:
 
Normes industrielIes, normes de sante et de securite, poids et mesures,
 
codes du batiment et autres, normes pharmaceutiques, teneur requise des
 
produits, normes de traitement et de conditionnement, normes de mar

quage et d'etiquetage, reglements regissant les contenants.
 

Limitations imposees aux achats de I'Etat:
 
Reglements regissant les approvisionnements, interdictions completes, mo

nopolisation du commerce par l'Etat, monopoles reconnus par l'Etat par
 
concession exclusive accordee ades cooperatives et des entreprises privees,
 
et certains programmes d'aide al'etranger.
 

Divers autres facteurs restrictifs:
 
Restrictions imposees ala publicite, aux transports, exigences locales quant
 
au contenu des produits, pratiques commerciales restrictives, financement
 
par l'Etat, lois sur la propriete industrielle et reglements concernant les
 
licences; langue et culture.
 

On ne peut determiner jusqu'a quel point l'une ou l'autre de ces limi
tations, restrictions, normes, etc., est souhaitable ou indesirable, impor
tante ou non, car ce sont les circonstances de son application qui en deci
deront. Mais la suppression d'un obstacle particulier depend tres souvent 
de negociations bilaterales ou multilaterales, Par consequent, il est regret
table, comme dans le cas des tarifs douaniers, qu'un pays n'ayant dresse 
aucun obstacle non douanier se trouve demuni d'atouts pour la negocia
tion. La nature humaine et la politique internationale etant ce qu'elles sont, 
la suppression eventuelle de ces obstacles parait peu probable. 

Sans doute, les obstacles non douaniers les plus importants ne figurent
ils pas sur les listes comme celIe qui est donnee ci-dessus. La plupart sont 
etablis par les gouvernements aux depens de leurs entreprises industrielles 
et de leur population. Cette incidence facheuse peut etre voulue ou non. II 
se peut que certains obstacles soient dresses volontairement, en vue d'ob
tenir des avantages a long terme, mais il faut en corriger l'effet par des 
mesures compensatoires pendant la periode de transition, en vue de sau
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vegarder les marches, les industries et les emplois'". Les obstacles les plus 
desavantageux dresses par l'Etat peuvent consister en politiques fiscale et 
monetaire et taux de change des devises, en charges inutiles imposees di
rectement aux entreprises commerciales par une reglementation et une 
administration de leurs activites, en favoritisme a l'egard des fabricants 
etrangers; ils peuvent aussi decouler de negociations intergouvernemen
tales mal menees par les experts. Pour leur part, les entreprises commer
ciales doivent se rendre compte que l'experience acquise sur le marche 
interieur ne suffit pas pour faire face ala rude concurrence qui s'exerce sur 
les marches etrangers. 

Les problemes economlques des Etats-Unis et l'avenir du 
commerce canado-americain de produits manufactures 

Le clignotant fonctionne depuis quelque temps, signe avant-coureur des 
difficultes qui se preparent pour I'economie americaine en general, et pour 
le maintien de son titre de chef de file mondial en matiere de productivite, 
de diffusion des nouvelles techniques et de leur application. 

Vers 1960-1965, les chefs d'industrie europeens craignaient que leur 
«retard technologique» ne les laissat impuissants devant la montee des 
societes multinationales basees aux E.-V. Apres etude du probleme, ils de
couvrirent que ce retard, non seulement avait des aspects scientifiques et 
techniques, mais aussi que les techniques de gestion et d'experience admi
nistrative comptaient pour beaucoup. 11 arrive maintenant que c'est au 
tour des administrateurs americains de se demander si ce «retard» n'est pas 
en train de changer de camp. 

En 1969, l'Administration federale des Etats-Unis etait au prise avec 
l'inflation, la montee du chomage, et le declin de la balance commerciale. 
Les militants du protectionnisme ne cessaient pas d'invoquer des raisons 
pour faire valoir leur point de vue, contre ceux qui souhaitaient la liberali
sation du commerce americain et mondial. Vers la fin de 1969, et au cours 
de l'annee 1970, Ie Congres discuta un nouveau projet de loi presente par 
l'Administration, lequel visait a remplacer le Trade Expansion Act (Loi 
sur l'expansion commerciale) de 1962. Quelques-unes des mesures de la loi 
auraient favorise la liberalisation du commerce, tandis que d'autres visaient 
a assurer la competitivite des exportateurs americains sur les marches 
mondiaux. Apres maintes enquetes publiques et de nombreux debats, le 
Congres ne reussit pas aadopter cette nouvelle loi sur le commerce. C'est 
en 1970, cependant, que le premier projet du Secretariat au Tresor, relatif 
a un nouveau programme d'encouragement fiscal a l'accroissement des 
exportations, vit le jour. Aux termes de ce programme, les exportateurs 
americains seraient autorises aformer des societes nationales pour la vente 
al'etranger (DISC) qui accumuleraient les revenus d'exportations et permet
traient de differer le paiement des taxes sur les benefices pendant une pe

18Par exemple, les mesures onereuses imposees a une industrie pour combattre la pol
lution, en conformite des normes strictes imposees par l'Etat, pourraient entrainer la ruine de 
cette industrie par la concurrence d'industries de pays moins attentifs a la pollution; il faut 
done prendre des mesures unilaterales ou multilaterales, pendant la periode de transition, pour 
assurer le maintien d'une concurrence equitable. 
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riode indefinie. Ce premier projet de loi DISC ne fut pas adopte, 
Au printemps de 1971, l'Administration americaine songea aprendre 

un certain nombre de mesures de grande portee «visant a rendre les pro
duits americains competitifs, par le prix et par la qualite, partout dans le 
monde», pour ne citer qu'un article de revue'>. Ces mesures auraient com
pris des subventions a la R&D, une nouvelle politique antitrust ne s'op
posant pas systematiquement aux fusions sous pretexte que la societe resul
tante serait trop grande, une nouvelle politique fiscale donnant des avan
tages equivalents aux programmes d'encouragement a l'exportation et a 
l'investissement d'autres pays, et une nouvelle politique commerciale exi
geant un traitement egal pour tous les partenaires commerciaux. Le 10juin, 
le president Nixon mit fin al'embargo americain de 21 ans sur le commerce 
avec la Chine continentale, par la publication d'une longue liste de mar
chandises non necessaires a la conduite de la guerre, qu'il serait possible 
d'exporter sous licences generales d'exportation. 

La rencontre du 13 aofrt 1971, devenue celebre, du president Nixon 
avec ses conseillers au Camp David (Maryland), commenca a 15h. et se 
termina quarante-quatre heures plus tard. Le president parut sur le petit 
ecran a 21h., le dimanche 15 aout. II annonca des changements a la 
politique econornique, portant sur les points suivants: 

- La suspension temporaire de la convertibilite en or des dollars 
americains presentes par les tresors publics etrangers et les banques cen
trales, et la mise en route de consultations internationales en vue de 
modifier le taux d'echange du dollar avec les autres monnaies. 

- L'imposition d'une surtaxe temporaire sur les importations frappees 
de droits de douane, et dont le tau x atteindrait 10 pour cent en general. En 
etaient exemptees, cependant, les importations soumises a des restrictions 
quantitatives, comme le petrole brut, les produits petroliers, la viande, le 
fromage, le sucre, les produits laitiers et les textiles cotonniers. 

- V n blocage pour 90 jours des salaires, des prix et des loyers, et la 
creation d'un Conseil du cout de la vie (COLC) charge d'appliquer cette 
mesure et de preparer les restrictions volontaires qui entreraient en vigueur 
al'expiration du blocage. 

- Une recommandation au Congres pour l'approbation d'un degreve
ment fiscal pour investissement, au taux de 10 pour cent pour la premiere 
an nee, et de 5 pour cent pour les annees suivantes. 

- Une diminution de 10 pour cent de l'aide economique a l'etranger. 
- Une recommandation au Congres pour l'abrogation de la taxe 

d'accise de 7 pour cent sur les vehicules automobiles. 
- V ne reduction des depenses federales de 4.7 milliards de dollars, 

comprenant une reduction de 5 pour cent des emplois federaux, un blocage 
pour six mois des augmentations prevues et la remise a la plus tard de 
plusieurs programmes de bien-eire social et de partage fiscal. 

- Une recommandation au Congres pour qu'il soit permis aux contri
buables de deduire l'abattement d'une an nee en avance sur leur revenu 
personnel. 

Peu apres, une delegation ministerielle canadienne se rendit aWashing

19((A Fresh Strategy to Win World Markets», Business Week, New York, 22 mai 1971. 
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ton pour tenter, entre autres, d'obtenir l'exemption de la surtaxe pour les 
exportations canadiennes aux Etats-Unis. Le gouvernement americain 
avait consenti des adoucissements au Canada auparavant, par exemple en 
ce qui concerne la reduction des investissements a l'etranger et la taxe 
d'egalisation d'interets. Mais la delegation ne reussit pas a obtenir des 
adoucissements cette fois-ci. Au lieu de cela, les pourparlers en cours sur Ie 
commerce canado-americain en general et sur la revision de la Convention 
de l'automobile et du Programme de defense canado-americain a frais 
partages furent incluses dans les nouvelles discussions plus etendues sur Ie 
commerce entre les deux pays. 

La taxe supplementaire de 10 pour cent, imposee Ie 15 aout, fut 
abrogee 126 jours plus tard. Son but etait de reduire la competitivite des 
produits etrangers, en particulier des produits de pointe, sur Ie marche des 
Etats-Unis, en faisant en sorte qu'ils se vendent plus cher. La surtaxe n'eut 
que peu ou pas d'effet sur les importations des pays OU Ie salaire moyen 
etait bas, a cause de la grande difference existant entre les cofrts de pro
duction dans ces pays etrangers et aux Etats-Unis. Ce furent surtout les 
pays, comme Ie Canada, ou Ie salaire moyen et les produits de pointe 
s'apparentent aceux des Etats-Unis, qui furent touches. Au Canada, la Loi 
de soutien de l'emploi fut adoptee par Ie Parlement a la fin de septembre-". 
Cette Loi mettait 80 millions de dollars en subventions a la disposition des 
societes industrielles atteintes par la surtaxe. La Loi instituait aussi un 
Officecharge de l'administrer. 

Le blocage des salaires par Ie president Nixon dura les 90 jours prevus, 
II fut remplace par Ie programme de la Phase II. Le Conseil du cout de la 
vie demeurait investi d'une grande autorite, et il administrait l'Office des 
salaires et la Commission des prix. Au debut de decembre 1971, Ie president 
Nixon apposa sa signature au bas d'un projet de loi prevoyant, pour une 
periode de trois ans, une reduction des taxes personnelles et commerciales, 
atteignant 16 milliards de dollars. Cette Loi fiscale comprenait Ie retablis
sement, retroactif au 1er avril 1971, du degrevement pour les investisse
ments, qui permettait aux entreprises commerciales de deduire jusqu'a 7 
pour cent du montant de leur impot pour les achats de machines et 
d'equipement ; mais cette loi n'accordait un degrevement pour l'achat de 
machines importees que dans certaines conditions, par exemple: lorsqu'il 
existait un monopole sur Ie marche interieur, lorsqu'un fabricant etranger 
pouvait prouver qu'il cherchait a se creer des debouches aux Etats-Unis 
avant d'y construire une usine; ou lorsqu'il n'existait quasiment aucune 
usine etatsunienne fabricant les produits en question. Les degrevements 
pour investissements pourraient avoir des repercussions tres graves sur Ie 
niveau des exportations canadiennes aux Etats-Unis. 

La Loi sur l'impot donnait aussi force de loi aux propositions visant a 
permettre aux firmes americaines de creer des societes nationales de vente a 
l'etranger. Les societes DISC commenceraient, acompter du 1er janvier 1972, 
abeneficier du paiement differe des taxes sur leurs profits al'exportation. La 
participation a un programme DISC, non seulement encouragerait les 
societes americaines a manufacturer leurs produits aux Etats-Unis, mais 

2°Loi de soutien de l'emploi; projet de loi C-262, septembre 1971. 
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leur procurerait egalement des ressources qu'elles pourraient consacrer a 
leur expansion. Les profits realises par les filiales canadiennes continueront 
aetre frappes par Ie plein tariffiscal canadien-l, La Loi DISC cause quelques 
inquietudes aux industriels canadiens, mais ils se sentent un peu rasserenes 
depuis la promulgation de la derniere version de la loi, beaucoup moins 
prohibitive que celIe qui avait ete examinee anterieurement par Ie Congres. 

II se peut aussi que les ajournements d'impots accordes en vertu du 
programme DISC constituent une prime a l'exportation et ne soient pas 
admissibles, aux termes du GATT. Mais les arguments qui militent en 
faveur des mesures introduites par les Etats-Unis sont tres forts, car les 
benefices qu'en retirent les firmes etatsuniennes peuvent etre consideres 
comme une sorte de compensation aux primes a l'exportation etablies par 
les autres pays pour encourager leur fabrication nationale. Citons les 
remarques d'un observateur canadien au sujet de cette loi fiscale: 

«Au fond, la nouvelle loi presentee par M. Nixon nous rappelle tout 
simplement que nous ne vivons pas dans un monde parfait, que les emplois 
et Ie capital sont constamment Ie motif d'une competition sur les plans 
international et interregional, et que Ie gouvernement a la responsabilite 
d'assurer, a tous les citoyens, une part aussi grande que possible des 
richesses de ce monde, meme si, pour y arriver, il doitjouer des coudes avec 
les autres gouvernements, et meme leur darner Ie pion))22. 

21La part federale de ce fardeau avait diminue dans Ie budget de mai 1972, et cette 
reduction aide a compenser un peu les effets du programme DISC. De plus, Ie gouvernement 
des Etats-Unis peut attenuer les repercussions de ce programme si son application adminis
trative s'avere trop malaisee. Neanmoins, les firmes etatsuniennes peuvent creer des societes 
commerciales pour les Ameriques (Western Hemisphere Trading Corporations), qui paient 
l'impot sur tous 1es benefices, mais aun taux reduit, 

22I.H. Asper, The Globe and Mail, Toronto, 27 janvier 1972. 
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IX. Les modifications au 

- Code canadien du travail, 

- et Ie projet de loi sur la 

-
-
-

concurrence 
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Le present chapitre et le suivant portent sur l'influence des modifications 
legislatives (mais non financieres) a l'egard de l'application des techniques 
dans le processus de fabrication; de meme, ils analysent l'association des 
objectifs techniques ad'autres objectifs tout differents, par la voie legisla
tive. En raison du petit nombre d'exemples etudies, les repercussions des 
couplages entre legislation, technique et fabrication ne sont pas toutes 
scrutees, L'analyse est valable, bien que limitee, 

Le present chapitre examine les problemes particuliers que soulevent 
deux mesures federales proposees recemment, dont l'une, les Modifications 
au Code du travail, a ete adoptee par le Parlement. Ces modifications inte
ressent aussi les lois et reglementations actuelles et futures des provinces 
sur l'adaptation de la main-d'oeuvre a l'evolution technique. La seconde 
mesure, le projet de loi sur la concurrence, est mentionnee specifiquement, 
mais brievement, par le Conseil des sciencesdans son propre rapport'. 

La Parlement a ete saisi de deux projets de loi modifiant le Code cana
dien du travail. Le premier project de loi, C-253, a subi la premiere lecture a 
la Chambre des Communes le 28 juin 1971, mais fut retire par la suite. Le 
second, le projet de loi C-183, a ete lu pour la premiere fois le 27 mars 1972, 
puis adopte par la Chambre et le Senat a peine trois mois plus tard. Les 
modifications concernaient, a proprement parler, la loi sur les relations 
industrielles et sur les enquetes visant les differends du travail, laquelle 
devait devenir la Partie V du Code canadien du travail. Ces modifications 
interessent les quelque 500 000 travailleurs des branches, principalement 
du secteur tertiaire, qui relevent de la competence du Parlement canadien. 
Elles n'interessent pas le reste de la main-d'oeuvre canadienne, y compris 
la plupart des travailleurs de l'industrie manufacturiere, a moins que les 
gouvernements provinciaux ne promulguent des lois similaires. 

La section consacree aux modifications au Code du travail met en 
lumiere les problemes poses par l'encouragement de l'innovation technique 
dans des conditions de concurrence. Elle ne tient pas expressement compte 
des points de vue du syndique ou du consommateur, tout en en reconnais
sant l'existence. 

Le projet de loi C-256, sur la concurrence, devait remplacer la Loi 
relative aux enquetes sur les coalitions. 11 a subi la premiere lecture a la 
Chambre des Communes le 29 juin 1971, mais au moment de son depot, le 
gouvernement annonca qu'il ne le pousserait pas plus loin. 

Modifications au Code canadien du travail 
La serie d'evenements qui a accru les probabilites de proposition par le 
gouvernement federal d'une loi relative al'evolution technique debuta par 
les travaux de la Commission d'enquete presidee par le juge Freedman; il 
en resulta son rapport sur le non-changement des equipes des trains du 
Canadien National aux terminus de Nakina (Ontario) et de Wainright 
(Albertaj-. Fondamentalement, le probleme etait pose par le remplacement 

lRapport nO 15 du Conseil des sciences du Canada, L'innovation en difficulte, Information 
Canada, Ottawa, 1971. 

2Rapport de la Commission d'enquete chargee d'examiner la question des parcours pro
longes du National Canadien, Samuel Freedman, Commissaire, Information Canada, Ottawa, 
novembre 1965. L'enquete publique avait debute a1afin de 1964. 
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des locomotives a vapeur par des locomotives diesel qui n'exigeaient pas 
d'entretien, ni de changement d'equipe, tous les 125 milles environ. Le 
rapport Freedman recommandait qu'on autorise la negocation de I'intro
duction des changements techniques importants pendant la duree des con
ventions collectives existantes, rompant ainsi avec la tradition canadienne 
qui, dans l'interet de la paix dans l'industrie, interdisait la rupture et la 
renegociation des contrats deja en vigueur". Le gouvernement federal ne 
proposa aucune mesure legislative a la suite du rapport Freedman. Par 
contre, le ministre du Travail prit l'initiative de former un groupe d'etude 
specialise en relations ouvrieres en 1967, sous la direction du doyen H.D. 
Woods. Apres quelque deux ans d'etude, le groupe remit son rapports. 

Entre-temps, en novembre 1966, le Conseil economique publia une 
Declaration au sujet de I'adaptation de fa main-d'auvre aux changements 
technofogiques et autres". Cette Declaration etait la premiere exprimant ces 
principes au Canada. Elle fut etudiee et approuvee par les representants 
du patronat et du salariat, lors du second Colloque national sur les relations 
patronales-ouvrieres que tint le Conseil en mars 1967. Deux paragraphes 
du document, le premier et le neuvieme, sont particulierement pertinents 
pour la presente analyse: 

«Nous vivons dans une ere de changements techniques. Tous les pays 
evolues cherchent, par de rapides progres scientifiques et techniques, a 
hausser le niveau de vie de leurs citoyens. Pour le Canada, a cause de son 
economie non protegee et fortement dependante des exportations, il est 
imperieux de marcher de pair avec ces progreso S'il se laisse devancer sur le 
plan technique, toute son economie en souffrira; illui deviendra impossible 
de maintenir la competitivite de son industrie, ainsi que d' obtenir le plein 
emploi et une rapide croissance economique, 

La necessite s'impose d'elargir le champ de la negociation collective. 
Les problemes de l'adaptation aux changements peuvent surgir a tout mo
ment: ils peuvent se reveler trop complexes pour etre regles de facon 
satisfaisante au cours d'une negociation ordinaire, qui se deroule habituelle
ment dans un delai assez court et, souvent, dans une atmosphere de crise. 
La nature des changements techniques et autres et leurs repercussions sur 
les particuliers exigent des methodes souples d'etude objective et constante 
des problemes en cause et le recours aux moyens de les resoudre,» 

La Declaration du Conseil economique propose qu'un preavis suffisant 
soit donne aux syndicats, aux travailleurs et aux commissions patronales
ouvrieres (trois mois au moins pour les changements notables), sans toute
fois reclamer l'adoption d'une loi. Elle insiste plutot sur la necessite d'utili
ser la reduction naturelle des effectifs, les mutations, le recyc1age et les 
mesures financieres et autres pour realiser les amenagements de main
d'oeuvre qui s'imposent par suite de I'evolution technique. Elle ne fait au

3Seule la Saskatchewan n'a pas de loi interdisant les greves ou les lock-outs pendant la 
periode de validite du contrat. 

4Les relations du travail au Canada, H.D. Woods (President) et coli., Information Canada, 
Ottawa, 1968. 

50n peut se procurer ce document aupres d'Information Canada, Ottawa. 
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cune mention des possibilites de negociations pendant la duree des con
trats, ni du droit de greve en cas d'adjustements insatisfaisants. La De
claration ne definit pas, non plus, ce qu'est un «changement technologique» 
ou un changement «notable», et ne propose aucun mecanisme particulier 
pour la negociation de l'introduction des changements, car, affirme-t-elle, 
ce sont les parties contractantes qui en ont la responsabilite. 

Le Rapport redige en 1968 par le doyen Woods et ses collegues" ne 
concorde pas tout a fait avec le point de vue du juge Freedman, precisant 
qu'il faut conserver au patronat la liberte d'introduire les changements qui, 
en eux-memes, ne violent pas les conventions collectivessignees, Le groupe 
d'etude approuve le Conseil economique dans la mesure oil il souscrit a 
l'idee qu' on doit proteger les travailleurs, en favorisant leur mobilite dans 
les secteurs public et prive, et par des programmes de compensation. Mais 
le groupe d'etude soutient qu'un syndicat a le droit de prendre des mesures 
pour amener l'employeur anegocier un plan d'amenagement, pour parer 
aux consequences prevues des changements envisages, ou a remettre les 
changements a plus tard. En outre, les syndicats devraient etre libres de 
recourir a la negociation et ala greve pour obtenir le droit de greve sur les 
questions de cette nature, pendant la duree d'une convention existante. 

Les dispositions les plus controversees des projets de loi C-253 et C-183 
sont celles qui se rapportaient a la negociation de l'introduction des 
changements technologiques". Les debats prolonges et souvent apres qu'a 
declenches la publication du projet de loi C-253 ont certes entraine des 
modifications au projet de loi subsequent. En principe, toutefois, le gou
vernement federal a accepte les principes de l'avis de Freedman et de 
Woods, et non celui du Conseil economique. En faisant adopter Ie projet 
de loi C-183, il a reussi a officialiser une procedure grace a laquelle les 
travailleurs relevant de sa competence peuvent, avant l'expiration de leur 
contrat collectif, negocier l'introduction de certains changements 
technologiques. 

Les articles 149 des projets de loi C-253 et C-183 definissent le 
«changementtechnologique»d'une facon identique, soit: 

a) la mise en service, par un employeur, dans son entreprise, affaire 
ou ouvrage, d'installations ou d'outillage dont la nature ou l'espece differe 
de celIe des installations ou de l'outillage servant anterieurement a l'ex

6Les relations du travail au Canada, H.D. Woods (president) et colI., Information Canada, 
Ottawa 1968. Al'origine, ce rapport avait ete publie par le Bureau du Conseil prive, 

7Les articles des projets de loi C-253 et C-183les plus pertinents pour notre analyse portent 
les numeros 149 a 153, qui traitent des negociations collectives lorsqu'il y a changement 
technologique, et les numeros III a 123, traitant de la composition, du fonctionnement, des 
fonctions et des pouvoirs du Conseil canadien des relations de travail (CCRT). Le present 
chapitre mentionne nommement les articles concernant les changements technologiques des 
deux projets de loi, mais non ceux qui concernent le Conseil. 

Le Conseil fonctionne en vertu de l'actuelle legislation federale sur les relations ouvrieres, 
mais la nouvelle loi va changer sa composition et ses pouvoirs. Desormais, les membres du 
Conseil occuperont leur poste a temps plein et seront moins nombreux. En d'autres termes, 
le Conseil ne representera plus les «deux parties» comme c'est Ie cas aujourd'hui; par contre, 
il offrira theoriquement une meilleure representation a «l'interet public». A la place des tri
bunaux, il se prononcera sur les differends relatifs aux pratiques deloyales en matiere ouv
riere, en plus d'assumer de nouvelles responsabilites liees ala negociation de l'introduction des 
changements technologiques. Les decisions du Conseil ne seront toutefois prises qu'en premier 
ressort, en vertu de l'article 28 de la Loi sur la Cour federale. 
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ploitation de l'entreprise ou de l'affaire ou a la realisation de l'ouvrage; et 
b) un changement des methodes d'exploitation de l'entreprise ou de 

l'affaire, ou de realisation de l'ouvrage, par l'employeur, en relation directe 
avec la mise en service de ces installations ou de cet outillage. 

Le projet de loi C-183comporte cependant deux nouveaux paragraphes 
ajoutes a l'article 149, qui limitent l'application des autres dispositions 
concernant les changements technologiques, contenues dans le projet de 
loi. L'un d'entre eux stipule que ces dispositions ne s'appliquent qu'aux 
conventions collectives conclues apres l'entree en vigueur de la nouvelle loi. 
L'autre enonce trois nouvelles conditions sous lesquelles les articles 150, 
152 et 153 ne s'appliqueront pas a un employeur et a un agent negociateur 
lies par une convention collectives. Ce sont les situations ou: 

-l'employeur a donne le preavis ecrit de l'introduction du changement 
technologique, conformement ala loi; 

- la convention collective contient des dispositions precisant la pro
cedure qui peut etre suivie pour negocier et regler definitivement, pendant 
la duree stipulee de la convention, les questions relatives a la securite 
d'emploi qui seront vraisemblablement modifiees par l'introduction d'un 
changement technologique; et ou 

- la convention collective contient des dispositions qui sont destinees 
aaider les employes touches par un changement technologique a s'adapter 
a ses effets, et qui precisent que les articles 150, 152 et 153 ne s'appliquent 
pas. 

En vertu de l'article 150 des deux textes de loi, l'employeur est tenu 
de donner a l'agent negociateur concerne un preavis de quatre-vingt-dix 
jours de l'introduction de tout changement technologique qui aurait 
vraisemblablement pour effet de modifier les conditions ou la securite 
d'emploi d'un nombre notable de travailleurs. Cet avis doit preciser: 

-la nature du changement technologique; 
-la date alaquelle l'employeur se propose d'introduire le changement 

technologique; 
- le nombre et la categoric des travailleurs susceptibles d'etre touches 

par le changement technologique; 
- l'effet que le changement technologique est susceptible d'avoir sur 

les conditions ou la securite d'emploi des travailleurs concernes; et 
-les autres renseignements qu'exigent les reglements etablis. 
Selon une stipulation du projet de loi C-183, et lorsqu'un employeur a 

donne Ie preavis requis, ce dernier ne saurait etre invalide parce que l'em
ployeur ne peut donner de renseignements precis, pourvu que le preavis 
soit conforme substantiellement aux exigences de la loi. L'employeur peut, 
par exemple, n'indiquer qu'approximativement le nombre de travailleurs 
susceptibles d'etre touches. 

C'est au Conseil canadien des relations du travail renouvele qu'il in
combera d'etablir des reglements concernant les dispositions qui visent les 
changements technologiques. Le Conseil devra specifier Ie nombre de tra
vailleurs qu'il juge «notable» aux fins de la nouvelle loi, nombre qui peut 
varier selon la taille et le genre des societes en cause. Sur reception de l'avis, 

SEn vertu de Ia loi, l'agent negociateur est, essentiellement, Ie syndicat accredite pour agir 
au nom d'un groupe particulier de travailleurs. 
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l'agent negociateur a encore trente jours asa disposition pour demander au 
Conseil de permettre, par ordonnance, la signification a l'employeur d'une 
mise en demeure d'entamer des negociations collectives en vue de la revision 
des dispositions de la convention collective qui lie l'employeur et l'agent 
negociateur et qui sont touchees par Ie changement technologique. Le Con
seil peut, par la suite, apres consultation avec les parties, accorder ou re
fuser cette ordonnance. Si elle est accordee, elle peut: 

- enjoindre a l'employeur de suspendre l'introduction du changement 
technologique effectif ou allegue pendant Ie delai, de quatre-vingt-dixjours 
au plus, que Ie Conseil juge approprie ; 

- exiger que tout travailleur destitue par l'employeur par suite du 
changement technologique soit reintegre dans ses fonctions; et 

- lorsqu'un travailleur est reintegre, exiger que l'employeur lui rem
bourse toute perte de salaire qu'il aurait subie par suite de sa destitution. 

En fait, les dispositions sur le changement technologique, contenues 
dans Ie projet de loi adopte par Ie Parlement, s'appliquent aux changements 
notables, qui exercent des effets sensibles et defavorables sur la securite ou 
les conditions d'emploi d'un nombre important de travailleurs participant 
ade nouveaux contrats, amoins que les deux parties ne conviennent autre
ment. Dans les cas ou les dispositions sur Ie changement technologique 
s'appliquent, et en l'absence d'accord formel prevoyant une autre facon 
d'agir, les parties peuvent entreprendre les negociations avant l'expiration 
du contrat existant, moyennant l'approbation du Conseil canadien des 
relations du travail. II se peut que I'etape suivante soit le declenchement de 
la greve, Les dispositions revisees du projet de loi C-183 vont, a tout le 
moins, dans le sens que le Conseil economique du Canada indique comme 
souhaitable dans sa Declaration, asavoir que les deux parties contractantes 
devraient convenir entre elles de methodes propres a attenuer les effets du 
changement technologique pour le travailleur. 

La difficulte la plus fondamentale posee par le projet de loi C-183, 
et par celui qui l'a precede, vient peut-etre de l'importance particuliere 
qu'ils accordent al'evolution technologique; celle-ci,apres tout, n' est qu'une 
des nombreuses formes de changement susceptibles d'influer sur les con
ditions ou la securite d'emploi de bien des travailleurs. L'evolution des 
gouts des consommateurs et celIe des marches, la conjoncture economique, 
la disponibilite des matieres premieres et les variations des benefices indus
triels, peuvent avoir des effets egalement serieux, sinon plus graves encore, 
et ne sont pas pris en consideration. En outre, il se peut qu'un change
ment technique de nature revolutionnaire, comme celui que le projet de loi 
semble envisager, ait des consequences moins nefastes sur l'emploi et les 
conditions de travail qu'un changement evolutif de moindre importance. 
Mais il se peut aussi qu'on ait confondu cause et effet. Comme l'indiquent 
les deux projets de loi, le gouvernement federal a surtout cherche aamortir 
les repercussions de l'evolution technologique pour les travailleurs lies par 
contrat a leurs employeurs. Le ministre Mackasey, par exemple, a souvent 
repete, au sujet du bill C-253, que le gouvernement federal ne cherchait pas 
aempecher ou adecourager les changements de ce genre. II reste au gouver
nement adernontrer que le changement technologique, en tant que facteur 
de l'emploi, merite une consideration speciale, 

230 



S'il est evident que les travailleurs affectes par les changements tech
nologiques et autres devraient recevoir une certaine compensation prise a 
meme les benefices resultant de ces changements, il ne faudrait pas que la 
charge de cette compensation ruine les entreprises ou les pouvoirs publics 
appeles a la supporter. 11 est clair egalement qu'on ne doit pas encourager 
les entreprises aintroduire des changements technologiques «notables» sans 
preavis, au moment meme ou elles signent des conventions collectives de 
trois ans avec leurs salaries. De plus, il convient que les travailleurs et les 
cadres travaillant dans les services et les autres industries qui dependent de 
l'activite de fabrication soient prevenus longtemps al'avance des repercus
sions eventuelles des changements technologiques dans le secteur manu
facturier. Pour legiferer au sujet des negociations portant sur les effets que 
tout changement technologique appreciable exerce sur l'emploi et les con
ditions de travail, il faudrait peut-etre trouver un compromis entre le droit 
du travailleur a la pleine securite d'emploi, quelles qu'en soient les con
sequences pour l'employeur, et le droit qu'a la direction de modifier ses 
produits, materiaux, methodes, etc., sans tenir compte des repercussions 
de ccs changements sur la main-d'reuvre. Eu egard ala situation au moment 
ou nous redigeons le present rapport, il se peut que la mise en ceuvre des 
dispositions du projet de loi C-183 sur l'introduction des changements 
technologiques n'encourage pas l'innovation technologique opportune et 
efficace dans le pays. En d'autres termes, les entreprises risquent de provo
quer l'anatherne de la nouvelle loi si elles innovent, et la critique des clients 
si elles n'innovent pas. Qui vivra verra! 

A. court terme, la nouvelle loi pourrait entrainer: 
- de nouvelles interventions de l'Etat dans les affaires des entreprises 

et des syndicats; 
- une augmentation du nombre des negociations de conventions col

lectives, du temps que les chefs d'entreprise y consacrent, de meme que les 
representants syndicaux et les fonctionnaires, et du cofrt de la paix indus
trielle pour les trois parties interessees, ainsi que pour le public consom
mateur; 

- un accroissement du nombre des greves et des lock-outs, par la 
multiplication des negociations, merne si le pourcentage de negociations 
entrainant des greves ou des lock-outs reste inchange ; 

- la reduction de la duree moyenne des contrats collectifs aun an; et 
- de l'incertitude quant a l'interpretation juridique de l'expression 

changement technologie «notable» et de l'expression «susceptible de toucher 
les conditions ou la securite d'emploi ...» 

Qui plus est, le projet de loi C-183 s'inscrit apart des autres mesures 
que le gouvernement federal a recemment presentees en vue d'encourager 
l'innovation de pointe dans le secteur industriel. 11 peut, par exemple, 
enlever aux entreprises le desir de profiter de quelques-unes des mesures 
etudiees aux chapitres 3 et 6 du present rapport. De plus, il laisse les 
employes non syndiques de l'Etat dans une situation defavorable par rap
port aleurs collegues syndiques. 

Les dispositions du projet de loi C-183 ne garantissent nullement qu'a 
long terme le changement technologique restera le seul motif justifiant 
l'ouverture des negociations avant la fin des contrats en vigueur. Elles 
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donnent a penser que, meme si les negociations avant la fin d'un contrat 
debutaient a propos de l'introduction d'un changement technologique 
particulier, e1les risqueraient de s'etendre, meme dans l'avenir immediat, a 
d'autres questions. 11 est evident aussi qu'a plus long terme, et dans l'in
teret de l'uniformite legislative, Ie gouvernement federal souhaitera que les 
provinces adoptent des mesures semblables. En fait, la Saskatchewan en a 
deja adoptees.et Ie gouvernement manitobain a depose des projets legislatifs 
en ce sens. Toutefois, l'attitude des gouvernements ontarien et quebecois, 
sur les territoires desquels se concentre Ie gros de l'activite manufacturiere 
au Canada, est moins evidente, Ces provinces appliquent deja des lois «de 
pre avis» concues pour attenuer les effets de divers types de changements 
sur l'emploi. 

La promulgation de la nouvelle loi risque de rendre les etablissements 
industriels canadiens plus vulnerables encore a la concurrence interieure 
et internationale. Par exemple, on pourra ralentir, et meme stopper, la 
fabrication et la vente d'un nouveau produit d'origine canadienne tout en 
permettant la vente du produit concurrentiel de I'etranger, d'une autre 
province ou d'un autre fabricant. L'une ou l'autre partie a des negociations 
sur l'introduction d'un «changement technologique» pourrait, a dessein, 
prendre de telles initiatives. Les cas de harcelement de ce genre devien
draient peut-etre tres apparents en periode de marasme economique ou 
lorsque des pressions patronales ou syndicales menaceraient la production 
canadienne en general. Le Conseil canadien des relations du travail n'a 
ni Ie mandat, ni Ie pouvoir, de garantir la competitivite des entreprises 
canadiennes sur les marches interieur et exterieur". De plus, Ie Conseil n'a 
pas l'autorite voulue pour s'assurer que la direction de toutes les societes 
canadiennes susceptibles d'introduire un changement technologique parti
culier entame, avec les syndicats en cause, des negociations avant la fin des 
contrats collectifs existants, ni pour determiner la duree de ces negociations, 

Aux Etats-Unis, la negociation de l'introduction des changements 
technologiques est encore l'affaire des parties contractantes. En l'occur
renee, les interesses peuvent interjeter appel aupres du National Labour 
Relations Board et des tribunaux. Comme Ie mentionne un recent rapport: 

«Le changement technologique pose un defi de taille aux negociateurs 
syndicaux. Pour y faire face sur les lieux de travail, la negociation collective 
a permis d'inserer dans les contrats syndicaux des dispositions d'amenage
ment precises, Dans des milliers de contrats, au sein d'une large gamme 
d'industries et de professions, la negociations collective met en ceuvre des 
mesures pour humaniser l'incidence de l'automatisation grandissante-?». 

Parmi les mesures negociees dans Ie cadre de contrats distincts figurent 

9Comme nous le mentionnons plus loin dans ce chapitre, Ie projet de loi sur la concur
rence habilitera Ie Tribunal des pratiques de concurrence a neutraliser les effets au Canada de 
decrets et autres decisions emanant d'autorites etrangeres, Mais ce Tribunal sera, lui-meme, 
tout aussi impuissant que Ie Conseil a intervenir dans l'activite des pays etrangers sur les 
marches exterieurs, 

lORudolph Oswald, Adjusting to Automation, American Federation of Labour et Con
gress of Industrial Organizations (AFL-CIO), Departement de la recherche, Washington, D.C., 
janvier 1969, pp. 8,9 et 10. 
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la reduction naturelle des effectifs, le preavis, les privileges de reaffectation, 
les allocations de demenagement et les indemnites de depart, soit le meme 
genre de mesures non gouvernementales qu'envisage la Declaration du 
Conseil economique, 

Bien qu'aux Etats-Unis de nombreux types de clauses de preavis aient 
ete negocies entre les entreprises et les syndicats, la negociation obligatoire 
et immediate de l'introduction des changements technologiques notables, 
assortie du droit de greve en cas de mesentente, n'a pas recu l'appui des 
autorites federales americaines, Toutefois, l'AFL-CIO declare que la 
negociation de cas precis de preavis est devenue souhaitable, du fait 
qu'aujourd'hui les contrats de travail portent davantage sur des questions 
d'emploi que sur l'aspect salarial, Les opinions suivantes figurent dans le 
rapport mentionne plus haut: 

«Un syndicat qui negocie une clause de «preavis» doit prendre soin de 
prevoir tous les cas possibles. La clause devrait contenir les elements 
suivants: I) definition des circonstances OU un preavis s'impose; 2) longueur 
du preavis communique au syndicat; 3) obligation de negocier au sujet de 
la situation; 4) disposition garantissant que le syndicat obtiendra toutes les 
informations voulues; et 5) moyen de resoudre les impasses. 

La description des circonstances doit etre assez ample pour englober 
de tres nombreuses situations susceptibles de modifier sensiblement les 
conditions ou les possibilites d'emploi. La clause contractuelle ne doit pas 
se limiter it. une question particuliere comme «l'automatisation», car il 
n'existe pas de definition communement acceptee du terme ... 

Lorsque les representants patronaux et syndicaux ne parviennent pas 
it. resoudre leurs differends, il ne convient pas de laisser l'employeur prendre 
une decision unilaterale. Le syndicat doit pouvoir, soit en appeler it. l'arbi
trage, soit conserver le droit de faire la greve en vue de regler le probleme»!'. 

Le meme rapport signale plus loin que les preavis sont des exigences 
courantes de la loi et des negociations collectives dans bien des pays, 
notamment en Europe-e. D'habitude, l'exigence d'un preavis s'applique 
tant aux licenciements temporaires que permanents, aux congediements 
individuels, aux reductions d'effectifs et aux fermetures d'usines. Dans les 
pays europeens, continue le rapport, l'employeur ne peut echapper aux 
obligations des clauses de preavis, quand bien meme il dernontrerait qu'une 
nouvelle technique rend superflus certains emplois, que l'exploitation de 
son entreprise devient non rentable ou qu'il n'a plus de commandes en 
carnet. 

En Europe, cependant, les conventions collectives sont toujours pro
rogeables et les debrayages spontanes sont courants. Au Royaume-Uni, la 
nouvelle loi sur les relations industrielles constituait une premiere tentative 
pour limiter les prorogations, mais elle est intervenue it. un moment inop
portun, du point de vue economique, et ne represente qu'un premier effort 
minimal en ce sense Jusqu'ici, seules quelques dispositions de la loi ont ete 
mises en vigueur. De facon generale, on a tendance en Europe it. decentra

»tu«, p. 10.
 
»tu«, p, 11.
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liser les negociations collectives en faveur de negociations plus locales, au 
niveau meme de l'entreprise. 

Autant que no us sachions, les syndicats n'ont pas cherche a entamer 
de negociations relatives a l'introduction des changements technologiques. 
En partie, cela tient au fait que I'evolution technologique n'est qu'une des 
formes possibles des changements auxquels ils s'interessent, En Europe 
egalement, la position des travailleurs s'affermit de facon notable et leurs 
interets majeurs passent, comme aux Etats-Unis, des questions salariales 
a la securite d'emploi et aux conditions de travail. 

L'inevitable conflit d'interets entre Ie patronat et Ie salariat est l'un 
des themes dominants de l'histoire des negociations collectives. Les interets 
et les points communs aux deux parties ont presque toujours ete negliges. 
Un observateur decrit la situation en ces termes: 

«11 est regrettable que de nombreux esprits influents en matiere de 
relations industrielles, tant chez les travailleurs et les employeurs qu'au sein 
des universites et du monde juridique, soient quasi obnubiles par la theorie 
et Ie fait generalise du conflit patronal-syndical. Cette obnubilation les em
peche de saisir l'incidence economique et autres manifestations de l'activite 
industrielle moderne, dont les divers acteurs, et parmi eux l'Etat, sont d'au
tant plus couples et interdependants que Ie niveau general de la scolarite et 
des aspirations du public s'eleve. En raison de ces facteurs et d'autres, les 
interets mutuels du patronat et du salariat surpassent tres largement les 
considerations qui alimentent leurs querelles»!", 

Telle quelle, la nouvelle loi canadienne semble perpetuer Ie conflit 
patronal-syndicaI, au lieu de mieux servir les interets des deux parties, 
comme Ie proposait implicitement, sinon explicitement, la Declaration du 
Conseil economique. Mais sous-tendant cette question d'interet commun, 
on trouve Ia volonte de survivre qui anime patrons et travailleurs. 

Le nouveau projet de loi sur la concurrence 

William A. MacDonald commentait ainsi le projet de loi C-256 dans un 
article: 

«La Loi sur Ia concurrence est une initiative politique de premier plan. 
Non seulement a-t-elle une portee considerable, mais elle aura aussi de pro
fondes repercussions sur l'equilibre entre le gouvernement federal d'une 
part, et Ies provinces et le secteur prive d'autre part. 

Ce projet de loi touche done a l'essence de la societe politique et 
economique que nous aurons demain. C'est beaucoup plus qu'une nouvelle 
mesure «de soulagement du consommateur. 

Beaucoup considereront que l'optique du projet de loi est incompati
ble avec Ie genre de societe et d'economie que souhaitent les Can adiens-w, 

13G.K. Cowan, The Relevance of Communications and Behavioural Kn wledge to Labour 
Relations - A New Route, Ottawa, 22 novembre 1968 (Redige pour le Groupe de travail 
Woods, mais non publie). 

14William A. MacDonald, The Globe and Mail, Toronto, 2 decembre 1971. 

I 
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Au Canada, les questions de coalitions, de trusts et de concurrence 
n'ont apeu pres jamais domine les discussions sur l'economie et les affaires, 
comme cela s'est produit de temps a autre aux Etats-Unis. A vrai dire, les 
debats et articles recents au sujet du projet de loi C-256 sont les premiers 
du genre depuis tres longtemps. Notre pays compte peu de veritables 
grandes entreprises, et celles qui repondent a ce qualificatif exercent une 
activite considerable a l'etranger. Les principales questions concernant 
l'envergure des entreprises portent habituellement sur la taille des filiales 
etrangeres comparees aux societes en mains canadiennes, ou entre elles. 

Le Canada, comme les Etats-Unis, s'est dote de mesures legislatives 
visant les restrictions de la concurrence, bien avant la plupart des autres 
pays industrialises, En 1889, son Parlement adopta une loi interdisant les 
ententes delictueuses et les coalitions restreignant Ie commerce; les in
fractions relevaient du code criminel. La premiere Loi relative aux enquetes 
sur les coalitions date de 1910. Aux termes de la Loi, les actes interdits 
devaient etre «au detriment du public ou a l'encontre de ses interets», et 
tout groupe de six citoyens pouvait demander en Cour superieure une 
enquete sur une presumee infraction. Cette Loi a ete modifiee et revisee a 
diverses reprises, Ie plus recemment en 1969 par l'adjonction d'un article 
sur la publicite mensongere, 

En 1959, a la suite des inquietudes exprimees par Ie Canada au sujet 
d'un proces anti-cartel engage aux Etats-Unis et impliquant des industriels 
canadiens, les deux pays convinrent d'une procedure officieuse de notifica
tion et de consultation a regard des mesures anti-cartel'>. Des lors, les 
Etats-Unis et Ic Canada se sont consultes au sujet de l'application de leurs 
lois anti-cartel. En novembre 1969, le ministre canadien de la Consomma
tion et des Corporations et Ie procureur general des Etats-Unis confirme
rent et prorogerent leur entente de 1959. 

Le Canada a certes interet a charger un organisme de favoriser les 
societes canadiennes et les interets de notre pays sur Ie plan international, 
et c'etait precisernent l'objet du projet de loi C-256. 11 a egalement avantage 
a s'entendre avec les Etats-Unis au sujet des mesures anti-coalitions. Par 
contre, on a eu tort de supposer, comme semblent l'avoir fait les auteurs 
de la nouvelle Loi, qu'il fallait appliquer aux societes canadiennes une re
glementation aussi pointilleuse en matiere de coalitions, fusions et restric
tions de la concurrence, que celIe qui est appliquee aux societes etatsunien
nes par Ie Secretariat a la Justice. 

Le nouveau projet de loi sur la concurrence a retenu certains elements 
de l'etude du Conseil economique, realisee ala demande du gouvernement 
federal en juillet 1966. A rete de 1969, Ie Conseil publiait son Rapport 
provisoire sur la politique de concurrence-v; il y recommandait d'envisager 
la politique anti-cartel ou de concurrence dans une plus juste perspective 
et, a cette fin, de s'appuyer sur Ie droit civil et criminel, tout en visant a 
promouvoir les interets du consommateur canadien et une economie saine. 

15Le proces mettait en cause la participation de filiales canadiennes de societes ameri
caines aun «syndicat» de brevets, la Canadian Radio Patents Limited, d 'obedience canadienne. 

16Conseil economique du Canada, Rapport provisoire sur fa pofitique de concurrence, 
Information Canada, Ottawa, 1969. Le Conseil vient de decider que son rapport final ne serait 
pas publie, 
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Le Conseil croyait que cette optique permettrait d'appliquer efficacement 
et uniformement une politique en matiere de concurrence, quoique a son 
avis une certaine forme de controle collectif s'impose aussi a l'egard de 
toutes les activites commerciales. Le projet de loi C-256 fut presente deux 
ans apres la publication du rapport du Conseil. Les quatre faiblesses ma
jeures de l'actuelle Loi relative aux enquetes sur les coalitions semblent 
etre son caractere desuet par absence de «revision», son insistance sur les 
sanctions envers les particuliers et les entreprises, l'absence, au sein du 
secteur judiciaire, d'un effort continu de recherche sur les activites econo
miques et commerciales, laquelle est indispensable a une interpretation 
souple de la loi, et Ie manque de liaison entre la loi et la politique de 
concurrence. 

Le projet de loi C-256 est un texte long et complique, si bien que nous 
ne pouvons en etudier ici que certaines parties. II donne l'impression, 
repetons-le, d'avoir ete concu en marge d'une ligne de conduite federale 
coherente ou d'un plan d'action pour l'industrie manufacturiere, Son titre'? 
indique qu'il prevoit «la reglementation generale du commerce», responsa
bilite premiere du ministere federal de l'Industrie et du Commerce. Nean
moins, il risque de heurter les sensibilites provinciales en ce que, meme si 
l'Acte de l'Amerique du Nord britannique precise que Ie gouvernement 
federal a la competence pour regir Ie commerce, les gouvernements pro
vinciaux ont acquis au cours des ans la haute main sur l'industrie manu
facturiere sur les plans regional et municipal. Les provinces peuvent, par 
exemple, interdire tout genre particulier d'entreprise, reglementer la con
duite des affaires, et accorder permis et licences, autant d'actions qui 
influent sur la concurrence et la competitivite-s. 

Le projet de loi C-256 envisageait principalement la creation d'un 
Tribunal des pratiques de concurrence. Ce Tribunal devait etre une cour a 
procedure enregistree, dont les poursuites releveraient du code civil. II 
devait accomplir sept fonctions principales dont void un bref enonce: 

- Etudier et approuver des projets d'accords enregistres de specialisa
tion et d'exportation, et accepter l'enregistrement de concessions commer
dales. 

- Tenir un registre des fusions au Canada et al'etranger; approuver ou 
interdire ces fusions en fonction des termes de la Loi19• 

- Entendre des elements de preuve relativement a des contraventions 
aux dispositions sur les prix discriminatoires, les ventes sous conditions, 
les conventions d'exclusivite, etc. 

- Tenir des audiences publiques a la demande du Ministre ou de sa 
propre initiative, afin d'etudier tout probleme relevant de sa competence 

I7Loi encourageant la concurrence, prevoyant la reglementation generale du commerce, 
favorisant l'honnetete et la loyaute sur Ie marche, creant un Tribunal de pratiques de con
currence et le poste de commissaire, abrogeant la Loi relative aux enquetes sur les coalitions 
et modifiant en consequence la Loi sur les banques. 

I8La resolution d 'un litige commercial entre le gouvernement federal et une province 
serait, en pratique, laissee aux tribunaux, 

I9Aux termes de I'article 32 de la Loi, toute fusion de societes dont I'actif brut ou le 
chiffre d'affaires depassent cinq millions de dollars doit etre enregistree, D'apres I'article 33, 
toute fusion qui fait passer une entreprise canadienne sous la mainmise etrangere doit etre 
enregistree, 
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et formuler par la suite des principes directeurs eventuels exprimant son 
point de vue sur les questions etudiees, 

- A la demande du Ministre, faire une enquete generale sur toute 
question se rapportant a la politique et aux objectifs vises par la loi. 

- Rendre, par avance, des decisions sur une fusion ou un projet de 
fusion ou toute autre question de sa competence, a la demande des parties 
interessees ou du commissaire; ces decisions lieraient le Tribunal, mais non 
les parties qui en auraient fait la demande. 

Le president devrait etre l'autorite directrice du Tribunal, qui com
porterait six autres membres. Les sept membres seraient nommes pour un 
premier mandat de dix ans20• Le Tribunal aurait ses propres enqueteurs, 
qui seraient des specialistes de l'economie, du droit, des affaires publiques 
et du commerce. Les recherches entreprises par le Tribunal seraient plus 
approfondies, et ses regles et procedures plus souples que celles des cours 
judiciaires. Le Tribunal ne pourrait pas infliger de peines ou d'amendes aux 
societes ou personnes reconnues coupables de delit aux termes de la loi; 
ces fonctions relevent des cours criminelles. Le Tribunal pourrait utiliser 
toutefois, certains recours, dont les suivants: 

- Ordonnances visant a empecher la poursuite de pratiques commer
ciales restrictives interdites. 

- Ordonnances a un ou plusieurs fournisseurs canadiens d'annuler un 
«refus de vendre» de caractere anticoncurrentiel ou monopolistique. 

- Recommandations au Cabinet d'accorder une exoneration, reduc
tion ou remise de droits de douane pour remedier a un refus de vendre. 

- Injonctions provisoires pour retarder une fusion ou interdire toute 
action qui pourrait faire l'objet d'une ordonnance du Tribunal. 

- Ordonnances interdisant l'execution au Canada de directives et de
crets etrangers qui peuvent nuire a la concurrence ou au commerce 
canadien. 

- Ordonnances modifiant les droits que conferent les brevets, les mar
ques de commerce et les modeles industriels, s'ils sont utilises en con
travention de la Loi. 

Le Ministre de la Consommation et des Corporations devrait etre la 
seule autorite en matiere d'ouverture d'une enquete et pourrait, en colla
boration avec le Tribunal, entreprendre des etudes qui meneraient a la for
mulation de principes directeurs. Le directeur actuel des enquetes et des 
recherches du ministere de la Consommation et des Corporations devrait 
etre remplace par un commissaire. Le commissaire devrait etre aide d'un 
sous-commissaire et d'autres fonctionnaires, comme l'est maintenant le 
directeur. Le commissaire et le Tribunal pourraient aussi engager des spe
cialistes atitre d'adjoints temporaires. Aux termes de la loi actuelle, le direc
teur ne dispose d'aucun moyen pour aider les entreprises a se conformer a 
la Loi relative aux enquetes sur les coalitions. Aux termes de la nouvelle 
Loi, le passage a la procedure civile devrait permettre au commissaire d'in
sister sur le respect de la loi par la collaboration et la consultation entre les 
fonctionnaires et les hommes d'affaires. Le personnel sous les ordres du 
commissaire devrait effectuer les enquetes, comme le fait presentement 

SOL'Association des consommateurs du Canada a demande, dans un memoire, que trois 
des sept membres du Tribunal soient des «defenseurs de la cause des consommateurs», 
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celui du directeur. Le commissaire aurait droit de perquisition et de saisie. 
II serait instruit de tout ce qui interesse le Tribunal. Et, comme l'indique 
l'article 67 (a) du projet de loi, six personnes qui resident au Canada, ont 
plus de dix-huit ans et estiment qu'une violation de l'un des articles 16 a 26 
a ete commise, ou est sur le point de l'etre, ou qu'il existe des motifs pour 
que le Tribunal rende une ordonnance, autre qu'une ordonnance relative a 
la procedure, pourraient demander au commissaire d'effectuer une en
quete21• Le commissaire devrait faire enquete sur ces demandes. Aux termes 
des articles 27 et 31 de la Loi, le Tribunal pourrait approuver et enregistrer 
les accords de specialisation ou d'exportation et les concessions commer
ciales. 

En reconnaissance du large apport que les industries du secteur ter
tiaire font au PNB, ces industries sont incluses officiellement dans une loi 
pour la premiere fois. La definition des «services» a ete elargie de facon a 
comprendre l'exercice de professions offrant des services, tels le droit, la 
medecine et I'ingenierie. Les propositions soustraient toutefois a l'appli
cation de la nouvelle Loi federalc les activites des professions et metiers 
deja reglementees par l'administration provinciale ou municipale ou par le 
Parlement du Canadaw, Sont egalement exemptes les secteurs industriels 
deja reglementes «dans l'interet du public», les activites ayant trait aux 
negociations collectives et, dans certaines circonstances, les activites des 
courtiers en capitaux et des compagnies d'assurance. Le projet de loi neces
siterait de nombreuses modifications mineures a la Loi sur les banques. 

La nouvelle Loi proposee pourrait a la fois aider et nuire a l'innova
tion technique, et aux autres activites de l'industrie manufacturiere cana
dienne. Elle pourrait, par exemple, contribuer a reduire le morcellement 
de certaines branches de l'industrie et favoriser la R&D, l'uniformisation 
des produits et d'autres activites techniques grace a des accords de specia
lisation. Elle pourrait egalement encourager les exportations, et affermir 
les positions des entreprises aux mains de Canadiens, au moyen des nou
veaux reglements sur les fusions et grace au pouvoir du Tribunal d'interdire 
l'execution au Canada de decrets etrangers. La reglementation des indus
tries du secteur tertiaire, aux termes de la loi, pourrait amener plus d'equite 
et favoriser une organisation plus rationnelle. La justice serait mieux servie 
si les abus etaient reprimes plus efficacement et si les peines imposees aux 
contrevenants etaient plus severes, 

II semble toutefois que la nouvelle Loi et la competence du ministere 
de la Consommation et des Corporations en matiere de propriete etrangere 
des entreprises manufacturieres au Canada pourrait entrer en conflit avec 
la competence du Ministere charge de l'application de la politique de l'Etat 
au sujet de la mainmise etrangere, et avec les intentions des diverses pro
vinces en ce domaine. 

Les vues du Tribunal sur le morcellement de l'industrie risquent d'etre 
trop larges ou trop etroites, Elles pourraient entrer en conflit, d'une part 
avec les articles de la loi qui visent les pratiques restrictives, ou avec les 
objectifs du ministere de l'Expansion economique regionale et des autorites 

lllLes articles 16 a 26 du projet de loi C-256 definissent les accords, arrangements et 
pratiques interdits aux termes de la nouvelle Loi envisagee, 

82Les autorites provinciales reglementent deja la plupart des professions et des metiers. 
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provinciales et municipales correspondantes, d'autre part. La facon dont 
le Tribunal neutraliserait I'execution de decrets etrangers n'est pas precisee. 
Par ailleurs, rien ne permettrait de prevoir exactement toutes les reactions 
des gouvernements etrangers al'endroit de nos exportations, de nos expor
tateurs et de nos filiales outre-frontieres, dans des cas particuliers de neu
tralisation de leurs decrets. En outre, on s'inquiete de ce que le projet de 
loi C-256 precise que la nouvelle Loi sur la concurrence primerait en droit 
la Loi sur les brevets lorsqu'une infraction a cette derniere resulterait de 
pratiques restrictives. 

La proposition cruciale, soit la creation du Tribunal, peut etre consi
deree comme une amelioration par rapport au regime actuel, car les pro
cedures civiles permettraient une plus grande souplesse et une meilleure 
selection des cas que les procedures criminelles, necessairement plus gene
rales que selectives. Toutefois, on peut mettre en doute la constitutionna
lite des changements proposes, puisque la procedure civile releve exclu
sivement des provinces's, 

Le Tribunal ne semble pas avoir ete envisage par les auteurs de la loi 
comme une extension de l'intervention federale, ou comme une autre etape 
bureaucratique propre a retarder ou a entraver l'activite industrielle et 
commerciale. Il est cense veiller a l'interet public tout en favorisant la plus 
forte concurrence au sein de l'economie, et les objectifs Iegitimes de l'in
dustrie et du commerce. II doit aussi entreprendre les etudes economiques 
du genre qu'evitent les tribunaux. 

Mais le Tribunal n'a pas recu de mandat precis, et on ne lui a pas 
communique de principes directeurs pour le guider dans ses deliberations. 
II pourrait done prendre la forme qu'il favoriserait, un amalgame de l'ex
perience individuelle et combinee de ses membres, de ses propres proce
dures et regles d'action, et de la jurisprudence qu'il cree. Si le Tribunal 
adoptait une attitude defavorable a l'industrie, il pourrait nuire serieuse
ment aux activites manufacturieres, Par contre, en prenant l'attitude nette
ment opposee, il risquerait d'aller al'encontre de ses objectifs premiers. Le 
Tribunal pourrait ne pas reconnaitre, par exemple, que, dans certaines 
branches specialisees du commerce mondial, il n'y a de place que pour un 
seul producteur d'obedience canadienne, mais internationalement competi
tif et efficace, ou qu'un monopole ou quasi-monopole dans une branche 
particuliere du marche interieur ne signifierait pas necessairement que les 
entreprises interessees sont inefficaces, ou qu'elles demanderaient des prix 
exorbitants. 

D'evidence, les repercussions de la Loi et de l'institution du Tribunal 
n' ont pas toutes ete etudiees a fond. Peut-etre ce1a tient-il a la volonte du 
gouvemement ou du Ministre de faire des changements radicaux, plutot 
que graduels, dans le domaine complexe du Code de la concurrence. Mais 
c'est peut-etre, en partie, Ie resultat du desir d'instituer un organisme moins 
attache a la jurisprudence que les tribunaux, et plus apte a comprendre 

23Le Conseil economique a recommande la creation du Tribunal et en a examine la 
constitutionnalite dans un rapport. 11 en conc1ut que la Loi sur la concurrence peut etre 
consideree comme ressortissant a la competence federale parce qu'elle vise la reglementation 
du commerce. Mais, comme indique plus haut, le champ de competence des gouvemements 
federal et provinciaux n'a pas ete delimite avec precision par la Constitution. 
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l'effet des fusions, des pratiques commerciales restrictives, et le reste, du 
point de vue de l'economie et de l'interet public. II se peut egalement que 
le Ministere, qui a pris charge du projet de loi, ait mal saisi le caractere 
aleatoire du marche international, qu'il ait ete oblige de tenir compte des 
interets a court terme et plus limites du consommateur, et qu'il se soit 
preoccupe d'etablir des reglements positifs et des controles visant adecou
rager les abus. 
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Anterieurement a la Confederation, les inventions et les modeles industriels 
etaient deja proteges au Canada, et, depuis 1867, les lois federales relatives 
a ces questions ont ete modifiees de temps a autre. La derniere revision 
importante de la Loi sur les brevets date toutefois de trente ans, et il faut 
remonter encore plus loin dans le cas de la loi sur le depot des modeles 
industriels. L'on peut penser, par ailleurs, que les deux lois actuelles feront 
l'objet, prochainement, d'une revision substantielle. Les responsables de 
cette revision tiendront compte, il va sans dire, des vues exprimees dans les 
rapports de la Commission royale d'enquete qui siegea durant les annees 
1950, et dans le rapport beaucoup plus recent du Conseil economique du 
Canada. 

Dans ce chapitre, nous traiterons essentiellement d'un certain nombre 
de recommandations tres importantes, formulees par la Commission et le 
Conseil relativement a la revision des lois actuelles, recommandations qui 
ne semblent pas toujours promouvoir l'invention, le modele et l'activite 
industrielle au Canada. En second lieu, nous signalerons quelques-unes des 
difficultes et des pressions suscitees par la revision de lois dont peut directe
ment dependre l'innovation technique dans l'industrie manufacturiere, et 
nous proposerons des moyens visant a donner plus de vigueur a deux textes 
legislatifs affaiblis, en vue d'encourager les societes canadiennes a prendre 
des risques. 

Ala demande du Comite de l'industrie aupres du Conseil des sciences, 
nous nous contentons, dans ce chapitre, de faire une breve analyse, car un 
autre rapport de la serie des etudes sur l'innovation presente une etude plus 
poussee de l'actuelle Loi sur les brevets d'invention, et de son application', 
C'est ainsi que nous laissons de cote les autres elements de la propriete 
industrielle et intellectuelle, marques de commerce et droits d'auteur, etant 
donne que leur rapport avec le processus d'innovation dans l'industrie est 
moins direct. Des considerations liees au manque d'espace et aux priorites 
nous ont oblige a passer sous silence des sujets d'actualite, tels les brevets 
de programmerie (software), la reforme des brevets dans d'autres pays, et 
les progres de l'internationalisation des regimes de brevets. Rappelons 
enfin que, dans l'analyse ou les conclusions de son Rapport nO 15, le Con
seil des sciences ne traitait pas de la Loi sur les dessins industriels et de la 
Loi sur les brevets. 

Generalites 
En juin 1954, une Commission royale fut creee sous la presidence de 
l'honorable J.L. lIsley «pour determiner si la legislation federale portant 
d'une maniere ou d'une autre sur les brevets d'invention, les dessins indus
triels, les droits d'auteurs et les marques de commerce donne un encourage
ment suffisant a l'invention et a la recherche, a l'epanouissement des talents 
litteraires et artistiques, a la creativite, et aide a rendre accessibles au public 
canadien les creations scientifiques, techniques, litteraires et artistiques, 
ainsi que d'autres adaptations, applications et usages des ces dernieres, 
d'une maniere et dans des termes qui protegent suffisamment l'interet pub

lEtude speciale nO 11. E'inventton dans Ie contexte actuel, realisee pour le Conseil des 
sciences du Canada. Information Canada, Ottawa, 1970. 
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lie primordial, a la lumiere des conditions economiques actuelles, des pro
gres scientifiques, techniques et industriels, des pratiques de commerce et 
de tout autre facteur ou circonstance pertinents, y compris les pratiques 
relevant ou decoulant de ladite legislation et de tout autre accord inter
national pertinent dont est partie Ie Canada». 

La Commission, qui mit plusieurs annees a s'acquitter de sa tache 
publia ses trois rapports en aofit 1957 (DroUs d'auteur), juin 1958 (Dessin; 
industrielsi et decernbre 1959 (Brevets d'inventionv, La Commission avait 
demande la permission, qui lui fut accordee, d'exclure les marques de 
commerce de son cadre d'etude, 

En juin 1966, Ie gouvernement federal demanda au Conseil economi
que du Canada, a la lumiere des objectifs economiques a long terme de 
l'Etat, «d'etudier les questions suivantes et de donner des conseils a cet 
egard: 

a) les interets du consommateur, notamment en ce qu'ils se rattachent 
aux fonctions du ministere du Registraire general (qui est maintenant Ie 
rninistere de la Consommation et des Corporations); 

b) les coalitions, fusions, monopoles et pratiques restrictives du com
merce: et 

c) les brevets, marques de commerce, droits d'auteur et dessins indus
triels», 

Les etudes du Conseil devaient constituer « ... une premiere mesure 
indispensable dans l'elaboration d'une politique economique coherente a 
propos de ces questions importantes, considerees dans leur ensemble, et 
l'une par rapport a l'autre, en vue d'harmoniser la politi que a adopter pour 
ces questions avec la politi que economique globale et dans d'autres secteurs 
importants de I'economie-", 

Le Conseil mit environ cinq ans a etudier ce probleme, Le Rapport 
provisoire sur les affaires des consommateurs fut publie en 1967, Ie Rapport 
provisoire sur la politique de concurrence, en 1969 et Ie Rapport sur la pro
priete intellectuelle et industrielle, en janvier 19714• 

II importe de rappeler que la Commission royale IIsley a entendu les 
temoignages d'un grand nombre de societes, d'associations et de particu
liers, mais que ses audiences publiques eurent lieu avant la periode ou les 
travaux de R&D dans l'industrie, les laboratoires de l'Etat et les uni
versites du Canada ont commence a se multiplier. Le Conseil economique 
du Canada a, par contre, entame ses etudes en plein milieu de cette periode 
de croissance; toutefois, en janvier 1971, celle-ci s'etait achevee depuis deux 
ans deja dans l'industrie manufacturiere. Les deuxieme et troisieme rap
ports de la Commission royale IIsley, ainsi que Ie troisieme rapport du 
Conseil economique, par ses grands principes et deux des sujets traites, 
entrent dans Ie cadre de l'analyse qui suit. 

2Ces trois rapports de la Commission royale ont ete a I'origine publics par I'Imprimeur 
de la Reine; ils sont maintenant en vente a Information Canada, Ottawa. 

3Ces deux citations sont extraites du communique remis a la presse par Ie President du 
Conseil prive, le 22 juillet 1966. 

4Ces trois rapports sont main tenant en vente aInformation Canada, Ottawa. 
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La loi sur les dessins Industrielss 

Cette loi regit Ie depot des modeles et dessins industriels. Elle ne definit 
pas, toutefois, l'expression «dessin ou modele industriel», Le Ministre a Ie 
pouvoir, en vertu de l'article 6 de la loi, d'enregistrer un modele ou dessin 
s'il trouve «que Ie «dessin» n'est identique a aucun autre dessin deja enre
gistre ou qu'il n'y ressemble pas au point qu'il puisse y avoir confusion». Le 
proprietaire du modele ou du dessin, qui peut etre l'employeur de l'estheti
cien industriel, recoit un certificat de depot. Le droit exclusif ala propriete, 
acquis par Ie depot, est valable pour cinq ans, mais celui-ci est renouvelable 
pour cinq autres annees, Le droit a l'utilisation de chaque modele ou dessin 
depose peut etre devolu en tout ou partie, au moyen d'un contrat, et cette 
cession est enregistree au Bureau des brevets. Aux termes de la loi, la 
protection d'un modele ou dessin est obtenue par son depot dans l'annee 
qui suit sa divulgation au Canada. Les modeles ou dessins deposes doivent 
etre convenablement estampilles comme tels; les modeles ou dessins prove
nant de pays qui accordent aux Canadiens Ie benefice d'accords de recipro
cite peuvent aussi etre deposes au Canada, mais il ne faut pas oublier que 
d'autres pays n'autorisent pas necessairement Ie depot apres divulgation, 
comme cela se fait au Canada. 

La protection accordee au Canada en vertu de la Loi sur les dessins 
industriels s'applique aux modeles et dessins d'articles industriels. Les regle
ments d'application de la loi prevoient, en general, que les modeles ou 
dessins qui seront reproduits par un precede industriel en moins de cin
quante exemplaires relevent de la Loi sur les droits d'auteur. Les modeles 
et dessins peuvent aussi etre proteges a titre de marques de commerce. Un 
modele ou dessin devient une marque de commerce s'il n'est plus considere 
uniquement en fonction de son attrait, mais qu'il indique plutot une source 
industrielle, en d'autres mots, s'il revet une apparence distinctive. Au 
Canada, il est possible actuellement d'acquerir cette double protection. La 
loi canadienne etablit de plus une distinction entre la forme et la fonction 
du modele ou du dessin. Tandis que la forme peut etre protegee en vertu 
de la Loi sur les dessins industriels, la fonction ne peut I'etre; elle ne peut, 
de meme, pretendre a la protection du droit d'auteur, bien qu'elle puisse 
etre protegee en vertu de la Loi sur les brevets, si elle constitue une inven
tion selon les termes de cette loi. 

Ces dernieres annees, plus de 1 200 demandes de depot de modele ont 
ete soumises annuellement au Canada; environ 1 000 certificats de depot 
ont ete delivres et 350 renouvellements accordes. Le nombre des cessions a 
varie entre 200 et 400 par an. C'est une poignee d'examinateurs, travaillant 
au Bureau des brevets, qui assurent Ie fonctionnement de ce mecanisme. 
La loi actuelle renferme quelques faiblesses, mais elle n'en offre pas moins 
une plus grande protection que le mecanisme americain aux estheticiens 
industriels", 

5Cette loi s'appelait a l'origine: Loi sur les dessins industriels et les etiquettes syndicales, 
mais en 1963 les dispositions sur les etiquettes syndicales ont ete inserees dans la Loi sur les 
marques de commerce. 

6Celui-cifait l'objet de trois articles dans la loi etatsunienne des brevets. 

244 



La Commission Ilsley a conclu que la Loi sur les dessins industriels 
devait etre conservee, mais amelioree, Elle a recommande, par exemple, 
d'inserer dans la loi une definition ecrite du terme «dessin»; e1le estime, par 
ailleurs, qu'il est peu realiste d'exiger comme condition du depot ou de 
validite d'un «dessin»qu'il s'impose par son attrait esthetique ou sa beaute", 
Elle a recomrnande que la nouveaute et l'originalite soient les criteres de 
l'admissibilite au depot des modeles et dessins, et que la duree du droit 
exclusif soit ramenee a trois ans, avec possibilite de renouvellement pour 
deux autres periodes biennales, soit une duree totale de sept ans. Elle a 
demande que l'estampillage soit ameli ore et que la loi prenne en considera
tion Ie cas des contrefacteurs involontaires, notamment ceux dont la con
trefacon resulte de l'importation d'un article manufacture utilisant un 
modele ou dessin depose au Canada. D'autre part, e1le a propose que les 
modeles ou dessins concernant certains articles manufactures, tels que les 
vetements et les chaussures, soient exclus du depot, aux termes des regle
ments des dessins industrie1s, et que chaque demande de depot renferme 
une revendication calquee sur celles des demandes de brevet. La Com
mission a egalement recomrnande l'introduction d'un systerne de licence 
obligatoire, et l'elimination de la double protection offerte par la Loi sur les 
marques de commerce et la Loi sur les dessins industrie1s. 

Le Conseil economique a declare dans son rapport que, comme Ie 
dessin industrie1 fait partie du processus global d'innovation, il devrait y 
etre integre des Ie commencement. Le Conseil a poursuivi en affirmant «que, 
dans une certaine mesure, l'esthetique industrielle est comme l'appreciation 
des olives et de la bonne musique; c'est un gout acquis, qui se cultive par 
l'etude et la pratique. D'autre part, lorsqu'il est acquis, il peut etre la source 
de grands avantages economiques et autres-s. 

Un peu plus loin dans Ie rapport, Ie Conseil precise sa ligne de pensee 
al'egard des dessins industrie1s et aut res formes de propriete industrielle: 

«11 est done evident que Ie depot des dessins industrie1s entraine, en 
retour des avantages attendus, Ie meme genre de couts economiques que les 
brevets et le droit d'auteur. Le proprietaire a la faculte de restreindre l'utili
sation de son dessin au Canada, de repartir ses marches al'interieur du pays 
et, implicitement (du fait de son droit de controler les ventes), de limiter les 
importations des produits reproduisant les formes de ce dessin. Ainsi, 
comme les aut res lois sur la propriete intellectuelle et industrielle, la Loi sur 
les dessins industrie1s dresse, effectivement, certains obstacles aux echanges 
internationaux, ainsi qu'au commerce interieur. Al'heure actuelle, c'est une 
situation a laquelle il est impossible de remedier par la delivrance d'une 
licence obligatoire puisque, contrairement aux lois sur les brevets et sur Ie 
droit d'auteur, la loi visant les dessins industrie1s ne renferme aucune dis
position en ce sens. Toutefois, dans l'evaluation des consequences de l'ab
sence d'une telle disposition, il ne faut pas oublier que Ie dessin industrie1 

"Rapport sur les dessins industriels, I'honorable J.L. Ilsley, president, Imprimeur de la 
Reine, Ottawa, juin 1958. 

8Conseil economique du Canada, Rapport sur la propriete intellectuelle et industrielle, 
Information Canada, Ottawa, janvier 1971, p. 111. 
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jouit d'une protection de plus courte duree et est souvent de nature plus 
ephemere-", 

Le Conseil economique a fait echo au souci manifeste par la Commis
sion IIsley a propos de I'imprecision qui regne dans la loi actuelle au sujet 
des expressions «dessin», «divulgation» et «precede industriel». Le Conseil a 
note aussi que la loi protege le modele ou le dessin et non l'objet lui-meme. 
Par consequent, si un modele ou dessin etait dicte par la fonction de l'objet, 
il ne pourrait etre depose. Ceci, a ajoute le Conseil, semble nettement aller 
a l'encontre de l'opinion generale voulant que c'est le mariage de la forme 
et de la fonction qui donne un «bon» modele ou dessin industriel. Le Con
seil a declare qu'un texte Iegislatif, tel que la Loi sur les dessins industriels, 
ne pourrait jamais etre absolument precis, mais qu'il etait neanmoins pos
sible de reduire quelque peu la confusion. A son avis, toutefois, la loi actuel
le pourrait etre suffisamment remaniee pour jouer un role utile, quoique 
limite. Ses recommandations visaient precisement a eclairer la question «a 
la lumiere d'une conception plus nette de l'interet public en matiere de bons 
modeles ou dessins industriels»!", 

La Commission royale et le Conseil economique, comme on pouvait 
s'y attendre, etaient d'accord sur certains points, mais non sur d'autres. Le 
Conseil se preoccupait d'efficacite economique et des interets du consom
mateur, tout en cherchant des mecanismes de tamisage pour eliminer le 
depot des modeles et dessins «mediocres», La Commission s'interessait 
moins a l'economie et a I'esthetique, pour se concentrer davantage sur les 
rouages et l'application de la loi. Son mandat etait plus etendu que celui du 
Conseil, et il etait axe sur la sauvegarde de l'interet public. Ni l'un ni l'autre 
des rapports n' offre done de solution satisfaisante aux problemes que la 
revision de la loi devrait resoudre, 

Ces problemes se posent des le stade de la commercialisation, car c'est 
le moment ou un modele ou un dessin particulier sera accepte ou rejete. Or, 
les preferences des consommateurs sont peu previsibles. Un modele ou 
dessin reussi sur le plan esthetique peut etre rejete en faveur d'un autre 
simplement fonctionnel; prefere aujourd'hui, un modele peut etre ecarte 
demain. En d'autres mots, le mode de depot du modele industriel doit 
s'accommoder de l'evolution constante des preferences. II est d'autant plus 
difficile, pour ces raisons, d'appliquer des qualificatifs de selection tels que 
«bon», «utile», ou meme «original» aces modeles soumis d'une facon arbi
traire. II est possible, toutefois, d'empecher que le meme modele ou dessin 
soit depose plus d'une fois. On pourrait egalement, comme le conseillait la 
Commission royale, ecarter le depot des modeles et dessins d'articles manu
factures sensibles aux caprices de la mode. 

Le facteur de changement entre en ligne de compte lorsqu'il s'agit de 
preciser exactement la duree de protection des modeles et dessins deposes. 
Pour etre satisfaisante, au point de vue economique, elle doit etre assez 
longue pour permettre au proprietaire du modele ou dessin, ou au detenteur 
du permis, d'en tirer un certain profit, mais il n'existe aucun critere per

ns«, pp. 117-108.
 
»a«, p. 123.
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mettant de determiner la duree optimale. On pourrait transiger en adoptant 
une periode initiale de cinq ans, suivie d'une seule periode de renouvelle
ment de trois ans. 

Tout comme dans Ie cas des brevets, il est deraisonnable de croire que 
chaque modele ou dessin depose sera exploite, et que chaque modele ou 
dessin exploite sera rentable. Encore une fois, il n'existe aucune regle d'or 
permettant de prevoir les risques d'echecs et les chances de succes, au Ca
nada comme ailleurs. De nombreux facteurs, etrangers au modele lui
meme, entrent en ligne de compte. On ne peut done esperer connaitre avec 
certitude, au moment du depot, la contribution au bien-etre du consom
mateur ou la rentabilite economique du «bon» modele ou du modele 
«mediocre, mais depose». L'estheticien industriel est comme l'inventeur: 
jusqu'a ce que Ie marche lui assene la preuve contraire, chacun d'eux croit 
que son ceuvre remportera la palme. 

Ainsi que Ie Conseil economique Ie signalait dans son rapport--, Ie 
gouvernement canadien a encourage, ces dernieres annees, l'activite d'es
thetique industrielle au moyen de subventions, de prix et d'autres avantages. 
Le Conseil national de l'esthetique industrielle et la Direction generale du 
«design» du ministere de l'Industrie et du Commerce ont notamment joue 
leur role. Ainsi, c'est Ie Ministere qui est charge de l'application du Pro
gramme de l'aide a l'esthetique industrielle (IDAP), lequel vise expressement 
a«accroitre la competitivite de l'industrie canadienne par l'amelioration de 
la qualite de l'esthetique industrielle de ses produits». Les depenses occa
sionnees par I'IDAP ont ete assez modestes, bien qu'elles soient passees de 
130000 $ pour l'annee financiere 1969-1970 a 250000 $ pour l'annee 
financiere 1970-1971. Ces chiffres comprennent les bourses et les subven
tions aux particuliers et institutions en vue d'etudes ou de recherches en 
esthetique industrielle. 

La loi sur les dessins industriels demande aetre modifiee et renforcee, 
car les estheticiens industriels et les fabricants canadiens devraient etre en 
mesure d'en retirer plus d'avantages. De nouveaux travaux preliminaires 
s'imposent, toutefois, et c'est au Conseil national de l'esthetique industrielle 
et au ministere de l'Industrie et du Commerce qu'il appartient de les faire, 
en collaboration avec les fabricants-utilisateurs, les estheticiens industriels 
et les juristes. II est en particulier necessaire que les Canadiens acquierent 
une plus grande experience de cette loi et des lois etrangeres pour I'analyse 
des problemes de contrefacon, d'abus, d'estampillage et de divulgation. 

Les revisions proposees ala Loi sur les dessins industriels doivent tenir 
compte des obligations imposees par les accords internationaux que Ie 
Canada a signes. Neanmoins, la Loi devrait etre c1airementredigee en fonc
tion des besoins de l'estheticien industriel et du fabricant canadien. II faut 
considerer Ie modele ou Ie dessin comme faisant partie integrante du pro
cessus d'innovation, et chaque element de ces processus doit etre encourage. 
Les programmes visant a promouvoir l'esthetique industrielle, mis en 
ceuvrepar Ie ministere de l'Industrie et du Commerce et par des organismes 
provinciaux, seraient moins efficaces si le demandeur jugeait que Ie depot 
n'est guere important ou si, aun stade ulterieur, des produits d'esthetique 

llRapport sur la propriete intellectuelle et industrielle, Ope cit., p. 126 par exemple, 

247 



semblable et de fabrication etrangere delogaient les produits canadiens du 
marche interieur, 

De plus, en vue de mieux promouvoir l'esthetique industrielle et la 
fabrication des produits au Canada, il faudrait examiner serieusement l'ar
ticulation de la promotion et des reglements concernant les modeles et 
dessins industriels. En consequence, Ie Bureau des brevets, charge de l'ap
plication de la Loi sur les dessins industriels, devrait changer de local. Le 
ministere de la Consommation et des Corporations, dont releve actuelle
ment Ie Bureau des brevets, ne possede en effet aucun mandat pour encou
rager la fabrication ou l'esthetique industrielle au Canada, cette fonction 
etant celIe du ministere de l'Industrie et du Commerce. 

Ainsi que Ie montrent les mandats de la Commission royale et du Con
seil economique pour leurs etudes respectives, les problemes de modeles et 
dessins industriels et de brevets sont normalement examines ensemble, au 
cours de l'etude de la propriete industrielle et intellectuelle. Mais dans l'or
dre d'importance, du point de vue de l'industrie, et dans l'ordre des prio
rites d'examen, aux yeux de l'homme politique, la Loi sur les brevets est 
primordiale. Ses aspects sont aussi beaucoup plus apparents que ceux des 
autres lois. La Loi sur les dessins industriels souffre en outre de concerner 
plus la forme que la fonction, la communication personnelle plutot que 
collective. Neanmoins, parce qu'elles font partie integrante de la legislation 
relative au processus d'innovation, la revision et la modification de la Loi 
sur les dessins industriels et celles de la Loi sur les brevets devraient se 
derouler simultanement, sans qu'on en neglige l'une ou l'autre. 

La loi sur les brevets 
11 y a deux ans, a l'occasion d'une reunion de specialistes des brevets, Ie 
ministre de la Consommation et des Corporations de l'epoque a declare: 

«.A mon avis, notre regime de brevets n'est ni parfait, ni inutile. 11 y a 
ceux qui croient que les brevets sont intouchables. 11 y ales autres, qui 
affirment que les brevets ne font qu'ajouter un fardeau inutile al'economie, 
au Canada du moins. Certains estiment sincerement que, sans Ie regime des 
brevets, la recherche et l'innovation industrielles finiraient par s'atrophier. 
D'autres trouvent cette assertion ridicule. La verite, je presume, doit se 
situer quelque part entre l'une et I'autre-P, 

Dans un debat sur l'institution de n'importe quel regime de brevets, 
c'est normalement des economistes et des consommateurs que viendra 
l'opposition la plus forte, tandis que les inventeurs et les innovateurs se 
declareront nettement en faveur. Les specialistes des brevets appuieront, 
bien entendu, Ie regime, meme si les juristes ne sont pas toujours d'accord 
entre eux quant a la facon de Ie reformerl". 

12L'honorable Ronald Basford; discours pro nonce le 3 octobre 1969 devant le Patent and 
Trade Mark Institute, it Niagara Falls. 

ISLes termes «Loi sur les brevets», «Reglements sur les brevets» et «Regime des brevets» 
reviennent tres souvent dans ce chapitre. Les deux premieres expressions sont explicites. 
Quant au «Regime des brevets», il englobe les dispositions contenues dans la Loi et les regle
ments, ainsi que leurs mecanismes de mise en ceuvre, 
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La Commission royale d'enquete et Ie Conseil economique se sont 
declares en faveur du maintien du regime des brevets au Canada, et tous 
deux ont recommande de modifier les dispositions actuelles de la Loi. Les 
recommandations de la Commission royale semblent plus moderees, plus 
juridiques et plus administratives que celles du Conseil, lequel s'est, con
formement a son mandat, davantage preoccupe du consommateur et de la 
concurrence. La Commission royale et Ie Conseil sont d'accord sur un 
certain nombre de modifications precises a apporter a la Loi. Ils estiment, 
par exemple, que Ie Canada devrait adopter Ie principe du premier depo
sant, et qu'il faudrait prelever un droit de renouvellement. Toutefois, les 
recommandations du Conseil auraient pour effet general d'affaiblir grave
ment la protection et la stimulation qu' offre Ie brevet canadien a l'inven
teur, a l'innovateur et au fabricant. 

Dans son rapport, Ie Conseil economique semble s'etre contente de 
tirer des conclusions d'observations touchant par exemple les anciens 
modes de propriete et d'utilisation des brevets canadiens, modes qui ont 
decourage pendant longtemps les Canadiens. Par exemple, Ie nombre de 
brevets accordes chaque annee ades residents canadiens n'a jamais depasse 
5 pour cent du total et, jusqu'a l'entree en vigueur en 1969 de l'article 41(4) 
de la Loi sur les brevets, Ie nombre de demandes de licences obligatoires 
soumises au Commissaire des brevets etait negligeable-e. 

Le nombre relativement peu eleve de brevets accordes a des residents 
canadiens peut egalement s'expliquer par diverses aut res raisons-" dont, 
par exemple: 

- la preference que les industriels canadiens accordent a l'acquisition 
de licences plutot qu'a la prise de brevets; 

- l'envergure limitee du marche interieur, surtout si on songe qu'il est 
envahi par une multitude de fournisseurs concurrents, et que les marges 
beneficiaires sont minces; 

- la complexite croissante des inventions modernes et les risques com
merciaux plus grands qu'elles entrainent; 

- Ie prix eleve que doivent payer l'inventeur independant et la petite 
firme pour obtenir un brevet et pour Ie faire respecter; les difficultes 
qu'eprouvent souvent les particuliers et les petites societes a obtenir des 
capitaux de demarrage; et 

- la reputation de faible qualite qu' ont les brevets delivres par Ie 
Canada, a moins qu'ils ne soient accompagnes du brevet americain cor
respondant. 

Ce n'est pas la protection qu'il offre aux detenteurs de licences et de 
brevets residant a I'etranger qui a fait la faiblesse du regime canadien des 
brevets, mais Ie peu de confiance qu'il inspire aux inventeurs et aux 
societes canadiennes. D'autres pays ont pris des mesures en vue de proteger 
leurs residents qui demandent un brevet, tandis que Ie Canada a essaye 

14L'artic1e 41(4) traite de l'octroi de licences obligatoires pour les produits chimiques 
employes dans les medicaments. 

15Voiregalement L'invention dans le contexte actuel, op, cit., pp. 18-21. 
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d'etre impartial a l'egard de tous les demandeursl", Le rapport de la 
commission Banks sur Ie regime du Royaume-Uni propose Ie renforce
ment dudit regime, et la recente decision du gouvernement americain 
d'autoriser la delivrance de licences exclusives pour l'exploitation de 
brevets americains appartenant au gouvernement peut egalement passer 
pour une mesure visant a renforcer encore davantage Ie regime americain 
des brevets'". 

Toutefois, Ie Conseil economique n'a nullement demontre que les 
inventeurs et les entreprises de fabrication novatrices etaient trop proteges 
au Canada, mais seulement que les consommateurs doivent payer plus 
cher qu'ils ne Ie feraient si la concurrence etait plus forte. II n'a pas non 
plus etudie la politique nationale appliquee en matiere de brevets par des 
pays te1s que Ie Japon, l'Allemagne occidentale ou les Etats-Unis (et en 
particulier comment chacun favorise ses ressortissants), ni les problemes 
auxquels se heurte un pays qui n'a pas facilement acces aun marche de 100 
millions d'habitants. Les preuves manifestes de prix discriminatoires que 
donne Ie Conseil viennent de deux secteurs seulement, celui des produits 
pharmaceutiques et ce1ui des machines agricoles. Par ailleurs, Ie Conseil 
affirme que Ie Canada n'aide pas suffisamment les petites societes, 

Le Conseil resume sa position a l'egard du regime canadien en ces 
mots: 

«On en vient tout naturellement a la conclusion que Ie regime actuel 
des brevets n'a guere stimule l'innovation industrielle au Canada par Ie 
biais de l'invention interne ou etrangere, ou par la prompte «diffusion de 
techniques nouvelles». II semble n'avoir atteint son principal objectif que 
dans quelques rares secteurs et, meme alors, il y a sans doute eu bien des 
cas ou, selon les normes internationales, l'exploitation des brevets au 
Canada a ete cofiteuse et, par consequent, a conduit a une mauvaise 
utilisation du potentiel de production. En d'autres termes, Ie regime a, 
dans certains cas, constitue un obstacle insurmontable au commerce et, 
ainsi, il a contribue a la perpetuation d'une productivite insuffisante au 
Canada. 

Cependant, Ie regime des brevets peut avoir des effets nuisibles sur 
I'economie canadienne, meme s'il ne protege pas une production interieure 
inefficace. L'inventeur ayant des usines avantageusement situees dans 
d'autres pays peut se servir du regime comme d'un moyen d'imposer des 
prix eleves au consommateur canadien. Inevitablement, Ie regime des 
brevets augmente les prix a la consommation dans Ie sens et la maniere 
decrits plus haut (dans Ie rapport). L'impression qui se degage des statisti

16Le regime britannique, par exemple, exige que tous les habitants du Royaume-Uni qui 
deposent une demande de brevets le fassent d'abord en Grande-Bretagne. En vertu de la Loi 
des brevets en vigueur aux Etats-Unis, et amoins qu'elle ne soit modifiee par une decision de la 
Convention, la date d'une invention faite par quelqu'un qui n'habite pas aux Etats-Unis est la 
date du depot de la demande au Bureau des brevets americains (U.S. Patent Office) et non pas 
la date reelle de l'invention. Ainsi, un inventeur americain peut, en vertu du principe du 
premier deposant, obtenir un brevet pour une invention faite a l'etranger. On se rappellera 
egalernent qu'il n'y a pas de licence obligatoire aux Etats-Unis et que, par consequent, une 
societe canadienne ne peut exiger de licence, ce qui lui ferme le marche americain, 

17La reforme du regime americain des brevets depend, dans une grande mesure, de la 
solution du probleme pose par l'octroi des licences d'exploitation et la legislation anti-trust. 
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ques et d'etudes plus detaillees au sujet de la surcharge des prix interna
tionaux au detriment du Canada, comme les enquetes successives sur le 
prix des medicaments, est que, vraisemblablement, le Canada paie plus 
que les autres. Si nous considerons le regime des brevets sur le plan inter
national, nous avons lieu de croire que nous supportons une part dispro
portionnee des charges, par rapport aux avantages que nous en rctirons-l", 

Le Canada ne peut pas modifier unilateralement son regime interne 
des brevets; de meme, il lui faut tenir compte des modifications prevues 
ou en cours de realisation a l'etranger, surtout chez ses principaux con
currentsw. Mais ce n'est pas parce que la tendance est a la liberalisation 
des echanges internationaux que les regimes nationaux de brevets seront 
egalement liberalises. Le role d'un regime des brevets est d'encourager la 
fabrication d'articles destines a la vente. Affaiblir les dispositions de la Loi 
sur les brevets serait saboter cette fonction et conduirait de Charybde en 
Scylla. 

Si e1les etaient suivies, trois des recommandations du Conseil econo
mique pourraient avoir des consequences tres graves sur les activites manu
facturieres au Canada. 

La premiere concerne l'importation au Canada de produits brevetes: 
«Le droit de brevet devrait etre defini de facon que ni le detenteur d'un 

brevet canadien, ni Ie detenteur d'une licence en vertu d'un tel brevet n'ait 
le droit d'empecher qui que ce soit d'importer au Canada un article 
brevete, ou un article realise au moyen d'un precede brevete, d'autres pays 
ou l'article ou precede est protege par un brevet-w. 

Les deuxieme et troisieme recommandations, qui traitent respective
ment des licences obligatoires et du taux de redevance, sont liees21• En 
voici un resume: 

- Tous les brevets canadiens devraient etre soumis a dclivrance auto
matique d'une licence non exclusive autorisant la fabrication au Canada, 
cinq ans apres la date de la demande de brevet. Ne devraient faire exception 
a cette regle que les cas ou la premiere utilisation a l'echelle commerciale 
dans un pays quelconque a ete posterieure au depot de la demande au 
Canada; alors, la delivrance de la licence ne deviendrait automatique que 
cinq ans acompter de cette premiere utilisation. 

- La loi ou les reglements pertinents devraient etablir un taux de base 
pour la redevance de licence obligatoire; il consisterait en un pourcentage 
du prix de vente effectif (ou, si necessaire, probable) des articles ou des 
composants en cause. 

Le seul motif que puisse invoquer un detenteur de brevets pour deman
der un relevement du taux de redevance d'une licence obligatoire, et even

18Rapport sur /a propriete intellectuelle et industrielle; op, cit., pp. 87-88. 
19Par exemple, Ies modifications effectuees non seulement aux Etats-Unis, au Royaume

Uni et dans la Comrnunaute economique europeenne, mais egalement en vertu du nouveau 
Traite de cooperation en matiere de brevets, signe par les pays membres de la Convention de 
Paris de 1883. 

20Rapport sur /a propriete intellectuelle et industrielle, op, cit., p, 96. 
210n trouvera ces recommandations, assorties du point de vue du Conseil, aux pages 91 a 

100 du Rapport de ce dernier. Les recommandations portent sur les articles 66 a73 de la loi en 
vigueur, et non sur l'article 41, qui vient d'etre modifie, 
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tuellement lors des procedures d'appel a cet effet, devrait etre le non
recouvrement au Canada de la quote-part du cout du processus global 
d'innovation. Lors d'un tel appel, le fardeau de la preuve devrait retomber 
sur le detenteur du brevet, et aucun appel ne devrait etre recevable avant 
l'expiration du delai de trois ans acompter de la delivrance de la premiere 
licence obligatoire. 

En vertu de la loi actuelle, le detenteur d'un brevet, ou d'une licence 
d'exploitation de ce brevet, peut exporter de l'etranger sur le marche 
canadien. On n'a pas encore evalue l'ampleur de cette pratique, ni son 
influence sur la production canadienne. Toutefois, les dispositions con
cernant les licences obligatoires en general, aux articles 66 a 73 de la loi 
actuelle, permettent aune tierce partie de commencer afabriquer un produit 
au Canada et aux detenteurs de licences ou de brevets de recevoir une 
compensation, dont le montant est determine par le commissaire des 
brevets. Dans la pratique, ces dernieres dispositions n'ont donne lieu qu'a 
la delivrance de quelques licences obligatoires, mais leur existence a 
entraine la conclusion d'un nombre indetermine d'accords spontanes sur 
la fabrication de produits, sous un brevet qui n'etait pas exploite au Canada. 

Les propositions du Conseil economique concernant les importations 
sont peu applicables, du fait qu'il est malaise de limiter le droit de fabriquer 
un produit al'etranger, meme dans les pays qui beneficient de la protection 
des brevets, au seul detenteur du brevet ou aux seuls titulaires de licences 
d'exploitation residant al'etranger. Les tribunaux canadiens n'ont aucune 
competence en territoire etranger, On se heurterait egalement a des pro
blemes de reglementation extra-judiciaire, et a la repugnance des gouver
nements etrangers as'immiscer dans les affaires de leurs propres industriels. 

L'adoption de la proposition du Conseil, visant a la delivrance auto
matique d'une licence non exclusive cinq ans apres fa demande de brevet, 
reduirait gravement la protection dont peuvent beneficier les inventeurs et 
innovateurs canadiens. Cette proposition va egalement a l'encontre des 
obligations internationales du Canada. Aux termes d'un article de la 
Convention internationale de Londres sur les brevets, dont le Canada est 
signataire, une telle licence ne peut etre delivree automatiquement. Voici 
l'article en question: 

«Chacun des pays de l'Union aura la faculte de prendre des mesures 
legislatives prevoyant la concession de licences obligatoires, pour prevenir 
les abus qui pourraient resulter de l'exercice du droit exclusif confere par 
le brevet, par exemple faute d'exploitation-s-, 

L'ensemble des recommandations susmentionnees decourageraient la 
recherche, le developpement technique, la demande de brevets et l'inovation 
chez les industriels canadiens, y compris les plus efficaces. Quel est l'in
dustriel qui oserait realiser une idee, par ailleurs susceptible de lui rappor
ter des profits, s'il sait que la Loi sur les brevets travaille contre lui et va a 

22Cet article est devenn maintenant l'article 5A(2) de l'accord de Stockholm, Ie dernier 
d'une serie qui a deb ute en 1883 avec la signature de la convention de l'Union aParis. 
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l'encontre de l'intention qui etait celIe du legislateur a l'origine? Au para
graphe 3 de l'article 67 de la loi en vigueur, on peut lire: 

« ... compte doit etre tenu que des brevets pour de nouvelles inven
tions ne sont pas accordes seulement pour encourager l'invention, mais 
pour assurer, autant que possible, l'exploitation de nouvelles inventions 
sur une echelle commerciale au Canada sans retard deraisonnable.» 

Dans Ie cadre de la presente analyse, il importe de bien comprendre 
qu'aux termes de l'article 58 de l'actuelle loi sur les brevets, tout industriel, 
au Canada ou a l'etranger, s'il se trouve a meme de Ie faire, peut fabriquer, 
utiliser et vendre sur Ie marche canadien un produit pour lequel quelqu'un 
d'autre a deja fait une demande de brevet, que ce dernier concerne Ie 
produit ou Ie precede de fabrication. Et meme apres que Ie brevet a ete 
accorde, l'industriel peut encore utiliser et vendre ce qui reste du produit, 
sans pour autant etre coupable de contrefacon. En raison de ces disposi
tions, les avantages dont pouvait disposer Ie detenteur d'un brevet canadien 
residant au Canada ou a I'etranger risquent d'etre serieusement diminues 
pendant les premieres annees de la duree du brevet. 

S'ils veulent soutenir la concurrence sur Ie marche interieur, les indus
triels canadiens doivent s'appuyer sur une solide base technique, et s'ils 
veulent percer sur Ie marche des produits de pointe, il faut qu'ils offrent un 
bon produit. Pour remporter des succes techniques, les Canadiens doivent 
pouvoir exploiter commercialement et profitablement des produits fabri
ques au Canada, et, pour que les inventeurs et les societes canadiennes 
aient d'avantage recours aux brevets, illeur faut un regime interieur des 
brevets solide et protecteur. 

Ce n'est pas parce que certaines societes ou certains secteurs ont, 
dans Ie passe, abuse du regime canadien, qu'il faut l'affaiblir pour tout Ie 
monde. Dans un regime des brevets bien administre, tout brevet arrive un 
jour a expiration. Un regime des brevets de qualite aiderait les inventeurs 
et les industriels canadiens novateurs a obtenir, au Canada meme, les 
capitaux d'etablissement dont ils ont besoin. Le renforcement de la Loi et 
des reglements canadiens sur les brevets risquerait, bien entendu, d'ame
liorer la position sur Ie marche canadien des detenteurs de brevets et de 
licences installes a l'etranger, et pourrait favoriser les grandes entreprises 
canadiennes au detriment des petites, mais il faut prendre ces risques dans 
l'interet, along terme, des inventeurs et des industriels canadiens novateurs. 

Pour renforcer la Loi sur les brevets, il faudrait notamment supprimer 
l'article 58 et reviser l'article 4123• Les articles 66 a73 devraient toutefois 
rester inchanges, II faudrait ameliorer la qualite des brevets et la rapidite 
de leur delivrance, ainsi que les installations de recherche disponibles dans 
tout Ie pays. On ne devrait pas raccourcir la duree d'un brevet, lequel 
devrait continuer a prendre effet, comme maintenant, a compter de sa 

2SCommeon l'a vu plus haut, ce dernier article traite des licences obligatoires pour les 
produits chimiques qui entrent dans la fabrication des produits pharmaceutiques. A un 
moment donne. cette question, tres politisee, avait souleve des controverses passionnees, 
Neanmoins, le danger demeure que cet article couvre a l'avenir d'autres types de produits 
dont les fabricants se seraient fourvoyes, aux yeux du gouvernement. 
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delivrance, L'adoption du principe du premier deposant mettrait Ie regime 
canadien sur un pied d'egalite avec ceux de tous les autres pays du monde, 
saufles Etats-Unis et les Philippines, et il ne serait plus necessaire d'ajouter 
un article en faveur des demandeurs residant au Canada. II faudrait incor
porer certaines dispositions au reglement visant adonner une plus grande 
latitude au commissaire, afin que ce dernier puisse encourager, conforme
ment au paragraphe 3 de l'article 67 de la Loi, les inventions canadiennes 
et l'exploitation commerciale d'inventions brevetees dans ce pays «sans 
retard deraisonnable». II faudrait envisager Ie transfert de l'application de 
la Loi sur les brevets et des autres lois regissant la propriete industrielle a 
un ministere autre que celui de la Consommation et des Corporations, qui 
n'a aucun mandat precis pour promouvoir l'invention ou l'innovation 
dans notre pays. II faudrait reviser la Loi et Ie Reglement sur les brevets 
en fonction des differences qui existent encore entre Ie regime canadien et 
les regimes en vigueur dans les autres pays industriels, et en tenant compte 
de la tendance ala cooperation internationale en matiere de recherche des 
brevets, etc.24 . 

II importe de se souvenir qu'on accorde des brevets pour des progres 
techniques, et qu'un brevet n'est que l'un des elements du prix de vente 
d'un produit. Les concurrents etrangers peuvent posseder ou non des bre
vets canadiens. Quel que soit Ie cas, ils peuvent s'introduire sur Ie marche 
canadien en vendant aperte ou en adoptant d'autres methodes de manipu
lation des prix. lIs peuvent egalement exploiter l'aisance relative du con
sommateur canadien ou la proximite du marche americain pour faire des 
profits superieurs a la moyenne. Dans ce cas, ce n'est pas aux brevets qu'il 
faut s'attaquer, mais aux benefices. 

24La Loi et et le Reglement sur les brevets ne suffisant pas, le gouvernement federal 
pourrait egalement aider les petites societes et les inventeurs canadiens a faire respecter leurs 
brevets sur le marche interieur, II pourrait encourager les petites societes canadiennes a 
exploiter des brevets appartenant ades universites ou al'Etat, en augmentant l'aide financiere 
qu'elles pourraient recevoir a ce titre de la Societe canadienne des brevets et d'exploitation 
limitee et, peut-etre, du Conseil des recherches pour la defense. 
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Comme nous l'avons dit dans l'introduction, nous avons redige les Con
clusions sous la forme d'un resume effectif de l'ensemble du rapport; elles 
exposent les idees directrices des dix chapitres distincts, ainsi qu'un certain 
nombre de resultats de l'analyse et de la discussion de chacun d'entre eux. 
Etant donne l'envergure et la complexite de la documentation et la publi
cation anterieure du rapport du Conseil des sciences intitule «L'innovation 
en difficulte», nous n'avons pas tente de faire un ensemble de recommanda
tions. Nous avons toutefois ajoute une postface, de facon a faire un certain 
nombre d' observations generales complementaires et a placer ainsi les 
chapitres distincts et les conclusions du present rapport dans la perspec
tive de la strategie industrielle recommandee par le Conseil des sciences. 

Les Conclusions, repetons-le, ne portent aucun jugement approfondi 
sur les problemes sociaux et moraux decoulant de l'innovation technique 
passee, presente ou future, effectuee au Canada et ailleurs, ni sur l'industrie 
manufacturiere du pays. Le rapport dans son ensemble se fonde sur deux 
postulats: 

- premierement, que les firmes industrielles du Canada auront tou
jours a faire de l'innovation technique pour repondre aux besoins de la 
societe; et 

- deuxiemement, que les divers paliers de gouvernement au Canada 
ont laresponsabilite d'encourager l'efficacite de cette innovation industrielle. 

Le rapport souligne que l'industrie manufacturiere est sujette a des 
pressions politiques, economiques et sociales permanentes, dont l'ampleur 
peut varier selon la conjoncture. II essaie de prouver que les encourage
ments et rebuffades provenant de l'exterieur du laboratoire de R&D 
influencent l'activite innovatrice de pointe plus que ceux de l'interieur. En 
d'autres mots, il ne suffit pas d'intensifier la R&D pour accroitre Ie niveau 
d'activite innovatrice. Plusieurs voies sont ouvertes aux trois paliers d'au
torite s'ils veulent, de concert, creer directement et indirectement un milieu 
propice a l'innovation. Somme toute, Ie rapport suggere que l'innovation 
n'est pas une fin en elle-meme, mais un moyen pour atteindre un objectif. 

Trois circonstances restreignent Ie champ de vision du present rapport. 
En premier lieu, il constitue Ie resultat d'une etude de documentation se 
basant sur d'autres documents et rapports, pour eclaircir davantage les 
problemes deja examines. En deuxieme lieu, il n'a nullement traite de facon 
exhaustive des moyens par lesquels l'Etat canadien pourrait creer un milieu 
favorable a l'innovation technique. Enfin, il n'envisage guere l'avenir du 
Canada en general, ou de son industrie manufacturiere en particulier, et 
n' offre done pas de principes directeurs pour guider le gouvernement, 
maintenant ou dans Ie proche avenir. 

Ces restrictions donnent au rapport un ton retrospectif, mais elles ne 
sont pas aussi contraignantes qu'il semble a premiere vue. Bien qu'il soit 
improbable que les evenements se repetent dans leurs moindres details, les 
observations positives ou negatives des divers chapitres precisent quels sont 
les facteurs importants, prochainement; Ie gouvernement devra en tenir 
compte quand il prendra des decisions concernant Ie potentiel d'innova
tion de l'industrie manufacturiere canadienne. D'un autre point de vue, 
cependant, Ie rapport propose «un fatras de compromis» et un «meli-melo 
d'expedients temporaires», au dire d'un de ses critiques, pour aider notre 
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pays aatteindre ses objectifs, dont la reevaluation s'impose en fonction de 
l'evolution tant canadienne que mondiale. 

La documentation qui suit a ete repartie en deux sections. La premiere 
decrit brievement les traits historiques et materiels de l'expansion de l'indus
trie manufacturiere canadienne. La second resume les conclusions des 
analyses et des argumentations presentees dans les dix chapitres, et en tire 
une vue synoptique. 

Traits historiques et materiels de l'essor de l'industrie manu
facturiere canadienne 
Jusqu'a il y a environ soixante-dix ans, on estimait que le developpement 
socio-economique du vaste espace continental et maritime qu'occupe le 
Canada devait s'appuyer sur le progres des techniques de survie de l'homme 
dans les divers milieux climatiques, de transport des gens et des biens par 
des parcours difficiles et longs, de decouverte et d' exploitation des richesses 
naturelles lointaines, et, enfin, d'amenagement des ressources hydroelec
triques peu cofiteuses et abondantes. Depuis le debut du siecle, et a la 
suite, notamment, des deux guerres mondiales, l'activite industrielle s'est 
developpee en meme temps que l'exploitation des ressources naturelles 
dans tout le Canada. L'apres-guerre a vu le Canada jouer un role relative
ment limite, mais toujours croissant, dans l'exportation des produits fabri
ques. Aujourd'hui, la production effective du Canada est concentree sur
tout dans le centre du pays, pres des sources d'energie, des grandes agglo
merations, des marches et des reseaux de transport bien developpes. Les 
tentatives pour repartir l'activite manufacturiere de facon plus homogene, 
d'un bout a l'autre du pays, n'ont connu qu'un succes limite jusqu'ici. 

Les activites manufacturieres se sont developpees au Canada dans un 
contexte de propriete et de mainmise etrangeres, particulierement dans le 
cas des grands etablissements industriels et des entreprises de pointe. Une 
bonne part des techniques nouvelles et de l'effort d'entreprise provient en 
fait de l'etranger, confirmant ainsi ce qui semble etre un secret de Polichi
nelle, asavoir que la part reellement canadienne des initiatives et de l'inno
vation technique qui voient le jour au pays n'est guere importante ni 
fructueuse. 11 y a eu des initiatives heureuses et des entreprises ratees, avec 
predominance de ces dernieres. De nombreux Canadiens se sont inquietes 
de cet etat de choses; d'autres n'ont manifeste que peu d'interet, mais 
plutot du scepticisme, voire de l'hostilite au sujet des quelques succes 
remportes, 11 est meme notoire qu'a l'etranger les exemples d'initiatives 
techniques et d'entreprises font sourire certaines personnes et en etonnent 
d'autres, et que tous se demandent pourquoi le Canada poursuit l'expan
sion de son secteur secondaire, alors qu'il est un des premiers fournisseurs 
mondiaux de matieres premieres et de denrees de premiere necessite. 

Chacun a sa bonne histoire a raconter sur les tentatives avortees pour 
mettre sur pied une nouvelle entreprise ou exploiter une invention cana
dienne, trouver du capital-risque ou empecher une mainmise etrangere 
beneficiant de l'appui d'autres Canadiens; de rneme, l'apparente incapacite 
des hommes publics et des fonctionnaires aaider l'industrie a rehausser sa 
reputation, et a arneliorer sa competence, sa rentabilite et sa competitivite, 
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fait l'objet de bien des remarques ironiques. Et les remedes sont tout aussi 
nombreux que les histoires qui courent. Mais, par Ie passe, Ie manque de 
donnees pertinentes, de descriptions et d'analyses a constitue une entrave 
a l'action. Certains signes suggerent qu'on remedie a cette omission, et 
peut-etre va-t-on meme bien loin en ce sens. 

Une des entraves qui a gene Ieplus l'essor des activites manufacturieres 
au Canada est la dimension meme du pays: 5 000 milles et quatre fuseaux 
horaires et demi de l'Est a l'Ouest. Les provinces de l'Atlantique sont 
geographiquement plus pres des Etats de la Nouvelle-Angleterre, et la 
Colombie-Britannique se trouve plus proche des Etats americains de la 
cote Ouest, que du centre du Canada; les Canadiens du centre du pays se 
sont parfois demandes si cette proximite materielle ne s'accompagnait pas 
aussi d'une certaine affinite d'esprit. Pour de nombreux produits fabriques, 
Ie marche canadien serait plus interessant si les 21 millions de Canadiens 
vivaient et travaillaient dans un territoire dont la superficie serait la moitie 
de celIe du Manitoba, et qui se limiterait au corridor geographique entre 
Trois-Rivieres (Que.) et London (On1.). Dans l'etat actuel des choses, les 
couts de la vente et des transports dans un marche aussi disperse sont trop 
eleves pour certaines firmes canadiennes, tout particulierement les plus 
petites. 

D'autres entraves majeures a l'essor de l'industrie manufacturiere 
sont, notamment, la diversite des ressources naturelles selon les regions du 
pays, et des possibilites, plus ou moins interessantes, d'etablissement dans 
les differentes regions. Les intemperies, d'un bout a l'autre du pays et d'une 
saison a l'autre, nuisent moins a l'industrie manufacturiere, mais e1les 
influent neanmoins sur lescouts de production et de vente. Plus importants, 
peut-etre sont les changements d'attitude des Canadiens relativement a 
l'enrichissement personnel, aux problemes ruraux et urbains, aux disparites 
regionales, a l'investissement et au risque, de meme que les uns a l'egard 
des autres, pour ne citer que quelques exemples. Pour beaucoup de per
sonnes, Ie mot d'ordre est «securite», et seules les affaires locales lesinteres
sent. On a deja dit que les Canadiens les plus energiques, intelligents et 
dynamiques s'en allaient aux Etats-Unis pour atteindre des objectifs plus 
ambitieux et que, pour de nombreux immigrants europeens, Ie Canada 
n'etait qu'une etape sur Ie chemin des Etats-Unis. Pourtant, un assez grand 
nombre de Canadiens sont restes chez eux, y font des affaires et ne s'en 
trouvent pas plus mal. 

Un troisieme facteur important qui entrave l'essor de l'industrie est 
l'existence de trois paliers d'administration au Canada, dont chacun joue 
un role particulier et assume ses propres responsabilites, et dont les com
petences se chevauchent parfois. Interpretations de la Constitution, cir
constances, experience et nature humaine se sont conjuguees au fil des ans 
pour creer divergences et chevauchements des interets des trois adminis
trations, et pour aggraver les mesententes au sujet de la repartition des 
champs de competence. Ce demier obstacle ne disparaitrait pas necessairc
ment avec la reduction du nombre des paliers ou organes d'administration. 
Ceux qui resteraient auraient encore a s'entendre et seraient toujours aux 
prises avec un pays immense et inegalement dote. 
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Les lignes de pensee de chacon des chapitres individuels 

II a ete impossible, dans un rapport aussi long et complique, de donner en 
quelques pages un apercu synoptique de tous les arguments etayant chaque 
conclusion tiree des chapitres individuels. On a done Interprete restrietive
ment ee qu'est la «ligne de pensee» et Ie leeteur est prie de se reporter aux 
ehapitres eux-memes pour obtenir de plus amples renseignements et one 
analyse plus poussee, Afin de faciliter sa tache, le resume ci-dessous suit la 
presentation des chapitres de tres pres, et omet les renvois en bas de page 
et les citations. 

Chapitres 1 et 2 
L'Acte de l'Amerique du Nord britannique, c'est-a-dire le document con
stitutionnel du Canada, est depuis plusieurs annees l'objet d'un examen 
critique par les gouvernements federal et provinciaux. Les roles et les 
responsabilites que l'Acte attribue aux divers paliers de gouvernement 
determinent directement et indirectement l'activite de l'industrie manu
facturiere canadienne et sa capacite innovatrice. Pourtant, l'avenir de 
l'industrie et sa capacite a s'ouvrir les debouches possibles pour les pro
duits de pointe n'ont guere attire l'attention des premiers ministres, des 
comites et des groupes d'etudes qui s'occupent precisement de cet examen 
critique. 

Les grandes administrations locales n' ont pris aucune part aux etudes 
et conferences constitutionnelles, bien que leur influence sur l'avenir de 
l'industrie manufacturiere doive etre considerable. nexiste autant de modes 
d'administration locale qu'il y a de provinces au Canada, et il existe plus 
de 4 000 pouvoirs locaux distincts. Certaines provinces recourent done a 
la fusion ou a l'association pour en reduire le nombre. Les provinces 
semblent bien comprendre la necessite de ces mesures, et aussi leurs perils 
politiques. Les consultations entre les trois paliers de gouvernement s'im
posent si l'on veut simplifier les diverses actions administratives en matiere 
d'industrie et reduire les fardeaux juridique, reglementaire et administratif 
des entreprises manufacturieres, 

Au niveau federal, il est possible d'evaluer les roles et les responsabi
lites de chaque ministere et office de I'Etat en tenant compte de l'envergure 
de son action sur l'innovation de pointe dans le secteur secondaire. Parmi 
les ministeres et offices de I'Etat venant en tete de liste, retenons les sui
vants: les ministeres des Communications, de la Consommation et des 
Corporations, de l'Energie, des Mines et des Ressources, de I'Environne
ment, des Finances, de l'Industrie et du Commerce, de la Defense nationale, 
de I'Expansion economique regionale, des Approvisionnements et Services, 
des Transports; la Commission de controle de l'energie atomique; la 
Societe de developpement du Canada; le Conseil national de recherches; le 
Conseil du Tresor et le ministere d'Etat aux Sciences et a la Technologie. 
Le ministere de I'Industrie et du Commerce, le Conseil national de recher
ches et la Corporation de developpement du Canada constituent le fer de 
lance de l'action au palier federal, comme il en existe a chaque palier pro
vincial. Et dans ces cas ce sont les ministeres de l'Industrie, de I'Expansion 
economique ou leurs equivalents, les principaux etablissements financiers 

259 



d'expansion industrielle et les conseils de recherche, lorsqu'ils existent. 
Quant aux administrations locales, elles ne possedent pas d'organes de ce 
genre. 

Les objectifs et activites scientifiques et techniques des trois paliers de 
gouvernement varient considerablement, ainsi qu'entre les diverses admi
nistrations. C'est Ie secteur federal, par exemple, qui fait Ie plus de recher
ches et qui possede le meilleur reseau de laboratoires. Les secteurs publics 
du Quebec et de l'Ontario effectuent, eux aussi, des recherches approfon
dies; mais ils s'occupent surtout des problemes techniques et des achats 
d'equipement technique, de concert avec les administrations locales. 

Depuis fort longtemps deja, Ie secteur public intervient dans l'activite 
de l'industrie manufacturiere, par les permissions qu'il accorde ou les 
interdictions qu'ils promulgue, et cette intervention continuera. Elle n'est 
jamais vue d'un bon ceil, mais elle parait plus supportable dans une con
joncture favorable que lors des temps difficiles; de meme, les grandes 
societes industrielles s'en accommodent mieux que les petites. C'est pour
quoi l'homme politique et Ie fonctionnaire doivent agir avec circonspection 
et a-propos quand ils modifient ou etendent la nature des interventions de 
l'Etat. 

Au cours de ces dernieres annees, Ie climat des pourparlers entre les 
administrations publiques et l'industrie manufacturiere s'est ameliore, 
Toutefois, l'existence de trois paliers de gouvernement et la repartition des 
responsabilites entre ministeres et offices de l'Etat a chaque palier com
pliquent les negociations. De plus, chacun de ceux-ci possede sa propre 
structure politique et administrative. Par Ie passe, Ie manque de confiance 
mutuelle entre les deux paliers de gouvernement et les chefs de l'industrie 
manufacturiere, ou leurs cadres administratifs, ont fortement gene leurs 
communications. Beaucoup d'hommes politiques et de hauts fonction
naires semblent convaincus que l'industrie cherche toujours a obtenir une 
aumone. Le public, quant a lui, s'interroge sur les motifs et les actes des 
deux parties, mais se range plutot du cote de l'Etat. 

II ne semble pas que les hommes politiques soient particulierement 
genes par Ie manque de connaissances ou d'experience quand illeur faut 
prendre des decisions ou des mesures interessant l'industrie manufacturiere 
ou Ie progres technique. En 1970,par exemple, la Chambre des Communes, 
l'Assemblee legislative du Quebec et Ie Cabinet federal comptaient un 
nombre appreciable de representants du monde des affaires parmi leurs 
membres. Mais, collectivement, leur experience se bornait aux domaines 
de l'assurance, de l'immobilier, de la vente au detail, et seuls quelques-uns 
avaient une experience directe de l'industrie. Les scientifiques et les inge
nieurs brillaient par leur petit nombre. 

Le role des fonctionnaires s'est etendu et il est devenu plus complexe 
au cours des vingt demieres annees, Les fonctionnaires superieurs des 
rninisteres et des offices federaux s'occupant Ie plus de la fabrication et de 
l'innovation avaient, en 1970, de longs etats de service et une experience 
pratique des domaines econornique, commercial et financier en particulier. 
L'echange de personnel entre la fonction publique federale et Ie monde 
industriel n'est encourage que depuis peu de temps. 

Au cours des relations federales-provinciales, les representants des 
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provinces ont commence a rencontrer leurs collegues federaux sur un pied 
d'egalite ; la plupart d'entre elles ont maintenant des ministres charges 
specialement de ces questions. En d'autres mots, les provinces ont assure 
leur qualite d'interlocuteurs valables du gouvernement federal. Les indus
triels ont compris, eux aussi, qu'il fallait ameliorer leur credibilite pour 
rendre plus fructueuses leurs rencontres avec les hommes politiques et les 
fonctionnaires federaux et provinciaux. II faudrait que les representants de 
l'industrie participent davantage a la planification de l'Etat, grace a une 
meilleure comprehension reciproque. 
Conclusions se rapportant aux chapitres I et II 

1. Les premiers ministres et les hauts fonctionnaires devraient recon
naitre l'importance de l'industrie manufacturiere canadienne et du pro
cessus d'innovation, et en tenir compte dans leurs deliberations sur la 
reforme constitutionnelle. II faudrait que les grandes administrations 
locales participent aux entretiens sur l'industrie manufacturiere, du moins 
avec l'administration provinciale concernee, 

2. Les autorites publiques ne devraient intervenir dans les activites 
industrielles qu'avec a-propos et discernement. Elles devraient se rendre 
compte que les grandes societes s'en accommodent plus aisement que les 
petites. 

3. Par Ie passe, l'absence de confiance mutuelle entre l'Etat et l'indus
trie a constitue l'un des grands obstacles a la creation d'entreprises manu
facturieres viables et techniquement evoluees au Canada. Le public a 
generalement partage Ie point de vue de l'Etat. 

4. Afin d'encourager la collaboration des interesses, de merne que la 
coordination et l'uniformite de la legislation, et dans I'interet de l'industrie, 
il faudrait reduire Ie nombre de pouvoirs distincts au Canada et encourager 
la collaboration des pouvoirs conserves. 

5. Les trois paliers de gouvernement devraient tenir compte davan
tage des besoins des chefs d'industrie canadiens et des entreprises indus
trielles petites et moyennes en mains canadiennes, et des problemes qui les 
harcelent, 

6. Les ministeres et officesfederaux et provinciaux qui, par leurs acti
vites et leur nature, sont les mieux places pour encourager l'innovation 
industrielle, devraient delimiter leurs domaines de responsabilite, II en va 
de meme pour les autres ministeres et offices federaux dont l'activite 
influence largement la realisation et Ie rendement de l'innovation indus
trielle, surtout quand leur role est de nature economique ou reglementaire. 

7. Les grandes administrations locales qui s'interessent particuliere
ment a l'industrie manufacturiere devraient charger des groupes ou des 
fonctionnaires d'etudier Ie role et les responsabilites de ces administrations 
a l'egard de l'industrie, et coordonner l'action ulterieure, 

8. Al'avenir, il faudrait etendre la representation des dirigeants indus
triels aupres des autorites publiques et ameliorer leur connaissance de la 
structure de l'Etat et de ses processus d'action, afin que les hommes 
politiques et les fonctionnaires acquierent, a leur tour, une meilleure 
connaissance du monde industriel. 

9. II faudrait multiplier les contacts personnels et collectifs entre 
industriels et autorites publiques, tant federales que provinciales, pour 
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ameliorer le couplage entre industrie et secteur public. Les representants de 
l'industrie manufacturiere devraient prendre part it la planification de 
l'Etat dans Ie domaine qui les interesse. 

Chapitres3, 4, 5 et 6 
Ces quatre chapitres traitent surtout de l'emploi des deniers publics. Au 
cours des quinze dernieres annees, l'Etat a accru fortement ses revenus et 
ses depenses, et a multiplie les programmes de financement et autres pour 
l'aide it l'industrie canadienne. Ces chapitres analysent les programmes 
d'aide it l'industrie, la polique de l'Etat, les programmes de diffusion des 
resultats de la recherche, la fiscalite et les programmes d'expansion 
regionale. 

Les programmes d'aide les plus connus it l'innovation sont ceux qui 
visent it encourager la R&D industrielle: PAIT, IRDIA, IRAP, DIR, DIP et 
l'ancienne incitation fiscale, qui ont permis it l'Etat de frayer la voie en ce 
domaine. D'autres sont moins connus, tels les programmes federaux d'aide 
aux activites autres que la R&D, par exemple les programmes AAA, 

BEAM, GAAP, IDAP, MACH, PEP, PIDA et SCSR, ainsi que les programmes d'aide 
et d'incitation du ministere de l'Expansion economique regionale. 

En general, les programmes provinciaux d'aide financiere ont ete 
moins audacieux; ils visaient it favoriser Ie developpement regional, surtout 
grace it l'industrie. Les provinces ont cree des programmes d'aide non 
pecuniaire et des services de consultation, et devancent largement Ie secteur 
federal it ce sujet. Les administrations locales ont, de leur cote, mis en 
ceuvre des programmes d'aide it l'industrie, generalement avec l'accord de 
l'administration de leur province. 

Les programmes officiels d'aide visent tout d'abord it influencer les 
lignes de conduite des personnes et societes beneficiaires, et, en second lieu, 
it fournir une aide financiere ou autre que Ie secteur prive n'offre guere ou 
pas du tout. La plupart des programmes visent ces deux objectifs, en in
sistant plus ou moins sur chacun. 

Alors que de nombreux programmes d'aide financiere et autre ont 
ete mis en ceuvre par les trois paliers de gouvernement afin d'aider l'indus
trie au cours des phrases qui precedent et suivent la production, aucun 
programme de financement n'aide it acquitter Ie cout des travaux d'estheti
que industrielle, d'ingenierie ou de fabrication, it moins qu'une subvention 
ou qu'un arrangement special n'ait ete prevu cette fin. Certains estiment 
que les fonds d'aide it la R&D sont gaspilles si les societes beneficiaires ne 
peuvent en utiliser les resultats au cours de la phase de fabrication, et que 
les mesures d'incitaticn it l'exportation n'ont aucun effet quand les firmes 
n'ont rien it vendre. Mais, si l'Etat participait de trop pres au processus 
d'innovation, il imposerait sa lourde main it l'industrie. L'extension de la 
gamme actuelle des programmes, afin de combler cette «lacune», repose 
donc sur un choix politique. 

C'est par des mesures legislatives et reglementaires que les autorites 
publiques aident les societes et les encouragent it innover, mais les memes 
moyens peuvent aussi les decourager. Les lois et les reglements appliques 
en pays etrangers aident parfois, ou genent Ie plus souvent, l'activite des 
firmes canadiennes. En principe, les accords bilateraux et multilateraux 
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sont destines asupprimer ce genre d'obstacle. 
II est impossible d'evaluer les repercussions financieres ou quantita

tives de chacun des programmes officiels d'aidea l'industrie manufacturiere, 
ou de leur ensemble, sans en faire une etude exhaustive et tres approfondie; 
en effet, divers facteurs etrangers aux programmes influent sur les resultats. 
Par exemple, les secteurs de pointe de l'industrie canadienne ont tire grand 
profit des programmes de partage des frais de la R&D durant les annees 
1960, mais de 1968 a 1971 leur croissance a ete mediocre, de meme que 
leurs benefices. 

On a souvent critique l'absence de concertation des programmes d'aide 
a l'industrie, et leurs mesures financieres en particulier. Ces programmes 
sont si nombreux que certains semblent etre en contradiction flagrante avec 
d'autres, ou tendent a annihiler leurs effets. Quoiqu'il soit necessaire d'ap
pliquer certains programmes durant plusieurs annees pour qu'ils devien
nent connus et efficaces, il ne faudrait, semble-t-il, prolonger aucun d'entre 
eux au point d'en faire une drogue indispensable a la survie d'une branche 
ou de l'ensemble de l'industrie manufacturiere, Actuellement, la plupart des 
mesures d'expansion regionale font l'objet d'une etude critique periodique. 
De plus, les subventions a la R&D evoluent par suite des pressions qui se 
sont intensifiees au cours des annees, 

On a egalement critique les programmes federaux et provinciaux d'aide 
financiere a l'industrie, parce qu'un trop grand nombre d'entreprises peu
vent s'en prevaloir, ce qui nuit, alongue echeance, aleurs chances de succes, 
D'un autre cote, les services d'approvisionnement des administrations 
federale, provinciales et municipales ont eu tort de toujours accorder leurs 
contrats au plus bas soumissionnaire afin d'economiser, acourte echeance, 
les deniers publics. Les organismes d'achat ont ete blames pour avoir favo
rise les fournisseurs etrangers, au detriment des entreprises canadiennes. 
L'approvisionnement constitue en fait l'une des mesures d'aide que les 
administrations publiques peuvent manier a leur gre ; elles peuvent con
sacrer plusieurs milliards de dollars, en quelques annees seulement, a l'ac
quisition de produits fabriques au Canada. Malheureusement, cette quali
fication est souvent trompeuse, car la valeur ajoutee au Canada peut etre 
faible en comparaison du prix d'achat des produits. 

Les approvisionnements de l'Etat en materiel et equipement technique 
ont eu une forte influence dans le secteur du materiel de defense nationale; 
toutefois, ses besoins en ce domaine ont diminue recernment. Le Canada 
et les Etats-Unis ont conclu un accord sur le partage de la production de 
defense, lequel a favorise jusqu'ici les fabricants canadiens. 

Pour la plupart des ministeres et offices de l'Etat, il est souvent plus 
rapide, plus economique et plus satisfaisant de fabriquer un produit que de 
l'acheter aun fournisseur du secteur prive, Le gouvernement a accompli une 
demarche importante au printemps de 1972, lorsqu'il a mis en ceuvre sa 
politique de recours a l'industrie privee pour l'execution des travaux de 
R&D de l'Etat, sous reserve du respect de certains criteres. Les ministeres 
et offices federaux devront a l'avenir justifier leur decision de faire executer 
les travaux par leurs propres services. 

Les organismes de l'Etat ont maintenant une nouvelle option, celle de 
louer, plutot que d'acheter, ce qui leur est necessaire, C'est en informatique 
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que cette option est utilisee le plus frequemment. Cependant, ils tiendront 
compte de la qualite des produits et du service offert par les fournisseurs 
publics et prives pour acheter ou louer les produits dont ils ont besoin, et 
pour faire faire, ou effectuer eux-memes les travaux indispensables. De 
meme, ils s'appuieront sur les accords avec les autres gouvernements et sur 
la situation politique, pour faire les compromis necessaires. 

Le recours al'entreprise privee, aquelque palier de gouvernement que 
ce soit, est toujours decide en fonction des politiques et des methodes des 
administrateurs de l'Etat. Le ministere des Approvisionnements et Services 
joue un role crucial pour l'acquisition de materiel et de services pour les 
ministeres et offices federaux, mais les decisions d'achat sont prises par ces 
derniers. Le Conseil du Tresor demeure le principal organe de supervision 
des activites d'approvisionnement du secteur public. 

La politique d'achat preferentiel au Canada n'est qu'un aspect de la 
politique d'impartition. Nous n'avons pas tellement besoin d'une politique 
d'achat preferentiel, mais plutot d'initiatives des administrations federale 
et provinciales pour l'inflechissement de leurs directives d'approvisionne
ment, en faveur des produits aforte valeur ajoutee au Canada ou de ceux 
fabriques grace a des techniques canadiennes. Ces organismes officiels 
pourraient egalement faire connaitre leurs besoins futurs avec un preavis 
suffisant pour que les firmes canadiennes puissent presenter un plus grand 
nombre de soumissions pour les contrats de developpement technique et 
d'elaboration de prototypes. 

Au cours des debats sur l'absence de politique federale d'achat pre
ferentiel au Canada, on fait souvent remarquer que l'industrie canadienne 
elle-meme ne suit pas dans son ensemble une telle politique, meme si 
certaines entreprises en ont adopte une. Ces discussions menent aussi a 
I'etude des politiques provinciales d'achat preferentiel au sein de la pro
vince. On sait que les gouvernements provinciaux favorisent parfois les 
fournisseurs locaux. Toutefois, l'application rigide d'une telle politique en 
matiere de produits manufactures serait difficileet cofiteuse. 

L'elaboration d'une politique d'achat preferentiel est beaucoup plus 
facile que sa mise en application. L'homme politique participe ala premiere 
de ces activites, mais c'est le fonctionnaire qui effectue la seconde. Le succes 
des politiques partielles d'achat preferentiel de produits canadiens depend 
beaucoup des efforts et de l'attitude des fonctionnaires. Ceux-ci doivent 
pouvoir inflechir les programmes d'incitation en fonction des changements 
de politique et de methodes. Ces programmes sont particulierement utiles 
aux organismes federaux et provinciaux autonomes et semi-autonomes, 
telles les compagnies de services publics; ces dernieres disposent d'une 
grande latitude en matiere d'achats, et la supervision de leurs lignes de 
conduite est legere. 

La nouvelle politique d'impartition des travaux de R&D du secteur 
public ne couvre pas tous les aspects du probleme de la diffusion des 
resultats de la recherche et du savoir-faire technique au palier federal, et 
aucun d'entre eux aux deux autres paliers. Les problemes qui restent a 
resoudre concernent l'activite de la Societe canadienne des brevets et 
d'exploitation ltee, et l'harmonisation des lignes de conduite du ministere 
de l'Industrie et du Commerce et du Conseil national de recherches, et 
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peut-etre aussi de la Societe de developpement du Canada et de certains 
organismes provinciaux tels que les conseils de recherche. 

L'impot est un autre instrument a la disposition des paliers de gou
vernement pour atteindre leurs objectifs economiques, sociaux et politiques. 
C'est toutefois un instrument imprecis, et peu equitable dans la pratique. 
La fiscalite peut servir aces fins, tant sur Ie plan international que national. 
Le ca1cul de la charge fiscale des particuliers et des societes doit tenir 
compte de tous les impots qu'ils ont payes aux trois paliers de gouverne
ment. La legislation fiscale au Canada est devenue de plus en plus com
plexe, surtout depuis l'activite recente de «reforme fiscale». 

La reforme fiscale federale a debute il y a environ dix ans, par la 
creation d'une Commission royale d'enquete qui presenta son rapport en 
1967. Un Livre Blanc exposant les projets de reforme parut en novembre 
1969. Enjuin 1971, Ie projet de loi C-259, concernant l'impot sur Ie revenu, 
fut presente ala Chambre des Communes, puis adopte moyennant quelques 
modifications par la Chambre et Ie Senat, et il devint Loi Ie 1er janvier 
1972.Cette nouvelle Loi et les trois budgets federaux de juin 1971,d'octobre 
1971 et de mai 1972 apporterent des changements importants au regime 
fiscal canadien. 

Les changements apportes par Ie projet de loi C-259 comprenaient un 
impot sur les plus-values de capital, de nouvelles dispositions permettant 
I'equipartition des revenus exceptionnels, un nouveau bareme d'imposi
tion, et Ie maintien d'un taux inferieur de l'impot sur Ie revenu des petites 
societes en mains canadiennes sous une forme modifiee pour leur servir de 
stimulant. Le gouvernement federal a aussi abandonne les impots sur les 
heritages et sur les dons. Les changements au budget comprenaient des 
reductions de l'impot sur Ie revenu des societes et des particuliers pour des 
periodes determinees, Ie retrait de la taxe federale de vente de 12 pour cent 
sur tout Ie materiel de lutte contre la pollution employe dans Ie secteur 
manufacturier et sur Ie materiel de recherche achete par les usiniers, et 
l'acceleration de l'amortissement de l'outillage de fabrication et de trans
formation. Le budget de mai 1972, en particulier, accordait un allegement 
fiscal a l'industrie manufacturiere, afin d'accroitre ses revenus disponibles. 

Un des inconvenients les plus importants de la reforme fiscale federale 
est qu'elle ne touche pas directement les provinces. Le contribuable n'a 
apres tout, qu'un seul gousset dans lequel puisent tous les paliers de gou
vernement. La reforme fiscale federale, surtout depuis que certaines pro
vinces percoivent un impot sur les heritages et les dons, n'a pas allege la 
charge fiscale de l'entrepreneur ou du petit homme d'affaires, et n'a pas 
fourni les revenus additionnels dont ont besoin les gouvernements pro
vinciaux et municipaux. Ses avantages ont ete la diminution des impots 
pour les personnes afaible revenu et les petites entreprises manufacturieres 
en mains canadiennes. Les possibilites de speculation et de fortune soudaine 
sont plus restreintes. Le point faible de la reforme est que Ie cout de 
l'ajustement retombe largement sur ceux qui sont Ie moins capables de Ie 
supporter. 

La nouvelle legislation fiscale federale, et les trois derniers budgets 
federaux, ne prevoyaient rien au sujet du retablissement d'un stimulant 
fiscal a la R&D dans l'industrie rnanufacturiere; toutefois, les depenses a 
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ce titre sont toujours entierement deductibles selon la nouvelle legislation. 
Cette derniere ne prevoit aucune mesure fiscale pour encourager Ie deve
loppement econornique et Ie progres social des regions defavorisees du 
Canada. Le stimulant fiscal a la R&D merite cependant une etude plus 
approfondie. 

L'implantation d'industries manufacturieres a toujours ete un des 
moyens les plus efficaces pour resoudre Ie dilemme expansion-disparite 
regionale, par la creation d'emplois au sein des firmes ayant reussi, et par 
l'effet multiplicateur des capitaux investis. L'utilisation des ressources na
turelles de la region la rendait plus attrayante. L'experience canadienne et 
etrangere montre, toutefois, que c'est la conjoncture generale qui condi
tionne la resolution des problemes d'expansion regionale et de rentabilite 
de l'industrie manufacturiere locale. 

Les gouvernements federal et provinciaux et la plupart des adminis
trations municipales se sont occupes de l'expansion regionale, et ont cree 
un grand nombre de programmes pour attirer les entreprises dans des re
gions deterrninees. Ces endroits n' ont pas toujours ete les plus favorables, 
mais les avantages financiers et les autres formes d'aide les ont rendus 
acceptables. Du point de vue de l'Etat, les programmes d'expansion regie
nale sont a longue echeance, bien qu'il ait en general limite leur duree pour 
tenir compte de l'evolution des circonstances et de l'adaptation necessaire. 
D'autre part, les programmes ont parfois cree une certaine competition, 
non seulement entre les divers paliers de gouvernement au Canada, mais 
encore entre un ou plusieurs de ceux-ci et les administrations d'un certain 
nombre d'Etats americains, 

La plupart des entreprises industrielles qui ont accepte des subventions 
du ministere de l'Expansion economique regionale se sont etablies dans les 
provinces de l' Atlantique et au Quebec, ou ont l'intention de le faire. Ces 
regions sont aux prises avec de graves problemes de disparite economique 
et de chomage, Seule la province de Quebec a attire un nombre notable 
d'entreprises de pointe. 

Certaines provinces ont cherche a combler les «lacunes» des program
mes federaux et a retablir l'egalite la OU ils avaient cree des differences. On 
a fait de frequents appels a la collaboration et a une planification coordon
nee entre les organismes federaux et provinciaux, en vue de concilier les 
priorites des divers paliers de gouvernement. On ne saurait guere, toute
fois, faire de progres appreciables si des objectifs concrets et valables ne 
sont pas fixes et poursuivis. Les planificateurs et les autres interesses doivent 
egalement chercher d'autres facons d'accroitre les revenus des particuliers 
et le nombre d'emplois hors de I'industrie manufacturiere, Les entreprises 
de pointe, en particulier, ne peuvent jouer qu'un role limite en faveur de 
l'expansion regionale, par suite du petit nombre de sites favorables a leur 
implantation. 

Meme si les principaux programmes federaux et provinciaux creent de 
l'emploi, les differences de revenu et d'emploi entre les regions, et au sein 
d'une meme region, persisteront probablement, quoi que fassent les gouver
nements. Les divers programmes doivent viser a reduire globalement les 
disparites economiques inacceptables entre regions. II leur faut, toutefois, 
atteindre cet objectif sans penaliser les regions «nanties», aux depens de tout 
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le pays. L'experience montre qu'il est plus aise de resoudre le dilemme ex
pansion-disparite en conjoncture favorable plutot qu'en periode de stagna
tion economique, Merrie en conjoncture favorable, il faut adopter la pro
duction aux debouches existants. 
Conclusions se rapportant aux chapitres III, IV, V, et VI: 

10. Les stimulants publics a l'innovation dans l'industrie canadienne 
de pointe sont, en general, plus visibles que les facteurs decourageants. lIs 
sont souvent bien connus, et annonces partout. Les facteurs decourageants 
sont generalement de moindre envergure, mais plus nombreux ou plus fre
quents. Les stimulants sont habituellement appliques par les gouverne
ments federal et provinciaux, mais ce sont les trois paliers de gouvernement 
qui posent des obstacles decourageants, 

11. Les programmes d'encouragement financier direct des gouverne
ments federal et provinciaux ont stimule certains travaux de recherche, de 
developpement technique, d'innovation et de fabrication qui ne se seraient 
pas faits autrement. Les avantages pecuniaires de cette aide ne peuvent etre 
evalues programme par programme, a cause de l'interdependance d'un 
grand nombre d'entre eux et de nombreux autres facteurs qui entrent en 
ligne de compte. 

12. Les programmes d'aide financiere directe a certaines branches in
dustrielles, ou entreprises particulieres, devraient etre reconsideres periodi
quement ou avoir une duree limitee. Ces mesures devraient assurer l'adap
tation des programmes et empecher qu'ils ne deviennent des drogues indis
pensables aux entreprises. Leur duree devrait, toutefois, etre assez longue 
pour permettre aux firmes demandeuses d'elaborer des plans adequats. II 
faut que les conditions d'allocation de l'aide soient claires, et que les pro
grammes soient faciles aadministrer. 

13. Les programmes federaux d'aide financiere devraient concerner 
une branche industrielle, un projet important ou une grande entreprise. Les 
programmes provinciaux et municipaux devraient aider les actions priori
taires qui les concernent, mais assurer surtout le soutien des specialites 
industrielles, des entreprises et des travaux d'envergure moins grande. 

14. La plupart des programmes non financiers de service et de consul
tation sont tres efficaces, et bien moins cofrteux que les programmes de 
financement direct. lIs devraient relever des gouvernements provinciaux et 
etre mis en ceuvrede concert par les paliers provincial et municipal. 

15. II reste encore beaucoup aapprendre sur les aspects psychologiques 
des programmes d'aide a l'industrie, sur les programmes particuliers qui 
peuvent interesser certaines industries et sur les repercussions ambivalentes, 
benefiques ou nuisibles pour certaines firmes, de l'intervention gouverne
mentale. 

16. Le pouvoir d'achat des trois paliers de gouvernement constitue un 
outil puissant a leur disposition pour favoriser l'expansion de l'industrie 
manufacturiere et developper sa capacite d'innovation. Ce moyen n'est pas 
utilise actuellement aussi efficacement qu'il serait possible. 

17. Le succes des exportations de nos usiniers depend des accords con
clus avec les gouvernements etrangers, mais aussi, sinon plus, d'une politi
que gouvernementale favorable et des programmes d'aide a l'industrie. Le 
marche interieur constitue la base de depart pour la plupart des entreprises 
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manufacturieres canadiennes. 
18. Le ministere des Approvisionnsments et Services, qui est le princi

pal organe d'achat de l'Etat, est maintenant organise de telle facon qu'il 
peut accorder une attention speciale a l'achat de materiels, de composants 
et de services de pointe. Leur principal utilisateur est le ministere de la 
Defense nationale. Toutefois, c'est le Conseil du Tresor qui joue le role 
preponderant dans la mise en ceuvre du mecanisme des achats de l'Etat, et 
qui a la charge de son efficacite. 

19. Tous les paliers de gouvernement devraient adopter une politique 
de recours al'industrie privee, sans pour autant appliquer actuellement une 
politique d'achat preferentiel de produits canadiens. Ils devraient plutot 
adopter des politiques et des methodes favorisant les firmes qui inc1uent 
dans leurs produits une forte valeur ajoutee au Canada, ou les encourageant 
ale faire. II faudrait aussi que les autorites politiques prennent des mesures 
preliminaires pour favoriser la competitivite des entreprises canadiennes 
lors des futurs appels d'offres de l'Etat. Les achats preferentiels au sein 
d'une province devraient suivre la meme ligne de pensee. 

20. Comme l'Etat a jusqu'ici pourvu lui-meme a la plupart de ses be
soins de R&D, la nouvelle politique d'impartition constitue une heureuse 
initiative. Cependant, il faudra attendre quelque temps avant que ses effets 
se fassent sentir dans l'industrie, et qu' on puisse evaluer son succes comme 
stimulant de l'innovation technique. 

21. II ne faut pas oublier que la nouvelle politique federale d'imparti
tion des travaux de R&D ne concerne qu'un seul aspect du probleme de 
l'utilisation de la recherche. Plus d'une douzaine de ministeres et d' offices 
de l'Etat ont leur role ajouer, par exemple dans la diffusion des nouvelles 
techniques. Les organismes provinciaux participent acette activite, surtout 
par l'entremise de leurs conseils de recherches. 

22. Les reformes fiscales dans le cadre federal et provincial sont encore 
en cours de realisation. Elles ont ete menees en ordre disperse et ont ajoute 
a la confusion de l'ensemble du regime fiscal. Elles aboutiront probable
ment a l'alourdissement des charges administratives et a la multiplication 
des difficultes causees aux contribuables et aux firmes. II faut considerer 
que le fardeau fiscal de ces deux groupes est constitue par l'ensemble de tous 
les impots qu'ils payent aux trois paliers d'administration. C'est pourquoi 
les reformes fiscales devraient se faire apres concertation intergouverne
mentale. Les differents pouvoirs devraient aussi simplifier leurs propres 
methodes fiscales. 

23. Le stimulant fiscal le plus efficacede l'activite industrielle est l'alle
gement du fardeau fiscal des entreprises, lequel les encourage a ameliorer 
l'efficacite de leurs operations. 

24. Le gouvernement federal devrait etudier la possibilite de retablir 
un stimulant fiscal a la R&D industrielle, semblable acelui qui existait au 
Canada entre 1962 et 1966, et mettre fin au programme IRDIA. Le nouveau 
programme devrait comprendre un element d'incitation a l'efficacite et sa 
duree devrait etre limitee, 

25. Les problemes d'expansion regionale et de disparite interregionale 
des salaires sont plus faciles a resoudre en conjoncture favorable. Dans les 
conjonctures defavorables, c'est le chomage qui devient habituellement le 
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probleme auquel s'attaquent les programmes d'expansion regionale et les 
programmes temporaires concus pour procurer de l'emploi. C'est le cho
mage et la creation d'emplois qui ont recemment constitue les volets princi
paux du dilemme expansion-disparite, 

26. La plupart des entreprises canadiennes de fabrication et de trans
formation sont situees dans le sud du Quebec et de l'Ontario. 11 est donc 
plus difficile et moins interessant pour les industries de s'installer ailleurs. 
Les administrations provinciales rivalisent souvent entre elles pour attirer 
de nouvelles industries, et elles entrent parfois en concurrence avec des 
autorites de l'etranger a ce propos. Etant donne la forte demande pour la 
creation de nouvelles usines, le coflt de leur venue peut s'elever d'une facon 
astronomique, surtout en conjoncture defavorable, causant de graves re
percussions sur l'ensemble du Canada. 

27. Les administrations canadiennes ont charge l'industrie manufac
turiere de jouer un role capital pour la resolution du dilemme expansion
disparite. 11 faudrait toutefois qu'elles se preoccupent de mettre sur pied des 
programmes mettant moins d'accent sur l'action de l'industrie manufac
turiere, 

28. L'objectif general des programmes d'expansion regionale devrait 
etre d'attirer les industries dans les regions afaible croissance economique, 
par d'autres moyens que des subventions permanentes. II faudra que les 
divers organismes et administrations se concertent pour atteindre cet 
objectif et se partagent efficacement le travail. Comme cette action sera de 
longue haleine, il faudra que les organismes participants orientent leurs 
efforts de concert. 

Chapitre VII 
Nous traiterons ici du capital appartenant surtout ades particuliers et qui 
est gere par des organismes prives, et egalement des milliers de petites 
entreprises manufacturieres du Canada et du financement initial de 
nouvelles entreprises. Ces trois sujets ont tous retenu beaucoup d'attention 
au Canada durant les demieres annees. 

On peut diviser le secteur financier du Canada en quatre groupes 
principaux: les banques de l'Etat, les banques a charte, les societes de 
fiducie, de prets hypothecaires et de prets commerciaux, les mutuelles 
d'epargne et de credit, les caisses populaires (quasi-banques): les com
pagnies d'assurance sur la vie, l'incendie et les accidents, et les caisses de 
pension; les societes de credit a la consommation et de pret au consom
mateur, les societes de placement a capital fixe ou variable, et les societes 
d'investissement; et les organismes federaux et provinciaux telles que la 
Banque d'expansion industrielle, la Corporation de developpement du 
Canada, la Societe de developpement du Manitoba et la Societe generale de 
financement du Quebec. Les avo irs des banques a charte canadiennes 
atteignent actuellement plus de 50 milliards de dollars. Les plus grandes 
d'entre elles sont parmi les plus importantes au monde. Les «quasi
banques», ainsi que les autres etablissements prives ont, eux aussi, des 
avoirs qui depassent les 50 milliards de dollars. 

La derniere revision de 1967 de la Loi federale sur les banques a 
permis aux banques a charte de consentir des prets hypothecaires et de se 
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procurer des fonds par la vente d'obligations. Le plafond de l'interet sur les 
prets a ete hausse et est devenu variable. Les banques acharte canadiennes 
deploient de plus en plus d'activite a I'etranger; elles possedent quelque 
6000 succursales au Canada et operent a l'etranger par le truchement de 
leurs propres succursales ou de consortiums conclus avec des etablissements 
financiers de l'etranger. 11 n'existe toujours pas de veritable banque d'af
faires au Canada, et cette absence est une grave lacune de notre secteur 
financier. Les banques a charte ne preterit pas directement des capitaux
risques, mais certaines d'entre elles participent au capital-action de societes 
d'investissement en capital-risque. On a souvent oppose le reseau national 
de succursales bancaires du Canada au reseau bancaire local des Etats
Unis. Chacun des deux mecanismes presente des avantages et des incon
venients. Le mecanisme americain repond mieux aux besoins financiers des 
entreprises locales fort aleatoires, alors que le mecanisme canadien permet 
de mobiliser de gros capitaux pour des prets importants. Les banquiers 
canadiens semblent en general plus precautionneux que leurs homologues 
etatsuniens, 

Le gouvernement federal canadien peut contribuer directement ou 
indirectement au financement des activites de l'industrie manufacturiere, 
Les etablissements financiers, comme la Banque d'expansion industrielle, 
utilisent le premier moyen, alors que le ministere des Finances prefere le 
second. Les roles et les responsabilites des organismes provinciaux varient 
considerablement. La plupart accordent des prets de dernier recours, 
plutot que des subventions, aux firmes incapables de s'autofinancer, ou 
d'obtenir des prets des etablissements financiers prives ou des organismes 
federaux. Au moment ou nous redigeons le present rapport, seule la 
Colombie-Britannique ne possede pas un tel organisme. 

La Banque d'expansion industrielle consent chaque annee des prets a 
plusieurs milliers de petites et moyennes entreprises. La Banque ne se 
considere pas comme un organisme d'investissement en capital-risque. 
Environ un quart de ses prets vont aux firmes industrielles. Quant a la 
Corporation de developpement du Canada, elle n'a commence afonction
ner que recemment et ne suit pas encore de methode precise pour ses 
investissements. 11 semble cependant probable que la CDC apportera son 
aide aux grandes societes industrielles plutot qu'aux petites, qu'elle finan
cera plutot une entreprise que certaines de ses productions nouvelles et 
qu'elle participera au capital social des societes d'investissement en capital
risque plutot que de preter directement de tels capitaux. 

Les conditions de developpement des petites firmes industrielles n'est 
pas aussi favorable au Canada qu'aux Etats-Unis. Comme nous le men
tionnons dans la premiere section des presentes Conclusions, les facteurs 
historiques, geographiques et psychologiques, entre autres, se sont con
jugues pour differencier le Canada des Etats-Unis. Une des differences 
fondamentales est que le Canada ne s'est pas engage asoutenir l'expansion 
industrielle autant que les Etats-Unis. II faudrait que notre pays prenne 
carrement position pour ou contre l'industrie, afin que celle-ci sache aquoi 
s'en tenir. 

La direction des petites entreprises a souvent du mal a traiter avec le 
gouvernement federal, surtout aOttawa. Un grand nombre d'entre elles, et 
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beaucoup d'hommes d'affaires, estiment que les administrations provin
ciales et locales sont plus accessibles et sont mieux a meme de procurer de 
l'aide et des conseils pertinents. Au cours des quelque dix dernieres annees, 
a mesure que l'industrie et l'innovation technique attiraient l'attention du 
pays, les administrations federale, provinciales et locales elaboraient leurs 
programmes au petit bonheur. Une repartition plus judicieuse des efforts 
entre les trois paliers de gouvernement s'impose. 

Un montant assez eleve de capital-risque se trouve disponible au Can
ada; mais comme les societes de financement en capital-risque posent des 
conditions rigoureuses dans Ie cadre d'une entente globale, elles ne fournis
sent generalement qu'une partie des fonds necessaires. Le secteur du finan
cement en capital-risque en est a ses premiers balbutiements au Canada et 
n'a done guere pris d'extension. Chaque societe de financement aborde les 
problemes du risque a sa facon et ne finance que certaines entreprises cha
que annee, Le capital-risque n'est done pas accorde a tous ceux qui en ont 
besoin. 

11 n'est peut-etre pas souhaitable que l'Etat s'aventure dans le finance
ment en capital-risque. Seul l'Ontario a actuellement un programme experi
mental en cette matiere. Aux Etats-Unis, le gouvernement federal ne s'en 
occupe qu'indirectement, par le truchement des Small Business Investment 
Corporations, par exemple. Mais les autorites publiques participent aussi 
aux entreprises aleatoires par le biais du regime fiscal et des differents pro
grammes d'aide. Les societes de grande envergure y participent de diverses 
facons; elles peuvent essaimer des filiales qui fabriqueront des produits de 
pointe ou encore creer leurs propres societes de financement en capital-ris
que. La lecon qui se degage de l'experience americaine en matiere d'entre
prises aleatoires est qu'il est plus sage de laisser au secteur prive le soin 
d'assurer Ie financement initial de ce genre d'entreprises. 
Conclusions se rapportant au chapitre VII 

29. Divers types d'etablissements financiers se partagent Ie finance
ment de l'industrie manufacturiere. Cette repartition des taches se base sur 
Ie degre du risque consenti et les restrictions legales. Les roles des organis
mes officiels de financement se sont pas toujours determines par des consi
derations economiques et commerciales, et il est certaines activites finan
cieres que l'Etat ne devrait pas entreprendre. L'une d'entre elles est le 
financement en capital-risque. Les besoins financiers des industries cana
diennes ont toujours ete combles en grande partie par le capital etranger ; 
c'est pourquoi le secteur financier, la couverture des risques et les restric
tions legales n'ont change que trop lentement. 

30. Les modifications de 1967 a la Loi sur les banques ont elargi les 
perspectives commerciales des banques a charte et accru leur competiti
vite face aux autres etablissements financiers. Mais les banques et les quasi
banques n'ont actuellement guere les moyens d'agir de facon novatrice a 
l'egard des aspects techniques des projets industriels. Elles devraient saisir 
toutes les occasions pour Ie faire. 

31. Les petites entreprises sont indispensables au dynamisme d'un sec
teur manufacturier innovateur. Leurs besoins en financement prive et aide 
officielle sont differents de ceux des grandes entreprises. Pourtant, on ne 
tient pas assez compte de cette difference. 11 faudrait mieux repartir les 
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taches d'aide aux petites entreprises entre paliers federal et provinciaux, en 
assurant la predominance de ces derniers. Les secteurs prive et public de
vraient assurer I'essor des petites firmes industrielles. 

32. Le financement en capital-risque est un domaine specialise et etroit 
qu'il est preferable de laisser a I'initiative privee. Cette activite est toute 
recente au Canada et e11e est en pleine evolution. Les societes de finance
ment en capital-risque agissent efficacement lorsqu'elles sont proches des 
firmes clientes. 

33. L'Etat devrait aider indirectement les societes de financement en 
capital-risque, par Ie biais du regime fiscal et d'un petit nombre d'organis
mes officiels. II devrait faciliter la participation indirecte des etablissements 
financiers prives au lancement des entreprises aleatoires et inciter les grandes 
societes industrielles a creer des societes de financement en capital-risque, 
ainsi que des filiales specialisees. On a trop souvent sous-estime, par Ie 
passe, les difficultes d'essaimage des nouveautes techniques et de diffusion 
du savoir-faire technologique elabore dans les laboratoires de I'Etat. II faut 
encourager la participation des ministeres et des organismes de I'Etat a 
cette entreprise. 

34. II n'existe pas au Canada de banques d'affaires du modele euro
peen. II faudrait encourager leur creation, car e11es accompliraient des 
taches multiples de grande utilite pour les petites entreprises dynamiques 
qui songent aetendre leurs activites industrielles. 

Chapitre YIn
 
Par Ie passe, les autorites federales et provinciales se sont plus souciees
 
d'encourager l'exportation de produits manufactures que de remplacer les
 
produits importes par des produits canadiens. Les accords canado-ameri

cains de I'automobile et de production du materiel de defense ont ete des
 
exceptions. Les Etats-Unis constituent notre meilleur client et notre four

nisseur principal. Ces deux accords bilateraux, ainsi que les relations com

merciales entre les deux pays en general, sont en cours de refonte au mo

ment de la redaction du present rapport.
 

Depuis Ie 15 aout 1971, l'industrie et Ie gouvernement canadiens se 
sont preoccupes specialement des difficultes d'exportation des produits 
manufactures canadiens et des handicaps de I'industrie canadienne face a 
la concurrence etrangere sur son propre territoire. Les autorites provincia
les se rendent compte que leurs ressources en matieres premieres et en main
d'ceuvre sont limitees. Les deux grandes provinces industrielles, I'Ontario 
et le Quebec, ont dresse des barrieres protectrices en faveur de leurs entre
prises et cree des programmes pour les aider a affronter la concurrence 
etrangere. Les autres provinces essaient, grace aux programmes federaux et 
ad'autres de leur propre conception, d'accroitre et de diversifier la produc
tion de leurs entreprises, dans un cadre d'echanges internationaux qui est 
devenu protectionniste. Pendant les annees 1960, l'accroissement en pour
centage des exportations canadiennes de produits industrie1s n'etait depasse 
que par celui du Japon. C'est pourtant l'absence de reputation de pays 
industriel qui a eu une action negative sur l'economie du Canada. 

Par Ie passe, les dirigeants des provinces produisant des denrees de 
premiere necessite et des matieres premieres ont fait pression aupres du 
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gouvernement federal pour que ces produits de base parviennent et restent 
au premier rang des exportations canadiennes. Le gouvernement federal a 
deploye tous ses efforts lors des negociations de l'Accord general sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT) pour denouer les entraves au com
merce international. Mais les mesures prises par les autorites britanniques, 
americaines et japonaises, au cours des annees, pour proteger l'expansion 
industrielle de leur pays, ont attire l'attention des chefs d'industrie du 
Canada ou ce secteur de l'economie subit des revers. lIs s'inquietent 
d'autant plus que le Royaume-Uni doit s'integrer bientot a la Com
munaute economique europeenne, faisant disparaitre ainsi le tarif pre
ferentiel du Commonwealth. 

Depuis le demantelement general des barrieres douanieres, les 
obstacles non douaniers ont pris de l'importance. lIs ont toujours existe, 
mais ils se trouvaient moins en evidence quand les droits de douane 
etaient plus eleves. Leur presence a attire l'attention du GATT et des 
autres organismes internationaux, qui examinent la question et cherchent 
a la resoudre, II existe des centaines de barrieres non douanieres, allant 
des contingents d'importation jusqu'aux exigences d'etiquetage et 
d'estampillage, en passant par les interdictions d'approvisionnement par 
I'Etat et de soumissions a ce dernier. Certaines de ces barrieres satisfont a 
un besoin effectif de protection des consommateurs et de normalisation, 
mais d'autres ne sont utilisees que pour decourager les importations, ou 
pour maintenir un passe-droit commercial. La mise en place d'une barriere 
non douaniere provoque souvent des mesures de retorsion par le pays lese. 

Les mesures non douanieres les plus nocives sont infligees par l'ad
ministration d'un pays asa propre industrie, en lui imposant, par exemple, 
un fardeau reglementaire et administratif ou en negociant maladroitement 
avec d'autres gouvernements. Cependant, le pays dont l'arsenal de barrieres 
non douanieres est peu fourni, ou dont les baremes douaniers sont excep
tionnellement bas, se trouve demuni d'atouts a l'egard des autres pays au 
cours des negociations bilaterales ou multilaterales, 
Conclusions decoulant du chapitre VIII: 

35. Le commerce international des produits fabriques n'est pas une 
activite recommandee pour les pusillanimes. 

36. La croissance du protectionnisme et les problemes propres a 
l'economie des E.-V. ont multiplie les obstacles que doivent surmonter les 
industriels canadiens qui veulent s'ouvrir des debouches al'exportation ou 
les conserver. Certaines branches de l'industrie canadienne ont encore 
besoin d'une protection speciale, surtout lors du demarrage des firmes de 
pointe. 

37. Les autorites canadiennes se sont fort preoccupees d'encourager les 
exportations au cours des dernieres annees, BIles ont mis en eeuvre, dans ce 
but, de nombreux programmes et mesures. Mais elles devraient egalement 
accorder leur attention au remplacement de certains produits importes par 
des articles autochtones. II est necessaire que les divers paliers de gou
vernement se concertent regulierement pour coordonner leurs efforts en 
cette matiere, en tenant compte des besoins speciaux des provinces et de 
branches particulieres de l'industrie. 

38. Le Canada ne devrait abaisser les barrieres douanieres et non 
273 



douanieres aux importations qu'en echange d'avantages consentis au cours 
de negociations bilaterales ou multilaterales, Ces atouts ne devraient pas 
etre troques contre des avantages a court terme. 

Chapitres IX et X 
Nous avons expose les consequences de certaines modifications aux con
ditions juridiques, mais non aux conditions financieres, de la mise en 
ceuvrede nouvelles techniques par l'industrie manufacturiere, en examinant 
quatre cas relevant de la competence federale: modification au Code 
canadien du travail; Projet de loi sur la concurrence, visant a remplacer la 
Loi relative aux enquetes sur les coalitions; Loi sur les dessins industriels et 
Loi sur les brevets. Ces deux lois ont fait l'objet d'une etude de la Com
mission royale d'enquete IIsley a la fin des annees 1950, et du Conseil 
economique du Canada a la fin des annees 1960. Ce dernier a aussi etudie 
les conditions de la concurrence au Canada, a la demande du gouverne
ment federal, et a fait son rapport a ce sujet en 1969. II avait publie aupara
vant un expose sur l'adaptation de la main-d'ceuvre a l'evolution technique 
ou autre. L'examen de ces quatre cas n'epuise nullement l'etude des 
incidences et des repercussions de ces changements qui touchent simultane
ment la legislation, la technique et l'industrie, mais il constitue un premier 
pas en donnant une bonne perspective sur la situation. 

Les modifications au Code canadien du travail sont reellement des 
modifications a l'ancienne Loi sur les relations industrielles et sur les en
quetes visant les differends du travail. Deux projets de loi ont ete deposes. 
Le premier, portant lc nO C-253, fut presente en premiere lecture ala Cham
bre des Communes enjuin 1971, mais fut retire par la suite. Le second, por
tant le nO C-183, fut presente en premiere lecture en mars 1972 et recut 
l'approbation de la Chambre et du Senat trois mois plus tard. Les modifica
tions ne s'appliquent qu'aux quelque 500000 employes de l'Etat. Le reste 
de la main-d'ceuvre releve de lois provinciales. 

Nous nous sommes bornes a l'examen des articles des deux projets de 
loi concernant l'introduction de nouvelles techniques. Dans le projet de loi 
C-253, le gouvernement federal admettait qu'on pourrait negocier l'intro
duction d'un changement technique appreciable par une firme, lequel serait 
susceptible de modifier les conditions ou la securite d'emploi d'un nombre 
appreciable de salaries et modifier leur contrat en consequence, si les cir
constances le justifiaient. Dans le projet de loi C-183, le gouvernement 
modifiait la position qu'il avait prise dans le projet de loi precedent, mais 
laissait intact le principe ci-dessus. L'application de la nouvelle loi incom
bera done au Conseil canadien des relations du travail, dont la composition 
et le mandat ont ete changes par le projet de loi. 

La difficulte fondamentale soulevee par les deux projets de loi provient 
peut-etre de l'importance qu'ils accordent au changement technique; celui
ci n'est qu'un changement parmi d'autres, lesquels peuvent modifier les 
conditions et la securite d'emploi des travailleurs. Les projets de loi per
mettaient aussi la negociation avant l'expiration du contrat de travail, ce 
qui est assez insolite en Amerique du Nord. D'autre part, ils n'avaient pas 
de lien avec les mesures recentes prises par le gouvernement federal pour 
encourager l'innovation industrielle de pointe. Certains en ont deduit qu'on 
274 



pourrait etendre le champ des negociations avant l'expiration du contrat, 
et que les interets etrangers pourraient exploiter cette circonstance en con
joncture defavorable et au detriment des travailleurs canadiens. II devenait 
peu probable que le gouvernement federal adoptat une legislation du genre 
deja adopte par l'Ontario et le Quebec au sujet des preavis, 11 est evident 
que les autorites federates verraient avec plaisir les provinces emboiter le 
pas, mais e1les n'ont ete suivies jusqu'a present que par la Saskatchewan et 
le Manitoba. Les deux projets de loi allaient aussi a l'encontre des opinions 
exprimees par le Conseil economique. Dans l'etat actue1 des choses, les 
dispositions concernant le changement technique semblent donner un re
gain de vie au conflit patronal-ouvrier, au lieu de preparer le terrain a une 
entente favorable aux interets des deux parties. 

Le projet de loi C-256 sur la concurrence fut presente en premiere 
lecture a la Chambre en juin 1971, etant entendu qu'il serait retire pour 
etude plus approfondie. 11 s'appuyait sur le travail du Conseil economique, 
leque1 avait recommande que la legislation sur la concurrence soit abordee 
d'une nouvelle maniere, qu'elle s'appuie sur les droits civil et criminel, et 
qu'elle vise a ameliorer la situation du consommateur dans un cadre econo
mique dynamique. Le projet de loi C-256 donnait lui aussi l'impression 
d'avoir ete concu sans reference a une strategic federale d'expansion de 
l'industrie manufacturiere. 

Nous avons examine attentivement le role propose pour un Tribunal 
des pratiques de concurrence deliberant en droit civil, done de competence 
provinciale. Le Tribunal qui aurait remplace ainsi la presente Commission 
des pratiques restrictives du commerce aurait ete habilite, entre autres, a 
entendre les demandes d'exportation et les accords de specialisation, a ap
prouver certains genres de fusions, a recueillir les depositions au sujet des 
infractions a la reglementation contre les prix discriminatoires, a examiner 
les problemes relevant de son domaine et a statuer sur certaines fusions 
proposees, etc. Le Tribunal et la nouvelle loi auraient pu aider ou gener 
l'innovation de plusieurs facons. IIs auraient pu, par exemple, reduire le 
morcellement de certaines branches industrielles et encourager les exporta
tions. Par contre, les decisions du Tribunal aces sujets auraient pu etre trop 
restrictives pour aider les firmes individuelles. En d'autres mots, la loi met
tait en place le decor, mais laissait au Tribunal, sans mandat precis, le soin 
de passer a l'action. 

La Loi sur les dessins industriels n'a malheureusement pas l'importance 
et l'influence qui devraient etre les siens. La Commission royale et le Con
seil economique ont tous deux etudie la loi, au cours des dix dernieres an
nees, et fait des recommandations. Selon eux, on devait la garder, mais 
l'ameliorer. Mais cette revision est restee en suspenso La Loi sur les dessins 
industriels souffre de deux inconvenients particuliers: le depot d'un modele 
est base sur sa forme et non sur sa fonction; la Loi sur les brevets, qui 
concerne la fonction, a beaucoup plus d'importance que la Loi sur les des
sins industriels. 

Aucun des deux rapports n'a offert de solution au probleme global de 
la revision de la loi. Pourtant, il faut l'entreprendre et ameliorer et renforcer 
la loi, afin d'encourager les industries canadiennes a accroitre leur potentie1 
de creation de modeles, ce que le ministere de l'Industrie et du Commerce 
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fait deja par divers moyens. C'est le ministere de la Consommation et des 
Corporations qui est charge d'appliquer la loi, mais il n'a aucun mandat 
pour encourager la creation de modeles ou la fabrication au Canada. 
L'application de la Loi sur les brevets souffre des memes lacunes. 

Notre etude de la Loi sur les brevets, nous a conduit a examiner en 
detail certaines recommandations importantes de la Commission royale 
d'enquete et du Conseil economique, Des rumeurs de revision de la loi 
circulent depuis que le Conseil a presente son rapport, en janvier 1971, mais 
e1les ne se sont pas materialisees, La Loi sur les brevets influence fortement 
le processus d'innovation industrielle; e1le constitue un outil grace 
auquelle gouvernement federal peut encourager ou decourager l'innova
tion technique. La Loi sur les brevets est actuellement impuissante et 
inefficace pour proteger l'inventeur et l'innovateur canadiens. Elle devrait, 
en pratique, compenser le liberalisme economique du Canada, la pro
portion elevee des firmes de pointe en mains etrangeres et la preference des 
Canadiens pour des produits de gout americain, 

La Commission royale a examine les problemes pratiques et admini
stratifs de la revision de la Loi sur les brevets, alors que le Conseil economi
que a etudie les questions de consommation, de concurrence et d'efficacite 
economique. Les deux groupes soulignent la necessite de modifier le prin
cipe du regime des brevets, lequel accorde le brevet au premier inventeur, 
plutot qu'au petitionnaire presentant la premiere demande acceptable. 
Actuellement, seuls le Canada, les Etats-Unis et les Philippines ont un 
regime de brevet au premier inventeur. 

L'adoption des recommandations de la Commission royale ren
forcerait quelque peu le regime des brevets, mais la mise en ceuvre d'un 
certain nombre de recommandations du Conseil economique l'affaiblirait 
au point de le rendre inutile. Elles concernent l'importation d'artic1es 
brevetes ou d'artic1es fabriques au moyen de precedes brevetes, les con
ditions d'attribution de licences obligatoires et la methode de calcul du 
bareme des redevances de licence obligatoire. 
Conclusions decoulant des chapitres IX et X: 

39. Les modifications au Code canadien du travail ont ete concues 
pour permettre, grace a des conventions collectives, d'amortir les effets 
nefastes des progres techniques sur la securite ou les conditions d'emploi 
des fonctionnaires. Cependant, ces changements techniques ne sont qu'un 
type de changement parmi d'autres qui peuvent avoir des effets fachcux 
sur l'emploi. 

40. La nouvelle legislation encadrant le Code du travail permet la 
negociation collective de l'introduction de progres techniques avant 
l'expiration du contrat, ainsi que le recours a la greve, dans certains cas. 
Ce faisant, la loi a cree de l'incertitude a l'egard de l'introduction des pro
gres techniques dans le secteur de la fabrication et, de plus, elle laisse planer 
la possibilite que les negociations en cours de contrat portent sur d'autres 
types de changement. La legislation actuelle renforce l'idee que les conflits 
sont inevitables entre patronat et ouvriers. 

41. Les resultats concrets a long terme des dispositions du nouveau 
Code du travail concernant l'introduction du progres technique ne seront 
pas connus de sitot, Elles pourraient decourager l'innovation industrielle, 
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surtout si toutes les provinces adoptent des lois semblables. A court terme, 
et dans la mesure ou elles pourraient decourager l'innovation industrielle de 
pointe, les nouvelles dispositions du Code du travail n'ont pas tenu compte 
des politiques et programmes actuels des ministeres et organismes federaux, 
tels le ministere de l'Industrie et du Commerce, celui des Finances et le 
Conseil national de recherches. 

42. Le projet de loi sur la concurrence contient certaines dispositions 
qui pourraient rendre l'activite manufacturiere plus rentable. 11 semble, 
neanmoins, ne pas tenir compte des autres politiques et programmes 
federaux concernant l'industrie, tels ceux sur la mainmise etrangere et la 
centralisation des achats de l'Etat. Bien que la nouvelle loi ait accompli une 
longue etape en fait de reglementation, il aurait ete peut-etre plus fructueux 
d'effectuer une serie de petits changements, echelonnes sur une periode 
plus longue, et etayes par l'experience. 

43. Le Tribunal des pratiques de concurrence, dont la creation est 
proposee dans la Loi sur la concurrence, aurait de grands pouvoirs a 
l'egard de l'industrie manufacturiere, mais on ne lui prevoit aucune ligne de 
conduite ou mandat precis. 11 pourrait done s'enferrer dans sa propre 
jurisprudence, et son existence meme pourrait etre mise en question pour 
des raisons d' ordre constitutionnel. II est done indispensable de revoir 
soigneusement les pouvoirs et les taches du Tribunal. 

44. La Loi actuelle sur les dessins industriels protege une activite qui 
est importante et indispensable pour le processus d'innovation. On devrait 
conserver cette loi, tout en renforcant ses dispositions et en precisant la 
protection qu'elle accorde aux modeles, afin d'aider les estheticiens 
industriels canadiens. Les grandes etudes menees au cours des dernieres 
annees au sujet de la Loi sur les dessins industriels n'ont pas fourni suffisam
ment de precisions pour renforcer cette loi a l'avantage des estheticiens 
industriels canadiens. C'est pourquoi il faudrait entreprendre une autre 
etude avec la cooperation entiere de ces derniers. 

45. La Loi sur les brevets constitue un des outils les plus efficaces que 
possede le gouvernement canadien pour encourager la recherche, l'inven
tion et l'innovation dans certaines branches industrielles. Mais la presente 
loi est insuffisante et n'offre pas assez d'encouragements. II faudrait la 
remanier et la renforcer aussitot que possible. 

46. La Loi sur les brevets aurait certes ete etayee par l'adoption des 
recommandations de la Commission royale d'enquete I1sley. Par contre, les 
trois recommandations du Conseil economique du Canada concernant les 
importations d'articles brevetes, l'attribution de licences obligatoires et le 
bareme des redevances de ces licences affaibliraient nettement les incita
tions contenues dans la loi. 

47. L'application de la Loi sur le dessin industriel et de celIe sur les 
brevets devrait incomber a un ministere deja charge d'encourager les 
activites industrielles et l'innovation de pointe, tel le Ministere de l'Industrie 
et du Commerce. 
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Postface 

Les observations finales qui suivent portent sur l'ensemble du rapport et 
precisent trois aspects pratiques de l'innovation qui meritent une etude plus 
poussee par Ie Conseil des sciences ou par un organisme plus approprie-. 
Elles offrent egalement une vue synoptique et philosophique sur Ie proces
sus d'innovation. 

Vers one strategie industrieUe 
Dans son rapport L'innovation en difficulte, le Conseil des sciences a enonce 
la conclusion suivante: 

«Le gouvernement federal, en collaboration avec les gouvernements 
provinciaux et l'industrie, devrait elaborer une strategie industrielle coor
donnee qui reconnaitrait l'importance de l'innovation et donnerait la prio
rite aux industries capables d'innover. II s'agirait d'une strategie nationale 
dont tous les ministeres et offices de l'Etat devraient tenir compte...»2. 

II convient done d'examiner Ie paragraphe suivant, extrait du discours 
du trone, lu par Ie Gouverneur general Ie 17 fevrier 1972lors de l'ouverture 
de la nouvelle session du Parlement : 

«A l'instar de l'economie de tous les autres pays industrialises, la notre 
doit s'appuyer sur des chefs d'entreprise imaginatifs, qui ont recours a la 
recherche et qui ne redoutent pas l'innovation, ainsi que sur une strategie 
industrielle hautement rationalisee, A cet egard, vous connaitrez bientot 
des propositions ministerielles qui auront une immense portee sur Ie deve
loppement along terme du pays: e1les concernent l'utilisation de la science 
et de la technologie, non seulement dans Ie but de favoriser l'industrie, mais 
aussi d'assurer aux Canadiens une vie meilleure; e1les touchent egalement 
une strategic industrielle pensee en fonction des particularites de l'econo
mie canadienne. Dans un cas comme dans l'autre, les principes d'action du 
gouvernement seront exposes au cours de la session». 

Ce discours aurait dfl rassurer les dirigeants de l'industrie manufac
turiere canadienne, car leurs problemes n'ont pas ete oublies. II semblait 
aussi indiquer un changement dans la politique officielle a l'egard de l'in
dustrie manufacturiere, qui au cours des dernieres annees semblait faite 
d'elements disparates, et paraissait parfois incoherente ou anti-industrielle. 

Le decouragement constate recemment au sein de l'industrie manu
facturiere provient sans doute, dans une large mesure, des politiques fede
rales, des conflits de competence entre paliers federal et provincial, et de 
l'incertitude prevalant sur les marches. En depit des nombreux change
ments que l'Etat a apportes a sa politique industrielle, certains doutent 
qu'elle puisse entrainer une expansion nouvelle de l'activite manufacturiere, 
On constate que ceux-la memes qui preconisent d'encourager l'industrie 

lAu moment de la redaction, le ministere federal de I'Industrie et du Commerce, par 
exemple, poursuivait une etude approfondie sur le processus d'innovation. 

2Rapport nO 15 du Conseil des sciences du Canada, E'innovation en difficult4 - Ie dilemme 
de l'industrie manufacturiere au Canada, Information Canada, Ottawa, octobre 1971, p, 39. 

279 



manufacturiere se montrent circonspects. Michael Barkway, par exemple, 
ecrit dans le Financial Times du 31 janvier 1972: 

«Ceux d'entre nous qui furent traites d'heretiques, au nom des idees de 
Howe, ne peuvent qu'applaudir a cet effort longtemps attendu, qui donne 
une fondation plus stable a l'economie canadienne. Mais, pour rna part, 
j'hesite un peu a endosser cette nouvelle doctrine. II est encore vrai que si 
nous savons certaines choses, nous sommes obliges de deviner les autres-", 

Certains ne sont pas convaincus de la necessite ou des possibilites de 
croissance de l'industrie manufacturiere canadienne. Les uns sont d'avis 
que le milieu de vie et la societe en subiraient de trop fortes repercussions. 
Les autres soulignent les limitations des pouvoirs federal et provinciaux 
pour contrer l'action outre-frontieres de la legislation des autres pays, et 
des Etats-Vnis en particulier. D'autres encore font observer que les auto
rites canadiennes ne peuvent ouvrir de debouches a l'exportation en l'ab
sence d'accords bilateraux ou multilateraux, Si ces derniers existent, les 
firmes canadiennes doivent encore livrer concurrence aux finnes locales et 
aux autres exportateurs pour vendre leurs produits a l'etranger. 

D'autres problemes pre occupants se posent. Par exemple, la politique 
officielle n'est pas le seul facteur variable; on doit considerer de meme 
l'envergure des marches, les techniques, les possibilites industrielles et 
l'action des gouvernements etrangers. Une strategic d'expansion industriel
le doit done avoir plusieurs calendriers et viser plusieurs objectifs, de meme 
que s'appuyer sur des plans d'action de rechange, en prevision de boulever
sements majeurs. Meme dans un cadre d'entreprise limitee comme celui que 
nous avons au Canada, la strategic industrielle doit faciliter les initiatives 
et les entreprises de l'industrie manufacturiere et des firmes individuelles, 
sans que leur cout ne depasse les moyens du pays. La nouvelle strategie ne 
doit pas chercher a enregimenter les energies; elle doit plutot constituer une 
base de reaction aux pressions venant de l'interieur et de l'etranger. Sa mise 
en ceuvre ne devrait pas non plus se faire sous la coupe du gouvernement 
federal. 

La strategic industrielle permettra peut-etre de determiner ultericure
ment quelles sont les branches industrielles qui doivent prendre de l'expan
sion et celles qu'on peut laisser decliner. La nouvelle de la prise en consi
deration d'une strategie a deja suscite bien des suppositions a ce sujet, un 
peu prematurement sans doute. Mais peut-etre est-ce un pas dans la bonne 
direction, que le present rapport a indiquee, 

Comme nous l'avons montre dans les premiers chapitres, les trois 
paliers de gouvernement ont accumule les lois, les reglementations, les 
programmes d'aide, les mesures fiscales et autres, dont certaines aident 
l'industrie manufacturiere tandis que d'autres lui nuisent; quelques mesures 
visaient a eliminer les effets d'autres decisions; l'Etat a accru la fiscalite pour 
financer des programmes nouveaux, mais superflus. Si l'on eliminait 
certaines mesures negatives, on pourrait egalement supprimer la plupart 
des mesures correctrices correspondantes. Par exemple, la reduction du 

3Pinancia/ Times, Montreal, 31 janvier 1972. 
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fardeau fiscal des entreprises permettrait de mettre en veilleuse certains 
programmes d'aide ala R&D. 

II n'est pas certain que Ie role d'instigateur et de coordonnateur 
assume par Ie secteur federal lui permettra d'elaborer une strategic in
dustrielle nationale valable et de la mettre en ceuvre, Chose certaine, les 
organismes federaux et provinciaux, et leurs specialistes respectifs, ont 
beaucoup de travail preparatoire a executer. Un ministre du Cabinet 
quebecois a declare, par exemple, que ses collegues et lui-meme avaient 
songe serieusement aelaborer une strategic industrielle provinciale-. Cette 
derniere n'entrerait pas necessairement en conflit sur tous les points avec la 
strategic federale ou avec celles de I'Ontario, de l'Alberta ou de la Nouvelle
Ecosse, Les gouvernements interesses doivent, toutefois, rassembler les 
faits et les arguments necessaires a la discussion. De plus, les strategies 
industrielles nationale et provinciales doivent etre articulees avec les 
strategies correspondantes dans des domaines tels que Ie developpement 
socio-economique ou l'exploitation rationnelle des ressources. 

Le projet de strategic industrielle nationale n'a pas encore subi 
l'epreuve du scrutin. L'expression «strategic industrielle» a plusieurs sens. 
Pour certains, c'est Ie dernier mot a la mode lance par Ottawa. On ne peut 
sous-estimer les difficultes politiques et pratiques de l'elaboration et du 
lancement d'une strategic industrielle, ni les consequences politiques et 
pratiques d'un echec. L'ensemble de ces difficultes et de ces possibilites 
d'echec constituent des entraves a long terme a l'innovation industrielle de 
pointe. Comme Ie faisait remarquer recemment un Canadien eminent, 
M. John J. Deutsch: 

«Vous ne trouverez pas, un beau matin, une nouvelle strategie in
dustrielle toute prete sur votre bureau. Avant que les Canadiens puissent 
realiser leurs objectifs, il leur faudra resoudre de nombreux problemes, 
consentir des compromis d'envergure, concilier des echelles de valeurs 
differentes au cours de grands debats»>, 

On a bon espoir, toutefois, que les debats dont parle M. Deutsch ne 
dureront pas trop longtemps. 

Le probleme de l'information 
Certains aspects des communications entre I'Etat et I'industrie ont ete 
analyses plus haut, et plusieurs conclusions ont ete tirees, Mais, en outre, 
chaque partie a des problemes d'information qui lui sont propres. Les 
observations suivantes portent sur Ie probleme de I'information au sein de 
I'Administration publique. 

Nous n'avons pu analyser qu'une petite partie des problemes d'organi
sation, de repartition des competences et de legislation qui se po sent aux 
trois paliers d'administration. II est manifeste que Ie mecanisme du gou
vernement au Canada est fort complexe. II existe a la fois une repartition 

4Declaration de I'honorable Raymond Garneau, ministre des Finances, lors de I'assemblee 
annuelle de l'Association des fabricants canadiens de produits alimentaires, en mars 1972. 

SAllocution prononcee devant l'Association des fabricants canadiens de produits 
alimentaires, et citee dans Ie Financial Post du l er avril 1972. 
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des taches et un chevauchement des interets; la grandeur et certaines 
caracteristiques physiques du pays peuvent nuire a la diffusion de l'in
formation, de meme que les aspirations et les jalousies regionales. Ces 
facteurs se manifestent dans un milieu ou certains aspects de la vie changent 
tres rapidement, d'autres plus lentement et d'autres, enfin, pas du tout. Les 
esperances de chacun sont peut-etre plus grandes que jamais auparavant, 
mais certaines ne visent pas a l'enrichissement. Cette evolution exerce un 
certain poids sur les administrations et augmente leur besoin d'information. 

Le probleme de l'information au sein du secteur public se pose dans 
ses rapports avec l'exterieur, et dans les echanges entre les divers paliers 
d'administration, entre les ministeres, entre les divisions et les sections, et 
entre les individus. On a mis au point des mecanismes pour resoudre Ie 
probleme du tri et de la communication de l'information. Les fonction
naires ont recu des directives a ce sujet. 11 existe des comites; on redige des 
rapports, mais on n'arrive pas a diffuser toute l'information necessaire. 

L'appareil gouvernemental est devenu si vaste et si complexe que les 
lacunes de l'information, au niveau de la direction des grands organismes 
en particulier, nuiront a l'elaboration des politiques et a la mise en ceuvre 
des programmes. Le secteur public doit done mettre sur pied son propre 
mecanisme d'information, que nul autre ne peut elaborer. 

Le problema d'opportunlte 
On a souvent vu des hommes politiques et des fonctionnaires agir sans 
resolution et faire adopter des lois, rediger des reglements, approuver des 
demandes dans Ie cadre de programmes d'encouragement lorsqu'il etait 
trop tard, et remettre a plus tard les taches quotidiennes des ministeres et 
organismes de I'Etat. 

Le facteur temps est fort important pour l'industrie1 qui do it livrer Ie 
produit et payer ses salaries a la date fixee. Le deroulement du temps semble 
moins presser Ie milieu universitaire, ce qui est generalement admissible. 
Les administrations publiques passent d'un extreme a l'autre, selon les 
circonstances. EIles peuvent agir rapidement en temps de crise. Elles ont de 
bonnes raisons d'agir lentement lorsqu'il s'agit de problemes complexes et 
de questions interessant Ie public, et lorsqu'il faut mener de longues 
negociations. Le mecanisme gouvernemental canadien semble en general 
fonctionner trop lentement. Un auteur inconnu ecrivait un jour que 
«l'occasion d'une vie ne dure que le temps que dure I'occasion», Personne 
n'est dispose a attendre eternellement que les administrations d'Ottawa, de 
Toronto ou de Victoria finissent par se decider. 

Le probleme des objectifs 
Depuis quelques annees deja, on dit que la population active du Canada 
est celIe qui augmente Ie plus vite parmi les pays industrialises. La creation 
d'emplois pour ceux qui penetrent sur Ie marche du travail a ete compliquee 
par la necessite de reduire en meme temps Ie chomage de ceux qui y sont 
deja et de reaffecter des masses indeterminees de population active ou non. 
Il faut, de plus, tenir compte de la migration continue des campagnards vers 
les villes et des gens des provinces maritimes vers 1'0ntario, par exemple. 

Si 1'0n neglige les problemes de reaffectation, on peut evaluer l'enver
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gure du probleme general de l'emploi au cours des prochaines annees grace 
a un peu d'arithmetique. D'apres des donnees recentes recueillies par le Dr 
Sylvia Ostry, il faudra creer environ 2.6 millions d'emplois au Canada pen
dant les annees 1970, pour absorber l'apport de main-d'oeuvre et reduire le 
chomage a un niveau acceptable''. Le nombre moyen d'emplois crees devra 
done atteindre environ 260 000 au cours de chaque annee de la decennie. 

On a egalement dit au peuple canadien que le secteur industriel cree
rait une grande partie des emplois a venir. Dans une etude publiee au debut 
de 1971, le Conseil d'expansion de la region atlantique a recommande la 
creation de 170 000 emplois dans des provinces de I'Atlantique, au cours de 
la decennie 1971-1981. Le Conseil a declare que 50 000 de ces emplois, soit 
5000 par an, devraient se trouver dans le secteur manufacturier", C'etait 
la un objectif crucial de la strategie elaboree par le Conseil. A.la lumiere de 
donnees recentes sur l'emploi a l'echelle nationale, on voit que la charge de 
la creation de 30 pour cent des nouveaux emplois par l'industrie manufac
turiere parait trop lourde. Si l'on applique ce pourcentage au nombre annue1 
d'emplois a creer au Canada (soit 260000), on voit que l'industrie manu
facturiere canadienne devrait en creer 78 000. Si aucun potentiel n'est inu
tilise et si chaque nouvel emploi coute 20 000 $ en immobilisations, l'in
dustrie devra investir en moyenne 1.6 milliard de dollars chaque annee dans 
cette operation. 

Les hypotheses et les necessites qui conduisent a de tels chiffres sont 
peut-etre logiques ou imperatives, mais elles sont bien loin de la realite. 
Le retard accumule au cours des deux annees passees pesera lourdement 
sur les huit annees a venir, si l'on veut atteindre les objectifs fixes pour la 
decennie. 11 est manifeste qu'ils sont deja rendus peu realisables, a cause des 
divers obstacles venant du secteur public, et etudies dans le present rapport, 
et des desavantages qu'ils entrainent pour la competitivite des entreprises 
manufacturieres. 11 faut noter que la suppression partielle ou totale des 
obstacles a l'innovation technique dans l'industrie manufacturiere ne lui 
permettrait pas de creer le nombre d'emplois prevus. 

Tout comme s'envolent les espoirs de nouveaux emplois, les objectifs 
de production, de chiffre d'affaires, de benefices et autres peuvent devenir 
caducs et les nouveaux objectifs sociaux et d'epargne des ressources qu'on 
impose a l'industrie, irrealisables, 

Champs d'etudes ulterieures 
Nous n'avons qu'effleure trois aspects importants de l'activite d'innovation 
industrielle, lesquels meritent une etude plus poussee. 

Le premier aspect est celui du «cofit de I'observation de la loi», 11 
importe de connaitre, non seulement les sommes payees par les entreprises 
sous forme de divers impots, mais aussi ce qu'il en cofrte aux entreprises 
pour observer les lois et reglements imposes par les trois paliers d'admini
stration pour regir l'activite de l'industrie manufacturiere, Ces couts varient 
selon la taille de l'entreprise, d'une branche industrielle a l'autre et d'un 

STire du FinancialPost du 16 octobre 1971. Le Dr Ostry est maintenant Statisticienne en 
chef du Canada. 

7A Strategy for the Economic Development of the Atlantic Region, 1971-1981, Atlantic 
Development Council, janvier 1971, p. S. 
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emplacement geographique a l'autre. Certains sont des depenses avanta
geuses, d'autres sont pur gaspillage. 

Le deuxieme aspect est celui des lignes de conduite, des activites et des 
attitudes des syndicats et de leurs membres al'egard de l'innovation et de 
l'introduction des progres techniques. II importe de comprendre l'influence 
du niveau de technicite de l' occupation et de la nationalite de la federation 
syndicale sur ces attitudes, et leur evolution selon l'epoque et les cir
constances. 

Le troisieme aspect est d'etude plus difficile, car il est moins tangible et 
fait appel a l'art des compromis politiques ou economiques. La realite 
oblige afaire des compromis pour surmonter les obstacles ala realisation 
d'objectifs particuliers. Nous avons brievement analyse certaines options 
relatives au processus d'innovation, telle l'impartition. II sera utile d'ana
lyser en profondeur les caracteristiques de certaines de ces situations, afin 
d'identifier les facteurs determinant le resultat d' options futures. 

En dernier lieu ... 
Dans tous les pays, les problemes de l'innovation de pointe sont essentielle
ment des problemes humains. Des hommes enfantent des idees, d'autres les 
transforment en produits que d'autres encore achetent. Ceux qui regissent 
le processus d'innovation, ceux qui resistent a la reglementation, et ceux 
qui exigent une reglementation supplementaire sont tous des etres humains. 
Les efforts canadiens d'innovation de pointe seraient beaucoup plus effica
ces si les groupes qui concoivent, agissent, reglementent ou protestent pou
vaient s'entendre sur leurs domaines d'interets communs et sur des moyens 
efficaces de communication et de diffusion de l'information, et s'ils deli
mitaient les zones de conflits et de mefiance, pour les reduire. Cet espoir est 
utopique, parce que jamais tous ne seront d'accord sur tout. Mais l'impuis
sance aconcilier certaines divergences au moment de la prise de decisions 
pourrait elever de nouvelles barrieres entre les personnes, et creer de nou
veaux obstacles a l'innovation proposee. Le Canada et les Canadiens lais
seraient ainsi s'evanouir des possibilites prometteuses. 
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Perspectives d'emploi pour les scientifiques et les
 
ingenieurs au Canada, par Frank Kelly (SS2l-l/20F,
 
$1.00)
 
La recherche fondamentale, par P. Kruus (SS2l

1/21F, $1.50)
 
Societes multinationales, investissement direct de
 
I'etranger et politique des sciences du Canada,
 
par Arthur J. Cordell (SS2l-l/22F, $1.50)
 
L'innovation et la structure de l'industrie canadienne,
 
par Pierre L. Bourgault (SS2l-l/23F, $2.50)
 
Aspects locaux, reglonaux et mondiaux des pro

blemes de qualite de l'air, par R.E. Munn (SS2l

1/24F, $0.75)
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Etude speciale nO 25,	 Les associations nationales d'ingenieurs, de scientifi
ques et de technologues du Canada, par le Comite de 
direction de SCITEC et le professeur Allen S. West 
(SS21-lj25F, $2.50) 

Etude specialen°26,	 Les pouvoirs publics et I'innovation industrielle, par 
Andrew H. Wilson SS21-lj26F, $3.75) 

Etude specialen°27,	 Etudes sur certains aspects de la politique des 
richesses naturelles par W.D. Bennett, A.D. Cham
bers, A.R. Thompson, H.R. Eddy et A.J. Cordell 
(SS21-lj27F, $2.50) 

Etude speciale nO 28,	 Formation et emploidesscientifiques-Caracteristiques 
des carrieres de certains diplomes canadiens et etran
gers,parA.D. Boyd etA.C. Gross(SS21-lj28F, $2.25) 
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